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Présentation du XXVème Cahier ATM 

Arnaud BOURGAIN1, Jean BROT et Hubert GERARDIN2 
 
Les 3, 4 et 5 juin 2009 le campus Limpertsberg de 
lÕUniversitŽ du Luxembourg accueillait, sous son pendule 
de Foucault, les XXV•mes JournŽes sur le dŽveloppement 
de lÕAssociation Tiers Monde. Cette manifestation 
scientifique qui se dŽroule chaque annŽe dans un pays du 
Nord ou du Sud, organisŽe en partenariat avec la Cellule 
de Recherche en ƒconomie AppliquŽe (CREA), affichait 
comme th•me : AttractivitŽ, gouvernance et 
dŽveloppementÉ  
Rolf Tarrach, Recteur de lÕUniversitŽ, Pierre-ƒtienne 
Fournier, PrŽsident de lÕAssociation Tiers Monde, et 

Arnaud Bourgain, Assistant Professeur et organisateur du colloque, ont prononcŽ les discours dÕouverture 
et accueilli Jean-Louis Schiltz, Ministre de la CoopŽration et de lÕAction humanitaire, qui, face ˆ une 
assemblŽe composŽe de chercheurs originaires de nombreux 
pays, en particulier dÕAfrique du Nord et subsaharienne, a 
rappelŽ les objectifs de la politique luxembourgeoise dÕaide au 
dŽveloppement et a pleinement encouragŽ les Žtudes et la 
recherche en mati•re de dŽveloppement ainsi que les liens avec 
quelques universitŽs de pays du Sud.  
Trois confŽrences plŽni•res ont ŽtŽ donnŽes par des 
spŽcialistes rŽputŽs en Žconomie du dŽveloppement. Maurice 
Schiff (Lead Economist, Development Research Group, 
Banque mondiale) a prŽsentŽ le programme de recherches de la 
Banque mondiale sur les migrations internationales, Jean-
Jacques Friboulet (Professeur, DŽpartement d'ƒconomie 
Politique, UniversitŽ de Fribourg, Suisse) a analysŽ la 
construction de lÕattractivitŽ en termes de capacitŽ, enfin 
Philippe Hugon (Professeur ˆ Paris X Nanterre/Economix) a abordŽ les changements des attractivitŽs des 

pays et des territoires Žmergents dans le contexte de la 
crise mondiale. Plus de 120 intervenants originaires de 
22 nations et plusieurs continents ont, durant les six 
sessions de chacune six ou sept ateliers parall•les, 
exposŽ lÕŽtat dÕavancement de leurs travaux. Une 
quarantaine de contributions ont dŽjˆ ŽtŽ publiŽes dans 
diverses revues ˆ comitŽ de lecture dont plusieurs 
classŽes CNRS et indexŽes Econlit dont le numŽro 149 
de Mondes en DŽveloppement. Un ouvrage collectif est 
prŽvu pour 2011. Bref, cÕest dire si la qualitŽ le disputait 
ˆ la densitŽ et ˆ lÕintensitŽ des Žchanges durant ces trois 
belles, riches et fŽcondes journŽes.  
En France, depuis le 14 dŽcembre 2009, la DŽlŽgation 
interministŽrielle ˆ lÕamŽnagement du territoire et ˆ lÕattractivitŽ 
rŽgionale a remplacŽ la DŽlŽgation interministŽrielle ˆ 
lÕamŽnagement et ˆ la compŽtitivitŽ des territoires3. Au-delˆ de 
ce nouvel intitulŽ et de la reprise de lÕancien sigle 
DATAR, cet affichage institutionnel confirme, ˆ de 

nombreux Žgards, la pertinence et lÕactualitŽ du concept dÕattractivitŽ que les participants des XXV•mes 
JournŽes ATM-CREA de Luxembourg avaient si intensŽment analysŽ, dŽfini, dŽcortiquŽ ! 

                                                
! "Université du Luxembourg, CREA. arnaud.bourgain@uni.lu"
# Université Nancy 2, BETA CNRS. Jean.Brot@univ-nancy2.fr, hubert.gerardin@univ-nancy2.fr 
3
 http://www.datar.gouv.fr 
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Ë lÕŽvidence, dans un contexte dÕintŽgration 
croissante des Žconomies en dŽveloppement, 
le renforcement de lÕattractivitŽ est devenu un 
impŽratif pour tous les territoires, au niveau 
aussi bien local, que rŽgional ou national. Si 
cette prŽoccupation est ancienne pour les 
petits ƒtats et certains pays en 
dŽveloppement, elle se trouve renforcŽe par la 
mondialisation, ainsi que par le mouvement 
de dŽcentralisation et de fragmentation 
politique. La notion dÕattractivitŽ des sites 
dŽpasse largement celle de la simple 
compŽtitivitŽ fondŽe sur les Žchanges 
extŽrieurs. Cette problŽmatique sÕinscrit dans 
le prolongement des travaux rŽcents qui 
montrent lÕimportance du cadre institutionnel 
pour lÕattractivitŽ et la croissance. LÕanalyse de 

lÕattractivitŽ fait appel ˆ un ensemble de facteurs comme lÕintŽgration Žconomique, la qualification de la 
main!dÕÏuvre, la prŽsence dÕentreprises complŽmentaires, la qualitŽ des biens et services publics, des 
institutions, des rŽglementationsÉ  
LÕassociation des th•mes attractivitŽ et gouvernance permet des analyses du dŽveloppement consacrŽes 
aux mouvements de capitaux (IDE, aide au dŽveloppementÉ), aux flux de main!dÕÏuvre (migrations 
interrŽgionales et internationales), au r™le des forces dÕagglomŽration, aux effets des politiques 
publiquesÉ Ces notions suscitent Žgalement des rŽflexions sur le lien entre attractivitŽ et dŽmocratie, sur 
lÕŽthique de la gouvernance et des politiques dÕattractivitŽ, sur les principes politiques de la concurrence 
entre les sites, mais aussi sur les diffŽrentes consŽquences pour le dŽveloppement de lÕapport de ressources 
extŽrieures.  
Ce colloque international, comme les annŽes prŽcŽdentes, a 
favorisŽ la rencontre de chercheurs de diffŽrentes disciplines, 
a contribuŽ ˆ fŽdŽrer et ˆ confronter leurs travaux, leurs 
expŽriences et leurs analyses sur les diffŽrentes dimensions de 
la thŽmatique retenue. Quant aux organisateurs locaux ils ont 
administrŽ la preuve de leur ma”trise de la gouvernance 
durant ces trois journŽes et confirmŽ lÕattractivitŽ de 
Luxembourg. La dŽambulation pŽdestre dans le centre 
historique a rŽvŽlŽ aux participants les beautŽs du palais 
grand-ducal, la finesse architecturale du cercle municipal, la 
gr‰ce de la place de la Constitution, lÕesthŽtique de la place 
Clairefontaine, lÕŽlŽgance du pont AdolphÉ et la rudesse des 
pentes ̂  la remontŽe du Grund ! Les conversations qui 
roulaient lors de la rŽception sur les terrasses de lÕh™tel Parc 
Belle-Vue dominant lÕAlzette exprimaient la satisfaction de 
ces dŽcouvertes urbaines. Le lendemain soir, toujours 
accompagnŽ dÕun gŽnŽreux soleil, autre typicitŽ offerte aux 
participants : les rives de la Moselle et son vignoble. Le 
charme des caves Bernard Massard ˆ Grevenmacher, la 
qualitŽ des vins locaux tout autant que la beautŽ des lieux 
firent trouver bien court le temps de cette joyeuse escapade 
en proximitŽ de SchengenÉ Le lendemain sÕachev•rent les 
travaux. LÕassemblŽe gŽnŽrale de lÕATM servit de conclusion. 
Il y fut dŽcidŽ, en saluant lÕaccueil de Luxembourg et lÕactive et efficace implication de son Žquipe 
dÕorganisation, de tenir les prochaines JournŽes dans une des deux capitales europŽennes : Strasbourg et la 
plaine dÕAlsace accueilleront les XXVI JournŽes sur le dŽveloppementÉ   
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Discours du Président de l'Association Tiers Monde 

Pierre-Etienne FOURNIER 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Monsieur le Ministre, 
 Monsieur le Recteur, 
 Mesdames et Messieurs les Professeurs, 
 Chers AdhŽrents de l'ATM 

et Chers Amis, 
 
 
 
 
 

est avec un rŽel plaisir que je retrouve aujourd'hui la citŽ de Luxembourg o• mes activitŽs 
professionnelles ˆ la Banque de France et ˆ la Direction du TrŽsor m'ont souvent conduit dans un 

passŽ relativement proche. Au cours de la prŽcŽdente dŽcennie j'y ai prŽsidŽ, en effet, le ComitŽ des 
statistiques monŽtaires, financi•res et de la balance des paiements en vue de promouvoir la future mise en 
Ï uvre de l'Euro. Mais le charme luxembourgeois, de ses villes et de sa campagne, l'a nettement emportŽ 
dans mon cÏur sur les prŽoccupations techniciennes des rapports que mon groupe de travail devait faire 
au Conseil europŽen et j'ai souvent parcouru, au cours de mes voyages privŽs, les routes verdoyantes qui 
me conduisaient invariablement, par une sorte de tropisme inexplicable, vers Echternach, son lac et le 
petit pont mosellan qui m•ne ˆ la fronti•re allemande, tout pr•s de Bitburg. 
Ces aveux fleuris mais sinc•res me permettent de colorer d'un sentiment chaleureux le salut que je 
transmets, au nom de l'Association Tiers-Monde, au Recteur de l'UniversitŽ de Luxembourg ainsi qu'aux 
professeurs qui y enseignent, au premier rang desquels je souhaite citer mon ami Arnaud Bourgain et ses 
coll•gues de la Cellule de Recherche en ƒconomie AppliquŽe. Qu'ils soient tous vivement remerciŽs de 
leur accueil et des soins attentifs qu'ils ont apportŽs, avec l'aide prŽcieuse des membres de leurs Žquipes, ˆ 
la rŽussite espŽrŽe de ces JournŽes ! 
Dans le court bulletin de liaison de ce printemps 2009, que j'ai co-signŽ avec mes coll•gues et comp•res 
Felwine Sarr et Vincent Matheron, je me suis permis d'Žvoquer l'importance de privilŽgier, ˆ l'occasion de 
la survenue de la grave crise Žconomique et financi•re dont nous p‰tissons actuellement, la recherche de 
solutions rationnelles et Žvolutives ˆ partir d'ŽlŽments essentiels pour une meilleure prise en compte des 
intŽr•ts ˆ long terme de nos sociŽtŽs. Au principal rang de celles-ci figure, ˆ l'Žvidence, le dŽveloppement 
des ƒtats dont le sort nous prŽoccupe au premier chef, c'est-ˆ-dire les pays les plus pauvres et les moins 
avancŽs de la plan•te. Ë cet Žgard, les th•mes de Òl'AttractivitŽÓ et de la ÒGouvernanceÓ, qui ont ŽtŽ 
retenus pour orienter les analyses des participants de ce Colloque, semblent particuli•rement porteurs. Je 
vous propose d'en dŽfinir rapidement la teneur mais aussi les limites en guise d'introduction aux travaux 
des ateliers qui vont ouvrir leurs sessions d•s cet apr•s-midi. 
 
 
1.  ATTRACTIVITƒ  ET GOUVERNANCE  : LA TENEUR  
 
Sous des dehors sŽduisants, l'AttractivitŽ et la Gouvernance paraissent, en effet, caractŽrisŽes par une 
incontestable ambigu•tŽ en ce qui concerne leur mise en Ïuvre rŽciproque : l'AttractivitŽ sans la 
Gouvernance risque d'appara”tre, dans les rŽsultats que l'on est en droit d'en attendre plut™t inefficace 
voire, dans certaines de ses applications, contre-productive ; la Gouvernance, ˆ son tour, envisagŽe hors 
d'un contexte suffisamment entra”nant pour mobiliser les bonnes volontŽs et la rendre attrayante, peut 
s'avŽrer dŽnuŽe d'efficience ˆ terme. 

C' 
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1 .1 L 'At t ract iv i tŽ :  un concept  ˆ  double entrŽe 
 
LÕattractivitŽ constitue en effet un concept ˆ double entrŽe. 
! La premi•re s'entend comme le reflet d'une attitude volontariste capable de susciter un progr•s 
significatif de l'investissement direct dans un territoire donnŽ, que celui-ci rŽsulte d'un apport extŽrieur ou 
d'une redistribution judicieuse de la ressource nationale dans le cadre d'une allocation supposŽe plus 
efficace des capacitŽs de production, mais sans certitude quant ˆ l'issue heureuse des efforts entrepris. 
 
! La seconde proc•de d'un Žtat subi, marquŽ parfois au coin d'une illusion d'optique de la part des 
autoritŽs du pays d'accueil ; sensibles ˆ l'enrichissement apparent procurŽ par les avantages qu'elle emporte 
en termes d'emploi, de mise en valeur de l'existant et d'essor d'un savoir-faire technique pour la population 
autochtone, ces derni•res sont susceptibles de minimiser la nŽcessitŽ d'user du principe de prŽcaution 
sinon d'ignorer les retombŽes nŽgatives et les risques ˆ plus longue ŽchŽance pour l'indŽpendance 
Žconomique des territoires concernŽs, au motif de l'urgence des mesures ˆ prendre en vue de favoriser le 
dŽveloppement Žconomique. 
 
1 .2  La gouvernance consubstant ie l le  ˆ  la  mise en Ïuvre de lÕat t ract iv i tŽ 
 
D•s lors que les risques relatifs aux consŽquences des deux types d'attitude prŽcŽdemment recensŽs sont 
clairement per•us par ces m•mes autoritŽs, la notion de Gouvernance s'impose dans la mesure o• elle est 
consubstantielle ˆ la mise en Ïuvre de l'AttractivitŽ. 
Chacun de nous sait parfaitement que l'usage de ce terme ˆ la mode s'est imposŽ aux hommes politiques 
comme aux Žconomistes et aux dirigeants d'entitŽs publiques et privŽes dans le dernier quart du XX•me 
Si•cle ; mais celui-ci recouvre, lui aussi, ˆ c™tŽ d'incontestables avancŽes sur le plan de la gestion nationale 
et internationale des rapports humains ainsi que de l'efficacitŽ comportementale, des zones d'ombre en ce 
qui concerne l'exercice de la dŽmocratie aussi bien citoyenne qu'entrepreneuriale. 
AppliquŽ au principe d'AttractivitŽ, il implique l'obligation d'une vigilance accrue par les difficultŽs de son 
instauration. Qu'il s'agisse des Žtats les plus riches ou des pays les plus dŽmunis, on ne saurait en ignorer 
les contraintes et les sujŽtions : probl•mes de refondation institutionnelle, de recherche d'acceptabilitŽ 
consensuelle et d'Žthique pour les premiers ; entraves liŽes au cadre gŽographique et au poids des facteurs 
historiques ainsi qu'ˆ des processus cumulatifs en mati•re de freins au dŽcloisonnement socio-Žconomique 
pour les seconds. 
 
 
2. ATTRACTIVITƒ  ET GOUVERNANCE  : LES LIMITES  
 
2.1  De la  gouvernance pour  ÒencadrerÓ lÕat t ract iv i tŽÉ 
 
Dans le droit fil de cette conditionnalitŽ des modes de recours ˆ la Gouvernance pour ÒencadrerÓ en 
quelque sorte l'attractivitŽ des sites, il convient sans doute de prendre garde ˆ la nŽcessitŽ de prŽserver un 
Žquilibre tant Žconomique que culturel dans le pays d'accueil des investissements directs ainsi sollicitŽs. 
Les exemples abondent, hŽlas, de situations o• ˆ l'euphorie d'apports importants de ces derniers ont 
succŽdŽ nombre de dŽsillusions voire de consŽquences nŽgatives pour les populations concernŽes. De ce 
point de vue, les objectifs poursuivis logiquement par la plupart des entreprises transnationales, pour ne 
citer qu'elles, ne co•ncident pas toujours avec l'intŽr•t bien compris des rŽcepteurs des capitaux investis. 
Ce raisonnement pourrait s'appliquer, de la m•me mani•re et ˆ un autre niveau, ˆ la problŽmatique des 
politiques conduites par les Žtats gestionnaires de Fonds souverains qui ne laissent pas de soulever des 
questions dŽlicates pour un nombre toujours plus ŽlevŽ de pays dŽveloppŽs, notamment en Occident. 
 
2 .2  Éˆ  une Òmondia l isat ion heureuseÓ 
 
Affirmer qu'il n'y a pas de Òmondialisation heureuseÓ proc•de, il est vrai, d'un truisme battu et rebattu ˆ la 
suite des expŽriences vŽcues depuis deux dŽcennies par les pays en dŽveloppement et de fa•on encore plus 
grave par les pays les moins avancŽs. Est-ce une raison pour passer sous silence des faits aussi t•tus que 
l'envahissement, par les capitaux de grandes Žconomies "Žmergentes", de territoires considŽrŽs comme 
apporteurs de ressources minŽrales essentielles et situŽes dans des continents ŽloignŽs d'elles mais 
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dŽsormais accessibles ? Le cas de la Chine et de sa stratŽgie d'approche financi•re systŽmatique de 
l'Afrique en gŽnŽral et subsaharienne en particulier, est tr•s rŽvŽlateur de la volontŽ de pratiquer une 
politique comprŽhensible, certes, mais dŽnuŽe, au moins en apparence, de toute convivialitŽ coopŽrative et 
gŽnŽreuse ˆ l'Žgard de cette derni•re et, plus prŽcisŽment, de cibles potentielles destinŽes ˆ satisfaire, ˆ 
l'Žgal d'autres grandes nations, des besoins jugŽs prioritaires et incompressibles. Autrement dit, l'Žgo•sme 
du Òchacun pour soiÓ, si vivement critiquŽ, ne saurait constituer la marque dŽposŽe des pays dits ÒrichesÓ 
mais participe de l'attitude Žgalement adoptŽe par d'autres grands ƒtats ˆ fort potentiel comme le BrŽsil, 
l'Inde ou la Russie. 
 
 
CONCLUSION  
 
Au moment de conclure mon propos, je crois que nous devrions prendre en compte dans le dŽroulement 
de nos tout prochains travaux, deux ŽlŽments essentiels Žtroitement corrŽlŽs en ce qui concerne les 
enseignements ˆ tirer des analyses consacrŽes au th•me de notre Colloque. 
 
- Tout d'abord, nos ÒJournŽes sur le dŽveloppementÓ s'inscrivent dans un contexte de crise financi•re 
mondiale dont les tenants et les aboutissants comportent des entraves considŽrables ˆ une optimisation 
rŽelle des conditions de mise en Ïuvre des solutions envisageables pour les pays en dŽveloppement en ce 
qui concerne l'Žtude des rapports entre AttractivitŽ et Gouvernance. Les effets dŽlŽt•res de cette crise 
majeure, aux consŽquences encore mal ŽvaluŽes pour la production et les Žchanges internationaux, 
obligent, en effet, les grands ƒtats industrialisŽs ˆ sacrifier au principe bien connu selon lequel, comme je 
viens de le dire, ÒcharitŽ bien ordonnŽe commence par soi-m•meÓ. L'exercice 2009 se prŽsente comme 
une annŽe de records en termes de croissance nŽgative du PIB, de creusement des dŽficits budgŽtaires et 
de hausse du niveau de la dette publique. Ce ne sont pas les vaticinations rŽcurrentes et quasi incantatoires 
des responsables politiques et des dirigeants des grandes institutions publiques ou entreprises privŽes 
annon•ant ˆ intervalles rŽguliers une possible reprise Žconomique d'ici ˆ la fin du prochain semestre qui 
changeront grand chose ˆ la donne actuelle. De m•me, les thurifŽraires de la concertation a priori 
encourageante du rŽcent G 20 de Londres doivent-ils prendre peu ˆ peu conscience que la mise en 
application des rŽformes ambitieuses envisagŽes pour rŽguler un syst•me financier mondial exagŽrŽment 
permissif et irresponsable Ð dans lequel l'exigence de rŽsultats et la course aux maxi-profits le disputent ˆ 
la sous-estimation des risques Ð ne pourra pas s'effectuer aisŽment et que l'on verra peut-•tre la montagne 
accoucher d'une sourisÉ 
 
- Ensuite et pour leur part, les pays les plus pauvres de la plan•te supportent de mani•re tr•s aggravŽe, par 
rapport ˆ leurs homologues mieux lotis, les effets du ralentissement important des flux de capitaux qui 
pourraient leur •tre destinŽs, sans prŽjudice de l'effet cumulatif, ˆ court et ˆ moyen terme, des retards ainsi 
enregistrŽs s'agissant de leur vocation ˆ bŽnŽficier de la croissance Žconomique : celle-ci est le moteur 
unique de leur progr•s social et de la survie physique d'une tr•s large fraction de leurs populations. 
Le constat de l'Žloignement progressif des objectifs du millŽnaire ˆ l'horizon de l'annŽe 2015 et celui de 
l'affaiblissement sensible de l'aide publique au dŽveloppement, en dŽpit des rares sursauts ponctuels mais 
fort disparates et isolŽs en sa faveur Ð tel que le dŽbours en 2008 de quelque 120 milliards de dollars versŽs 
par les 22 pays membres du ComitŽ ad hoc de l'OCDE, soit 0,3 % de leur revenu national brut global Ð ne 
saurait •tre compensŽ par la promesse d'autres progr•s. Ainsi en va-t-il de la crŽation prochaine de 
nouvelles facilitŽs non conventionnelles de la part d'un Fonds MonŽtaire International aux ressources 
nettement augmentŽes mais notoirement insuffisantes eu Žgard ˆ l'ampleur de la t‰che ˆ assumer. Il en va 
de m•me pour les perspectives d'une assistance renforcŽe de la Banque mondiale et de ses bras sŽculiers, 
l'AID et la SFI. Le tassement brutal de l'Žconomie africaine pour l'exercice en cours a accru la vulnŽrabilitŽ 
de celle-ci ˆ un brusque tarissement des flux de capitaux attendus en 2009 et entra”ne, ainsi que le note le 
dernier rapport de l'OCDE qui lui est consacrŽ, un risque sŽrieux en ce qui concerne la poursuite des 
ÒavancŽes de ce continent en termes de dŽmocratisation et de gouvernanceÓ. 
 
Ces remarques conclusives ne doivent pas •tre interprŽtŽes comme le signe d'un pessimisme exagŽrŽ. Elles 
sont, au contraire, une exhortation ˆ redoubler d'efforts afin de donner ˆ nos travaux moins de 
connotations thŽoriques et davantage de portŽe pratique en vue d'opposer avec rŽalisme un espoir 
raisonnŽ ˆ un avenir incertain et potentiellement dangereux. 
Quant au reste, c'est-ˆ-dire ˆ l'essentiel de nos confrontations d'idŽes et ˆ l'entrain que nous manifesterons 
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pour les mener ˆ bien, je souhaiterais les placer, avec votre accord, sous l'Žgide d'une morale tirŽe de 
l'Ïuvre  d'un cŽl•bre fabuliste fran•ais, en affirmant : ÒTravaillons, prenons de la peine, c'est le fonds qui 
manque le moinsÓ ! 
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 "L'Association a pour objet de promouvoir toutes Žtudes et recherches relatives aux 
probl•mes culturels, Žconomiques, sociaux, financiers, juridiques ou autres, que posent les pays 
en dŽveloppement". 

 L'ASSOCIATION TIERS-MONDE se situe dans une approche de recherche rigoureuse et 
rŽaliste. Elle se veut incitatrice. C'est pourquoi : 

- elle organise annuellement les "JournŽes sur le dŽveloppement", durant lesquelles des 
communications issues de travaux de recherche sont prŽsentŽes ; 

- elle veut encourager, provoquer et accro”tre des contacts fructueux entre Žtudiants, enseignants 
et professionnels qualifiŽs, en vue de favoriser le rapprochement des expŽriences des uns et des autres ; 

- elle fait appel au concours de spŽcialistes, aussi bien dans les domaines de la recherche que des 
applications. 

 L'ASSOCIATION TIERS-MONDE a ŽtŽ fondŽe par le professeur Fran•ois PERROUX, puis 
dirigŽe par le professeur RenŽ GENDARME. Elle est actuellement prŽsidŽe par Pierre-Etienne 
FOURNIER, assistŽ de deux vice-prŽsidents, Hubert GERARDIN et Pierre PASCALLON. Jean-Pierre 
GONON en est le trŽsorier et Jean BROT le secrŽtaire gŽnŽral. 

 L'ASSOCIATION TIERS-MONDE rassemble en son sein des personnalitŽs, venues d'horizons 
divers, unies par le souci, selon la formule du fondateur, de Ç mettre la recherche Žconomique et ses 
rŽsultats pratiques au service du plein dŽveloppement de la ressource humaine. È 

 

Portrait du fondateur Fran•ois PERROUX 

 
 Il est difficile, en quelques lignes, d'Žvoquer Fran•ois Perroux et son Ïuvre, peut-on d'ailleurs les 
dissocier ? Homme de science aux vues prŽmonitoires, son analyse des faits Žconomiques et sociaux n'est 
pas simple explication ou normalisation. Elle entend mettre ˆ la disposition des acteurs du monde 
Žconomique des mŽthodes d'inspiration scientifique applicables ˆ l'espace Žconomique concret, favorables 
au plein dŽveloppement de la ressource humaine. 

 NŽ ˆ Lyon en 1903, mort ˆ Paris en 1987, Fran•ois Perroux est l'auteur d'un nombre considŽrable 
d'ouvrages, dÕarticles et de travaux, dont L'Europe sans rivage, L'Žconomie du XX•me si•cle et La coexistence 
pacifique. Il est licenciŽ es lettres classiques quand il est re•u premier, ˆ vingt-cinq ans, au concours 
d'agrŽgation d'Žconomie politique. Successivement professeur aux FacultŽs de Droit de Lyon et de Paris, il 
termine son enseignement au Coll•ge de France. Utilisant couramment cinq langues, il enseigne dans 
quelque trente nations. Il fonde notamment l'Institut de Science Economique AppliquŽe (ISEA) en 1945, 
qui deviendra l'Institut de Sciences MathŽmatiques et Economiques AppliquŽes (ISMEA), l'Association 
Tiers-Monde (ATM) et la revue Mondes en dŽveloppement, en 1973. 
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Quels sont ses buts ? 
 

 Au moment o• de tr•s nombreux et tr•s graves probl•mes, tant d'ordre Žconomique qu'humain, 
assombrissent tragiquement les perspectives ouvertes aux populations des pays du Tiers-Monde et o• de 
nouveaux Žquilibres gŽnŽrŽs par la transformation de l'Europe ne peuvent que se rŽpercuter sur le reste du 
globe, ˆ commencer par le Sud du bassin mŽditerranŽen et l'Afrique, l'Association vise ˆ promouvoir, 
modestement mais avec la plus grande dŽtermination, une meilleure comprŽhension des conditions 
d'existence et de dŽveloppement des intŽressŽs. 
 L'Žconomie du XXI•me si•cle devra •tre mondiale pour atteindre ses objectifs, c'est-ˆ-dire satisfaire 
les besoins. Le dŽveloppement, qui favorise la vie des hommes, n'est ni un privil•ge ni le fruit d'une 
localisation favorable. La rŽussite dŽpend de l'effort de tous. S'y prŽparer s'impose maintenant. 
L'Žmergence des Jeunes Nations et de leurs cinq milliards de ressortissants dont il convient de faciliter 
l'essor du niveau de vie et d'assurer, ˆ plus long terme, les bases de l'autonomie ethnique et culturelle, leur 
entrŽe sur des marchŽs aux fronti•res de plus en plus estompŽes, sont dŽjˆ en cours. Dans les nouveaux 
Žquilibres en gestation, les techniques ne suffisent plus, elles peuvent m•me avoir des effets pervers. 
L'enjeu rŽclame une solidaritŽ active et l'accompagnement attentif des efforts de rŽflexion de tous. C'est le 
grand Ïuvre du XXI•me si•cle. 
 
 
  Quels sont ses moyens ? 
 
 L'ASSOCIATION TIERS-MONDE, indŽpendante de tout organisme, n'a pour ressources que le 
produit des cotisations de ses membres et de ses activitŽs. L'organisation des JournŽes sur le 
dŽveloppement et les publications rŽalisŽes absorbent ses ressources courantes. Le maintien de ce qui est 
entrepris, le dŽveloppement souhaitŽ, voire la crŽation de nouvelles activitŽs nŽcessitent un accroissement 
de son budget et des adhŽsions, dont le nombre sÕest rŽguli•rement accru au cours des derni•res annŽes.  
 
 
  Quelles sont ses rŽalisations ? 
 
 Depuis 1985 l'Association a rŽguli•rement organisŽ des JournŽes Jeunes Chercheurs, puis, ˆ 
partir de 1997, des JournŽes sur le dŽveloppement, sous forme dÕun colloque en partenariat avec des 
universitŽs fran•aises ou Žtrang•res. Apr•s Arras, en 2006, avec lÕEREIA de lÕUniversitŽ dÕArtois, puis 
Mons en Belgique, avec lÕappui des FUCAM, en 2007, ces journŽes se sont tenues en 2008 ˆ lÕUniversitŽ 
Gaston Berger de Saint Louis du SŽnŽgal. Les XXV•mes JournŽes, en partenariat avec le CREA de 
lÕUniversitŽ du Luxembourg, ont eu lieu du 3 au 5 juin 2009 ˆ Luxembourg, sur le th•me AttractivitŽ, 
gouvernance et dŽveloppement. 
 L'Association Tiers-Monde, depuis fin dŽcembre 1991, assure la diffusion d'un bulletin 
d'information F P CONTACT destinŽ en prioritŽ ˆ ses membres. 
 L'Association Tiers-Monde a fait para”tre plusieurs ouvrages :  
- Fran•ois Perroux, penseur de notre temps, 1992, Nancy, Presses Universitaires de Nancy.  

- Entreprise, rŽgion et dŽveloppement. MŽlanges en l 'honneur de RenŽ Gendarme (sous la direction de 
Jean Brot), 1997, Metz, Ed. Serpenoise, 464 p.  

- Infrastructure et dŽveloppement (sous la direction de Jean Brot et Hubert GŽrardin), 2001, Paris, 
L'Harmattan, 306 p. 

- Quels acteurs pour quel dŽveloppement ? (sous la direction de GŽraldine Froger, Claire Mainguy, Jean 
Brot, Hubert GŽrardin), 2005, Paris, Karthala, 290 p. 

- Catastrophe et gouvernance. Succ•s et Žchecs dans la gestion des r isques majeurs (sous la direction de 
Jean Brot, StŽphane Callens, Hubert GŽrardin, Olivier Petit), 2008, Belgique, Cortil-Wodon, Editions 
Modulaires EuropŽennes, 216 pages. 
 
 
 
 
 



13 
 

 

Les Cahiers de l’Association Tiers-Monde n°25-2010 

 
 

 
 
 
 
 

CrŽŽe en 1993, l'association PRELUDES (P™le de Recherches et d'Etudes Lorrain sur 
l'Urbain et le DŽveloppement Economique et Social), avec l'appui du Plan Urbanisme 
Construction Architecture du minist•re de l'Equipement, des Transports et du Logement, 
constitue un p™le rŽgional de rŽflexion sur les questions touchant l'organisation de l'espace et 
des villes et exerce une action incitative en mati•re de transferts et d'Žchanges de savoirs. 

Regroupant des partenaires issus de diffŽrents horizons, (enseignants et chercheurs de 
l'UniversitŽ, architectes, urbanistes, professionnels de l'amŽnagement, acteurs 
institutionnelsÉ), PRELUDES poursuit trois objectifs principaux : 
- favoriser des Žchanges rŽgionaux entre les milieux universitaires et de la recherche et ceux 
des institutions et des professionnels du domaine de l'urbain et de l'amŽnagement de l'espace, 
- stimuler des recherches sur la rŽgion lorraine et son environnement transfrontalier et 
international, en particulier du point de vue de la dimension spatiale des phŽnom•nes 
Žconomiques, sociaux et du cadre de vie de cet ensemble, 
- promouvoir et diffuser les recherches et Žtudes rŽalisŽes en Lorraine. 

PRELUDES, associŽ ˆ la publication de L'eau, la terre et les hommes (1993), 
Entreprise, rŽgion et dŽveloppement (1996), Territoires, paysages et hŽritages (2001), 
Infrastructure et dŽveloppement (2001), Questions urbaines et politiques de la ville (2002), 
Education populaire, territoires ruraux et dŽveloppement (2004), Quels acteurs pour quel 
dŽveloppement ? (2005), Catastrophe et gouvernance (2008) sÕimplique dans les JournŽes sur 
le dŽveloppement de lÕAssociation Tiers-Monde depuis 1999. PRELUDES a soutenu les 
XXV •mes JournŽes de Luxembourg. Chacune de ces manifestations scientifiques et les 
publications qui en dŽcoulent illustrent, s'il en Žtait encore besoin, combien 
l'interdisciplinaritŽ se rŽv•le fŽconde. Annuellement, ces JournŽes contribuent ˆ alimenter le 
dŽbat, ˆ nourrir la rŽflexion et ˆ stimuler la recherche. Les textes rŽunis traduisent l'actualitŽ et 
le renouvellement des travaux thŽoriques, mŽthodologiques ou appliquŽs de chercheurs de 
disciplines variŽes et dÕorigine gŽographique multiple.  

 

Les publications de PRELUDES 
 

Prélude à l’effacement des frontières 

Revue GŽographique de lÕEst, n°3, 1993. 
 

Les étudiants étrangers dans l’agglomération de Nancy 

PRELUDES PLAN URBAIN, 1993, 200 pages 

R. BERTAUX, S. BERNARDI, M. CORDELLA, J. MALTCHEFF, C. MARAND 
 

L'eau, la terre et les hommes 
PUN, Nancy, 1993, 483 pages 

Madeleine GRISELIN (sous la direction de) 
 

Les relations ville-campagne. 

Les Cahiers de PRELUDES, n°1, 1994, 80 pages 

Jean-Louis MUNIER (sous la direction de) 
 

Etre étudiant à Nancy 

PRELUDES PLAN URBAIN, 1995, 190 pages 

Sylvain BERNARDI, Pascale STEFFANN, Jacques MALTCHEFF 
 

L’université à Nancy, genèse et devenir d’un territoire. Recherche exploratoire 

PRELUDES PLAN URBAIN, 1995, 94 pages 

Vincent BRADEL, Julien DEFER, Christophe MINAIRE, André VAXELAIRE 
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Le service de documentation 

Les Cahiers de PRELUDES, n°2, 1996, 122 pages 

Martine LIEBHARD 
 

L’espace économique transfrontalier lorrain, sarrois, luxembourgeois, belge. 

Faits et interrogations 

Les Cahiers de PRELUDES, n°3, 1997, 94 pages 

Rachid BELKACEM, François LEVY (sous la direction de) 
 

Villes et coopérations transfrontalières 

Les Cahiers de PRELUDES, n°4, 1997, 100 pages 

Patricia ZANDER-CAYETANOT, Jean BROT (sous la direction de) 
 

Etude sur les possibilités et les conditions d'implantation d'une antenne de l'Université de Picardie Jules Verne 

dans l'Aisne et sur l'amélioration des conditions d'accueil des étudiants axonais dans l'Académie de Reims 

IFRAS-PRELUDES, Nancy, mai 1998, 102 pages, et Annexes 38 pages 

Sylvain BERNARDI 
 

La campagne, chance pour les petites villes ? 

Les Cahiers de PRELUDES, n°5, 1998, 65 pages. 

Jean-Louis MUNIER, Jean BROT (sous la direction de) 
 

Vie associative, territoires et développement 

IRTS de Lorraine-PRELUDES, Union régionale des Foyers Ruraux de Lorraine, Conseil Régional de Lorraine, 

DRAF de Lorraine, FNDVA, janvier 2001, 127 pages 

Roger BERTAUX, Sylvain BERNARDI, (avec Alain MARTIN et Maurice BLANC) 
 

Territoires, paysages et hŽritages. MŽlanges Bonnefont 
BIALEC, Nancy, 2001, 156 pages 

Jean-Pierre HUSSON (textes réunis par) 
 

Questions urbaines et politiques de la ville 
Collection FORUM, L’Harmattan, Paris, 2002, 244 pages 

Ouvrage coordonné par Bernard BALZANI, Roger BERTAUX, Jean BROT 
 

La santé et le social au prisme de la décentralisation 

Les Cahiers de PRELUDES, n°6, 2004, 102 pages. 

Jacques BERGERET (sous la direction de) 
 

Education populaire, territoires ruraux et dŽveloppement 
Collection FORUM, L’Harmattan, Paris, 2004, 248 pages. 

Marie-Christine BASTIEN, Sylvain BERNARDI, Roger BERTAUX 
 

Urbanisation, gouvernance et développement durable 

Les Cahiers de PRELUDES, n°7, 2005, 158 pages. 

Jean BROT, Jacques POIROT (sous la direction de) 
 

Territoire, travail et développement durable 

Les Cahiers de PRELUDES, n°8, 2006, 144 pages. 

Jean BROT, Jacques POIROT (sous la direction de) 
 

Education, formation et marché du travail 

Les Cahiers de PRELUDES, n°9, 2007, 128 pages. 

Jean BROT, Jacques POIROT (sous la direction de) 
 

Prévention et gestion des risques urbains 

Les Cahiers de PRELUDES, n° 10, 2007, 128 pages. 

Jean BROT, Jacques POIROT (sous la direction de) 
 

Participation et solidarité territoriale 

Les Cahiers de PRELUDES, n° 11, 2007, 124 pages. 

Jean BROT, Jacques POIROT (sous la direction de) 
 

Solidarité nationale et territoire 

Les Cahiers de PRELUDES, n° 12, 2008, 138 pages. 

Jean BROT, Jacques POIROT (sous la direction de) 
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Ligne éditoriale 

Revue francophone ˆ comitŽ de lecture fondŽe en 1973 par Fran•ois Perroux (Coll•ge de 
France), Mondes en dŽveloppement publie au plan international des contributions en fran•ais 
ou, pour certaines, en anglais. Elle sÕintŽresse aux diffŽrents modes et trajectoires de 
dŽveloppement des pays dans le monde, selon des valeurs humaines (Žconomie des ressources 
humaines, Žthique du dŽveloppementÉ), Žconomiques (coopŽrations, mondialisation, sous-
dŽveloppement et pauvretŽ, dynamiques migratoiresÉ), sectorielles et techniques 
(industrialisation, agriculture, transferts de technologiesÉ), financi•res (financement du 
dŽveloppement, dette, microfinanceÉ). Une attention particuli•re est accordŽe aux enjeux 
institutionnels (gouvernance) et de la sociŽtŽ civile dans une perspective de dŽveloppement 
durable. Ouverte sur les approches pluridisciplinaires, Mondes en dŽveloppement veut •tre un 
lieu de dŽbats et de rŽflexions sur les recherches thŽoriques et appliquŽes en mati•re de 
dŽveloppement. 
 
 

BON DE COMMANDE 
Mondes en dŽveloppement 
Je soussignŽ(e), M./Mme  
!  Institution !  Particulier 
NOM . . . . . . . . . . . . . . . . .PrŽnom . . . . . . . . . . . . . . . 
Institution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
N¡ TVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Rue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
N¡ . . . . . . . . . . . . . . . Bte . . . . . 
Code postal . . . . . . . . . .  
LocalitŽ . . . . . . . . . . . . . . Pays . . . . . . . . . 
abonnement annuel 2010 ˆ Mondes en dŽveloppement 
(4 numŽros lÕan), 
au prix de 145 !. Frais de port et dÕemballage 
compris pour tous pays. 
!  Paiement ˆ la rŽception de la facture par ch•que 
ou mandat poste. 
ou 
!  JÕautorise la sociŽtŽ De Boeck Services ˆ dŽbiter 
ma carte du montant de la facture. 
Carte N¡ " " " " / " " " " / " " " " / " " " "  
N¡ CVV* " " "  
* Les 3 numŽros au dos de votre carte, pour une meilleure 
sŽcuritŽ des transactions. 
!  VISA     !  MASTER CARD !  A.E.  
Date de validitŽ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
Date : ............................... Signature 
 

Ë retourner ˆ  
De Boeck Services 

Fond Jean-P‰ques, 4 ¥ B-1348 Louvain-la-Neuve. 
_ +32 10 48 25 11 ¥ _ +32 10 48 25 19 ¥ 

abo@deboeckservices.com 
Les commandes sont servies apr•s rŽception du paiement. 

L’abonnement se clôture à la parution du dernier numéro de l’année en 

cours. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

EditŽe par les Editions De Boeck, 
Mondes en DŽveloppement est accessible 
en ligne sur www.cairn.info, portail de 
plusieurs centaines de revues de sciences 
humaines et sociales francophones.  
- en texte intŽgral pour les articles de 
plus de trois ans depuis 2001. 
- en acc•s conditionnŽ : achat dÕarticle en 
ligne ou en libre consultation pour les 
universitŽs ayant souscrit un abonnement 
au bouquet cairn.  
Mondes en DŽveloppement, classŽe 
CNRS, est indexŽe par ECONLIT 
(The American Economic AssociationÕs 
Electronic Bibliography) 
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Note aux auteurs 
Les textes doivent •tre envoyŽs sous format Žlectronique aux deux adresses suivantes : 
hubert.gerardin@univ-nancy2.fr ou bruno.boidin@univ-lille1.fr 
Les articles soumis sont ŽvaluŽs quant ˆ leur pertinence pour publication dans la revue. Si cet avis est 
positif, le texte est alors expertisŽ de mani•re anonyme par deux rapporteurs du comitŽ de lecture, 
composŽ des membres du conseil de rŽdaction et dÕune quinzaine dÕuniversitaires. 
Les instructions aux auteurs sont disponibles sur les sites : 
- http://www.mondesendeveloppement.eu (contact : sylvain.zeghni@univ-mlv.fr) 
- CAIRN : http://www.cairn.info/en-savoir-plus.php?ID_REVUE=MED#  
- ƒditions De Boeck : http://universite.deboeck.com/html/revues/mondes/MED_consignes.pdf 

Directeur de la publication 
Hubert GƒRARDIN  
IPAG UniversitŽ de Nancy 2 
4 rue de la Ravinelle CO n¡ 26 
F-54035 Nancy cedex 
TŽl. : +33 (0)3 54 50 43 40 
hubert.gerardin@univ-nancy2.fr 
RŽdaction en chef 
Bruno BOIDIN bruno.boidin@univ-lille1.fr 
GŽraldine FROGER geraldine.froger@uvsq.fr 
Fabienne LELOUP fabienne.leloup@fucam.ac.be 
Laurence ROUDART Laurence.Roudart@ulb.ac.be 
Conseillers de la rŽdaction 
Pierre ENGLEBERT PE004747@pomona.edu 
AndrŽ PHILIPPART a_philippart@hotmail.com 
SecrŽtaire de rŽdaction responsable des notes de 
lecture 
Jean BROT jean.brot@univ-nancy2.fr 
Responsable de la rubrique il y a 30 ans  
Fran•ois DENOèL francois.denoel@laposte.net 
Responsable de la veille Internet 
Nathalie FABRY nathalie.fabry@univ-mlv.fr 

Collection numŽrisŽe des numŽros 1 ˆ 120 (1973-2002) 
Sur deux CD-Rom 
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 N¡1, PARIS, 1985, ISMEA-Institut Henri PoincarŽ  (ŽpuisŽ) 
Les probl•mes de la thŽorie du dŽveloppement, volume I, 97 pages. 
 N¡2, NANCY, 1986, CREDES, FacultŽ de Droit  (ŽpuisŽ) 
Les probl•mes de la thŽorie du dŽveloppement, volume II, 107 pages. 
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Clusters, pôles de compétitivité et pôles de développement : 

dimension territoriale et partenariale des processus 

d’innovation 

Francis KERN et Régis LARUE DE TOURNEMINE1 
 

 n peut appréhender les pôles de compétitivité comme l’émergence d’une nouvelle politique 
industrielle (NPI) orientée vers l’invention et l’innovation sur la base d’un environnement localisé 

(et polarisé) favorable aux avancées scientifiques et technologiques et aux interactions de proximité entre 
acteurs de l’invention et de l’innovation dans des domaines spécifiques (Biotechnologies et pharmacie, 
technologies de l’industrie automobile et des transports du futur…). 
Le modèle historique de cet environnement favorable aux interactions entre acteurs de l’invention et de 
l’innovation est celui de la Silicon Valley et des clusters qui vont en résulter par un processus d’imitation 
qui s’étend progressivement des pays développés aux PED. La première partie s’interroge sur l’existence 
réelle “d’un” modèle de la Silicon Valley et sur ses caractéristiques supposées dans l’optique de son 
imitation et de sa diffusion. La seconde partie contextualise dans les pays du Sud cette relecture des pôles 
de compétitivité pour qu’en tant qu’espace polarisé ils puissent fonder des pôles de développement. 
 
 
1.  AUX ORIGINES DES CLUSTERS ET DES PÔLES DE COMPÉTITIVITÉ : 

L’INTROUVABLE SILICON VALLEY ET SA DIFFUSION 

 
Il n’existe pas “un” mais “des” modèles historiquement datés de la Silicon Valley (ce qui n’empêche pas de 
dégager au niveau conceptuel un consensus sur certaines spécificités “du” modèle de la Silicon Valley). 
Dans le cadre de ce consensus sur “le” modèle de la Silicon Valley, les organismes de capital risque (OCR) 
jouent un rôle central dans le processus d’interactions entre acteurs de l’invention et de l’innovation. Les 
pôles de compétitivité constituent une initiative à la fois nationale et régionale de “relance” de la diffusion 
du modèle de la Silicon Valley en France. 
 

1.1 Peut-on parler  du modèle  de la Si l i con Valley  ? 
 
Il semble maintenant établi que le modèle si souvent évoqué de la Silicon Valley doit beaucoup aux 
initiatives d’un universitaire (Frederick Terman) qui ont créé le parc scientifique de Stanford et fortement 
contribué dès l’après guerre au regroupement de l’électronique dans la Silicon Valley. Le dispositif va 
évoluer et l’incubateur de l’Université de Stanford va susciter dans les années 1970 l’apparition des 
premiers organismes de capital risque (OCR) qui sont créés non pas par des spécialistes de la finance mais 
par des ingénieurs ou des managers d’entreprises de l’électronique (Dubocage et Rivaud-Denset, 2006).  
Depuis son origine, les spécificités structurelles et institutionnelles du “modèle de la Silicon Valley” ont 
significativement évolué de sorte qu’il serait plus exact de parler “des” modèles successifs de la Silicon 
Valley historiquement datés, cependant il existe un consensus habituel des analyses de la littérature actuelle 
en management pour désigner les caractéristiques structurelles et institutionnelles “du modèle de la Silicon 
Valley”. Ce consensus à propos d’un modèle unique et simplifié de la Silicon Valley et de l’incubateur de 
l’université de Stanford concerne la multiplicité des acteurs qui interagissent dans le fonctionnement 
quotidien de ce modèle selon un réseau complexe d’échanges et de créations de compétences multiples et 
de connaissances multidisciplinaires (on parle alors de “Cluster”). 
Le modèle de la Silicon Valley suppose l’existence d’une multitude d’acteurs clefs : 

• Universités, centre de recherche des organismes publics et des grandes et petites firmes privées. 
• Les organismes de Capital Risque (OCR) apparus dans les années 1970 emploient ou ont recours aux 
compétences des spécialistes scientifiques et techniques (chercheurs, ingénieurs…) des domaines qu’ils 
contribuent à financer. Parmi les spécialistes salariés de ces OCR figurent des créateurs ou des managers 
de start-up. Les chefs de file des opérations de financement sont des OCR localisés depuis longtemps dans 
la Silicon Valley et dont la réputation et le capital de confiance sont établis sur la preuve de leur 
professionnalisme passé et sur le succès d’opérations qu’ils ont déjà menées. 
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• Les intermédiaires spécialisés qui soutiennent la création d’entreprises (avocats d’affaires, consultants, 
banquiers, chasseurs de tête…) offrent de multiples services et mettent en relation les start-up avec les 
OCR les plus aptes à comprendre leur Business Model. 
• D’autres intermédiaires spécialisés offrent des biens et des services dont la variété et la qualité sont sans 
égal dans de multiples domaines (scientifique, technologique, design, marketing…). 
La caractéristique structurelle et le mode de fonctionnement de la Silicon Valley suscitent des 
« écosystèmes d’affaires » (Moore, 1993) et des réseaux d’interactions dans lesquels les échanges peuvent 
également être de nature coopérative et non marchande. Dans ces réseaux d’interactions les OCR 
occupent une position centrale. 
 
1.2 Le rô le  prépondérant du capi tal  r i sque 
 
Le capital risque a un rôle prépondérant dans le fonctionnement du modèle de la Silicon Valley. Acteur 
pivot dans le réseau d’interactions, il permet la création et contribue aux chances de pérennité des start-up. 
Son rôle en matière de financement est primordial et s’appuie sur des procédures et des outils codifiés : le 
Modèle d’affaires (Business Model) et le Plan de développement (Business Plan). Financier interventionniste il 
assume de multiples rôles (tutorat, contrôle des résultats et de la trajectoire de l’entreprise, participations à 
certaines décisions stratégiques…). En tant qu’acteur pivot dans le réseau d’interactions de la Silicon 
Valley, les OCR constituent une interface efficace entre les start-up et une multitude de partenaires et 
agents économiques (banques, fournisseurs, clients…). Le rôle des OCR en matière de financement est 
déterminant de deux façons : directement par les sommes que l’OCR investit dans les start-up et 
indirectement puisque les banques commerciales accordent des prêts en suivant leurs recommandations. 
Dans ce rôle de financement, les OCR prennent des risques élevés car les résultats futurs des start-up et 
leur horizon sont caractérisés par des incertitudes élevées. Ces dernières ne permettent pas aux OCR 
d’appliquer des méthodes standard de sélection et d’évaluation financière. La décision est tout au mieux 
réalisée dans un contexte de “rationalité limitée”. L’OCR formule un jugement dont la pertinence repose 
sur l’expertise qu’il a constitué à la suite de l’apprentissage de son métier et du domaine d’investissement 
dans lequel il s’est spécialisé. Ce jugement est fondé sur un certain nombre de critères qualitatifs : qualité 
de l’équipe dirigeante, cohérence et complémentarité des membres de cette équipe, perspectives 
économiques des développements scientifiques et technologiques déjà réalisés (brevets, partenariats 
existants…) etc. Mais les deux documents qui jouent un rôle majeur dans la relation entre les OCR et les 
start-up sont le modèle d’affaires et le plan de développement. Ces deux documents permettent de 
structurer la relation et constitue une aide pour la décision, le contrôle de la trajectoire, la gestion de 
l’incertitude. Le Business Plan et le Business Model sont complétés par des dispositifs contractuels très 
originaux entre les OCR et les start-up. Ces dispositifs appelés “pactes d’actionnaires”, règlent les droits de 
propriétés et les droits et obligations entre les OCR et les start-up. Enfin, les OCR sont des financiers 
interventionnistes qui assurent de multiples rôles et une forme de tutorat sophistiqué auprès des start-up. 
 
1.3 La di f fus ion du modèle  de la Si l i con Valley :   

cas de la France (e t  “re lance” par l es  pôles  de compét i t iv i t é )  
 
Le modèle de la Silicon Valley est devenu la référence pour de multiples “clones”. À la suite de Sophia 
Antipolis qui a joué en France un rôle pionnier, les parcs technologiques et les incubateurs se sont 
multipliés. Dans ce mouvement d’imitation du modèle de la Silicon Valley, la diffusion du capital risque a 
connu des fortunes diverses. Ainsi par exemple, il a engendré un niveau de succès limité en Allemagne 
malgré une forte mobilisation de ressources et la création de nombreuses OCR. 
Dans le cas de la France, un cadre réglementaire et fiscal incitatif s’est développé dès les années 1980 avec 
les Fonds communs de placement à Risque (FCPR) en 1983, puis affirmé dans les années 1990 avec les 
Fonds Communs de Placement Innovation (FCPI) en1997 et les contrats DSK (système d’incitations pour 
faire entrer l’assurance-vie dans le capital risque). En 1998-1999, les pouvoirs publics et les régions ont 
favorisé l’essor des incubateurs et la mobilisation de fonds d’amorçage. La loi sur l’innovation facilite la 
création d’entreprises par les chercheurs. Les incubateurs publics sont subventionnés par l’État et les 
régions, ils accueillent des chercheurs porteurs de projets dont les contenus scientifiques et technologiques 
sont ambitieux mais dont les concepts au niveau de l’offre (de produits et de services) doivent souvent 
encore être établis de façon plus solide. Ces incubateurs apportent aux chercheurs-entrepreneurs les 
services qu’offrirait une grande entreprise à une jeune filiale (services juridiques, commerciaux, 
communication…). L’incubateur public est en général adossé à une université afin de favoriser les 
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transferts de technologie. Une fonction essentielle de l’incubateur étant d’aider une équipe de recherche à 
démontrer la faisabilité technique du projet, il doit contribuer à réduire le fossé entre la recherche 
fondamentale et la recherche appliquée. L’intention est ambitieuse, mais l’édifice de 1998-1999 a 
fonctionné avec plus ou moins de succès. Il a été fragilisé par l’éclatement de la bulle Internet et les excès 
de la nouvelle économie (2001). Il faudra attendre 2005 et la sélection des pôles de compétitivité pour 
assister à un nouvel effort de relance en France des systèmes d’appui aux entreprises innovantes à fort 
contenu scientifique et technologique. Pour mieux comprendre les perspectives offertes par cette 
initiative, nous analysons le cas du “pôle innovation thérapeutique” en Alsace. 
 
 
2. LES PÔLES DE COMPÉTITIVITÉ :  

LE CAS DE L’ALSACE ET SES ENSEIGNEMENTS 
 
Dans cette partie consacrée de façon générale aux pôles de compétitivité en France et à une analyse plus 
détaillée du cas de l’Alsace (le pôle de compétitivité “innovation thérapeutique”) l’argumentation 
concernera successivement : les caractéristiques générales des pôles de compétitivité vues par les analystes 
et les gestionnaires ; les caractéristiques spécifiques (en termes de structure, d’institution, de stratégie et de 
modalités de fonctionnement) du pôle “innovation thérapeutique” en Alsace et, enfin, les enseignements 
que l’on peut tirer de cette double analyse en particulier pour les perspectives que l’on peut avancer en ce 
qui concerne les efforts des PED pour s’insérer dans l’économie des connaissances et pour mobiliser les 
sciences et les technologies au service de leur développement. 
 
2.1 Quel l es  sont l es  caractér i s t iques des pôles  de compét i t iv i t é  ? 

Le point de vue des économistes  e t  des  ges t ionnaires  
 
La littérature économique et en management voit dans les pôles de compétitivité la définition d’une 
nouvelle politique industrielle destinée à améliorer la compétitivité des entreprises françaises en particulier 
leur capacité d’innovation à travers trois objectifs principaux au niveau national (partenariat, innovation, 
visibilité internationale) déclinés plus en détail au niveau régional avec le pôle d’innovation thérapeutique 
en Alsace. La politique des pôles de compétitivité fait appel à l’ingénierie des connaissances (production et 
diffusion) dans le cadre d’un développement polarisé qui rejoint les travaux de François Perroux dans le 
contexte actuel où le facteur clé du développement est considéré comme étant le savoir. Il s’agit de 
construire un environnement qui favorise l’intelligence économique territoriale (Matheron, 2009). Le 
concept d’intelligence économique territoriale (IET) a été introduite en France dans les années 1990 sous 
l’influence des analyses du Préfet Rémy Pautrat pour qui les défis des mutations de l’environnement 
concurrentiel nécessitent une coopération entre les acteurs publics et privés et le soutien aux PME et aux 
PMI. Selon cette analyse, il convient d’intégrer les territoires et les savoir-faire qui les caractérisent, comme 
une ressource à valoriser. Dans cette optique, les pôles de compétitivité sont définis comme l’association 
d’entreprises, de centres de recherches et d’organismes de formation engagés dans une démarche 
partenariale avec l’État et les collectivités territoriales dans le but de dégager des synergies autour de 
projets innovants conduits en commun pour soutenir les initiatives des “acteurs” locaux en termes 
d’inventions et d’innovations (Matheron, 2009). La mise en œuvre de projets communs est alors destinée à 
susciter des externalités positives de réseau selon l’optique de l’économie de l’innovation. Ce schéma 
d’organisation collective du processus d’innovation est conçu pour favoriser les apprentissages 
technologiques et la visibilité internationale dans un périmètre territorial à l’intérieur duquel les 
interactions mutuelles entre les acteurs publics et privés de l’innovation sont polarisées. Les principales 
caractéristiques de ce schéma organisationnel préconisent la réalisation d’un dispositif unifié et coordonné 
autour de quatre types d’actions : une stratégie concertée, la définition d’un périmètre, l’activation d’un 
réseau d’experts et de décideurs, la mise en œuvre d’activités d’intelligence économique (production et 
diffusion de savoirs). Le mode de gouvernance et le fonctionnement de ce dispositif suppose l’existence 
d’une entité juridique propre de type associatif qui anime et oriente la constitution de ce “cluster” dont les 
activités internes sont destinées à être ouvertes à la coopération avec d’autres pôles et à faire l’objet d’une 
évaluation comme l’illustre la présentation du pôle innovation thérapeutique en Alsace. 
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2.2 Pôle  de compét i t iv i t é  :  l e  cas de l ’Alsace e t  du pôle  d ’ innovat ion thérapeut ique 
 
Le pôle “innovation thérapeutique” fait partie du peloton de tête de ces clusters qui, en France et dans le 
monde entier, font le pari de la recherche biologique et du développement des biotechnologies pour leurs 
applications possibles dans le domaine médical. C’est par conséquent un projet stratégique pour 
l’ensemble des économies mondiales et pour l’industrie pharmaceutique et des équipements médicaux. 
Pour ce qui concerne l’industrie pharmaceutique, les biotechnologies sont le principal espoir d’échapper à 
la loi des rendements décroissants de la Recherche et du Développement de produits nouveaux sur la base 
du paradigme des sciences et des technologies de la seule chimie. 
Les avancées des sciences et des technologies chimiques ont en effet permis d’assurer l’innovativité du 
secteur jusqu’à un point culminant dans les années 1970, mais cette veine s’épuise progressivement depuis 
cette date (Pignarre, 2003). Les avancées scientifiques dans le domaine biologique et le développement des 
biotechnologies ont déjà permis des percées innovatives décisives et sont un préalable vital pour l’avenir 
de l’ensemble du secteur pharmaceutique, mais si les perspectives sont considérables, les difficultés sont 
nombreuses et la voie est longue et parsemée d’obstacles imprévus. Ces obstacles et les délais temporels 
élevés entre la recherche et les innovations réussies ont depuis les années 1950 (découverte de la structure 
de l’ADN par Crick et Watson en 1953) parfois découragé les enthousiasmes prématurés tandis que 
l’ouverture régulière de nouvelles perspectives stimulantes, mais dont les échéances ne sont pas toujours 
suffisamment immédiates au goût des financeurs, relance périodiquement la mobilisation des équipes de 
R&D et la collecte de nouvelles ressources (Kupiec et Sanigo, 2000 ; Kahn et Papillon, 2005). 
Le pôle “d’innovation thérapeutique” en Alsace est donc au cœur d’enjeux considérables d’un point de 
vue économique général, en particulier pour les grands groupes industriels de la pharmacie. 
Afin d’évaluer les caractéristiques organisationnelles qui permettent au pôle de compétitivité « innovation 
thérapeutique » de prétendre “a priori” favoriser et accélérer la créativité en matière de recherche, de 
développement de technologies et de solutions thérapeutiques nouvelles et radicalement innovantes, nous 
analyserons son modèle organisationnel, ses axes stratégiques de développement et leurs modalités de 
mise en œuvre en deux temps. Dans un premier sera présentée une synthèse générale de ses 
caractéristiques principales. Dans un second seront détaillés quelques aspects de ce modèle qui, tout en 
évitant un excès de technicité, permettront de préciser son originalité et les spécificités qui devraient lui 
permettre de relever des défis particulièrement ambitieux en matière d’innovations thérapeutiques. 
 
2.2.1  Le modèle de pôle “innovation thérapeutique” en Alsace : 

synthèse générale d’un “cluster” au design organisationnel classique 
 
La politique française des pôles de compétitivité vise à promouvoir, au niveau régional, un modèle 
organisationnel de développement de l’innovation dont les particularités sont résumées par le terme de 
“cluster”, dont le design organisationnel général doit contribuer de façon déterminante à l’efficacité de 
l’innovation. Il s’agit de promouvoir, sur un territoire donné, la proximité et l’association d’entreprises, de 
centres de recherches publics et privés, d’organismes de formation engagés dans une stratégie commune 
de recherche et de développement afin de dégager des synergies autour de projets innovants, conduits en 
commun en direction d’un (ou de) marché(s) prédéterminé(s). Le rapprochement volontaire sur des 
thématiques définies en commun par les acteurs industriels, scientifiques et de la formation, d’un même 
territoire et dans un même secteur sur le modèle des “clusters” constitue alors : 

• Une source d’innovation. La proximité stimule la circulation de l’information, des compétences et 
facilite la naissance de projets plus innovants. 
• Une source d’attractivité. La concentration des acteurs sur un territoire offre une visibilité 
internationale. 
• Un frein aux délocalisations. La compétitivité des entreprises est déterminée par leur ancrage 
territorial grâce à la présence des compétences et des partenaires utiles et complémentaires unis par une 
multitude de liens : liens de proximité, de connaissances réciproques et de confiance qui se renforcent 
avec le temps et avec les apprentissages mutuels réalisés en partenariats. Les caractéristiques générales 
du pôle “innovation thérapeutique” en Alsace répondent bien aux exigences de design organisationnel 
classique des “clusters”. Labellisé pôle de compétitivité à vocation mondiale le 12 juillet 2005, le pôle 
“innovations thérapeutiques” rassemble l’ensemble des acteurs régionaux du domaine médical public et 
privé autour d’un objectif commun : développer et mettre sur le marché des innovations 
thérapeutiques par la synergie unique de trois domaines d’excellence : la chimie, la biologie et les 
technologies médicales. 
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Les caractéristiques principales du pôle d’innovation thérapeutique sont les suivantes : 
• Des objectifs en matière de création d’entreprises et d’emplois. 
• Des modalités concrètes pour accélérer le processus d’inventions et d’innovations thérapeutiques 
(projets collaboratifs ciblés, développement de plateformes technologiques). 
• Deux axes thématiques (du gène et de la chimie aux médicaments d’une part ; imagerie et 
robotique médicale et chirurgicale d’autre part) correspondant à des domaines d’excellence en termes 
d’acteurs, de résultats et de perspectives R&D. 
• Des interactions entre grandes entreprises et PME. 
• Une structure de gouvernance comprenant, à égalité, chercheurs de renom et industriels pour 
sélectionner et financer des projets de R&D avec l’aide de deux organisations ad hoc (la Cellule 
d’Évaluation Prospective, le Comité des Financeurs). 

 
2.2.2  Le modèle du pôle “innovation thérapeutique” en Alsace : un approfondissement des aspects essentiels en 

matière d’organisation et de mise en œuvre pour relever des défis ambitieux 
 

Pour évaluer les perspectives du pôle “innovation thérapeutique” quant à ses chances “a priori” de relever 
les défis ambitieux qu’il s’est fixé, il convient d’analyser en premier lieu les acquis des efforts initiés dans 
les années 1990 en Alsace avant d’examiner, en second lieu, les caractéristiques essentielles de sa stratégie, 
formulée dans le cadre de la constitution du pôle depuis 2005, et les aspects essentiels de son organisation 
et de la mise en œuvre de cette stratégie. 
 
2.2.2.1 Le pôle “innovation thérapeutique” permet de relancer les efforts initiés dans les années1990 en Alsace et de donner 

un nouvel élan aux acquis obtenus pendant ces années 
 
L’engagement de la région Alsace en faveur d’efforts significatifs pour construire un cluster d’innovations 
thérapeutiques dans le domaine des médicaments et des équipements médicaux du futur est manifeste à 
partir de 1998 et fait l’objet d’une formulation claire dans le cadre du contrat de plan 2000-2006. En 1998-
1999 la région Alsace engage trois actions décisives : la création de Biovalley, le lancement de l’incubateur 
Sémia, la constitution d’un dispositif complet de financement (capital risque, fonds d’amorçage…). 
Le soutien de la Région au secteur des Sciences de la vie et aux activités des entreprises qui lui sont liées 
dans les années 2000 (antérieures à la labellisation du pôle) est de 9 millions d’Euros par an motivé par le 
potentiel scientifique et technologique remarquable déjà existant dans la région qu’il convient de valoriser. 

• Création de Biovalley en 1998. Cette agence de promotion fédère les acteurs de la filière et 
regroupe actuellement 1 200 personnes. Biovalley est devenu un cluster mondialement reconnu qui 
anime les activités d’un réseau tri-national (France, Allemagne et Suisse) en relation avec le reste du 
monde. Alsace Biovalley, à partir d’une équipe permanente de sept personnes, contribue à faire vivre 
l’un des trois plus grands clusters européens (avec la région d’Oxford/Cambridge au Royaume Uni et 
Medican Valley en Europe de Nord) : 40% des industriels pharmaceutique mondiaux ont une 
implantation dans l’espace tri-national de Biovalley dans lequel on comptabilise 300 sociétés de 
biotechnologie, 15 000 scientifiques dans les sciences de la vie, 160 institutions de recherche 
académique et 400 différents groupes de recherche, 5 prix Nobel de médecine et chimie dans les 15 
dernières années (Biovalley, 2004). La compétitivité et l’attractivité (scientifique et industrielle) du pôle 
alsacien repose pour partie sur son implantation au cœur de la Biovalley. Au sein de cet espace tri-
national et malgré sa taille relativement modeste, la région Alsace occupe en France une place de choix, 
en particulier dans les sciences chimiques, la biologie et les sciences de la vie ainsi que dans le domaine 
des technologies médicales. L’Université Louis Pasteur est la troisième université française au 
classement de Shanghaï (c’est la première université régionale à ce classement), l’IRCAD (nouvelles 
technologies médicales) est le premier centre mondial de formation en chirurgie mini-invasive. 
L’Alsace a été évaluée par le Ministère de la Recherche comme la deuxième région française dans les 
sciences de la vie sur des critères comme la qualité des publications scientifiques, le nombre de sociétés 
et la densité des collaborations industrielles. La chimie et les biotechnologies y obtiennent “l’indice de 
spécialisation” le plus élevé de France. L’Alsace présente la plus forte densité de thèses des régions 
françaises. Dans le domaine des sciences chimiques, elle représente 7,1% des publications hexagonales, 
soit la troisième position nationale mais la première en termes d’impact et de citations (OST, 2004). 
• L’incubateur SEMIA a pour mission de favoriser la valorisation de la recherche à travers la 
création d’entreprises. En 2004, à la veille de la labellisation du pôle innovation thérapeutique et après 
cinq ans d’existence, SEMIA avait permis la création de 23 sociétés et la levée de plus de 30 millions 
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d’Euros en financement de premier tour. L’efficacité des start up et PME alsaciennes dès cette date, se 
révèle remarquable. Elles sont à l’origine de 15% des molécules en phase clinique développées par 
l’ensemble des sociétés de biotechnologie françaises ; elles ont réalisé plus du tiers des levées de fonds 
nationales en biotechnologie en 2004 ; elles représentent près de 10% des emplois totaux du secteur 
Biotech français et plus de 15% des emplois en R&D (Biotechologies et Finance, 2004). Les activités 
de SEMIA ont progressé depuis, puisqu’en 2007-2008 le rythme de création de start-up est de 10 par 
an. Ce chiffre confirme la vitalité de cet incubateur à l’échelle nationale. 
• Un dispositif complet de financement. La région Alsace dispose d’un dispositif de financement qui 
couvre toutes les phases du cycle de vie d’une start-up : Fonds d’amorçage, Fonds commun de 
placement à risque, relais bancaire en connexion avec le pôle. 

 
2.2.2.2  Analyse de quelques aspects de l’organisation et de la mise en œuvre de la stratégie du pôle “innovation 

thérapeutique” 
 
Les objectifs du pôle “innovation thérapeutique” s’organisent en deux axes : le premier autour des gènes, 
de la chimie et du médicament, le second autour de l’imagerie et de la robotique médicale. 
Dans le premier axe il s’agit d’accélérer l’innovation dans le domaine du médicament grâce à l’exploration 
coordonnée de l’espace chimique, de la structure des cibles et de la fonction des cibles. Pour chacune de 
ces voies d’exploration, le type de résultats attendus en termes d’avancées scientifiques et technologiques 
sont identifiés ainsi que les moyens à mettre en œuvre (plateforme technologique en particulier) et les 
possibilités de partenariat. Par exemple dans le domaine de l’exploration de l’espace chimique, les résultats 
attendus concernent des bases de données, des chimiothèques, des sondes et marqueurs cellulaires tandis 
que les plateformes technologiques utilisées sont en grande partie de nature bioinformatique et l’espace 
des partenariats est essentiellement privé et local. Dans le domaine de l’exploration de la structure des 
cibles, les résultats attendus (production de famille de cibles, bases de données, structure tridimensionnelle 
des cibles) nécessitent des plateformes technologiques plus nombreuses (génomique structurale, 
protéomique, bioinformatique, imagerie moléculaire et cellulaire) et l’espace des partenariats est 
essentiellement privé international et national. Enfin dans le domaine de l’exploration de la fonction des 
cibles, les résultats attendus (modèles animaux de pathologies, molécules actives) reposent également sur 
des plateformes technologiques diversifiées (criblage, phénotypage, imagerie fonctionnelle) tandis que les 
partenariats et interactions de recherches relèvent d’instituts publics. 
Dans le second axe (imagerie, robotique médicale et outils innovants pour la médecine), le domaine 
thématique est celui des nouvelles technologies de l’imagerie, de la robotique et des télécommunications 
appliquées au médical, on retrouve la même organisation entre résultats attendus (tomographe optique 
tridimensionnel ; différents systèmes de diagnostic, vision, guidage…) plateformes de mise en œuvre 
(plateforme de réalité virtuelle, plateforme de modélisation biomécanique…) et espace des partenariats 
(dans ce cas, privés, publics et médicaux). Compte tenu du grand nombre potentiel de recherches et 
d’institutions concernés, le pôle a choisi un mode de gouvernance et de pilotage autour d’une structure 
centralisée et resserrée de huit administrateurs assistés de deux organisations ad hoc (la cellule d’évaluation 
prospective et le Comité technique de financement). 
En définitive, le cas du pôle “Innovation thérapeutique” en Alsace révèle la complexité d’un dispositif 
d’appui orienté vers l’aide à l’émergence d’un secteur d’activité à fort contenu scientifique et 
technologique. La variété des connaissances et des savoirs à développer est considérable tandis que les 
incertitudes sont majeures. Les biotechnologies sont devenues une “big science” dont le contenu est 
fortement pluridisciplinaire. Les plateformes technologiques et les projets de R&D en commun donnent 
lieu à une multitude d’interactions, d’espaces de confrontations et de controverses, de lieux de découvertes 
et d’expérimentations qui permettent d’échanger, de discuter, de contredire ou de confirmer des savoirs et 
des connaissances établies et en émergence. C’est par excellence le domaine de déploiement des 
interactions entre communautés diverses. 
 
2.3 Enseignement e t  perspec t ives  
 
Les analyses du modèle de la Silicon Valley et de l’exemple du pôle de compétitivité “innovation 
thérapeutique” en Alsace comportent divers enseignements qui ouvrent autant de perspectives aux efforts 
des PED pour s’insérer dans l’économie des connaissances et pour mobiliser les sciences et les 
technologies au service de leur développement. 
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L’accumulation des connaissances et l’apprentissage scientifique et technologique doivent être organisés 
dans des périmètres définissant des environnements institutionnels spécifiques favorables aux partenariats 
(public-privé ; grandes entreprises-PME ; centres de recherche-entreprises…) et aux interactions entre les 
différents acteurs des processus d’invention et d’innovation. C’est sur la base de ces interactions entre 
acteurs que pourront s’accumuler progressivement au niveau local les différents effets économiques 
dynamiques susceptibles de favoriser l’invention et l’innovation : apprentissages scientifiques et 
technologiques, accumulation de connaissances, élaboration de savoir tacite, essor de comportements 
coopératifs favorisés par le développement des relations de confiance, naissance d’une vision et d’une 
stratégie commune, créativité au niveau individuel et collectif. 
Ces périmètres constituent des clusters qui nécessitent des investissements à long terme, matériels et 
immatériels, donnant lieu à l’accumulation de ressources nouvelles nécessaires aux entreprises qui veulent 
construire un avantage concurrentiel à long terme pour améliorer leur compétitivité. Ces clusters évoluent 
avec le temps, donnant lieu à une croissance déséquilibrée sur le plan territorial et sur le plan institutionnel 
comme l’illustre bien le cas du rattrapage industriel, puis technologique et enfin scientifique qui caractérise 
les étapes du développement en Chine depuis le début des années 1980 (Catin et Van Huffel, 2009). 
Ces clusters, qui donnent lieu à une accumulation progressive de ressources territoriales co-construites par 
des acteurs localisés, sont au départ fortement liés à l’existence d’une main d’œuvre qualifiée et 
d’institution de formation mais exigent, à une stade ultérieur, des efforts d’investissements scientifiques et 
technologiques comme l’illustre en Tunisie le cas du pôle El-Ghazala (Fekih et Haddad, 2009). Pour 
expliciter ces phénomènes d’accumulation de connaissances, d’élaboration progressive de nouvelles 
ressources, induits dans des espaces polarisés (au sens de F. Perroux) par de multiples interactions entre 
acteurs, nous avons privilégié jusqu’ici le cas des pôles de compétitivité en France et l’exemple particulier 
du pôle “Innovation thérapeutique” en Alsace. Mais ces phénomènes, comme nous l’avons déjà observé, 
concernent toutes les économies, aussi bien du Nord que du Sud. La problématique de l’accumulation des 
connaissances et de l’élaboration de nouvelles ressources par l’interaction entre acteurs localisés 
concernent également les PED comme nous allons l’analyser plus en détail ci-dessous. 
 
 
3.  UNE RELECTURE DES PÔLES DE COMPÉTITIVITÉ EN TERMES DE 

PÔLE DE CROISSANCE ET PÔLE DE DÉVELOPPEMENT 
 

Après avoir identifié les déterminants des pôles de compétitivité dans les pays industrialisés et émergents 
(Chine et Tunisie), nous  rapprocherons les modes opératoires des politiques industrielle, technologique et 
de recherche dans le processus de mondialisation, de la vision marshalienne des Districts industriels et de 
celle des pères du développement Albert O. Hirschman (1964) et François Perroux (1950). L’objectif, en 
combinant l’approche en termes de Districts industriels et celle en termes de pôles de croissance, est de 
parvenir   à la conclusion que les pôles de développement sont la résultante de ces deux entités. Dans un 
second point, des études de cas illustreront cette assertion. 
 
3.1  Fondements théor iques des pôles  de déve loppement :  

at tract iv i t é  t err i tor ia le  versus déve loppement terr i tor ia l  
 

Il est paradoxal de relever dans la littérature sur la croissance déséquilibrée l’emploi indifférencié des 
termes pôle de croissance et pôle de développement alors que François Perroux et Albert Hirschman  
avaient mis en évidence que le processus d’industrialisation se manifestait de manière polarisée sous la 
forme de pôles de croissance, ces derniers constituant les pôles de développement nécessaire à 
l’industrialisation du Tiers Monde (Perroux, 1950). Reste à savoir ce que recouvre le concept de pôle de 
croissance dans les stratégies d’industrialisation et ses implications dans une approche territorialisée. Les 
externalités positives qui sont au cœur de l’approche en termes d’industrialisation polarisée se manifestent 
par effets de proximité entre firmes, ces derniers se transmettent horizontalement sur un territoire donné. 
De ce constat émerge une série de configurations qui, en élargissant le nombre d’acteurs, en les diversifiant 
aux organismes de formation et de recherche, en faisant jouer les partenariats publics/privés, en particulier 
les relations université-entreprise, débouchent sur le pôle de compétitivité. On retrouve ainsi la notion de 
cluster telle que la définit Michael Porter (2000). Mais le processus de mondialisation va accentuer la vision 
descendante inhérente à cette approche, au point que les IDE en deviennent la pierre angulaire, l’alpha et 
l’oméga… et l’attractivité des territoires son corollaire. 
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Sans négliger la réalité de cette évolution durant les trois dernières décennies nous tenons à souligner la 
continuité sur le plan théorique entre pôle de croissance et pôle de compétitivité. Mais alors les pionniers 
de la pensée du développement ne seraient-ils que les thuriféraires de la mondialisation ? 
Il semble que la notion de pôle de croissance ou sa version contemporaine de pôles de compétitivité 
restent limitées à une démarche descendante qui s’inscrivait dans les stratégies d’industrialisation pour les 
pôles de croissance et dans le processus de mondialisation pour sa version contemporaine avec les pôles 
de compétitivité. Certes il s’agit de mobiliser les acteurs d’un territoire pour valoriser ce territoire, le rendre 
attractif, mais pour reprendre la distinction établi par B. Pecqueur (2004) ce sont davantage des ressources 
génériques que ces territoires veulent valoriser en attirant de nouvelles entreprises, de nouveaux centres de 
recherche. La concurrence est rude entre les mégapoles mondiales pour assurer leur rang dans la 
compétition internationale en sachant que c’est entre celles qui atteignent le premier rang, le peloton de 
tête de l’excellence, que se joue leur existence comme centre de gravité de l’économie monde pour 
reprendre le concept élaboré par F. Braudel (1985).  
La seconde approche de l’industrialisation et de son rapport au territoire réside dans les districts industriels 
marschalliens (Marshall 1922). Si un système de petites entreprises spécialisées en constituent le 
fondement, ce sont les relations entre les acteurs humains et non entre les firmes qui caractérisent les 
relations transversales de ce type de cluster. Il se distingue nettement du précédent et constitue le socle de 
que nous avons intitulé dans une économie de la connaissance des clusters de terroir et de savoir (Kern, 
2007). Ces relations humaines concernent d’abord les entrepreneurs et leur famille au sens le plus large 
englobant les proches comme dans les exemples de la troisième Italie de Beccatini (1990, 1992), mais aussi 
les travailleurs artisanaux et salariés dont certains font partie du cercle des proches. Dans les districts 
industriels ce sont « les relations entre les hommes, convenues ou spontanées, formelles ou informelles, 
(qui) représentent des atouts considérables… les acteurs du cluster entretiennent entre eux des relations 
coopératives qui sont le fait d’une société locale, avec ses solidarités et ses conflits et qui engendrent des 
avantages relatifs évidents par rapport aux relations classiques d’une entreprise avec son bassin de main-
d’œuvre là où elle s’implante » (Pecqueur, 2007, 48). Nous pourrions nous engager à ce stade du 
raisonnement vers une analyse en termes de capital humain sur les compétences acquises dans ces 
entreprises spécialisées par les entrepreneurs sur la connaissance de leurs marchés et de la fabrication de 
leurs produits ou sur les compétences professionnelles et techniques des travailleurs artisanaux et salariés. 
Nous pourrions également en nous fondant sur l’ambiance sociale résultant des relations humaines nous 
orienter vers une analyse en termes de réseaux sociaux et de capital social présents sur ces territoires. 
Nous voudrions surtout souligner une autre dimension paradoxale dans la mesure où elle transcende 
l’opposition que nous venons d’expliciter entre les deux approches du cluster, l’une descendante (top/down) 
des pôles de croissance comme des pôles de compétitivité, l’autre ascendante (bottom/up) qui s’inscrit dans 
la mouvance des districts marshalliens. Au cœur de ce paradoxe, le déterminant commun aux pôles de 
compétitivité comme aux districts industriels demeure l’interaction entre les acteurs présents sur un 
territoire. Cette interaction prend la forme de multiples réseaux : réseaux d’entreprise, réseaux sociaux 
d’entrepreneurs, réseaux d’innovation entre chercheurs issus du public et du privé comme nous l’avons 
analysé dans les deux premières parties et qui constitue la dimension territoriale et partenariale des 
processus d’innovation. Elle dévoile son opérationnalité à travers un outil spécifique aux sciences de 
gestion à savoir celui de business model, littéralement un modèle d’affaire ou modèle économique dans sa 
traduction la plus usitée dans la littérature qui repose sur la mobilisation des parties prenantes de tout 
projet. L’interaction entre acteurs se décline dès lors comme une succession de modèles d’affaire à mettre 
en œuvre qui mobilisent dans chaque cas des parties prenantes spécifiques et débouche ainsi sur le 
management des parties prenantes (Freeman, 1984). Quelques études de cas montrent que la variété des 
parties prenantes d’un modèle d’affaire et celle des modèles eux mêmes permettent de tester 
l’opérationnalité de ce mode opératoire qui refonde le concept de pôle de développement. 
 
3.2  La contextual i sat ion de business  model  e t  l ’ émergence de pôles  de déve loppement 
 
L’École Polytechnique de Yaoundé a construit un bâtiment spécialement dédié à l’accueil des projets 
portés par ses étudiants. Cet incubateur valorise des projets industriels susceptibles de répondre aux 
besoins locaux et au savoir faire des PME locales. Dans le cadre des rencontres 2008 du consortium 
international Euro Graduation Access (EGA), des chercheurs camerounais ont présenté leurs réalisations. 
Parmi elles, un chauffe-eau solaire automatique porte l’eau à ébullition grâce à un dispositif électronique 
amplifiant les rayons solaires. Autre exemple, un appareil automatique équipé de quatre roues permet de 
semer des graines de maïs, de haricot ou d’arachide… en marchant. Ces exemples sont révélateurs dans 
deux domaines cruciaux des dynamiques de développement, celui des énergies renouvelables et celui de 
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l’agriculture familiale. D’autant plus cruciaux qu’il suffit de prendre la mesure du retard accumulé par les 
pays tropicaux dans les énergies renouvelables (en premier lieu l’énergie solaire) ou du rôle décisif joué le 
semoir de Jettro Tull dans la révolution agricole en Europe au début du XIXe siècle pour saisir 
l’importance que revêt la mise au point d’un semoir automatique utilisé par le cultivateur en marchant. Ces 
exemples illustrent parfaitement la volonté des chercheurs et étudiants de l’ENSP de Yaoundé de 
répondre à une demande sociale enracinée localement sur son territoire. Ces présentations s’inscrivent 
dans les rencontres « Innovation pédagogique, recherche intégrée et transferts de compétences » organisées par EGA. 
Créé en 2003 à l’initiative de l’institut supérieur des matériaux et mécaniques avancées, le consortium 
EGA réunit des écoles supérieures et des universités. Cet ensemble a pour mission de « construire et partager 
des compétences scientifiques et techniques dans un environnement multiculturel ». Dans cette démarche, ce sont les 
compétences scientifiques et techniques qui irriguent les projets industriels, les entrepreneurs doivent 
prendre le relais des chercheurs pour consolider le projet de l’ENSP et de ses partenaires au sein du 
consortium EGA afin d’entrevoir la constitution d’un pôle de développement. 
Une autre exemple, radicalement différent, est fourni par les salariés d’IBM de nationalités et de 
compétences diverses qui constituent des équipes de dix personnes pour identifier des opportunités dans 
six pays, Tanzanie, Philippines, Vietnam, Roumanie, Turquie, Ghana. L’entreprise est implantée au 
Vietnam et en Roumanie, dans les quatre autres pays elle n’a que des partenariats. C’est dans l’un d’entre 
eux au Ghana qu’une équipe d’IBM est venu en appui à l’Association des industries du Ghana (AGI) pour 
installer une base de données répertoriant ses membres, améliorer son système de comptabilité mais 
surtout donner aux industriels locaux des informations sur les marchés, les matières premières disponibles 
et la qualité des produits, en particulier dans le bois et les graines. Les missions ont aussi concerné le 
développement commercial de l’artisanat, la mise en place d’un groupement de réparateurs de voitures 
incluant un volet formation ou encore la gestion des stocks d’huiles alimentaires. Certes, pour IBM il s’agit 
de donner à ses salariés une expérience de terrain, de favoriser leurs capacités d’adaptation dans un 
contexte culturel et technique différent bien que dans l’équipe il y avait deux indiens, une brésilienne et un 
égyptien qui sont aussi ressortissant de pays du Sud à côté de deux américaines et d’un danois. La limite de 
ces initiatives est que les missions sont de courte durée, six mois dont un seul sur le terrain, et que les 
stratégies d’implantation d’IBM dans certains de ces pays ne sont sans doute pas absentes. Au retour de 
leurs missions, les salariés ont identifié des opportunités locales (marchés/produits/services) pour IBM et 
parmi les 5 000 salariés d’IBM qui étaient volontaires, seuls 100 ont été retenus. Mais le programme 
“Corporate Service Corps” lancé durant l’été 2008, qui s’inscrit dans une démarche de la firme “Mécénat et 
développement durable”, peut aussi déboucher sur un modèle d’affaire qui intègrerait plus clairement les 
acteurs et les compétences locales dans une démarche partenariale incluant la dimension territoriale. Ce 
type d’initiative vaut la peine d’être analysé, critiqué afin d’améliorer le dispositif et de penser un modèle 
d’affaire en lien avec un projet de pôle de développement. Toutes ces initiatives apparaissent comme des 
éléments d’un puzzle qui pourrait, à terme, déboucher sur un pôle de développement autour de l’AGI et 
des groupements artisanaux. 
De ce point de vue, le BM élaboré entre Danone et la Grameen Bank est exemplaire. Utilisant la 
technologie de fabrication de Danone, des yoghourts sont produits dans de petites unités à partir du lait 
collecté auprès d’élevages créés par les femmes membres de groupes de la Grameen, puis redistribués 
auprès des populations locales par des marchands en vélo. Le projet Shokti doi est un bel exemple de 
partenariat Nord/Sud, d’une firme multinationale avec un réseau local de producteurs pour construire un 
marché local permettant de satisfaire les populations locales (Larue, Kern, Bissiriou, 2009). Reste à vérifier 
que le lait ainsi collecté ne vient pas à manquer dans l’alimentation traditionnelle (bouillies ou autres 
mélange lait/céréales traditionnelles). Par delà cette réserve, ce social business model permet de valoriser 
les ressources locales par un maillage territorial.  
Dans cette perspective d’autres cas peuvent être analysés comme les relations dans le commerce équitable 
entre les PME du Nord et les coopératives de producteurs au Sud que ce soit pour le café, le cacao, le thé 
ou les huiles essentielles (argan, beurre de karité…) entrant dans la fabrication de cosmétiques. La 
démarche partenariale Fair Trade renvoie à un social business model que l’on pourrait dénommer fair 
business model puisqu’il a des retombées sur un territoire donné, en l’occurrence celui des familles membres 
des coopératives. Bien qu’il s’agisse davantage d’une approche filière/produit que d’une approche 
territoriale, à terme, sur 5 à 10 ans, ces coopératives en incluant la transformation locale des produits, tant 
alimentaires qu’artisanaux, peuvent constituer des embryons de pôle de développement. Un des enjeux de 
la labellisation est l’imposition d’un prix garanti sur les produits transformés les plus en aval possible des 
filières pour créer cette dynamique de développement territorial à partir des coopératives de producteurs 
et, simultanément, écarter les grands distributeurs pour qui le coût d’entrée deviendrait dissuasif. 
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 CONCLUSION 
 
Le modèle d’affaire lorsqu’il prend la forme d’un social business model ou modèle social d’affaire (MSA), 
voire d’un fair business model ou modèle équitable d’affaire (MEA), devient le mode opératoire dans la 
construction d’un pôle de développement. Ce MSA ou MEA a pour effet de valoriser non plus les 
ressources génériques d’un territoire, ce qui est implicite dans les pôles de compétitivité, mais les 
ressources spécifiques du territoire (Pecqueur, 2004). Ces MSA/MEA peuvent constituer la force motrice 
dans la constitution d’un pôle de développement et enclencher des effets d’entraînement sur la 
constitution d’autres MSA/MEA sur un territoire donné. Nous adaptons ainsi les concepts d’industries 
motrices et d’effets d’entraînement de F. Perroux à la logique de projet dans la mise en œuvre de MSA 
mais aussi celle de développement endogène et territorial que fondent les MSA/MEA. Le pôle de 
développement est le pendant du pôle de compétitivité, ils s’inscrivent tous deux dans le processus de 
mondialisation mais le premier construit des actifs spécifiques du territoire dans une logique ascendante 
par les acteurs tandis que le second tente de valoriser des ressources génériques dans une logique 
descendante qui s’inscrit dans un processus d’attractivité, donc de mise en concurrence des territoires. 
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Les modèles comportementaux de l'attractivité 

StŽphane CALLENS1 et Lu SHANG2 
 

ous pouvons reprendre une dŽfinition proposŽe par Barberis et Thaler (2002) : lÕŽconomie 
comportementale est lÕŽconomie de lÕagent qui nÕest pas pleinement rationnel. LÕagent pleinement 

rationnel a des erreurs qui sont des bruits blancs, une espŽrance dÕutilitŽ linŽaire en probabilitŽ, et ne 
dŽlaisse pas des portefeuilles dÕarbitrage. Cette rationalitŽ de lÕagent pleinement rationnel se base sur des 
prŽfŽrences formŽes au prŽalable, avant la phase de dŽcision. LÕŽconomie comportementale sÕoccupe 
quant ˆ elle des rationalitŽs approchŽes. Une contrainte de vŽritŽ du processus de dŽcision est introduite. 
Le dŽveloppement dÕune Žconomie comportementale est interdisciplinaire. Les principales disciplines 
concernŽes sont les sciences Žconomiques et de gestion, ainsi que les sciences psychologiques. LÕŽconomie 
comportementale de lÕattractivitŽ intŽresse au premier chef le marketing territorial, car il cherche ˆ en 
prŽciser les modes opŽratoires. 
Les mod•les comportementaux de lÕattractivitŽ nÕont jamais ŽtŽ introduits explicitement. Cette 
contribution se veut donc pionni•re en Žvaluant les potentialitŽs de telles approches ÒcomportementalesÓ. 
Pour prŽciser ce que lÕon doit entendre par ÒŽconomie comportementale de lÕattractivitŽÓ, nous pouvons 
indiquer les mod•les les plus simples. Le mod•le ŽlŽmentaire de lÕattractivitŽ est celui de la rentabilitŽ dÕun 
investissement qui dŽpend de la localisation dans un territoire. Nous dŽfinissons un taux rl pour un 
investissement C et pour un territoire L. LÕinvestisseur a un programme de maximisation de son utilitŽ, ce 
qui le conduit ˆ choisir la valeur la plus ŽlevŽe des rl pour tous les territoires comparŽs. LÕexplication de 
lÕintroduction dÕun raisonnement dÕŽconomie comportementale est la prŽsence dÕune anomalie de 
localisation : la localisation choisie est diffŽrente de celle dŽterminŽe par la valeur de meilleure rentabilitŽ.  
Trois familles de mod•les comportementaux de lÕattractivitŽ sont ˆ distinguer. Les mod•les avec 
Ç heuristique et biais È sont ceux de la dŽmarche initiale fondatrice de lÕŽconomie comportementale (partie 
1). Il est rŽaliste de penser que les prŽfŽrences ne sont pas enti•rement dŽfinies a priori, aussi une famille 
de mod•les est consacrŽe ˆ la prise en compte du processus de leur formation (partie 2). La justification 
dÕune politique de p™le de compŽtitivitŽ est le paradoxe dÕUtterback : les firmes leaders ne sont jamais les 
vecteurs de lÕinnovation radicale, il faut donc dŽvelopper des groupements spŽcifiques comme les p™les de 
compŽtitivitŽ. Le paradoxe dÕUtterback indique un probl•me de coordination non marchande. Les 
mod•les de coordination non marchande forment la troisi•me famille des mod•les de lÕŽconomie 
comportementale (partie 3). Ces mod•les peuvent •tre introduits soit pour une explication ˆ portŽe 
limitŽe, celle dÕune anomalie (modŽlisation positive), soit pour une explication gŽnŽrale des localisations 
(modŽlisation normative). 
 
 
1.  LES MODé LES AVEC Ç HEURISTIQUES ET  BIAIS È 
 
Comment sÕapproprier un bien nouveau et le comparer ˆ des choses famili•res en vue de lÕŽvaluer ? Cette 
approche consid•re lÕinvestisseur comme un acteur qui dŽveloppe des projets volontaristes et met en place 
des heuristiques plus ou moins ŽlaborŽes pour les atteindre. Dans cette vision cognitive, le processus 
perceptif joue un r™le central car la mani•re dont lÕinvestisseur ressent les interactions avec son 
environnement y est plus importante que la rŽalitŽ objective. Ce processus perceptif est lui-m•me alimentŽ 
par les expŽriences que lÕinvestisseur a connues et par le jeu des connexions sociales quÕil doit gŽrer. La 
signification donnŽe aux objets peut ainsi diffŽrer dÕun individu ˆ lÕautre, mais cÕest elle qui va venir 
nourrir ces heuristiques. Ainsi, celui qui aura connu une expŽrience malheureuse avec une localisation 
particuli•re fera preuve de mŽfiance envers une publicitŽ qui vante ce type de milieu alors que celui qui nÕa 
pas ce vŽcu sera peut-•tre enclin ˆ gŽnŽrer une attitude favorable ˆ son encontre. Celui qui consid•re les 
produits nouveaux comme un facteur de valorisation sociale sera peu regardant devant le prix ŽlevŽ de 
ceux-ci, alors que celui qui est insensible ˆ cette dimension prŽfŽrera attendre que le bien se banalise et que 
le cožt dÕacquisition diminue notablement. Une des premi•res thŽories ˆ sÕinscrire dans cette logique a ŽtŽ 
la thŽorie du risque per•u de Bauer (1960) qui garde, aujourdÕhui encore, un fort pouvoir explicatif. Selon 
lui, lÕinvestisseur anticipe un certain nombre dÕinconvŽnients qui dŽcoulent de ces choix. Son processus 
dÕinvestisseur va donc consister ˆ dŽvelopper une stratŽgie pour retenir une alternative peu risquŽe. 
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Pour les localisations, deux grands types dÕeffets viennent Žclairer des dŽcisions dÕimplantation par un 
investisseur. LÕeffet White minore un risque majeur, lÕeffet Todaro surŽvalue une espŽrance de gain. La 
synth•se tentŽe par Kahneman, Slovic et Tversky (1982) autour dÕune double dŽformation des 
distributions de probabilitŽ avec une rŽduction psychologique de la probabilitŽ de grande perte et une 
augmentation de la probabilitŽ dÕun grand gain, semble ainsi pertinente. LÕoptimisme, ou exc•s de 
confiance de lÕeffet White minore un risque liŽ ˆ une localisation. Cet effet White apporte un diagnostic de 
lÕaccroissement de la vulnŽrabilitŽ ˆ lÕŽchelle de la plan•te. LÕeffet Todaro est une surŽvaluation de 
lÕespŽrance de gain. Les comportements des entrepreneurs et des chercheurs dÕemploi se focalisent dans 
des zones urbaines, crŽent des agglomŽrations plus importantes que sÕil nÕexistait pas cette erreur de 
perception autour de la chance de succ•s dÕune entreprise ou dÕun acc•s ˆ lÕemploi. Pour les p™les de 
compŽtitivitŽ, ces deux effets sont importants. Les plus grandes zones dÕentreprises innovantes sont 
situŽes dans des zones vulnŽrables (Silicon Valley pour les ƒtats-Unis, Nice Sophia Antipolis pour la 
France). Leur agglomŽration est plus importante que celle issue dÕun simple comportement rationnel. 
 
 
2.  LES MODé LES AVEC FORMATION DES PRƒ Fƒ RENCES 
 
La procŽdure la plus couramment utilisŽe lors du choix de la localisation dÕun investissement repose sur la 
succession de deux phases. Durant la premi•re, une short list de candidats ÒacceptableÓ est Žtablie. La 
seconde consiste, lors de la sŽlection finale, ˆ sÕen remettre ˆ lÕŽmotion et au jugement intuitif. Une 
littŽrature rŽcente valorise le jugement intuitif et le r™le positifs de lÕŽmotion dans la conduite des affaires 
humaines. Cette sŽquence est une sŽquence dÕapprentissage, les membres du comitŽ de sŽlection nÕont 
gŽnŽralement pas de prŽfŽrences formŽes sur les diffŽrentes candidatures de lieu possible dÕimplantation. 
Dans ces processus de formation des prŽfŽrences, lÕŽconomie comportementale nous informe, quÕune fois 
la dŽcision prise, la cote dÕamour du site Žlu va se conforter. Dans ce type de procŽdure de sŽlection, il est 
intuitivement fait appel ˆ une complŽmentaritŽ du jugement conscient rationnel et du jugement 
Žmotionnel. Pour des personnels exposŽs ˆ de grands dangers (militaires, pompiersÉ), leur formation 
consiste ˆ permettre un bon usage de leurs Žmotions : biens les ma”triser sans perdre lÕintuition du danger. 
Les travaux de Kahneman ont mis en Žvidence la double nature cognitive utilisŽe dans les procŽdures de 
dŽcision, le jugement conscient rationnel et le jugement intuitif et Žmotionnel. Ne peut-on pas envisager 
que des procŽdures jouent la complŽmentaritŽ en faisant appel ˆ la fois ˆ lÕun et ˆ lÕautre ? Cette question 
est sous-jacente ˆ lÕanalyse des procŽdures observŽes de dŽcision dÕinvestissement. Les Žtudes de Damasio 
(2002) et Loewenstein (2007) ont portŽ sur divers aspects de ces questions sans quÕune rŽponse claire 
puisse vraiment •tre formulŽe. Les travaux de Damasio sÕintŽressent ˆ des comparaisons entre des 
personnes prŽsentant des lŽsions cŽrŽbrales les privant de toute Žmotion. Ces personnes conduisent mieux 
une automobile sur le verglas : elles ne vont pas utiliser de fa•on intempestive leurs freins et passeront la 
portion de route fortement verglacŽe sans encombre. En revanche, ces m•mes personnes vont •tre 
perdantes dans des situations de jeux o• le gain dŽpend positivement dÕune capacitŽ ˆ sÕŽmouvoir et ˆ 
prendre des dŽcisions avec une Žmotion immŽdiate. Une situation dÕinvestissement semble •tre du c™tŽ 
nŽgatif de lÕŽmotion : les personnes privŽes accidentellement dÕŽmotion se sont rŽvŽlŽes meilleures dans la 
prise de dŽcisions dÕinvestissement dans un contexte de laboratoire. Les rŽsultats obtenus diff•rent selon 
que la situation prŽsentŽe rel•ve de lÕambigu•tŽ ou de lÕincertitude. Dans des situations marquŽes par 
lÕambigu•tŽ, le secours de lÕŽmotion est expŽrimentalement constatŽ positif, dans des situations imprŽgnŽes 
dÕincertitude, il est nŽgatif et une procŽdure ÒfroidementÓ rationnelle est prŽfŽrable. 
 
 
3.  LES MODé LES DE COORDINATION  
 
D•s les sociŽtŽs premi•res, il peut •tre trouvŽ trois composants dans les fonctionnements de lÕidentitŽ : un 
identifiant individuel (Petite Tortue, Nuage RougeÉ), un lien totŽmique (du clan de lÕOiseau-Tonnerre) et 
une part chamanique (le sorcier peut se transformer en ours et tire pouvoir de cette transformation de 
lÕindividu ˆ chaque Žtape de sa vie). La part totŽmique est la part spatiale, la part chamanique est du c™tŽ 
des changements apportŽs par le temps. LÕanthropologie contemporaine est amenŽe ˆ dŽfinir des rŽgimes 
dÕidentitŽ (Descola, 2005), les totems explicitent un lien SociŽtŽ-Cosmos, au contraire dÕun animisme 
prŽdateur o• il nÕy a que des sociŽtŽs humaines et de non-humains. Les totems servent ˆ souhaiter la 
bienvenue, commŽmorer un personnage sympathique, sceller une alliance, se moquer dÕun rivalÉ en 
usant de codes conventionnels. Une thŽorie des conventions vient expliquer la formation dÕidŽaux 
identitaires, et appara”t comme un complŽment thŽorique aux thŽories de lÕimage de soi. Des arguments 
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dÕŽconomie de la connaissance peuvent venir complŽter ces approches thŽoriques. LÕidentifiant est un 
panneau de signalisation qui va conduire au but en Žvitant le cožt dÕun apprentissage par t‰tonnement. 
 
 
4.  DISCUSSION ET LIMITE S 
 
Nous pouvons partir des conclusions de lÕŽtude dÕAna Colovic (2006, 2008), limitŽe ˆ un p™le de 
compŽtitivitŽ et ˆ un questionnement dit Òde premier cercleÓ en Žconomie gŽographique. Le classement 
obtenu des facteurs est le suivant : 

- existence de centres dÕexcellence ; 
- qualitŽ de la main-dÕÏuvre scientifique ; 
- prŽsence dÕautres Žquipes de recherche ˆ proximitŽ ; 
- prŽsence dÕuniversitŽs et Žquipes de recherches reconnues ; 
- cožts pour lÕentreprise ; 
- attractivitŽ du marchŽ ; 
- nŽcessitŽ dÕadaptation au marchŽ local ; 
- coopŽration entre les universitŽs et les entreprises. 

Pour une localisation Òde premier cercleÓ, lÕŽtude dÕAna Colovic insiste sur la recherche dÕun personnel 
hautement qualifiŽ, lÕattractivitŽ crŽe par des chercheurs de renom. La dimension ÒcomportementaleÓ ne 
semble donc pas •tre dans ce cas une dŽtermination tr•s importante pour ce type de localisation autour de 
ressources tr•s rares, de hautes compŽtences. 
Statistiquement parlant, les dŽcisions dÕimplantation dÕactivitŽs productives rŽsultent plut™t des dŽcisions 
stratŽgiques de milieu de cycle de vie du produit, lˆ o• la compŽtitivitŽ organisationnelle est la plus 
dŽterminante. Dans les procŽdures internes ˆ ces entreprises, une short list dÕimplantations possibles est 
utilisŽe. Des comportements de localisation en vol dÕoies sauvages sont frŽquents. Ceci justifie 
lÕintroduction de considŽrations dÕŽconomie comportementale pour lÕattractivitŽ de second cercle, en 
particulier pour les pays Žmergents. Les firmes intensives en R&D restent localisŽes au Nord. Elles sont 
peu nomades. La structuration des espaces entre des rŽgions plut™t septentrionales et dŽcisionnelles, 
versus des rŽgions mŽridionales et plus centrŽes sur les t‰ches dÕexŽcution interpelle. Cet hŽliotropisme 
rel•veÐt-il dÕune explication comportementale ? Les Žtudes disponibles insistent sur lÕimportance de cet 
effet, avec des structurations internes aux rŽgions, des clubs de convergence, du c™tŽ mŽridional et du c™tŽ 
septentrional. Les approches comportementales de cette question devraient •tre testŽes, pour savoir quel 
registre de lÕŽconomie comportementale est ˆ mettre en avant. 
LÕouvrage de Kotler, Haider, Rein (1993) est fondateur des dŽmarches du marketing territorial. Il prŽsente 
une action planifiŽe et rationnelle de promotion commerciale appliquŽe aux territoires. Les critiques qui 
sont faites aujourdÕhui ˆ la dŽmarche de Kotler proviennent de lÕabsence de prise en compte des facteurs 
Žmotionnels. Un marketing Žmotionnel est aujourdÕhui promu. Cette critique revient ˆ indiquer la 
pertinence du schŽma gŽnŽral (cognitif, conatif, Žmotion, contexte) dÕune thŽorie comportementale de 
lÕaction pour fonder un marketing territorial : la dŽmarche ÒconnaissanceÓ de lÕŽconomie 
comportementale dŽtermine par exemple lÕimportante relative des facteurs Žmotionnels dÕattractivitŽ et 
cette dŽtermination indique le champ possible dÕune action dŽterminŽe utilisant cette dŽcision 
Žmotionnelle. La dŽmarche ÒconnaissanceÓ de lÕŽconomie comportementale indique la portŽe de la 
dŽmarche opŽrationnelle du marketing territorial. 
 
 
CONCLUSION  
 
Le paradoxe dÕUtterback nous fait revenir ˆ la figure initiale de lÕentrepreneur innovateur. Dans les jeux 
entre innovateurs et investisseurs subsistent des trajectoires diffŽrentes : premier ou deuxi•me cercle, 
politiques orientŽes davantage vers lÕattractivitŽ ou la compŽtitivitŽÉ 

Figure 1 : RŽpartition du capital risque en 2005 
Part du capital risque  ƒ tats-Unis France 
Premier cercle 75% 38% 
Deuxi•me cercle 25% 62% 

Source : Guilhon, Montchaud, 2008. 
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Le comportement de lÕinvestisseur en France et aux ƒtats-Unis, ˆ travers les statistiques du capital-risque 
est trouvŽ du type Òpremier cercleÓ aux ƒtats-Unis, et du type Òdeuxi•me cercleÓ en France avec un attrait 
plus marquŽ pour les technologies traditionnelles. 
La compŽtitivitŽ dÕune organisation est simplement dŽfinie par Ç une exposition ˆ la concurrence 
internationale È dans un glossaire Žconomique de lÕOCDE. La notion de compŽtitivitŽ sÕapplique 
davantage aux entreprises quÕaux nations et territoires. Paul Krugman (1994) a souvent soulignŽ 
lÕinconsŽquence thŽorique de lÕutilisation dÕune formule telle que Ç la compŽtitivitŽ de tel pays È, le degrŽ 
dÕexposition ˆ la concurrence internationale dŽpendant plut™t du marchŽ sur lequel lÕentreprise se trouve. 
Pour un ensemble tr•s hŽtŽrog•ne dÕentreprises, dans un grand territoire ou un pays, Krugman indique 
que lÕusage de la terminologie ÒcompŽtitivitŽÓ est ainsi quelque peu abusif. Il ne peut sans doute pas 
exister de dŽfinition universelle de la compŽtitivitŽ du territoire, les caractŽristiques du territoire 
dŽterminant des facteurs diffŽrents selon les cas. 
Les deux notions dÕattractivitŽ et compŽtitivitŽ sont ˆ distinguer. LÕattractivitŽ dÕun territoire, la 
compŽtitivitŽ dÕune firme : lÕune des notions se dŽcline correctement pour le territoire, lÕautre pour la 
firme. Cependant des mŽcanismes Žconomiques peuvent avoir une incidence sur les territoires et les 
firmes : un changement de la fiscalitŽ va amŽliorer lÕattrait dÕun territoire pour un investisseur et le 
positionnement de la firme sur son marchŽ globalisŽ. Tr•s souvent, une sŽlectivitŽ est sous-jacente ˆ la 
dŽfinition de lÕattractivitŽ. Ce sont en fait certaines implantations de firmes, le plus souvent de haute 
technologie, qui sont dŽsirŽes par les responsables territoriaux.  
LÕattractivitŽ et la compŽtitivitŽ peuvent renvoyer ˆ des interactions locales. Dans une sociŽtŽ de 
connaissance, la mise en place de projets de dŽveloppement repose sur une capacitŽ dÕinnovation dÕun 
milieu social composite. La terminologie fran•aise hiŽrarchise les p™les dÕalliance de portŽe rŽgionale et les 
p™les de compŽtitivitŽ de portŽe globale. Un autre crit•re de diffŽrenciation des milieux innovateurs est 
leur distance ˆ la fronti•re technologique. Les firmes leaders forment en premier cercle, tandis que les 
firmes suiveuses sont dans un deuxi•me cercle. Un troisi•me cercle existe ˆ travers par exemple des 
politiques de zone franche qui ne tiennent pas compte du niveau dÕinnovation des firmes qui sÕy 
implantent. En rŽsumŽ, les politiques de compŽtitivitŽ et dÕattractivitŽ peuvent •tre rŽparties selon le 
schŽma suivant : 

Figure 2 : Typologie des politiques territoriales dÕinnovation 
Politique de premier cercle ætre leader, conforter lÕavancŽe de la fronti•re 

technologique ultime 
Objectif macro-Žconomique de 
long terme 

Politique de deuxi•me cercle DŽvelopper la veille, ne pas se laisser surprendre 
par lÕinnovation de rupture 

Gestion des firmes existantes 

Politique de troisi•me cercle Par exemple celle des zones franches : attirer des 
entreprises m•me ˆ faible niveau technologie 

Une politique dÕemploi 
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IDE, attractivitŽ et qualitŽ de lÕarrangement institutionnel : 
le cas des pays en transition du sud-est de lÕEurope 

Sylvain ZEGHNI et Nathalie FABRY1 
 

a chute du mur de Berlin et la transition qui s’en suivit ont vingt ans (1989-2009). Cette période a 
permis de mettre en évidence le rôle des institutions dans la mise en place des mécanismes de 

marché. Cependant, les performances économiques inégales des pays en transition en matière de 
croissance et d’accueil des investissements directs étrangers (IDE) obligent à approfondir ce rôle et à 
regarder la crédibilité et la flexibilité des institutions mises en place (Daude & Stein, 2007). 
Les institutions sont un arrangement local de conventions et de règles issues d’un contexte historique, 
culturel et géographique particulier (North, 1990). L’objet de cet article est d’analyser le lien entre les IDE 
entrants et l’arrangement institutionnel mis en place par les huit pays en transition du Sud-Est de l’Europe. 
Les IDE dans ces pays représentaient en 2008 un montant total de US$ 32 313 millions concentré à près 
de 82% dans trois pays : la Bulgarie, la Croatie et la Roumanie. C’est à peine un tiers des IDE reçus par les 
pays financés par la Banque Européenne de Reconstruction et de Développement.  
La prégnance des origines ethniques, religieuses et culturelles combinée à l’héritage communiste confèrent 
à ces pays des spécificités très fortes qui en font des objets d’étude intéressants à plusieurs titres. Ce sont 
des latecomers en matière d’accueil d’IDE car la chute du communisme a ouvert une période de 
revendications religieuses et/ou ethniques se traduisant par des conflits internes voire des guerres civiles 
(Broadman & al., 2004 ; Hunya, 2002) générant un climat peu propice à l’accueil des IDE. Ces États ne 
sont pas naturellement attractifs pour les IDE. Ils sont de petite taille, hétérogènes, peu intégrés régionalement 
et offrent guère de ressources exploitables par les FMN. Ils se sont engagés tardivement dans les réformes 
institutionnelles et ne sont pas guidés dans leurs réformes, à part la Roumanie et la Bulgarie, par la règle 
des acquis communautaires de l’UE. Ces pays sont pauvres, politiquement instables et économiquement 
marginalisés compte tenu de l’obsolescence de leurs structures industrielles, de la corruption ambiante et 
de leurs faibles capacités entrepreneuriales2. Enfin, ils ne peuvent s’affranchir de l’impératif de l’ouverture 
aux échanges et aux IDE s’ils veulent améliorer leur niveau de développement (Narula & Bellak, 2008 ; 
Fabry & Zeghni 2003 ; Paas, 2003 ; Zakharov & Ku! i! 2003). 
Les analyses mettant en avant le rôle des institutions dans l’attraction des IDE se multiplient (Pournarakis 
& Varsakelis, 2004 ; Bevan, Estrin & Meyer, 2004 ; Anghel, 2005 ; Kukeli, 2007 ; Wernick & al., 2009). Le 
phénomène de la transition vers l’économie de marché des ex économies socialistes en est l’un des 
facteurs explicatifs, de même que le développement des théories néo-institutionalistes qui privilégient la 
création et la préservation des institutions de marché. Malgré cette abondante littérature, des questions 
restent encore ouvertes quant à la qualité de l’arrangement institutionnel des pays comme déterminants de 
l’attraction des IDE dans un contexte de transition. Rodrik (2004) a montré que des niveaux différents de 
développement économique impliquent des arrangements institutionnels différents. Un prolongement 
logique consiste à établir des profils institutionnels pour comprendre les trajectoires non homogènes des pays 
et leur attractivité différenciée (Berthelier & al., 2003). Nous formulons l’hypothèse que les attractivités 
différenciées des pays hôtes correspondent à des profils types de pays caractérisés par des arrangements 
institutionnels propres ayant une influence sur les IDE entrants. 
Dans un premier temps, nous analyserons le rôle des institutions dans la transition ainsi que la nature de la 
relation entre attractivité, IDE et institutions. Notre deuxième partie sera consacrée à une analyse factuelle 
et empirique destinées à mettre en avant des “profils institutionnels” types qui devraient nous permettre 
de comprendre, qu’à institutions égales, l’attractivité vis-à-vis des IDE peut être différenciée. 
 
 
1.  LES INSTITUTIONS DANS LA TRANSITION 
 
Le lien entre pays en transition et institutions est analysé d’un double point de vue dans la littérature. Le 
premier insiste sur le lien institutions et croissance (voire développement humain), le second s’intéresse au 
lien institutions et IDE entrants.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1 UniversitŽ Paris-Est Marne-la-VallŽe, sylvain.zeghni@univ-mlv.fr ; nathalie.fabry@univ-mlv.fr 
2 Selon la classification du World Investment Report (2008), la Bulgarie, la Roumanie et la Croatie sont des front runners en 
mati•re dÕaccueil des IDE, lÕAlbanie et la MacŽdoine des above potential tandis que les autres pays ne sont pas mentionnŽs. 
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L’analyse du lien institutions et croissance montre que les institutions peuvent jouer un rôle de catalyseur 
de la croissance (Edison, 2003 ; Rodrik & Subramanian, 2003 ; Gwartney, Holcombe & Lawson, 2004 ; 
Bardhan, 2005 ; Tidrico 2007) mais pose un problème de causalité. Pour des auteurs comme Hall & Jones 
(1999), Acemoglu & al. (2004), Kaufmann & Kraay (2002), de bonnes institutions stimulent la croissance 
et non l’inverse. Kaufmann & al. (2003) mais également Doucouliagos & Ulubasoglu (2008) indiquent que 
la qualité des institutions a un impact sur la croissance et que l’impact de la croissance sur la qualité des 
institutions dépend du processus de démocratisation et de la gouvernance publique. Acemoglu & al. 
(2001, 2002, 2005), montrent qu’à long terme, c’est la qualité des institutions qui exerce un effet significatif 
tandis que Resnik & Birsner (2006) ne sont pas certains que de bonnes institutions ont un effet positif sur 
le développement. Au final, pour Carothers (2003) le transfert des institutions de marchés vers les pays en 
transition est difficile. Comme de nombreux auteurs l’ont montré, le succès de ces transferts dépend des 
path dependence et des aptitudes locales à rendre ces institutions effectives de manière contingente, ce qui 
revient à admettre l’importance de l’arrangement institutionnel local (Berthelier & al., 2003 ; Edison, 
2003 ; Rodrik & Subramanian, 2003 ; Gwartney, Holcombe & Lawson, 2004 ; Myging, 2007). Ces auteurs 
ont développé des approches méthodologiques variées si bien que les résultats empiriques sont 
hétérogènes. De plus, les institutions sont considérées en bloc sans considération de leur caractère 
endogène ou exogène. De notre point de vue, la prise en compte de telles caractéristiques est 
particulièrement pertinente dans le cadre de pays en transition. Par exemple, des institutions exogènes 
comme les règles informelles, les normes ou valeurs sociales peuvent être rigides et difficiles à remodeler à 
brève échéance. Le passé communiste que nous avons qualifié de communist past dependency (Fabry, Zeghni, 
2006a et 2006b) ne peut être négligé dans le cas des pays en transition (Zweynert & Goldschmidt, 2005).  
 
1.1 Inst i tut ions e t  IDE : une af fa ire  d ’avantage à la local i sat ion 
 
Dans quelle mesure les institutions attirent-elles des IDE entrants dans un pays en transition ? Dans 
l’abondante littérature sur les déterminants des IDE, la théorie éclectique et son paradigme O.L.I.3 
proposé par Dunning (1993) fait largement consensus. Avec la mondialisation et l’ouverture généralisée 
des économies, l’avantage à la localisation a acquis une dimension particulière. Longtemps assimilé à un 
panel d’avoirs naturels offerts par le pays hôte aux firmes étrangères (matières premières, ressources, 
main-d’œuvre, débouchés, infrastructures, technologies, etc.), l’avantage à la localisation concerne de plus 
en plus les avoirs créés. Ces avoirs ont d’abord été envisagés sous l’aspect des spillovers, des clusters 
d’activités, voire de la mise en place de réseaux d’acteurs (Barrel & Pain, 1999 ; Campos & Kinoshita, 2003). 
Dans les pays en transition, la concentration spatiale des IDE peut révéler une absence d’infrastructures et 
de services publics, un faible maillage du tissu industriel et l’absence d’un réseau de sous-traitance locale 
ou un environnement des affaires instable. C’est à ce stade que les institutions deviennent la clé de lecture 
de l’avantage à la localisation des pays en transition. Cette idée à été abordée dans la littérature par de 
nombreux auteurs (Narula & Dunning, 2000 ; Sehti & al., 2002 ; Bevan & al., 2004 ; Pournarakis & 
Varsakelis, 2004 ; Fabry & Zeghni, 2006a) mais le point qu’il convient de soulever à présent est celui des 
institutions pertinentes, donc de l’arrangement institutionnel local.  
 
1.2  L’arrangement inst i tut ionnel  :  l e  choix des inst i tut ions pert inentes  
 
Deux catégories d’institutions doivent être distinguées : les institutions formelles, de nature endogène, 
situées au niveau économique, légal, politique et les institutions informelles, de nature exogène, ancrées 
dans le domaine social et, pour cette raison, particulièrement complexes à saisir. 
La typologie des institutions formelles proposée par Rodrik & Subramanian (2003) nous aide à spécifier ce 
que devrait être un arrangement institutionnel orienté marché. La première catégorie (Market creating) fixe 
les règles du droit (droits de propriété) et contribue à réduire les coûts de transaction et le niveau de 
corruption. Les trois autres (Market regulating, Market stabilizing, Market legitimizing) contribuent à 
l’émergence d’un nouveau consensus social axé sur le partage des risques, des charges et de la prospérité 
dans un contexte d’économie de marché. 
S’agissant des institutions politiques, Gerring & Thacker (2001) considèrent que la démocratie, les 
structures constitutionnelles et les capacités de l’Etat sont des éléments importants. Les institutions 
politiques sont non seulement complémentaires des institutions économiques, elles se complètent et se 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
3 O.L.I respectivement pour Ownership advantage (avantage intangible dÕune entreprise sur ses concurrents), Localization 
advantage (avantages offerts par le pays h™te), Internalisation advantage (prŽfŽrence pour lÕinternalisation plut™t que les 
transactions de marchŽ). 
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confortent. Par exemple, la transparence de l’action du gouvernement contribue à dessiner un 
environnement stable pour les acteurs. Schulz (2009) précise que les IDE sont plus sensibles à la 
démocratie lorsqu’ils sont le fruit d’une stratégie de recherche de parts de marché. La sensibilité est 
moindre dans le cas de stratégies d’exploitation de matières premières et énergétiques. Ce résultat 
confirme d’ailleurs celui de Busse (2004). 
Les institutions informelles reposent sur la culture, les mentalités, les habitudes, la confiance, les normes, 
les conventions, les codes, les réseaux et même sur le nationalisme ou la religion. Comme Knowles & 
Weatherston (2006) le précisent, les institutions informelles, assimilées à la culture (Tabellini, 2005) ou à 
un capital social (Putnam & al., 1993), sont fondamentales dans l’explication des écarts de développement 
et de revenus entre les pays. 
Dans certains pays en transition, les institutions informelles jouent un rôle souvent plus important que les 
institutions formelles (Jütting, 2003). Ces institutions peuvent servir de fondements aux résistances au 
changement d’ordre social et/ou culturel en cas d’inadéquation avec les institutions formelles. Les 
institutions formelles sont introduites et imposées par les État dans une logique hiérarchique, tandis que 
les institutions informelles relèvent d’une logique opposée. Pour échapper aux incertitudes 
institutionnelles, les pays en transition doivent mettre en place rapidement un nouvel arrangement 
institutionnel. La qualité de cet arrangement, comme sa prompte mise en place, devient un facteur clé de 
l’attractivité des IDE.  
 
1.3  Arrangement inst i tut ionnel  e t  IDE entrants  :  hypothèses  
 
Rodrik (2004), montre que chaque stade de développement met en pratique différents arrangements 
institutionnels. Le processus de rattrapage implique, de la part de chaque pays en transition, quelques 
preuves d’originalité dans la mise en place de cet arrangement institutionnel. Un “bon” arrangement 
institutionnel est à l’interface entre un choix d’institutions formelles d’ordre économique et politique, 
souvent importées4 ou inspirées des pratiques occidentales et un choix d’institutions informelles 
spécifiques aux pays. Cette compatibilité (ou incompatibilité) entre ces deux types d’institutions peut 
expliquer les grandes variations en matière de transition et d’accueil d’IDE (Fabry & Zeghni, 2009). 

Schéma 1 : Arrangement institutionnel et IDE entrants : le corps des hypothèses 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources : Auteurs 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
4 Cf. les nouveaux accŽdants ˆ lÕUE et les crit•res de lÕacquis communautaire. 



36                                                                                                                    Sylvain ZEGHNI et Nathalie FABRY 
 

 
Les Cahiers de lÕAssociation Tiers-Monde n¡ 25-2010 

Pour comprendre la nature de l’arrangement institutionnel local nous devons considérer différentes 
sphères d’interactions comme les structures sociales du pays, les règles sociales, les mécanismes 
d’allocation (Jütting, 2003). Si les règles sont efficientes, les interactions économiques, politiques, légales et 
sociales créeront des conditions favorables à la l’accueil des IDE entrants. Notre première hypothèse (H1) 
est que les institutions ont un lien direct sur les IDE entrants. 
Le spectre complet des institutions formelles est composé d’institutions de marché supportées par des 
institutions politiques afin d’éviter les rigidités ou incompatibilités entre les règles importées et les 
pratiques locales. Notre deuxième hypothèse (H2) est que les institutions de marché supportées par des institutions 
politiques fiables incitent les IDE entrants. 
L’arrangement institutionnel local est une combinaison (Djelic & Quack, 2003) qui inclue la création 
d’institutions mais aussi la reconfiguration afin de créer un environnement porteur pour les affaires. La 
vitesse de recomposition institutionnelle dépend de l’adéquation entre institutions formelles et informelles. 
Par exemple, pour les nouveaux membres de l’UE, le processus d’intégration, la proximité culturelle et les 
liens historiques tissés avec les anciens membres de l’UE a rendu le processus de transition plus facile à 
introduire que pour les anciens membres de la CIS. Notre troisième hypothèse (H3) est qu’une rapide 
recomposition institutionnelle attirera des IDE entrants. 
Enfin, l’arrangement institutionnel repose sur l’articulation des diverses institutions mais aussi sur leur 
crédibilité et flexibilité (Zheng, 2006). Un environnement politique, social et économique instable appelle, 
en compensation, des institutions rigides mais, passé un certain seuil, des institutions trop rigides affectent 
négativement l’attractivité. Ainsi, à institutions égales, l’attractivité vis-à-vis des IDE peut être différenciée. 
Notre dernière hypothèse (H4) stipule que la qualité de l’arrangement institutionnel dépend de l’adéquation entre le 
schéma institutionnel et l’effectivité réelle et/ou perçue de ces institutions. 
 
 
2.  ANALYSE EMPIRIQUE DES PROFILS INSTITUTIONNELS 
 
Nous présenterons dans un premier temps les problèmes liés à la mesure de la qualité des institutions puis 
nous présenterons la notion de profil institutionnel que nous emploierons afin de classer les pays de 
l’échantillon. 
 
2.1  La mesure de la qual i t é  des  inst i tut ions 
 
Les analyses empiriques récentes retiennent généralement trois définitions assez générales de la qualité des 
institutions : la qualité de la gestion des affaires publiques, l’existence de lois protégeant la propriété privée 
et l’application de ces lois, et les limites imposées aux dirigeants politiques (Daude & Stein 2007 ; Kessing 
& al., 2009 ; Wernick & al., 2009). Ces analyses proposent ensuite des mesures de la qualité des 
institutions. On distingue généralement les mesures objectives et subjectives.  
Les indicateurs objectifs tentent de mesurer indirectement la qualité des institutions et posent le problème du 
phénomène réellement mesuré. Si l’on prend le nombre de condamnations pour corruption dans un pays, 
un indicateur élevé reflète-t-il un haut niveau de corruption ou la bonne marche de la justice ? Ces 
indicateurs n’existent que sur des échantillons restreints ce qui limite les comparaisons internationales. 
Les mesures subjectives sont fondées sur des appréciations et des évaluations d’experts ou des évaluations de 
la population lors d’enquêtes réalisées par des organisations internationales et des ONG5. Leur subjectivité 
est souvent critiquée en tant que telle. Cela ne doit pourtant pas masquer des difficultés plus importantes. 
En effet, les données d’enquêtes, si elles reposent sur un large échantillon, permettent de bien 
appréhender la situation mais sont très coûteuses. De plus, comment comparer différents pays, voire le 
même pays, si l’échantillon des personnes interrogées est modifié. Enfin, il n’est pas exclu que 
l’interprétation d’une question varie selon le pays où l’on se situe (cf. notion de droits de l’Homme 
France/Chine). Pour leur part, les évaluations d’experts reposent généralement sur un nombre restreint 
d’avis, ce qui pose problème quant à la taille de l’échantillon. De plus, un biais idéologique peut exister 
comme l’ont montré Kaufmann, Kraay et Mastruzzi (2003). 
Les indices composites fournis par les organisations internationales (Transparency International, Banque 
Mondiale), sont d’une manipulation peu aisée. Ces indices sont élaborés à partir de résultats d’enquêtes et 
de rating d’experts, il s’agit alors de rééchelonner les données disponibles et d’en calculer la moyenne. Les 
données étant différentes pour chaque pays il est difficile de s’appuyer sur ces indicateurs pour formuler 
des comparaisons internationales. Enfin, les données d’experts et les enquêtes peuvent, pour un même 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
5 Voir http://einstein.library.emory.edu/govinstlinks.html pour les bases de donnŽes sur la qualitŽ des institutions. 
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pays, varier au cours du temps. Ces indicateurs sont à utiliser avec prudence. D’un point de vue 
économétrique, le problème crucial réside dans l’existence de différents indicateurs fortement corrélés 
entre eux (La Porta & al., 1999). Il est donc difficile de connaître avec exactitude la ou les institutions 
responsable(s) de la mauvaise “performance économique”. Comment en tirer des préconisations de 
politiques économiques ? Le dernier problème majeur concerne la nature endogène des institutions, 
largement supposée par les modèles. Les institutions influencent les performances économiques d’un pays, 
mais les variables économiques influencent également les institutions. Nous sommes donc en présence 
d’un problème de causalité susceptible de générer un biais de simultanéité. 
 
2.2 La not ion de pro f i l  inst i tut ionnel  
 
Aucune institution ou arrangement institutionnel n’est a priori optimal. Cela étant, certains 
environnements institutionnels sont plus favorables que d’autres au développement économique 
(Berthelier et al., 2003). De plus, c’est la plasticité des institutions, ie. leur capacité à évoluer, qui constitue 
un avantage ou un facteur de blocage pour un pays (Brousseau, 2000).  
La notion de profil institutionnel reflète l’idée, qu’à partir d’un panel d’institutions, on peut définir un 
ensemble de caractéristiques rendant comparables les pays entre eux. Pour établir ce profil nous avons 
opté pour l’indice global de gouvernance, qui est la moyenne de six mesures des institutions présentées par 
Kaufmann, Kraay et Zoido-Lobaton (1999). Ces mesures concernent la participation des citoyens et 
responsabilisation, la stabilité politique et absence de violence, l’efficacité des pouvoirs publics, le poids de la réglementation, 
l’état de droit et l’absence de corruption. 

Graphique 1 : Classement des pays selon la qualité de leurs institutions 

 
Sources : Calcul des auteurs d’après la WGI database (http://www.info.worldbank.org/governance/wgi/) 

Le graphique 1 classe les pays selon la somme de la moyenne des six indicateurs sur la période 1996-2007 
qui varient de -2,5 à +2,5. Leur somme peut donc varier en théorie de -15 à +15. On note que sur le 
graphique 1 l’intervalle est restreint (-5 à +1). Deux pays (Bulgarie et Croatie) sont du côté positif et ont 
une qualité institutionnelle plutôt bonne. La Roumanie, pourtant membre de l’UE, est légèrement dans la 
partie négative du tableau. Sans surprise, la Serbie et le Monténégro, pays longtemps en guerre, sont 
nettement du côté négatif, la Macédoine et l’Albanie les y accompagnant à un degré moindre. Le tableau 1 
donne plus de précisions quant au profil institutionnel de chaque pays étudié.  

Tableau 1 : Classement des pays selon la qualité de leurs institutions 
moyenne pour chaque critère et pour chaque pays pendant la période 1996-2007  A
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Participation des citoyens et responsabilisation -0,20 -0,10 0,46 0,27 -0,13 -0,52 0,37 -0,52 
Stabilité politique et absence de violence -0,62 -0,59 0,33 0,31 -0,75 -1,14 0,19 -1,20 
Efficacité des pouvoirs publics -0,66 -0,91 -0,04 0,34 -0,43 -0,61 -0,28 -0,63 
Poids de la réglementation -0,18 -0,56 0,40 0,26 -0,15 -0,68 0,12 -0,68 
État de droit -0,88 -0,73 -0,14 -0,06 -0,45 -0,94 -0,18 -0,96 
Corruption -0,75 -0,39 -0,22 -0,06 -0,56 -0,77 -0,28 -0,76 

Sources : Calcul des auteurs d’après la WGI database (http://www.info.worldbank.org/governance/wgi/) 
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Deux critères (état de droit et corruption), ont un score négatif pour l’ensemble des pays. Il en va quasiment 
de même de l’efficacité des pouvoirs publics où seule la Croatie obtient un score positif. Cela semble indiquer 
que la gouvernance publique dans l’ensemble de ces pays est faible, y compris dans les deux membres de 
l’UE, même si leur sort est plus enviable que celui de leurs voisins. 
Trois pays (Bulgarie, Croatie, Roumanie), dont deux sont membres de l’UE, semblent avoir de meilleures 
performances. Ils ont des scores positifs sur les deux premiers critères ainsi que sur celui concernant la 
réglementation. La qualité de la démocratie dans ces trois pays est donc acceptable de même que la qualité 
de la réglementation. Mais ces pays présentent des scores négatifs pour l’état de droit et la corruption. 
 
 
3.  ÉTUDE EMPIRIQUE 
 
3.1.  Présentat ion des var iables  e t  du tes t  
 
Notre variable indépendante est le log des flux d’IDE dans chaque pays i pour l’année t. Les institutions 
sont mesurées à l’aide de différents indicateurs. Les institutions de marché sont estimées à partir de la 
moyenne de quatre indicateurs de l’EBRD6 (Restructuration des entreprises, libéralisation des prix, 
politique de la concurrence, réforme du système bancaire et libéralisation du taux d’intérêt). Ces quatre 
indices varient de 1 à 4 et sont calculés sur la base d’enquête auprès d’experts. Nous calculons la moyenne 
de ces quatre indices pour chaque année t et chaque pays i. Notre hypothèse est qu’il existe une relation 
positive entre cet indice composite et les IDE. Le signe attendu est donc (+). Pour les institutions 
politiques, nous avons choisi de prendre l’indicateur « participation des citoyens et responsabilisation » de 
la base de donnée WGI de la Banque Mondiale7. Nous formulons l’hypothèse qu’une amélioration de 
l’indice encourage les IDE. Le signe attendu est donc (+). Enfin, pour les institutions informelles, nous 
avons choisi de prendre l’indicateur « corruption » de la même base WGI. Nous formulons l’hypothèse 
qu’une amélioration de l’indice encourage les IDE. Le signe attendu est donc (+). 
La variable IDE représente les flux d’IDE en US$ vers le pays i à la période t, la variable institutions 
représente les trois types d’institutions qui seront testés séparément puis en groupe. Les coefficients ! 
représentent les élasticités. Le modèle est basé sur une régression linéaire de type moindres carrés 
généralisés qui, avec l’usage des données de panel, permettent d’éviter l’hétéroscedasticité8. La variable de 
contrôle est le PIB par habitant qui représente le marché potentiel car plus il est important, plus le pays est 
attractif pour les IDE tirés par la demande (Chakrabarti, 2001). Le signe attendu est donc (+). 
Notre modèle est le suivant : Log IDEit = ! 0 + ! 1 Institutionsit + ! 2 logPIBTit + " it 
 
3.2.  Présentat ion des résul tats  
 
Le tableau 2A nous donne les résultats pour l’ensemble du panel. De façon générale, la constante est 
négative et significative à 1%. Elevée, elle suggère que d’autres variables non prises en compte dans 
l’équation sont importantes pour expliquer les IDE, ce que montre également le niveau du R2. Les 
variables institutionnelles sont toutes significatives de même que le PIB par habitant. Dans le modèle 1, 
toutes nos variables sont significatives et ont le signe attendu à l’exception de Voice. Il semble donc que la 
démocratie joue un rôle répulsif à l’égard des IDE. Cependant, testée seule, cette variable, si elle possède 
le signe attendu, n’est plus significative. L’hétérogénéité du panel est sans doute la cause de ce phénomène. 
Une autre variable attire notre attention : la corruption. Dans le modèle 1, elle est faiblement significative 
mais testée seule, elle devient fortement significative. La réduction de la corruption semble donc jouer un 
rôle positif mais là encore, l’hétérogénéité du groupe de pays ne permet pas une conclusion ferme. La 
variable marché est très significative à la fois dans le modèle 1 et dans le modèle 2. Pour nous résumer, le 
tableau 3 semble montrer l’importance du PIB par habitant, c’est-à-dire de la demande, ainsi que celles des 
institutions de marché et de la réduction de la corruption. L’hétérogénéité de l’ensemble du panel ne 
permettant pas d’aboutir à de fortes conclusions, nous avons choisi de scinder notre panel en deux 
groupes : les pays les plus avancés (Bulgarie, Croatie, Roumanie) et les pays les moins avancés, souvent 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
6 http://www.ebrd.com/country/sector/econo/stats/index.htm  
7  http://ddp-ext.worldbank.org/ext/DDPQQ/member.do?method=getMembers&userid=1&queryId=135 et 
http://www.info.worldbank.org/governance/wgi/ 
8 LÕhypoth•se dÕhŽtŽroscŽdasticitŽ fait que la variance des termes dÕerreur nÕest pas constante pour chaque observation cÕest-
ˆ -dire pour toutes valeurs des variables explicatives. 
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plus petits et sortis plus récemment de guerres civiles (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Macédoine, 
Monténégro, Serbie). Quatre d’entre eux proviennent de l’ex Yougoslavie. 
Les résultats du Tableau 2B permettent de constater que la constante est négative et significative. 
Toutefois, sa valeur est moindre que dans le cas de l’ensemble du panel. La logique de demande est 
particulièrement importante et significative. Cela n’est pas surprenant dans le cas de pays avancé dont 
deux sont membres de l’UE. La variable marché est également significative, ce qui montre l’importance de 
la mise en place des institutions de marchés dans l’attraction des IDE. La corruption n’est jamais 
significative et connait une variation de signe selon qu’elle est testée avec l’ensemble des institutions ou 
seule. La démocratie n’est pas significative quand elle est testée avec l’ensemble des institutions mais 
devient significative lorsqu’elle est testée seule. Elle est une règle importante dans le processus d’adhésion 
à l’UE. En résumé, le cas des pays avancés semble surtout obéir à une logique de demande et de marché, 
les IDE tendant à être attirés par l’intégration de la Bulgarie et de la Roumanie à l’Union européenne. 

Tableau 2 : Résultats des tests  
2A : Ensemble du panel 

Observations : 92 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4 
Constante -8,874502 *** 

(1,88713) 
-7,876153 *** 

(1,671579) 
-8,605715 *** 

(1,917703) 
-6,314898 *** 

(1,885696) 
Marché 1,698264 *** 

(0,5175137) 
0,9689133 *** 
(0,3516919) 

  

Voice -1,34147 *** 
(0,4280128) 

 0,1397931 
(0,3195093) 

 

Corruption 0,7784286 * 
(0,464952) 

  1,079377 *** 
(0,401431) 

logPIBT 1,389953 *** 
(0,2407941) 

1,461234 *** 
(0,2675379) 

1,875643 *** 
(0,2419962) 

1,647663 *** 
(0,2253265) 

R2 0,4643 0,5106 0,4311 0,5070 
Walz chi2 139,89 [0,0000] 101,99 [0,0000] 85,28 [0,0000] 105,36 [0,0000] 
rho_ar (estimated autocorrelation coef) 0,23376099 0,318786 0,30315959 0,28332684 

2B : Pays les plus avancés (Bulgarie, Croatie, Roumanie) 
Observations : 36 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4 
Constante -6,918554 *** 

(2,423185) 
-6,169861 *** 

(1,673955) 
-4,350223 ** 
(1,929914) 

-4,892597 ** 
(2,132473) 

Marché 1,662606 ** 
(0,8336867) 

1,170711 ** 
(0,4803454) 

  

Voice 0,9094938 
(0,6786922) 

 1,002363 ** 
(0,5016965) 

 

Corruption -1,638212 
(1,129728) 

  0,811002 
(0,6301692) 

logPIBT 1,050081 *** 
(0,3091155) 

1,223447 *** 
(0,2882669) 

1,396981 *** 
(0,244037) 

1,528432 *** 
(0,2531419) 

R2 0,4206 0,3145 0,3640 0,2710 
Walz chi2 63,19 [0,0000] 78,58 [0,0000] 52,99 [0,0000] 61,97 [0,0000] 
rho_ar (estimated autocorrelation coef.) 0,19542354 0,1955643 0,24936914 0,20191706 

2C : Pays les moins avancés (Albanie, Bosnie, Macédoine, Monténégro, Serbie) 
Observations : 56 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4 
Constante -12,8242 *** 

(2,897002) 
-9,020884 *** 

(2,600479) 
-11,42785 *** 

(2,929743) 
-7,017233 ** 
(2,883793) 

Marché 2,123213 *** 
(0,6950441) 

0,5367574 
(0,4728594) 

  

Voice -2,146569 *** 
(0,5877743) 

 -0,4122464 
(0,4236472) 

 

Corruption 0,8216304 
(0,5464879) 

  0,9621237 * 
(0,54563) 

logPIBT 1,723696 *** 
(0,339391) 

1,708814 *** 
(0,3955131) 

2,170252 *** 
(0,3718227) 

1,6894 *** 
(0,3504873) 

R2 0,3981 0,4194 0,4185 0,4608 
Walz chi2 78,05 [0,0000] 37,52 [0,0000] 4034 [0,0000] 43,37 [0,0000] 
rho_ar (estimated autocorrelation coef.) 0,20993048 0,33806345 0,29582458 0,30273376 
*** significativité à 1%, ** significativité à 5%, * significativité à 10% 
Les chiffres entre parenthèses sont les Standard errors et entre crochets les probabilités 
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Pour les pays les moins avancés (tableau 2C), la constante est significative, négative, et très élevée. Les 
variables prises en compte dans notre modèle reflètent assez peu l’ensemble des déterminants des IDE. 
On constate néanmoins une logique prégnante de la demande reflétée par la variable PIB par habitant, 
importante et très significative. Le modèle 1 nous montre également l’importance des institutions de 
marché ainsi que de la démocratie et la non significativité de la corruption. La démocratie ayant un signe 
négatif, il faut donc en conclure qu’elle n’est pas favorable aux IDE. Cela peut s’expliquer par le fait qu’un 
pouvoir démocratique dans des pays encore de création récente peut entrainer une instabilité défavorable 
aux IDE. Cela étant, les résultats du modèle 1 doivent être relativisés car testées isolément, ni la 
démocratie, ni les institutions de marchés ne sont significatives. En revanche la corruption devient 
faiblement significative. 
 
 
CONCLUSION 
 
Il semble bien que deux profils de pays en transition se dégagent. Le premier (pays plus avancés) est 
sensible à la mise en place d’institutions de marché et à la demande, ainsi qu’à la démocratie. Intégrés à 
l’UE (Bulgarie et Roumanie) ou en voie d’intégration (Croatie), les économies les plus avancées de la zone 
bénéficient de l’ouverture à l’UE et de son modèle de démocratie de marché importé via les Acquis 
communautaires. 
Les économies les moins avancées sont nettement plus instables et leur faible probabilité de rejoindre 
l’UE les rend moins attractives même si des économies comme la Serbie ou l’Albanie possèdent quelques 
atouts. 
Notre première hypothèse semble devoir être relativisée. Les institutions influencent bien les IDE 
entrants, mais pas toutes de la même façon et comme le montre la valeur de la constante, ne joue qu’un 
rôle secondaire. Notre seconde hypothèse est confirmée. Les institutions de marchés sont clairement 
celles qui favorisent le plus les IDE entrants. Notre troisième hypothèse était que l’arrangement 
institutionnel local agit sur les IDE. La distinction pays les plus avancés et pays les moins avancés le 
confirme. Enfin, notre quatrième hypothèse tenant à la qualité des institutions est nettement vérifiée. Plus 
que les réformes, c’est bien leur effectivité qui compte et, de ce point de vue, l’avantage va aux pays les 
plus avancés tirés par leur intégration à l’UE. 
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Investissements directs Žtrangers et capital humain  
en Afrique subsaharienne 

Luc NEMBOT NDEFFO1 
 

importance du capital humain dans le dŽveloppement Žconomique nÕest plus ˆ dŽmontrer de nos 
jours. Il est prouvŽ que la finalitŽ du dŽveloppement est lÕ•tre humain qui est en m•me temps 

acteur et bŽnŽficiaire du dŽveloppement (Fongang, 2006). Comme acteur du dŽveloppement, lÕ•tre humain 
doit mettre en exergue son potentiel humain symbolisŽ par la force du travail ˆ travers son emploi. Le 
souci de capitaliser ce potentiel humain pour le rendre plus efficient am•ne lÕapproche du dŽveloppement 
humain ˆ promouvoir, de mani•re soutenue, lÕinvestissement sur les •tres humains (Fongang, 2006). 
Malheureusement, le continent africain se caractŽrise par une insuffisance des ressources financi•res 
indispensables au financement des investissements sociaux. Apr•s les indŽpendances, les dirigeants ont 
focalisŽ leurs espoirs sur lÕAide Publique au DŽveloppement (APD) et lÕendettement. Cependant, de 
nombreuses Žtudes montrent que lÕAPD nÕa pas eu dÕimpact escomptŽ sur le dŽveloppement Žconomique. 
De plus, la crise de lÕendettement du dŽbut des annŽes 1980 a contraint de nombreux ƒtats ˆ des 
rŽŽchelonnements successifs qui en alourdissant les intŽr•ts ont contribuŽ ˆ lÕinsoutenabilitŽ de la dette. 
CÕest pourquoi de nombreux pays sÕintŽressent de plus en plus aux investissements directs Žtrangers 
(IDE), considŽrŽs comme des financements plus stables et plus productifs. 
CÕest dans ce souci que depuis le dŽbut des annŽes 1990, des reformes sont mises en place pour attirer les 
IDE vers le continent africain (CNUCED, 1999)2. Les effets conjuguŽs de ces reformes, les actions du 
Nouveau Partenariat pour le DŽveloppement de lÕAfrique (NEPAD) et le processus irrŽversible de 
globalisation, ont favorisŽ lÕaccroissement des flux dÕIDE vers ce continent au cours de la dŽcennie 90. 
DÕapr•s les statistiques rassemblŽes par (Pigato, 2000), le flux dÕIDE vers les pays de lÕAfrique 
subsaharienne est passŽ de 1 455 millions de dollars en 1987-1990 ˆ 1 807 millions de dollars en 1991-
1994 et ˆ 5 583 millions de dollars pour la pŽriode 1995-1998. Le taux dÕaccroissement entre ces pŽriodes 
est respectivement de 24,2% et 208,9%. Ces capitaux contribuent-ils ˆ lÕamŽlioration du capital humain ? 
Dans son sens le plus large, le capital humain peut •tre apprŽhendŽ comme lÕensemble des connaissances, 
des qualifications, des compŽtences et des qualitŽs individuelles qui facilitent la crŽation du bien •tre 
personnel, social et Žconomique (OCDE, 2001). Dans un sens plus restrictif ˆ lÕŽconomie, il correspond ˆ 
lÕensemble des connaissances et aptitudes techniques dont se servent les individus pour les activitŽs de 
production des biens et services. Les IDE influencent-ils le capital humain dans les pays dÕAfrique 
subsaharienne? Contribuent-ils ˆ lÕamŽlioration des connaissances des populations dans ces pays ? 
LÕŽtude porte sur 32 pays africains situŽs en Afrique au Sud du Sahara sur la pŽriode 1980-2005. Les 
rŽgressions des donnŽes de panel sont utilisŽes pour les estimations. Les taux de scolarisation sont utilisŽs 
comme proxy du capital humain. LÕobjectif est dÕapprŽcier lÕimpact des IDE sur les taux de scolarisation 
dans les pays subsahariens. La premi•re partie prŽsente la revue de littŽrature, la mŽthodologie est exposŽe 
dans la deuxi•me. Les rŽsultats et les discussions sont proposŽs dans la troisi•me. 
 
 
1.  REVUE CRITIQUE DE LITTƒRATURE  
 
La notion du capital humain conna”t une Žvolution dans le temps. De nombreux travaux, thŽoriques ou 
empiriques ont Žtabli un lien entre investissements et dŽveloppement du capital humain. La prŽsentation 
de lÕancrage thŽorique semble prŽalable ˆ la comprŽhension des aspects empiriques. 
 
1 .1   Re vu e  t h é o r i qu e  d e  l a  l i t t é r a tu r e  
 
Elle est consacrŽe ˆ la prŽsentation de la thŽorie du capital humain. Les mutations que conna”t cette 
thŽorie permettent de distinguer les conceptions nŽo classiques des approches contemporaines et dÕen 
dŽgager un certain nombre de limites. Il sÕav•re par la suite intŽressant de prŽsenter le lien thŽorique entre 
les IDE et le capital humain. 

                                                
1 FacultŽ des Sciences ƒconomiques et de Gestion, UniversitŽ de Dschang, Cameroun. ndefluc@yahoo.fr 
2 Ces reformes ont portŽ entre autres sur lÕamŽnagement du code des investissements, les accords bilatŽraux 
dÕinvestissement, lÕadoption des dispositions rŽglementaires plus favorables ˆ la libŽralisation et la protection des  flux de 
capitaux privŽs en gŽnŽral et aux IDE en particulier. 

LÕ 
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1.1.1  La théorie néo-classique du capital humain 
 
La conception originale du capital humain a connu des prolongements et des critiques. Ces derni•res ont 
inspirŽ ̂ de nombreux auteurs lÕŽlaboration de nouvelles conceptions thŽoriques du capital humain. 

1.1.1.1 La conception originale du capital humain 

Bien que ses premiers jalons aient ŽtŽ posŽs par Adam Smith (1776) ˆ partir de la comparaison entre le 
travail dÕun employŽ instruit et celui dÕune machine, la thŽorie du capital humain a rebondi de mani•re 
dŽcisive avec les travaux des auteurs tels que Denison (1962), Becker (1964), Schultz (1963) et bien 
dÕautres. En expliquant la contribution des facteurs de production tels que le capital financier et la main 
dÕÏuvre ̂  la croissance Žconomique aux ƒtats-Unis, Schultz (1963) et Denison (1962) dŽcouvrent 
lÕexistence dÕun rŽsidu quÕils attribuent ˆ lÕamŽlioration de la qualitŽ de main dÕÏuvre consŽcutive ˆ 
lÕaccroissement du niveau dÕinstruction des travailleurs. CÕest pourquoi Becker (1964) admet quÕon peut 
rŽsumer la thŽorie du capital humain en cinq principaux postulats : 
1. lÕexistence dÕune relation entre les investissements de la sociŽtŽ en Žducation et la croissance 
Žconomique ; 
2. lÕexistence dÕune relation entre les investissements individuels en Žducation et le rendement 
Žconomique de cet investissement ; 
3. lÕexistence des relations entre la distribution de lÕinvestissement en Žducation au sein de la population 
et la distribution des gains subsŽquents ; 
4. la demande pour lÕŽducation comme une rŽponse ˆ sa profitabilitŽ et comme une rŽponse 
dÕinvestissement ; 
5. lÕinvestissement dans la formation et la division financi•re entre le travailleur et la firme.  
LÕinstruction est donc apprŽhendŽe comme un investissement, dans la mesure o• elle sÕapparente ˆ un 
instrument dÕamŽlioration de la productivitŽ et dÕaccroissement des gains (Kamanzi, 2006). Cette 
conception Žconomique de lÕŽducation sÕappuie sur deux postulats repris par Forquin (1997) : 
¥ dans la sociŽtŽ industrielle la proportion dÕemplois nŽcessitant un bas niveau de compŽtence diminue 
alors que celle demandant un niveau ŽlevŽ de compŽtence est en hausse ;  
¥ les niveaux dÕinstruction requis pour lÕexercice des emplois sÕŽl•vent parce que les m•mes emplois 
nŽcessitent davantage de compŽtences. 
Ces diffŽrents postulats montrent quÕil existe une relation positive entre la formation accumulŽe et les 
revenus. Sur le plan microŽconomique, les dŽpenses dans le secteur Žducatif constituent un 
investissement, dans la mesure o• elles offrent aux individus la possibilitŽ dÕacquŽrir des connaissances 
susceptibles de les prŽparer pour le secteur de production. LÕŽducation ou la formation permet donc aux 
individus dÕamŽliorer leurs opportunitŽs dÕacc•s aux emplois mieux rŽmunŽrŽs et plus prestigieux 
(Kamanzi 2006). Sous lÕangle macroŽconomique, les gains supplŽmentaires liŽs ˆ la formation des 
employŽs gŽn•rent des profits pour la communautŽ, dans la mesure o• les travailleurs les plus instruits 
sont les mieux rŽmunŽrŽs, et sont par consŽquent plus imposŽs. 
Selon Becker (1964) les diffŽrences des salaires sÕexpliquent par les Žcarts de productivitŽ, imputables aux 
inŽgalitŽs du capital humain accumulŽ par les individus lors de leur cursus scolaire ou acadŽmique. Cela se 
per•oit mieux par la principale hypoth•se de la thŽorie du capital humain selon laquelle, ˆ une valeur 
ajoutŽe de formation correspond une productivitŽ marginale chez le travailleur. CÕest pourquoi Sylvestre 
(1988) admet que le mod•le nŽoclassique de la hiŽrarchie des revenus entre travailleurs est basŽ sur trois 
concepts de base : la fonction de production pour les employeurs, lÕutilitŽ3 pour les travailleurs et 
lÕoptimisation des comportements et attitudes de ces agents sur le marchŽ. Il montre que le mod•le de 
Becker constitue un progr•s important dans la mesure o• les explications des diffŽrences des revenus 
partent dÕun crit•re objectif.  

1.1.1.2 Les prolongements du modèle néo classique 

Le mod•le de capital humain dŽveloppŽ par Mincer (1974) reste un prolongement du mod•le nŽo-
classique de base. LÕauteur admet que le capital humain sÕacquiert suivant deux formes complŽmentaires : 
les investissements scolaires dÕune part et les investissements en expŽrience professionnelle dÕautre part. 
La relation entre salaire et expŽrience professionnelle est expliquŽe par le graphique 1. Cette relation 
sÕexplique par le fait que lÕintensitŽ des investissements professionnels diminue avec lÕ‰ge, compte tenu du 

                                                
3 Il sÕagit ici des gains financiers et/ou matŽriels attendus au terme dÕune action dÕinvestissement. 
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fait que le salaire-cožt dÕopportunitŽ de la formation cro”t lorsque la pŽriode au cours de laquelle les 
investissements peuvent •tre rŽalisŽs diminue (Jarousse et Mingat, 1986). 

Graphique 1 : Relation entre salaire et expŽrience professionnelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Mincer (1974). 

Mincer propose un mod•le qui met en relation le salaire rŽel observŽ dÕune part, le capital scolaire de 
lÕindividu et les investissements professionnels sous la forme quadratique suivante :  

  iiiii ‰ge‰geXS µ!!"# ++++=
2

21log      (1) 
Avec Si le salaire mensuel de lÕindividu i ; 
Xi le nombre dÕannŽes dÕŽtudes de lÕindividu i ; 
åge, variable mesurant lÕexpŽrience professionnelle de lÕindividu i. 
La constante ! reprŽsente le salaire dÕun individu qui per•oit le minimum du capital humain. 
Soient deux individus de m•me ‰ge dont lÕun dispose dÕune annŽe dÕŽtude de plus que lÕautre. La 
diffŽrence de salaire entre eux est reprŽsentŽe par la constante " et sÕŽcrit : 
 !=" 21 loglog SS         (2) 
Si r est le rendement dÕune annŽe dÕŽtude. On peut Žcrire : 
 )1(01 rSS +=          (3) 
On peut encore Žcrire : 

 !=+= )1log()log(
0

1
r

S

S
        (4) 

On peut par consŽquent estimer le rendement r des Žtudes effectuŽes par un individu ˆ partir de 
lÕestimation de " dans lÕŽquation (1) : 
 1.exp != "r  
En introduisant dans lÕŽquation (1) un terme quadratique du nombre dÕannŽes dÕŽtudes X, le rendement 
marginal dÕune annŽe supplŽmentaire dÕŽtude est Žgal ˆ : 
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Le taux de rendement marginal est de : 
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Avec lÕhypoth•se des rendements marginaux dŽcroissants. 
Les param•tres #1, et #2 permettent de calculer lÕimpact de lÕexpŽrience professionnelle sur le salaire. 
#1 est le taux de croissance du salaire par rapport ˆ lÕ‰ge; 
Si #2 est nŽgatif, on obtient lÕ‰ge correspondant au maximum du salaire (‰ge*). 
La dŽrivŽe partielle du log du salaire par rapport ˆ lÕ‰ge est Žgale ˆ : 
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Il est Žvident que Slog! est Žgal ˆ SS/! , cÕest dire le taux de croissance du salaire et que 

‰geS !! /log  reprŽsente le taux de croissance du salaire par rapport ˆ lÕ‰ge g. Si #2 est diffŽrent de zŽro, 
g nÕest pas constant, mais varie avec lÕ‰ge. On calcule alors lÕ‰ge moyen de lÕŽchantillon. Le salaire 
maximum de lÕindividu moyen sÕobtient ˆ lÕ‰ge pour lequel on a : g = 0. C'est-ˆ-dire : 
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En dŽpit de sa pertinence, la thŽorie nŽoclassique du capital humain nÕa pas fait lÕunanimitŽ aupr•s des 
chercheurs. CÕest ce qui a expliquŽ le dŽveloppement de nouvelles approches. 
1.1.2  Les autres approches de la théorie du capital humain 
 
Contrairement ˆ la thŽorie nŽoclassique, les nouvelles approches mettent en exergue lÕinfluence des 
facteurs sociaux sur les arrangements entre employeur et employŽ (Kamanzi, 2006). Ces nouvelles thŽories 
remettent en cause la relation linŽaire entre lÕŽducation et le statut socioŽconomique de lÕemploi exercŽ. En 
plus de lÕinstruction, la productivitŽ et le salaire de lÕindividu dŽpendent dÕautres facteurs. CÕest pourquoi 
Kamanzi (2006) rŽsume les autres approches du mod•le de capital humain en trois concepts qui 
correspondent chacune ˆ une thŽorie Žconomique. 

1.1.2.1  Le modèle de Signalement ou théorie du filtre 

Cette thŽorie, ŽnoncŽe par Spence (1974) et par Carnoy et Carter (1975) montre que les employeurs 
tiennent compte dÕautres caractŽristiques non Žconomiques au moment du recrutement des employŽs, de 
la dŽfinition des fonctions et des salaires. La thŽorie du filtre dŽsigne ces diffŽrentes caractŽristiques par 
des termes d’indices ou de signalement (Kamanzi, 2006). Le concept d’indices est lÕensemble des 
caractŽristiques sociologiques invariables et non Žconomiques du travailleur qui engendrent les inŽgalitŽs 
dans la hiŽrarchie des occupations et des salaires : sexe, ethnie, origine socioŽconomique, etc. Carnoy et 
Carter (1975) mettent en Žvidence le concept de signalement dans la thŽorie du filtre. Ce concept se rŽf•re 
aux aspects modifiables de la personnalitŽ tels que lÕexpŽrience professionnelle, la culture gŽnŽrale, le 
niveau de prestige de lÕŽcole de formation, etc (Lee et Brinton, 1996). Dans ces conditions, lÕemployeur 
sÕinspire de diffŽrents signalements pour Žliminer certains candidats qui pourtant disposent du m•me 
niveau dÕinstruction que ceux retenus. LÕinstruction est plus un crit•re dÕadaptabilitŽ ˆ lÕemploi quÕun 
crit•re dÕhabilitŽ ˆ lÕemploi (Kamanzi, 2006). 

1.1.2.2  Les caractéristiques des emplois disponibles sur le marché ou théorie de la concurrence pour l’emploi 

Selon cette approche, le revenu du travailleur est fonction de sa position relative dans la hiŽrarchie des 
postes de lÕemploi et de la distribution des chances dÕacc•s ˆ lÕemploi (Thurow, 1971). Les tenants de cette 
th•se consid•rent quÕil nÕexiste pas de compŽtences prŽdŽterminŽes pour un poste de travail. Les habilitŽs 
sont acquises au cours de lÕemploi lorsquÕon obtient une position dans la hiŽrarchie de lÕentreprise. Bien 
que reconnaissant le mŽrite de lÕinstruction dans la formation de lÕindividu, la thŽorie de la concurrence 
remet en cause lÕaffirmation selon laquelle lÕinstruction est le garant des habilitŽs ˆ la productivitŽ. Les 
demandeurs dÕemploi sont recrutŽs plus par rapport ˆ leurs aptitudes ˆ suivre une formation quÕen 
fonction de leurs habilitŽs immŽdiates ˆ produire. Chacun des acteurs du marchŽ de lÕemploi fait preuve 
de rationalitŽ : dÕun c™tŽ lÕemployeur choisit les employŽs par rapport ˆ la productivitŽ attendue et au cožt 
ˆ supporter pour leur formation. De lÕautre, lÕemployŽ adapte sa demande en fonction des caractŽristiques 
du marchŽ. Il peut se servir de son niveau dÕinstruction pour protŽger son emploi dans un contexte de 
concurrence (Thurow, 1971) en dŽveloppant des capacitŽs dÕadaptation ˆ lÕinstabilitŽ conjoncturelle. 

1.1.2.3  La structure du marché de l’emploi ou théorie de la Segmentation et de la distribution de l’emploi 

Les tenants de la thŽorie de la segmentation de lÕemploi (Doeringer et Piore, 1971; Piore, 1973) 
consid•rent que la distribution des salaires et des statuts socioŽconomiques dŽpend plus de la structure du 
marchŽ de travail que des niveaux de scolaritŽ. Ils remettent en cause la distinction des nŽoclassiques entre 
emplois qualifiŽs et non qualifiŽs. Ils supposent que le marchŽ de lÕemploi comporte deux secteurs : le 
primaire et le secondaire. Cette distinction est davantage tributaire de la qualitŽ des emplois que du niveau 
de qualification requise. Les emplois dans le primaire sont peu exigeants en termes dÕhabilitŽ. Les 
employŽs, gŽnŽralement issus des groupes dŽfavorisŽs, y sont moins rŽmunŽrŽs. En revanche, dans le 
secteur secondaire, plus exigeant en termes de formation, les employŽs sont mieux rŽmunŽrŽs. Ce secteur 
se caractŽrise par une hiŽrarchisation des emplois, des opportunitŽs de promotion et une certaine stabilitŽ. 
La thŽorie de la segmentation admet que la valorisation de la scolaritŽ dŽpend du type de marchŽ o• 
lÕindividu est employŽ (Granaham et Shakow, 1990 ; Maxwell, 1987). La thŽorie du capital humain permet 
dÕapprŽcier les liens entre le niveau de qualification et celui de leur rŽmunŽration. En dŽpit des efforts de 
construction dont ont fait preuve ses auteurs, ce mod•le a fait lÕobjet dÕun certain nombre de critiques. La 
thŽorie du capital humain nÕindique pas le niveau dÕinstruction minimum ˆ partir duquel lÕemployŽ peut 
•tre plus productif. Il nÕest pas possible de savoir quel niveau dÕinstruction additionnel est nŽcessaire pour 
une productivitŽ marginale. Par ailleurs, lÕinstruction ne peut contribuer ˆ la croissance que si les structures 
Žconomiques peuvent absorber les personnes scolarisŽes. Forquin (1997) minimise lÕinfluence de 
lÕinstruction sur la productivitŽ en soulignant quÕune formation spŽcifiquement professionnelle viendrait 
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plus de lÕexpŽrience de terrain que du syst•me scolaire classique. En supposant le marchŽ de lÕemploi 
homog•ne, la thŽorie du capital humain manque de prŽcision sur la distribution des positions sociales dans 
lÕentreprise. Elle nÕexplique pas pourquoi les individus de m•me niveau de qualification sont rŽpartis 
inŽgalement dans la hiŽrarchie. En outre, il nÕest pas possible de dŽterminer en avance les expŽriences liŽes 
ˆ un emploi par lÕemployeur ou le demandeur dÕemploi. MalgrŽ ces insuffisances, ces diffŽrentes 
conceptions thŽoriques Žtablissent un lien entre investissements directs Žtrangers et le capital humain. 
 
1.1.3 Lien théorique entre IDE et capital humain 
 
Selon la littŽrature, les IDE produisent deux types dÕeffets considŽrŽs comme des "spillovers" sur le capital 
humain : il sÕagit des effets exog•nes et des effets endog•nes. MarcDougall (1960) considŽrŽ comme lÕun 
des pionniers des effets externes des IDE a ŽtudiŽ leur impact sur le bien •tre gŽnŽral. Caves (1971) a 
examinŽ leur incidence sur le bien •tre social et la structure industrielle. LÕintŽr•t de ces travaux Žtait de 
dŽgager les cožts et bŽnŽfices des IDE. Ces auteurs ont montrŽ que les effets externes des IDE 
dŽpendaient des recettes publiques, de la politique fiscale, des termes de lÕŽchange, de la structure de la 
balance commerciale des pays h™tes (Toufik et Bouoiyour, 2002). 
Les Žtudes plus rŽcentes visent ˆ Žtudier les causes et consŽquences des spillovers aussi bien pour les pays 
dÕorigine que pour les pays dÕaccueil. Findlay (1978) a ŽlaborŽ un mod•le dynamique avec IDE et transfert 
de technologie entre pays avancŽ et pays connaissant un retard de dŽveloppement technologique. Il 
suppose que le monde comporte deux rŽgions : une avancŽe et lÕautre en retard. Il consid•re )(tA comme 
lÕindice dÕefficacitŽ technologique dans la rŽgion avancŽe : 

 ntAoetA =)(          (9) 

Avec Ao  le niveau initial de technologie et n le taux de croissance de lÕefficacitŽ technologique, supposŽ 
constant 

       (10) 

Avec B(t) le niveau technologique de la rŽgion en retard et ! une constante positive considŽrŽe comme le 
taux de convergence dŽpendant de plusieurs facteurs qui affectent les spillovers dans les pays en retard. 
Findlay (1978) montre que plus lÕŽcart entre )(tA  et )(tB est grand, plus les retombŽes technologiques 
sont importantes dans la rŽgion en retard. Le taux dÕaccroissement du niveau de technologie est dŽfini 
ainsi quÕil suit :  
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de la rŽgion avancŽe. LÕŽquation (12) indique que le taux de diffusion technologique augmente avec lÕIDE 
et lÕŽcart technologique entre les deux rŽgions (Toufik et Bouoiyour, 2002). 
Les principales critiques ˆ ce mod•le ont portŽ sur lÕirrŽalisme de lÕhypoth•se selon laquelle les 
investisseurs sont motivŽs ˆ sÕimplanter dans les pays accusant un retard technologique. En postulant que 
lÕIDE est attirŽ dans un pays par la forte rentabilitŽ du capital, la qualification de sa main dÕÏuvre, 
lÕexistence dÕun syst•me dÕinnovation bien structurŽ, Wang (1990) remet en cause le mod•le de Findlay 
(1978). Ë travers un mod•le dynamique ˆ deux pays, Wang (1990) met en Žvidence dÕune part 
lÕimportance de lÕaccumulation du capital humain comme facteur dÕattrait des capitaux Žtrangers et dÕautre 
part lÕimpact des IDE ˆ haute technologie sur lÕaccroissement des agrŽgats macroŽconomiques. 
DÕapr•s le mod•le de Wang et Blomstršm (1992), le transfert de technologie par une multinationale 
supporte un cožt Cf, dŽcroissant avec les frŽquences de transfert et un cožt fixe If. La firme domestique 
supporte un cožt dÕapprentissage Cd et rŽalise un investissement fixe Id pour lÕacquisition de la nouvelle 
technologie de production. Ces auteurs consid•rent que la technologie affecte les prŽfŽrences des 
consommateurs dŽfinies par une fonction dÕutilitŽ qui dŽpend de lÕattractivitŽ des produits de chaque 
firme. Cette attractivitŽ est une fonction croissante du niveau de technologie Ki de la firme i, avec i = f 
pour la firme Žtrang•re et i = d pour la firme domestique. LÕŽcart technologique entre les deux firmes est 
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dŽfinies par : k = Kf/Kd. Wang et Blomstršm (1992) supposent que le taux de variation instantanŽe du 
niveau de technologie par la firme est proportionnel ˆ If, on a : 

IfKfdtdKf =/         (13) 
Par ailleurs, le niveau Kd atteint par la firme domestique dŽpend de sa capacitŽ dÕabsorption de la nouvelle 
technologie et de Kf. Wang et Blomstršm (1992) admettent une relation linŽaire entre Kf et Kd : 

fdd KIdtdk )(/ !=         (14) 
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La capacitŽ dÕabsorption est croissante et concave endI . v  est la capacitŽ dÕabsorption qui correspond ˆ 
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LÕŽquation diffŽrentielle obtenue est la suivante : 

        (20) 

LÕŽquation (20) indique que lÕŽcart technologique entre la multinationale et la firme domestique augmente 
avec 

fI  et diminue avec la capacitŽ dÕabsorption de la firme locale. 

Les diffŽrents mod•les prŽsentŽs ont fait lÕobjet de nombreuses vŽrifications empiriques. Les rŽsultats 
varient dÕun pays, dÕune rŽgion ou dÕun contexte ˆ lÕautre. 
 
1 .2  La  r e vu e  emp i r i qu e  d e  l a  l i t t é r a tu r e  
 
Les IDE renferment un ensemble dÕactifs constituŽs de technologies nouvelles, de connaissances et de 
rŽseaux de commercialisation (Duming, 1993). LÕappropriation de cette technologie amŽliore les 
rendements ˆ travers la productivitŽ du facteur travail et contribue, par consŽquent, au dŽveloppement du 
capital humain. Il se dŽgage, dÕune part, un lien entre IDE et productivitŽ du facteur travail et dÕautre part, 
entre IDE et capital humain.  
 
1.2.1  IDE et productivité du facteur travail 
 
La qualitŽ du transfert de technologie dŽpend souvent de lÕintensitŽ des liens entre firmes Žtrang•res et 
entreprises locales ainsi que de la capacitŽ dÕabsorption de nouvelles connaissances par les Žconomies 
h™tes. Pour de nombreuses autres Žtudes, les IDE semblent plus importants pour la distribution 
gŽographique des technologies que les ventes explicites de technologies (Blomstršm, Lipsey et Zejan, 
1994). Le transfert de technologie est aussi apprŽciŽ ˆ travers les effets dÕentra”nement liŽs ˆ la recherche 
et dŽveloppement. CÕest ainsi que Coe et Helpman (1995), Engelbrecht (1996), Griffith, Redding et 
Reenen (2000) montrent que les travaux de recherche et DŽveloppement Žtrangers jouent un r™le positif 
sur la productivitŽ des facteurs de production lorsquÕils interagissent avec la recherche et dŽveloppement 
domestique. Cette interaction facilite lÕassimilation de la technologie Žtrang•re et accŽl•re le processus de 
diffusion des connaissances (Catin, Ghio et Van Huffel, 2002). 
Ë partir du moment o• lÕentreprise est un lieu de formation pour lÕindividu, au m•me titre que le syst•me 
Žducatif et lÕŽducation parentale qui constituent des instruments de transmission de la connaissance (Levy-
Garboua, 1994) chaque travailleur est en m•me temps Žmetteur et bŽnŽficiaire potentiel de connaissances. 
Ce qui donne ˆ la formation son caract•re de gŽnŽrateur dÕexternalitŽ. Les travailleurs et cadres locaux 
amŽliorent leur qualification en travaillant dans les filiales des multinationales. Ë lÕissue de la mobilitŽ du 
travail, ils font bŽnŽficier leur expŽrience aux entreprises locales (Blomstršm et Kokko, 1998). LÕafflux des 
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IDE favorise un transfert des technologies et des connaissances qui contribue ˆ lÕamŽlioration des 
connaissances des travailleurs dans les pays h™tes et renforce le dŽveloppement du capital humain. 
 
 
1.2.2  IDE et capital humain 
 
Selon la littŽrature, les filiales des firmes multinationales diffuseraient vers les entreprises locales des 
externalitŽs positives ou spillovers, appellation des auteurs tels que (Blomstršm, 1989) dont lÕampleur 
dŽpend du niveau de dŽveloppement du capital humain (Toufik et Bouoiyour, 2002). La prŽsence des 
spillovers est confirmŽe par une corrŽlation positive entre IDE et indicateurs de productivitŽ, Žtablie par 
des Žtudes en coupe transversale (Blomstršm et al., 1994) qui admettent que les multinationales 
contribuent ˆ lÕamŽlioration de lÕefficacitŽ productive. 
En gŽnŽral, les externalitŽs agissent quand la multinationale ne peut pas internaliser les effets bŽnŽfiques 
de sa prŽsence dans les pays dÕaccueil (Blomstršm et Kokko, 1998). Ainsi, la productivitŽ des firmes 
dÕaccueil sÕamŽliore quand les firmes Žtrang•res apportent des technologies nouvelles, forment des 
travailleurs et managers qui exerceront plus tard dans les firmes locales. La pression exercŽe par les 
multinationales force les firmes locales ˆ opŽrer plus efficacement et ˆ bŽnŽficier davantage de ces 
externalitŽs positives. CÕest dans cette logique que Kokko (1994) propose que les IDE soient plus orientŽs 
vers les industries o• la capacitŽ technologique est relativement importante, de telle sorte que les 
multinationales ne puissent pas Žvincer les firmes locales. CÕest pourquoi il est reconnu que les externalitŽs 
technologiques dŽpendent des caractŽristiques propres des pays h™tes : capital humain, culture, politiques 
industrielles, capacitŽ technique initiale (Kokko, 1994). 
Dans ce contexte, le niveau du capital humain joue un r™le catalyseur dans les retombŽes des IDE sur les 
indicateurs de productivitŽ (Toufik et Bouoiyour, 2002). LÕidŽe selon laquelle le capital humain constitue 
une source dÕexternalitŽ (Lucas, 1988) tend ˆ considŽrer quÕun travailleur dÕune qualification donnŽe est 
plus productif et mieux rŽmunŽrŽ dans un pays fortement dotŽ de capital humain. Le lien thŽorique entre 
lÕŽducation et le dŽveloppement se per•oit ˆ travers lÕindicateur du dŽveloppement humain (IDH). CÕest 
pourquoi de nombreux auteurs estiment quÕinvestir dans lÕŽducation conduit ˆ lÕamŽlioration future du 
travail humain (Romer, 1986 ; Lucas, 1988 ; Barro, 1991). LÕŽducation se per•oit comme un moyen de se 
prŽparer et de sÕadapter aux mutations permanentes de lÕenvironnement et aux conditions de travail (Word 
Bank, 1991 et 1995).  
Dans cette optique, le niveau de dŽveloppement du capital humain est apprŽhendŽ ˆ travers le taux 
dÕaccumulation du capital humain qui refl•te le niveau dÕinstruction de la population (Barro et Lee, 1993). 
LÕŽtude empirique de Arturo (2001) portant sur 138 pays en dŽveloppement et qui sÕinscrit dans cette 
logique rŽv•le un impact positif des IDE sur le dŽveloppement du capital humain apprŽhendŽ par le taux 
de scolarisation. Bien que certains pays africains aient ŽtŽ pris dans son Žchantillon, il sÕav•re important de 
se pencher sur le cas spŽcifique des pays dÕAfrique subsaharienne.  
 
 
2.  MƒTHODOLOGIE  
 
2 .1  Le s  équa t i on s  e t  l e s  v a r i ab l e s  u t i l i s é e s  
 
Pour apprŽcier lÕimpact des IDE sur le dŽveloppement du capital humain dans les pays africains au sud du 
Sahara, lÕŽquation du capital humain empruntŽ ˆ Arturo (2001) sera estimŽe. Sa spŽcification est la 

suivante : titiiiti XTS ,,
'

, !"# ++=       (21) 

Avec TS i , t  comme variable expliquŽe. CÕest le taux de scolarisation du pays i  pour la pŽriode t . CÕest le 
facteur proxy du capital humain. Nous aurons deux rŽgressions : la premi•re avec TSP i , t  comme taux de 
scolarisation du cycle primaire du pays i  ˆ la pŽriode t  ; et la seconde avec TSS i , t  comme taux de 
scolarisation du cycle secondaire du pays i ˆ la pŽriode t. Les variables explicatives sont les suivantes : 
IDE/PIB i , t , le ratio moyen IDE/PIB du pays i retardŽ de cinq ans, 
IDO/PIB i ,t; le ratio moyen investissements domestiques sur PIB du pays i retardŽ de cinq ans, 
CONSPUB/PIB, i , t  dŽpenses gouvernementales du pays i ˆ la pŽriode t. 
Cet indicateur permet dÕapprŽcier le niveau de distraction des ressources du secteur productif en faveur du 
secteur non productif tel que lÕarmement. Ces investissements dans le secteur non productif ont tendance 
ˆ marginaliser certains secteurs sociaux tel que lÕŽducation.  
LOGPOP i , t , Le logarithme de la population du pays i ˆ la pŽriode t, 
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TCPIB i , t  : le taux de croissance du PIB par t•te du pays i ˆ la pŽriode t, 
TEL i , t , le nombre de lignes tŽlŽphoniques pour 1000 habitants utilisŽ comme indicateur 
dÕinfrastructures.,  
EXV i , t  LÕespŽrance de vie ˆ la naissance du pays i ˆ la pŽriode t. 
 
2 .2  Le s  t e c hn iqu e s  d e  r é g r e s s i on  u t i l i s é e s  
 
Les rŽgressions de donnŽes de panel sont utilisŽes dans la prŽsente Žtude sur la pŽriode 1980-2005. Les 
donnŽes sont collectŽes avec un intervalle de 2 ou 3 annŽes pour chacun des 32 pays. Ce qui permet de 
disposer de 11 observations par pays et 352 observations au total. Les deux mod•les de lÕŽtude sont 
dÕabord estimŽs par la mŽthode des moindres carrŽs ordinaires (MCO). On fait ici lÕhypoth•se quÕon a un 
panel homog•ne ou un mod•le ˆ effets communs. CÕest-ˆ-dire quÕil nÕy a pas dÕeffets spŽcifiques pour 
chaque pays. Le test de Fisher indique que le mod•le est globalement significatif au seuil de 5% (Prob > F 
= 0.0000). Afin de conclure quant ˆ lÕexistence ou non des effets fixes individuels, il convient de procŽder 
ˆ lÕestimation du mod•le ˆ effets fixes. Mais, compte tenu du fait que le mod•le peut •tre affectŽ par 
lÕautocorrŽlation et lÕhŽtŽroscŽdasticitŽ, il est impŽratif de procŽder aux tests appropriŽs afin de choisir une 
mŽthode dÕestimation pouvant rŽsoudre ces probl•mes Žventuels. SÕagissant du test dÕautocorrŽlation, 
nous allons utiliser la procŽdure de Wooldridge en prŽsence des donnŽes de panel. Pour la premi•re 
rŽgression relative au taux de scolarisation primaire, les rŽsultats sont les suivants : 
Wooldridge test for autocorrelation in panel data 
H0: no first order autocorrelation 
 F(1, 31) = 35.984 
 Prob > F = 0.0000 
Le fait que Prob > F = 0.0000 < 0.05 nous conduit ˆ rejeter lÕhypoth•se nulle. Il existe ainsi une 
autocorrŽlation de premier ordre (AR1) qui doit •tre corrigŽe lors de lÕestimation du mod•le ˆ effets fixes. 
Quant ˆ lÕŽquation du taux de scolarisation secondaire, on obtient les rŽsultats diffŽrents : 
Wooldridge test for autocorrelation in panel data 
H0: no first order autocorrelation 
 F(1, 10) = 0.003 
 Prob > F = 0.9605 
Le fait que Prob > F = 0.9605 > 0.05 nous conduit ˆ accepter lÕhypoth•se nulle. Il nÕexiste pas une 
autocorrŽlation de premier ordre (AR1). 
LÕhypoth•se nulle du mod•le ˆ effets fixes est que tous les effets spŽcifiques sont nuls (u_i=0). Le 
probl•me qui se pose ˆ ce niveau est celui de savoir si ces effets spŽcifiques pays sont dŽterministes ou 
alŽatoires. Pour rŽpondre ˆ cette prŽoccupation, il convient de faire lÕestimation du mod•le ˆ effets 
alŽatoires et de procŽder au test de spŽcification de Hausman4. 
Les rŽsultats de lÕannexe 1 montrent que la statistique de Hausman pour lÕŽquation du TSP nous conduit ˆ 
retenir un mod•le ˆ effets fixes car Prob>chi2 = 0.0002 < 0.05. Cependant, puisque le mod•le souffre ˆ la 
fois dÕun probl•me dÕautocorrŽlation et dÕhŽtŽroscŽdasticitŽ, il convient de corriger ces probl•mes afin de 
rendre les rŽsultats fiables. La mŽthode des moindres carrŽes gŽnŽralisŽs sur donnŽes de panel pallie le 
probl•me dÕautocorrŽlation dÕordre un (AR1) tout en rendant le mod•le homoscŽdastique. 
Les rŽsultats de lÕannexe 2 montrent que la statistique de Hausman est nŽgative car le mod•le ˆ effets fixes 
est hŽtŽroscŽdastique. La meilleure mŽthode dÕestimation dÕun mod•le avec de donnŽes de panel lorsque le 
mod•le ˆ effets fixes est hŽtŽroscŽdastique est la mŽthode des moindres carrŽs gŽnŽralisŽs (MCG). 
 
 
3. RƒSULTATS ET DISCUSSIONS 
 
Les rŽsultats des annexes 3 et 4 montrent une relation positive entre les IDE et le captal humain 
apprŽhendŽ par les taux de scolarisation primaire et secondaire. On peut cependant relever que ces 
rŽsultats ne sont pas significatifs. Ce qui justifierait une insuffisance des capitaux privŽs Žtrangers dans les 
pays dÕAfrique subsaharienne. Ces rŽsultats peuvent aussi se justifier par le fait que la proportion des IDE 
en direction de cette partie du continent et investis dans le secteur Žducatif reste assez faible. Dans la 

                                                
4 Il sÕagit dÕun test de spŽcification qui permet de dŽterminer si les coefficients des deux estimations (fixe et alŽatoire) sont 
statistiquement diffŽrents. Ce test part du principe selon lequel sous lÕhypoth•se nulle dÕindŽpendance entre les erreurs et les 
variables explicatives, les deux estimateurs sont non biaisŽs, donc les coefficients estimŽs devraient peu diffŽrer. Le test 
dÕHausman compare la matrice de variance -covariance des deux estimateurs.  
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plupart des ƒtats, il est exigŽ des investisseurs Žtrangers quÕils rŽalisent des investissements socio collectifs 
dans les localitŽs o• sont implantŽs leurs entreprises. La construction des Žtablissements scolaires fait ainsi 
partie des prioritŽs. Le fait que les rŽsultats ne soient pas significatifs pourrait traduire le laxisme de 
certains investisseurs ˆ mettre ces prescriptions en application dans de nombreux pays.  
Les autres variables qui ont une corrŽlation positive avec les taux de scolarisation sont : le taux 
dÕinvestissement domestique, le taux de croissance du PIB rŽel par t•te, lÕespŽrance de vie ˆ la naissance et 
les infrastructures. Le rŽsultat de la variable espŽrance de vie est significatif aussi bien par rapport au taux 
de scolarisation primaire que par rapport au taux de scolarisation secondaire. Ce rŽsultat est logique Žtant 
donnŽ que la longŽvitŽ des parents leur permet dÕassurer avec plus dÕefficacitŽ la scolarisation des enfants. 
Les rŽsultats des autres variables ne sont pas significatifs par rapport au taux de scolarisation primaire. Ce 
qui para”t ambigu. Ils sont en revanche significatifs par rapport au taux de scolarisation secondaire. CÕest 
un rŽsultat encourageant. Il signifie que le secteur Žducatif est suffisamment pris en compte en mati•re 
dÕinvestissements domestiques et des dŽpenses gouvernementales. Les richesses accumulŽes ˆ travers la 
croissance Žconomique sont bŽnŽfiques au secteur Žducatif dans les pays dÕAfrique subsaharienne. 
On peut noter cependant une corrŽlation nŽgative entre la variable population et le taux de scolarisation 
primaire. Ce rŽsultat est significatif. Il signifie quÕun accroissement de la population se traduirait par une 
dŽgradation du taux de scolarisation primaire. Ce rŽsultat para”t logique, dans la mesure o• tout 
accroissement de la population se traduit par une augmentation de la population en ‰ge de scolarisation 
qui nŽcessite des investissements additionnels pour une meilleure couverture scolaire. Lorsque ces 
investissements ne suivent pas, on assiste ˆ la dŽgradation de la qualitŽ de lÕŽducation. Sous un autre angle, 
la croissance dŽmographique peut se traduire par une augmentation du taux de ch™mage si les structures 
de lÕŽconomie ne sont pas capables dÕabsorber le surcro”t de la population en ‰ge de travailler. Le manque 
ou lÕinsuffisance des revenus qui caractŽrise les ch™meurs reste un vŽritable handicap par rapport au 
financement de lÕŽducation des enfants. Par consŽquent, les enfants qui ne pourront pas aller ˆ lÕŽcole 
contribueront ˆ la dŽgradation du taux de scolarisation. 
 
 
CONCLUSION  
 
Cette Žtude montre une corrŽlation entre investissements directs Žtrangers et dŽveloppement du capital 
humain en Afrique subsaharienne. Ce rŽsultat suscite deux recommandations. 
Primo lÕintensification des stratŽgies dÕattrait des IDE en Afrique subsaharienne ˆ travers la lutte contre 
lÕinsŽcuritŽ, lÕamŽlioration du climat des affaires et surtout les progr•s de la gouvernance. Les stratŽgies 
pourraient varier en fonction des spŽcificitŽs de chaque pays. Le dŽveloppement du secteur Žducatif ˆ 
travers les IDE sÕav•re important dans la mesure o• il peut dŽclencher le dŽveloppement Žconomique 
dans son ensemble et contribuer ainsi ˆ la lutte contre la pauvretŽ. 
Secundo, lÕŽducation constitue un moyen privilŽgiŽ de se prŽparer et de sÕadapter aux mutations 
permanentes de lÕenvironnement et aux conditions de travail (Word Bank, 1991, 1995). Le lien thŽorique 
entre lÕŽducation et le dŽveloppement est perceptible ˆ travers lÕindicateur du dŽveloppement humain 
(IDH). Cet indice composite, publiŽ annuellement par le Programme des Nations Unies pour le 
DŽveloppement (PNUD), int•gre trois variables : lÕŽducation, lÕespŽrance de vie et le niveau de revenu. Il 
traduit lÕŽcart moyen qui existe entre les possibilitŽs rŽelles et les possibilitŽs potentielles des individus. 
LÕŽducation appara”t •tre la variable dŽterminante de LÕIDH dans la mesure o• elle influence les deux 
autres et reste la composante essentielle du capital humain. CÕest pourquoi de nombreux auteurs estiment 
quÕinvestir dans lÕŽducation conduit ˆ lÕamŽlioration future du travail humain (Romer, 1986 ; Lucas, 1988 ; 
Barro, 1991). Tout ce qui prŽc•de justifie lÕurgence dÕun accroissement des IDE vers le continent africain. 
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DOCUMENTS ANNEXES  
 

Annexe 1 : RŽsultats du test de HAUSMAN pour lÕŽquation du TSP 
 

                 ---- Coefficients ---- 
                       |    (b)          (B)            (b-B) sqrt(diag(V_b-V_B)) 
                       |    fixe          .          Difference          S.E. 
-------------+--------------------------------------------------------- 
            idepib |    .1007289     16.68803        -16.5873               . 
           idopib |    .0286027     10.67667       -10.64806               . 
consgpibipub |    .1766699     30.97084       -30.79417               . 
              tcpib |    .0831244     17.07169       -16.98856               . 
                exv |    .1838342     46.03445       -45.85061        .1006557 
                  tel |    .0406295     20.02066       -19.98003        .0373793 
           logpop |      4.8563     106.1706       -101.3143        3.893342 
-----------------------------------------------------------------------  
b = consistent under Ho and Ha; obtained from xtregar 
B = inconsistent under Ha, efficient under Ho; obtained from regress 
Test:  Ho:  difference in coefficients not systematic 
chi2(7) = (b-B)'[(V_b-V_B)^(-1)](b-B) = 50408.74 
Prob>chi2 = 0.0000 
(V_b-V_B is not positive definite) 

 
Annexe 2 : RŽsultats du test de HAUSMAN pour lÕŽquation du TSS 

 
                 ---- Coefficients ---- 
                       | (b)         (B)      (b-B)     sqrt(diag(V_b-V_B)) 
                       | fixe          .          Difference          S.E. 
-------------+--------------------------------------------------------- 
             Idepib| -.133432    -.0872545       -.0461775. 
            Idopib|  .0969492     .1234042       -.0264549. 
Consgpibipub|  .2140509      .213351        .0006999. 
             Tcpib|  .0276751     .0463141       -.0186391 . 
                 exv|  -.9274134    -.8200587       -.1073547. 
                   tel|.1455353     .1682768       -.0227415. 
            logpop| 7.046739     1.184821        5.861918        1.071082 
----------------------------------------------------------------------- 
b = consistent under Ho and Ha; obtained from xtreg 
B = inconsistent under Ha, efficient under Ho; obtained from xtreg 
Test:  Ho:  difference in coefficients not systematic 
chi2(7) = (b-B)'[(V_b-V_B)^(-1)](b-B) = 8.11 
Prob>chi2 = 0.3228 
(V_b-V_B is not positive definite) 
 

Annexe 3 : RŽsultats des estimations pour lÕŽquation du TSP 
 

Cross-sectional time-series FGLS regression 
Coefficients: generalized least squares 
Panels: heteroskedastic 
Correlation:  common AR(1) coefficient for all panels (0.8362) 
Estimated covariances = 32                Number of obs = 352 
Estimated autocorrelations = 1          Number of groups = 32 
Estimated coefficients =8                   Time periods = 11 
Wald chi2(7) = 35.77 
Prob > chi2 = 0.0000 
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----------------------------------------------------------------------- 
         tsp |      Coef.   Std. Err.      z    P>|z|     [95% Conf. Interval] 
-------------+---------------------------------------------------------  
    idepib | .0964681   .1123002     0.86   0.390    -.1236363    .3165725 
    idopib | .0651703   .0793951     0.82   0.412    -.0904413    .2207818 
 conspub |.2436284   .1306388     1.86   0.062    -.0124188    .4996757 
       tcpib |  .085259  .0628626     1.36   0.175    -.0379484    .2084683 
         exv |    .42924   .2143767     2.00   0.045      .009078    .8494191 
           tel |    .04379    .029965     1.46   0.144    -.0149323    .1025281 
    logpop |-2.58366  1.244556    -2.08   0.038    -5.022952   -.1443811 
      _cons |  96.207   24.45088     3.93   0.000     48.28448    144.1302 
 
Annexe 4 : RŽsultats des estimations pour lÕŽquation du TSS 
 
Cross-sectional time-series FGLS regression 
Coefficients:  generalized least squares 
Panels: heteroskedastic 
Correlation: no autocorrelation 
Estimated covariances = 32                Number of obs = 352 
Estimated autocorrelations = 0          Number of groups = 32 
Estimated coefficients = 8                 Time periods = 11 
Wald chi2(7) = 175.85 
Log likelihood = -1589.527  Prob > chi2 = 0.0000 
 
----------------------------------------------------------------------- 
         tss |      Coef.   Std. Err.      z    P>|z|     [95% Conf. Interval] 
-------------+---------------------------------------------------------  
   idepib | .2429946   .3039858     0.80   0.424    -.3528067    .8387959 
  idopib | .6200465   .1640701     3.78   0.000     .2984751    .9416179 
 consgpib .9283716   .192344      4.83   0.000     .5513844    1.305359 
    tcpib |  .2583203   .1946575    1.33   0.184    -.1232014     .639842 
      exv |    .59843    .1657101     3.61   0.000     .2736441    .9232159 
       tel |   .0566087  .0250011     2.26   0.024     .0076074    .1056099 
logpop |.4174718    .9016432     0.46   0.643    -1.349716     2.18466 
    cons |   20.7232  18.78255     1.10   0.270    -16.08983     57.5364 
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L’attractivité urbaine : une approche par les capacités 
Jacques POIROT1  

 
attractivitŽ urbaine est la capacitŽ dÕune ville ˆ •tre choisie par un acteur comme espace de 
localisation (temporaire ou durable) pour tout ou partie de ses activitŽs, que cet acteur soit un 

mŽnage, une Žquipe dirigeante au sein dÕune entreprise, dÕune administration ou dÕune association. Cette 
attractivitŽ est une attractivitŽ per•ue ; elle ne peut concerner, par consŽquent, que des personnes 
physiques ou des collectifs dÕindividus dirigeant des organisations. Nous nous intŽresserons, de fa•on plus 
spŽcifique, ˆ lÕattractivitŽ dÕune ville sur les individus ou sur les mŽnages ; elle dŽtermine, dans une large 
mesure, lÕattractivitŽ globale dÕune ville sur lÕensemble des acteurs.  
Dans cette optique, on peut considŽrer quÕune ville sera dÕautant plus attractive pour les individus quÕelle 
permet ˆ ces derniers de bŽnŽficier de plus fortes capacitŽs ou capabilitŽs au sens dÕAmartya Sen (2000a, 
2010). Il sÕagit, selon cet auteur, de la capacitŽ dÕ•tre (libertŽ de se nourrir, de se v•tir, de se loger, dÕ•tre en 
mesure dÕŽchapper aux maladies Žvitables etc.) et de la capacitŽ dÕagir (libertŽ de se dŽplacer, dÕaccŽder ˆ 
lÕŽducation, dÕaccŽder au marchŽ du travail, de participer ˆ la vie sociale et politique etc.). Un 
fonctionnement est dŽfini par Sen comme les diffŽrentes choses quÕun individu Ç peut aspirer ˆ faire ou ˆ 
•tre È, dans un domaine donnŽ. Selon A. Sen, lÕensemble des capacitŽs reprŽsente sa capacitŽ dÕaccomplir, 
cÕest-ˆ-dire les combinaisons de fonctionnements possibles ˆ partir desquels cet individu peut choisir. La 
capacitŽ dÕune personne, par consŽquent, est dŽfinie par cet auteur comme les diffŽrentes combinaisons de 
fonctionnements quÕil lui est possible de mettre en Ïuvre. Les accomplissements ou fonctionnements 
rŽalisŽs correspondent, quant ˆ eux, au choix effectif de lÕindividu, parmi lÕensemble des combinaisons de 
fonctionnements dont il pouvait disposer. Les libertŽs rŽelles dÕun individu dŽpendent de sa situation 
personnelle (genre, ‰ge, Žtat de santŽÉ) et des ressources dont il peut bŽnŽficier (revenus, capital socialÉ) 
; les facteurs de conversion des ressources en libertŽs rŽelles jouent un r™le essentiel pour dŽterminer le 
degrŽ rŽel des libertŽs individuelles ; la ville, ˆ cet Žgard, tient une place importante, non seulement dans 
ces facteurs de conversion, quÕil sÕagisse de lÕorganisation spatiale de ses activitŽs ou de son mode de 
gestion, mais encore au niveau des ressources quÕelle peut apporter ˆ ses rŽsidents (aides, espaces urbains 
librement accessibles, comme les parcs, les zones de loisir internes ˆ la ville, richesses culturelles 
accessibles gratuitement ou ˆ un cožt rŽduit, formations librement accessibles). 
Quelles sont, ˆ cet Žgard, les capacitŽs dÕ•tre et dÕagir des individus dans les grandes villes fran•aises ? Ces 
villes offrent des ressources variŽes aux individus, tel quÕun cadre de vie agrŽable, des possibilitŽs dÕaccŽder 
ˆ des fili•res dÕŽducation ou ˆ un marchŽ du travail dynamique ; elles leur permettent ainsi de dŽvelopper 
leurs capacitŽs ou leurs libertŽs dÕ•tre ou dÕagir, mais de fa•on souvent inŽgales dÕune collectivitŽ 
territoriale ˆ lÕautre. Pour un m•me niveau de ressources personnelles (financi•res, intellectuelles, 
relationnelles, etc.), les individus auront une libertŽ parfois sensiblement diffŽrente de se maintenir en 
bonne santŽ, de se loger ou de dŽvelopper leurs actions dans le domaine de lÕŽducation, de la culture ou 
des loisirs. Les opportunitŽs dÕaccŽder au marchŽ du travail varient parfois fortement dÕune ville ˆ lÕautre. 
Nous appliquerons cette approche par les capacitŽs ˆ lÕanalyse de lÕattractivitŽ des villes fran•aises de plus 
de 90 000 habitants. En nous appuyant sur les indicateurs urbains disponibles susceptibles de faire 
ressortir lÕŽtendue des capacitŽs dÕun individu, nous proposerons un classement de ces villes selon leur 
degrŽ dÕattractivitŽ dans les diffŽrents domaines comme la santŽ, lÕŽducation, lÕacc•s au marchŽ du travail 
ou les loisirs ainsi quÕun classement gŽnŽral des villes selon leur aptitude ˆ promouvoir les capacitŽs dÕ•tre 
et dÕagir des individus. LÕapproche par les capacitŽs se distingue des approches plus traditionnelles dans 
lÕoptique de la consommation, dans la mesure o• lÕanalyse concerne les possibilitŽs de choix de lÕindividu 
ainsi que le processus de choix indŽpendamment des fonctionnements rŽalisŽs. Amartya Sen a soulignŽ en 
effet lÕimportance, au niveau individuel, de la libertŽ de choix entre des possibilitŽs alternatives ; cette 
libertŽ correspond ˆ la libertŽ dÕexercer librement son choix (le processus) et ˆ la libertŽ de disposer de 
plusieurs dÕoptions (les possibilitŽs)2. Dans le choix des indicateurs, nous nous efforcerons de ne retenir 
que les indicateurs qui refl•tent rŽellement des capacitŽs dÕ•tre ou dÕagir. Ainsi, lÕindicateur Ç nombre 
dÕŽcrans de cinŽma È dans une ville sera prŽfŽrŽ ˆ lÕindicateur Ç nombre dÕentrŽes dans les cinŽmas È. Le 
second indicateur est un simple indicateur dÕun niveau de consommation, reflŽtant, lorsquÕil est rapportŽ ˆ 
la population, les gožts plus ou moins prononcŽs de la population pour ce type de loisirs. Le premier, au 
contraire, est plut™t un indicateur de capacitŽs, reflŽtant les possibilitŽs de choix de la population entre des 
                                                
1 IUT Charlemagne, BETA-CNRS, Université de Nancy2. jacques.poirot@univ-nancy2.fr 
2 A. Sen donne l’exemple des élections. La liberté de choix, c’est la liberté de voter librement pour un candidat de son choix. 
Les possibilités alternatives ou le nombre d’options correspondent au nombre de candidats représentant des tendances ou des 
partis politiques.  

LÕ 
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films diffŽrents proposŽs au public3. Dans lÕoptique de Sen, un nombre relativement ŽlevŽ dÕŽcrans dans 
une ville pourrait tr•s bien correspondre ˆ un nombre relativement faible dÕentrŽes dans les cinŽmas, par 
rapport ˆ la population, dans la mesure o• les individus se tournent vers dÕautres types de distraction ou 
de loisirs4. Ce quÕil convient dÕanalyser dans lÕoptique des capacitŽs, cÕest la libertŽ de choix offerte aux 
individus et non leur consommation effective.  
Nombre de capacitŽs des rŽsidents sont directement influencŽes par la gestion municipale ; elles seront, 
pour la plupart dÕentre elles, dÕautant plus ŽlevŽes que la municipalitŽ sÕest engagŽe plus rŽsolument dans la 
voie du dŽveloppement territorial durable (Poirot, 2007). Le mod•le de ville durable, notamment le 
mod•le europŽen de ville durable (Poirot, 2005), souligne, ˆ cet Žgard, le r™le de la municipalitŽ et de ses 
responsables, soutenus par une majoritŽ des rŽsidents urbains, dans la gestion des transports, du cycle de 
lÕeau et du traitement des dŽchets, gestion respectueuse de lÕenvironnement et de lÕŽquitŽ sociale, ainsi que 
dans la restructuration de lÕespace urbain pour en faire un territoire durable (Emilianoff, 2002, 2005 ; 
Sougareva et Holec, 2002 ; Speir, 2004 ; MarŽchal et QuŽnault, 2005). Le dŽveloppement des capacitŽs 
humaines au sein dÕune ville participe directement, dans lÕoptique dÕA. Sen au dŽveloppement, que ce 
dernier dŽfinit comme un processus dÕexpansion des libertŽs rŽelles des individus, leur permettant de 
dŽvelopper leurs capacitŽs. Ce dŽveloppement sera durable, dans lÕoptique dÕA. Sen, si les acteurs urbains 
peuvent accro”tre leurs capacitŽs tout en renfor•ant celles des gŽnŽrations futures (Sen, 2000b, 2010).  
Notre objectif est dÕŽtablir des indicateurs des capacitŽs dÕ•tre et dÕagir des individus rŽsidant dans les 
villes de plus de 90 000 habitants et de proposer un classement de ces villes, selon le niveau de capacitŽ, 
cÕest-ˆ-dire de libertŽs dont peuvent bŽnŽficier les citadins. Ë cet effet, nous avons repris la base de 
donnŽes de la revue Le Point dÕavril 2008, ˆ partir de laquelle a ŽtŽ Žtabli le classement des villes Ç o• on vit 
le mieux en France È (Hourard, Malye, Vincent, 2008). Nous nÕavons retenu quÕune partie seulement des 
indicateurs publiŽs dans cette revue, en nous pla•ant dans lÕoptique des capacitŽs. DÕautres indicateurs ont 
ŽtŽ Žgalement sŽlectionnŽs, notamment dans le domaine de la santŽ pour complŽter la base de donnŽes de 
cette revue. LÕanalyse a ŽtŽ menŽe sur les 37 communes urbaines de plus de 90 000 habitants et non pas 
sur les 100 plus grandes villes fran•aises (communes urbaines) retenues, pour son classement, par la revue 
Le Point. Les 37 communes correspondent, en effet, ̂ un ensemble relativement homog•ne de communes 
urbaines, souvent au centre dÕune agglomŽration comportant de nombreuses communes suburbaines, 
tandis que les 63 autres communes urbaines, retenues Žgalement par la revue, sont souvent des villes 
moyennes, dont lÕattractivitŽ peut •tre plus difficilement comparŽe directement ˆ celle des grandes villes 
fran•aises. Par ailleurs, la base de donnŽes pour ces 63 autres villes est parfois incompl•te (absence de 
relevŽs statistiques parfois pour les villes moyennes ou statistiques non diffusŽes). 
Nous rechercherons, dans une premi•re partie, les indicateurs urbains des capacitŽs dÕ•tre et, dans une 
deuxi•me partie, les indicateurs urbains des capacitŽs dÕagir. Un classement gŽnŽral des villes fran•aises de 
plus de 90 000 habitants, selon leur degrŽ de promotion des capacitŽs humaines sera proposŽ dans une 
derni•re partie. 
 
1.  LES INDICATEURS DES CAPACITÉS D’ÊTRE INDIVIDUELLES  
 
Pour les capacitŽs dÕ•tre, quatre domaines considŽrŽs comme essentiels ont ŽtŽ retenus : la capacitŽ ˆ se 
loger, ˆ se maintenir en bonne santŽ, ˆ bŽnŽficier dÕun environnement sžr et la capacitŽ ˆ bŽnŽficier dÕun 
cadre de vie agrŽable.  
 
1.1  Capaci té  à se  loger  ( indicateur A) 
 
Pour dŽterminer la capacitŽ dÕun individu ˆ se loger dans une ville, quel que soit le niveau de ses 
ressources, trois indicateurs synthŽtiques ont ŽtŽ construits : le cožt du logement (Indicateur AS1), la 
qualitŽ du logement (Indicateur AS2) et, dans lÕoptique de Sen, les possibilitŽs de choix entre logements 
diffŽrents (Indicateur AS3).  

                                                
3 Dans l’optique des capacités, un nombre élevé d’entrées peut être toutefois considéré comme « une pression » exercée par 
la demande sur l’offre, pression susceptible d’élargir ultérieurement, dans ce cas précis, la gamme des films offerts et 
d’élargir les possibilités de choix de l’individu. 
4 À propos de la différence entre la consommation, correspondant à des fonctionnements réalisés et les capacités, A. Sen cite 
l’exemple d’un riche ascète et d’un mendiant. Tous les deux jeûnent et, à cet égard, leur faible niveau de consommation est le 
même ; mais le second est contraint de jeûner et n’a aucune liberté de choix tandis que le premier a la possibilité de se nourrir 
correctement ; mais, c’est à la suite d’un choix volontairement assumé qu’il a décidé de jeûner. 
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LÕindicateur AS1, cožt du logement, correspond ˆ un unique indicateur, le prix moyen du m•tre carrŽ dans 
lÕimmobilier ancien entre le premier juillet 2006 et le 30 juin 20075. On peut considŽrer que ce prix moyen 
influence aussi dans une certaine mesure le niveau des loyers (dans lÕancien et dans le neuf). Plus ce cožt 
du logement est faible, plus les mŽnages ont une forte capacitŽ ˆ se loger dans la ville, en nÕŽtant pas 
obligŽs, pour des raisons financi•res, de chercher un logement dans les communes pŽriphŽriques. 
LÕindicateur AS2, Ç qualitŽ du logement È, a ŽtŽ construit ˆ partir des indicateurs : taux de logements 
insalubres et taux de logements sans confort dans la ville. La capacitŽ ˆ se loger dans une ville est 
partiellement conditionnŽe par la qualitŽ moyenne des logements offerts. Un fort taux de logements 
insalubres ou sans confort laisse supposer un parc immobilier ancien et de qualitŽ assez mŽdiocre. Pour 
obtenir le rang de la ville correspondant ˆ lÕindicateur Ç qualitŽ du logement È, nous avons tout simplement 
additionnŽ les rangs des villes selon les indicateurs Ç taux de logements insalubres È et Ç taux de logements 
sans confort È, ce qui est la technique couramment employŽe pour Žtablir ce type de classement6. 
LÕindicateur AS3, possibilitŽ de choix entre divers types de logement, a ŽtŽ dŽterminŽ ˆ partir des 
indicateurs Ç taux de logements vacants par rapport ˆ lÕensemble des logements de la commune È et Ç le 
pourcentage de logements mis en chantier (autorisŽs) en 2006 dans la commune par rapport au total des 
logements È. Le taux de logements vacants dans une commune peut •tre influencŽ par les buts purement 
spŽculatifs de certains acteurs, qui prŽf•rent conserver un logement vacant plut™t que de le louer ou de le 
vendre. Nous avons toutefois considŽrŽ que plus ce taux de logements vacants Žtait ŽlevŽ, plus la 
recherche dÕun logement Žtait facile, toutes Žgales par ailleurs, pour un mŽnage, et, par consŽquent, plus les 
possibilitŽs de choix Žtaient Žlargies pour lÕensemble des mŽnages. Quant au pourcentage de logements 
mis en chantier, il traduit le dynamisme de la construction dans une ville, et toutes choses Žgales par 
ailleurs, il refl•te un Žlargissement des possibilitŽs de choix pour un mŽnage, quel quÕil soit, ˆ la recherche 
dÕun logement.  
Le tableau en annexe indique le rang de villes selon la capacitŽ des mŽnages ˆ se loger. Les cinq villes o• 
cette capacitŽ serait la plus grande sont, dans lÕordre, Clermont-Ferrand, Nice, Le Mans, Montpellier et 
Brest. Au contraire, cÕest au cÏur des grandes mŽtropoles que la capacitŽ ˆ se loger serait relativement la 
plus faible, Paris, Aix, Marseille, Montreuil, Toulon et Strasbourg. 
Nous nÕavons pas retenu les indicateurs qui ne concerneraient quÕun groupe social spŽcifique, comme le 
pourcentage de logements sociaux dans une ville. Notre objectif est de repŽrer lÕattractivitŽ globale dÕune 
ville ˆ travers une approche par les capacitŽs de la population prise dans son ensemble. Les indicateurs, 
retenus dans la revue Le Point, comme le pourcentage de propriŽtaires dans une ville ou le pourcentage de 
maisons individuelles ne refl•tent pas vŽritablement les capacitŽs de choix des individus. Certains mŽnages 
prŽf•rent, par exemple, un appartement ˆ une maison individuelle et beaucoup ne souhaitent pas devenir 
propriŽtaires.  
 
1.2  Capaci té  à se  maintenir  en bonne santé (Indicateur B) 
 
Nous avons considŽrŽ que la capacitŽ ˆ se maintenir en bonne santŽ, ou ˆ Žchapper aux maladies Žvitables, 
selon la conception de Amartya Sen, dŽpendait Žtroitement de deux facteurs : la qualitŽ de lÕair et la qualitŽ 
du syst•me sanitaire. Deux indicateurs synthŽtiques ont ŽtŽ par consŽquent retenus : Ç la qualitŽ de lÕair È 
(BS1) et la Ç qualitŽ des h™pitaux et des cliniques È (BS2). LÕindicateur Ç qualitŽ de lÕair È correspond au 
nombre de jours pendant lesquels la qualitŽ de lÕair a ŽtŽ de mŽdiocre ˆ tr•s mauvaise, durant lÕannŽe 2007, 
selon lÕindicateur synthŽtique Ç atmo È, disponibles pour les grandes villes en France. La mauvaise qualitŽ 
de lÕair est la cause directe de nombreuses maladies ou, du moins, de lÕaggravation de certaines dÕentre 
elles. Il a ŽtŽ frŽquemment observŽ que le nombre dÕhospitalisations est le plus ŽlevŽ durant les jours o• 
lÕair est le plus polluŽ. LÕindicateur Ç qualitŽ des h™pitaux et des cliniques È a ŽtŽ Žtabli ˆ partir du 
classement effectuŽ, par la revue Le Point, des meilleurs h™pitaux, dÕune part, et des meilleures cliniques 
dÕautre part. On peut supposer que, dans les villes Ç les mieux classŽes È, les individus auront la capacitŽ la 
plus grande ˆ obtenir des soins de qualitŽ et, par consŽquent, ˆ prŽserver leur santŽ.  
Les villes, o• les individus ont les capacitŽs les plus fortes ˆ prŽserver leur santŽ, sont, dans lÕordre, 
Nantes, Toulouse, Bordeaux, Besan•on et Angers. Argenteuil, Boulogne-Billancourt, et Montreuil figurent 
en derni•re position, mais, pour ces trois villes, il nÕy a pas de relevŽ sur la qualitŽ de lÕair et leur situation a 
ŽtŽ assimilŽe ˆ celle de Paris. Parmi les autres villes les moins bien classŽes, appara”t, en derni•re position, 
Toulon, prŽcŽdŽ de Mulhouse, du Havre, de Marseille et de N”mes (Tableau en annexe) 
 

                                                
5 Des données comparables dans l’immobilier neuf sont incomplètes pour les 37 villes retenues.  
6 Les villes sont classées ainsi selon leur rang moyen.  
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1.3  Capaci té  à béné f i c i er  d ’un environnement sûr (Indicateur C) 
 
Les probl•mes de sŽcuritŽ sont souvent citŽs comme une des premi•res prŽoccupations des Fran•ais. La 
capacitŽ ˆ vivre en toute sŽcuritŽ est effectivement une capacitŽ dÕ•tre non nŽgligeable, sans •tre 
nŽcessairement la plus importante pour tous les habitants dÕune ville. Trois indicateurs synthŽtiques ont 
ŽtŽ utilisŽs : un indicateur reflŽtant un sentiment de sŽcuritŽ (CS1), un indicateur des agressions contre les 
personnes (CS2) et un indicateur se rapportant aux actions contre les biens (CS3).  
Le premier indicateur synthŽtique, qualifiŽ de Ç sŽcuritŽ gŽnŽrale È est construit ˆ partir de deux indicateurs 
dont le niveau, sÕil est ŽlevŽ, peut engendrer un sentiment dÕinsŽcuritŽ au sein de la population : un indice 
de criminalitŽ et un indice des condamnations prononcŽs. Le premier indicateur est le taux des crimes et 
dŽlits par circonscription de sŽcuritŽ publique en 2006 (nombre de crimes et dŽlits rapportŽ ˆ la 
population) ; le second est le nombre total de condamnations, rapportŽ ˆ la population, prononcŽes par les 
tribunaux en 2005. Le second indicateur synthŽtique nÕest, en fait, reprŽsentŽ que par un seul indicateur de 
la base de donnŽes de la revue Le Point. Il sÕagit du taux de vols violents sans arme contre des femmes sur 
la voie publique en 2006. Le troisi•me indicateur synthŽtique est construit ˆ partir dÕindicateurs reflŽtant le 
risque dÕune atteinte aux biens : il sÕagit du taux de cambriolages des rŽsidences principales en 2006 et du 
taux de vols dÕautomobiles en 2006 Žgalement.  
Pour Žtablir lÕindicateur de la capacitŽ ˆ bŽnŽficier de la sŽcuritŽ dans la ville pour soi-m•me et ses biens, 
les trois aspects de lÕinsŽcuritŽ, sentiment gŽnŽral dÕinsŽcuritŽ, violence faite aux personnes et actions sur 
les biens ont re•u une m•me pondŽration, car le classement moyen des trois indices synthŽtiques a ŽtŽ 
obtenu par addition des rangs des villes au niveau des trois indicateurs synthŽtiques (CS1, CS2 et CS3). 
Brest et Limoges (ex aequo) seraient les villes les plus sžres de France, celles qui rendraient maximum la 
capacitŽ de chacun ˆ •tre ˆ lÕabri dÕagression sur sa personne ou sur ses biens (Tableau en annexe) Ces 
villes, dans le classement, sont suivies par Le Mans, Dijon, Besan•on et Clermont Ferrand. Les villes les 
moins sžres de France seraient les grandes mŽtropoles de Lille, en dernier rang, de Bordeaux et de Lyon. 
Paris et Strasbourg apparaissent, dans notre classement, respectivement au 20•me rang et au 18•me rang.  
 
1.4  Capaci té  à béné f i c i er  d ’un cadre de v ie  agréable  (D) 
 
La derni•re capacitŽ dÕ•tre de homo urbanus est celle de vivre dans un cadre urbain agrŽable. Pour repŽrer le 
degrŽ dÕamŽnitŽ dÕune ville, deux indicateurs synthŽtiques ont ŽtŽ retenus : lÕagrŽment du temps (DS1) et 
lÕagrŽment de lÕenvironnement urbain (DS2). 
LÕagrŽment du temps (DS1) a ŽtŽ assimilŽ ˆ trois crit•res climatiques : la durŽe moyenne dÕensoleillement, 
la tempŽrature moyenne et le nombre moyen de jours dans lÕannŽe avec des prŽcipitations supŽrieures ˆ 1 
mm sur la pŽriode 1991-2000. LÕindicateur synthŽtique DS2 rŽsulte de la prise en compte des deux 
indicateurs suivants : Ç le nombre de monuments historiques classŽs au 20 dŽcembre 2004 È et les Žtoiles 
du palmar•s du 47•me concours des villes et villages fleuris. LÕindicateur synthŽtique DS2 refl•te ainsi 
directement le niveau dÕamŽnitŽ dÕun individu, lorsquÕil se dŽplace en ville ou lorsquÕil se prom•ne ˆ 
travers un quartier historique et quÕil peut admirer les dŽcorations florales mises en place par les rŽsidents 
ou par la municipalitŽ.  
Les villes du Sud de la France seraient celles qui offrent le cadre de vie le plus agrŽable ˆ leurs habitants, 
avec Aix, Toulouse et Nice en t•te du classement, suivies des villes des pays de Loire, Angers et Tours en 
4•me et 5•me position. Les villes, les moins attractives, au plan du cadre de vie, dÕapr•s les crit•res retenus, 
seraient Le Havre, Lille, Brest, Amiens et Mulhouse (Tableau en annexe). 
Ces Ç mauvais È rŽsultats proviennent du niveau de lÕindicateur temps, pour lequel, les villes 
prŽcŽdemment citŽes affichent les performances les moins bonnes, non compensŽes par lÕagrŽment de 
lÕenvironnement urbain, bien que Brest soit une des villes les mieux fleuries de France. La 13•me place de 
Nancy sÕexplique par une performance tr•s mŽdiocre dans le domaine du temps par rapport aux autres 
villes, mais cette faible performance est compensŽe par une premi•re place pour lÕagrŽment de 
lÕenvironnement urbain, gr‰ce ˆ la richesse des monuments de la ville et dÕune premi•re place, comme une 
des villes les mieux fleuries de France.  
Il faut toutefois remarquer que lÕintroduction dÕun indicateur du temps, reflŽtant le degrŽ dÕensoleillement, 
la tempŽrature moyenne et le niveau des pluies pour caractŽriser un cadre de vie agrŽable, pourrait •tre en 
contradiction avec une approche en termes de capacitŽs. Nous avons implicitement admis, en incluant cet 
indicateur, que la quasi majoritŽ de la population prŽfŽrait le soleil ˆ la pluie et une tempŽrature ŽlevŽe ˆ 
une tempŽrature ambiante plus faible. Pour pouvoir assimiler capacitŽs et attractivitŽ urbaine, nous 
nÕavons privilŽgiŽ aucune catŽgorie de la population et seuls ont ŽtŽ retenus les indicateurs susceptibles de 
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reflŽter un intŽr•t pour tout ou partie de la population, sans quÕil nÕy ait un effet nŽgatif, dans ce dernier 
cas, sur les personnes qui ne seraient pas intŽressŽes par les aspects retenus de lÕattractivitŽ urbaine.  
 
2.  INDICATEURS DES CAPACITÉS D’AGIR 
 
Quatre domaines ont ŽtŽ retenus pour caractŽriser les capacitŽs dÕagir individuelles au sein dÕune ville : la 
capacitŽ ˆ se dŽplacer aisŽment en toute sŽcuritŽ, la capacitŽ ˆ bŽnŽficier dÕune Žducation et de formations 
de qualitŽ, la capacitŽ ˆ entrer sur le marchŽ du travail et ˆ changer dÕemploi et la capacitŽ ˆ se distraire 
gr‰ce ˆ une offre de loisirs. 
 
2.1  Capaci té  à se  déplacer  aisément ,  en toute  sécur i té  ( indicateur E) 
 
La libertŽ de se dŽplacer aisŽment en toute sŽcuritŽ est une des libertŽs essentielles de l’homo urbanus. Selon 
la conception dÕAmartya Sen, cÕest ˆ la fois une libertŽ constitutive du dŽveloppement, que cet auteur 
con•oit comme un accroissement des libertŽs rŽelles des individus, et une libertŽ instrumentale, qui permet 
de jouir pleinement des autres formes de libertŽ, celle de se former, de prendre un emploi ou dÕaccŽder ˆ 
certains loisirs. Trois indicateurs synthŽtiques ont ŽtŽ retenus pour caractŽriser cette libertŽ de se dŽplacer 
aisŽment en toute sŽcuritŽ : la capacitŽ ˆ choisir un mode de dŽplacement Žcologique (ES1), la capacitŽ ˆ 
accŽder aisŽment ˆ un lieu quelconque de la ville (ES2) et la capacitŽ ˆ se dŽplacer en toute sŽcuritŽ (ES3)  
La capacitŽ ˆ choisir un mode de dŽplacement Žcologique a ŽtŽ repŽrŽe par trois indicateurs 
Ç ŽlŽmentaires È, le pourcentage dÕactifs occupŽs se rendant ˆ pied ˆ leur travail (recensement de 1999), le 
nombre de kilom•tres de pistes cyclables en site propre rapportŽ ˆ la superficie de la commune urbaine7 et 
la mise ˆ disposition dÕun syst•me gratuit de vŽlo. Le pourcentage dÕactifs occupŽs se rendant ˆ pied ˆ leur 
travail nÕest pas vŽritablement un indicateur de capacitŽ. Il aurait ŽtŽ sans doute prŽfŽrable de dŽterminer 
un indicateur du nombre potentiel dÕactifs susceptibles de se rendre ˆ pied ˆ leur travail, compte tenu de la 
rŽpartition des logements et des lieux de travail. On a estimŽ, nŽanmoins, que plus le pourcentage dÕactifs 
occupŽs se rendant ˆ pied sur leur lieu de travail Žtait ŽlevŽ, plus la ville concernŽe offrait une forte 
capacitŽ ˆ ses rŽsidents dÕutiliser quotidiennement la marche pour aller travailler.  
LÕindicateur synthŽtique de la capacitŽ ˆ se rendre aisŽment ˆ un point quelconque de la ville est reprŽsentŽ 
en fait par un indicateur unique, lÕexistence ou non dÕun mŽtro ou dÕun tram dans la ville. Cet indicateur se 
justifie en grande partie par les politiques des municipalitŽs en mati•re de transport urbain. Dans lÕoptique 
de la ville durable, retenue par les villes qui adoptent un tramway, lÕaccessibilitŽ est privilŽgiŽe par rapport ˆ 
la rapiditŽ des dŽplacements. Dans nombre de villes o• un tramway a ŽtŽ installŽ, les durŽes moyennes de 
dŽplacement nÕont pas ŽtŽ nŽcessairement rŽduites ; parfois m•me elles ont ŽtŽ accrues, dans la mesure o• 
un syst•me de transport associant tram/autobus augmente le nombre moyen de changements pour se 
rendre dÕun lieu ˆ un autre de la ville.  
LÕindicateur synthŽtique de la capacitŽ ˆ se dŽplacer en toute sŽcuritŽ (ES3) regroupe un ensemble de 6 
indicateurs ŽlŽmentaires. Trois de ces indicateurs concernent la sŽcuritŽ gŽnŽrale des dŽplacements : le 
nombre dÕaccidents sur la route dans la commune urbaine, en 2006, le nombre de condamnations pour 
mauvaise conduite au volant en 2005, dont la conduite en Žtat dÕivresse, et le nombre de blessŽs et de tuŽs 
dus ˆ des accidents dans la commune en 2006. Les trois autres indicateurs refl•tent le degrŽ dÕinsŽcuritŽ 
des groupes les plus exposŽs de la population lors de leurs dŽplacements : le nombre de jeunes tuŽs ou 
blessŽs dans la commune en 2006, le nombre de cyclistes tuŽs ou blessŽs dans la commune en 2006, le 
nombre de motards tuŽs ou blessŽs en 2006. Les donnŽes, correspondant ˆ ces six indicateurs, ont ŽtŽ 
rapportŽes au volume de la population. LÕindicateur synthŽtique de la sŽcuritŽ des dŽplacements a ŽtŽ 
Žtabli ˆ partir des indicateurs synthŽtiques intermŽdiaires Ç sŽcuritŽ gŽnŽrale des dŽplacements È (ES3a) et 
Ç sŽcuritŽ de groupes particuliers (ES3b).  
Caen, Mulhouse, OrlŽans, Lyon et Rouen constitueraient le groupe de villes, o• la capacitŽ de se dŽplacer 
aisŽment en toute sŽcuritŽ, serait la plus ŽlevŽe (Tableau en annexe). Au contraire, cette capacitŽ serait la 
moins forte au Mans, Angers, N”mes, Limoges et Argenteuil. La ville de Caen, la premi•re de notre 
classement, ainsi que les villes de Mulhouse et de Lyon, en deuxi•me et troisi•me position, affichent de 
bonnes performances relatives pour tous les aspects des dŽplacements, reflŽtŽes par une bonne position au 
niveau des trois indices synthŽtiques. Les villes les plus mal classŽes, comme Le Mans, Angers ou N”mes, 
affichent les rŽsultats relatifs les plus faibles pour tous les aspects du dŽplacement urbain. 
 
 
                                                
7 L’indicateur correspondant de la revue Le Point est simplement le nombre de kilomètres de pistes cyclables.  
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2.2  La capaci té  à béné f i c i er  d ’une éducat ion e t  de formations de qual i t é  (Indicateur F) 
 
La capacitŽ ˆ bŽnŽficier dÕune Žducation et de formations de qualitŽ est reprŽsentŽe par deux indices 
synthŽtiques, Ç la qualitŽ de lÕenseignement primaire et secondaire È (FS1) et Ç la capacitŽ ˆ poursuivre ses 
Žtudes dans lÕenseignement supŽrieur È.  
Le premier indice synthŽtique FS1 est construit ˆ partir de trois indicateurs : le pourcentage dÕŽl•ves ayant 
deux ans et plus de retard en 6•me en 2006-2007, le pourcentage dÕŽl•ves ayant deux ans et plus de retard 
en 3•me gŽnŽrale Žgalement en 2006-2007, le taux de rŽussite au baccalaurŽat en 2006. Ces indicateurs 
ŽlŽmentaires, retard dans les Žtudes ou taux de rŽussite au baccalaurŽat, ne sont pas a priori des indicateurs 
directs de la qualitŽ de lÕenseignement dans une commune urbaine et, par consŽquent, de la capacitŽ des 
enfants des mŽnages urbains ˆ bŽnŽficier dÕun enseignement de qualitŽ. Ces indicateurs refl•tent la 
structure sociologique de la population. Cependant, on peut estimer que les chances de rŽussite dÕun Žl•ve, 
quelle que soit son origine, sont plus grandes sÕil se trouve dans un milieu o• le niveau moyen des Žl•ves 
est plus ŽlevŽ. De plus, les Žtablissements, qui affichent les meilleures performances pour leurs Žl•ves, 
nÕexercent-ils pas aussi une attraction sur les meilleurs enseignants ? On peut considŽrer, en dŽfinitive, que 
la qualitŽ de lÕenseignement primaire et secondaire est corrŽlŽe, dans une certaine mesure, avec les 
indicateurs de rŽussite scolaire.  
La capacitŽ offerte par une ville ˆ ses Žtudiants de poursuivre leurs Žtudes dans lÕenseignement supŽrieur 
(FS2) est dŽterminŽe ˆ partir de deux indicateurs ŽlŽmentaires simples : le nombre dÕŽtudiants par rapport 
ˆ la population de la ville et le nombre de lycŽes, ayant des classes prŽparatoires, rapportŽ au volume de la 
population8. On a considŽrŽ que le premier indicateur ŽlŽmentaire reflŽtait lÕoffre globale dÕenseignement 
supŽrieur, tant dÕun point de vue quantitatif que qualitatif. Plus ce ratio est ŽlevŽ, plus on peut sÕattendre, ˆ 
ce que, par rapport ˆ la population de la ville, lÕoffre de formation, en nombre de places, soit ŽlevŽe. Par 
ailleurs, plus ce ratio est ŽlevŽ, plus il y a de chances de voir appara”tre, au sein des fili•res proposŽes, des 
formations Ç originales È par rapport ˆ celles qui auraient ŽtŽ instaurŽes dans des villes affichant un ratio 
plus faible. Le second indicateur ŽlŽmentaire retenu relatif aux classes prŽparatoires est un indicateur direct 
de la capacitŽ des Žl•ves ˆ intŽgrer aisŽment, sans •tre obligŽs de changer de ville, une classe prŽparatoire.  
Aix, Rennes, Angers, Brest, Caen seraient les cinq villes qui offriraient, dÕapr•s nos crit•res, les capacitŽs 
les plus grandes dans le domaine de lÕŽducation (Tableau en annexe). Les deux grandes villes lorraines, 
Nancy et Metz apparaissent respectivement en 6•me et 7•me position. Les Žl•ves et les Žtudiants auraient la 
capacitŽ la plus faible ˆ suivre un enseignement de qualitŽ dans les villes de Montreuil, de Marseille, 
dÕArgenteuil, de Limoges et de St Etienne. Les villes, qui sont en t•te de notre classement, comme on 
pouvait sÕy attendre, affichent de bonnes performances tant pour le primaire et secondaire que pour 
lÕenseignement supŽrieur.  
 
2.3 Capaci té  à accéder au marché du travai l ,  à changer d’emploi  e t  à obtenir  des emplois  

de qual i t é  (Indicateur G) 
 
Pour apprŽcier la capacitŽ ˆ accŽder au marchŽ et ˆ changer dÕemploi, deux indicateurs synthŽtiques ont 
ŽtŽ Žtablis : un indicateur concernant la capacitŽ dÕun individu ˆ sÕintŽgrer sur le marchŽ du travail et ˆ 
changer dÕemploi (GS1) et un indicateur de la qualitŽ des emplois (GS2).  
Le premier indicateur synthŽtique a ŽtŽ construit ˆ partir de 4 indicateurs sur le ch™mage dans la 
commune : le pourcentage des demandeurs dÕemploi par rapport ˆ la population active totale de la 
commune, le pourcentage des demandeurs dÕemploi des individus ‰gŽs de moins de 25 ans, des 
demandeurs dÕemploi de plus de 50 ans et des demandeurs dÕemploi en ch™mage depuis plus dÕun an. Ces 
quatre indicateurs ont ŽtŽ dŽterminŽs pour le mois de septembre 2007. Tous ces indicateurs refl•tent 
directement la difficultŽ pour un actif dÕobtenir un emploi ou de changer dÕemploi ; les pourcentages de 
jeunes, des plus ‰gŽs ou des demandeurs dÕemploi de longue durŽe au sein du nombre total de 
demandeurs refl•te le dynamisme (ou lÕabsence de dynamisme) du marchŽ du travail et, par consŽquent, la 
capacitŽ dÕun individu ˆ sÕintŽgrer sur le marchŽ du travail. 
LÕindicateur de la qualitŽ des emplois regroupe deux indicateurs ŽlŽmentaires : le pourcentage dÕemplois 
prŽcaires dans la commune au recensement de 1999 et la part des emplois de cadres dans la commune 
urbaine. Le premier indicateur refl•te directement les chances dÕun individu dÕobtenir un emploi durable ; 
le second, sÕil concerne un groupe spŽcifique dÕactifs dans la population active, a nŽanmoins ŽtŽ retenu, car 
il traduit lui aussi la qualitŽ des emplois dans la ville et les possibilitŽs ultŽrieures de promotion pour les 
non qualifiŽs. Plus la part des emplois qualifiŽs est ŽlevŽe, toutes choses Žgales par ailleurs, plus les 
                                                
8 L’indicateur correspondant du Point ne retient que le nombre de lycées, dans la ville, ayant des classes préparatoires. 
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possibilitŽs de promotion sont fortes, quel que soit le statut de lÕindividu, cadre ou non cadre. Un actif, 
non cadre, a plus de chance de devenir cadre, sans changer de ville, si la part des emplois de cadres dans 
lÕemploi local est ŽlevŽ, et un cadre a plus de chances de progresser dans sa carri•re pour la m•me raison.  
Deux grandes villes sembleraient offrir les meilleures perspectives dÕemploi aux salariŽs ; il sÕagit de 
Toulouse et de Lyon, suivies par OrlŽans, Rennes et Grenoble (Tableau en annexe). Au contraire, Le 
Havre, N”mes, Argenteuil, Angers et Perpignan sont les villes, o• les capacitŽs de sÕintŽgrer sur le marchŽ 
du travail et de bŽnŽficier dÕun emploi de qualitŽ sont les plus faibles. Toulouse et Lyon sont les villes les 
mieux placŽes tant pour la capacitŽ ˆ sÕintŽgrer sur le marchŽ du travail que pour la qualitŽ des emplois 
locaux. Il faut signaler le cas de la ville de Paris, o• la qualitŽ des emplois offerts aux salariŽs serait la 
meilleure des villes de France, malgrŽ des taux de ch™mage relativement ŽlevŽs.  
 
2.4  Capaci té  à se  dis traire  (Indicateur H) 
 
Les loisirs peuvent prendre des formes tr•s variŽes au sein dÕune grande ville ; cÕest pourquoi nous avons 
retenu cinq indicateurs synthŽtiques reflŽtant les capacitŽs dÕun individu ˆ se distraire : capacitŽ ˆ assister ˆ 
des projections cinŽmatographiques, capacitŽ ˆ assister ˆ des spectacles dÕordre supŽrieur, la capacitŽ ˆ se 
cultiver, la capacitŽ ˆ sÕintŽgrer dans une association et enfin la capacitŽ ˆ accŽder, depuis la ville, ˆ la mer 
ou ˆ la montagne. LÕindicateur synthŽtique HS1 Ç cinŽma È est construit ˆ partir des deux indicateurs : le 
nombre dÕŽcrans rapportŽ ˆ la population9 et le nombre de salles dÕart et dÕessai dans la ville. LÕindicateur 
synthŽtique HS2, spectacles dÕordre supŽrieur, comprend quatre indicateurs ŽlŽmentaires : le nombre 
dÕorchestres dans la ville, lÕexistence dÕun opŽra, dÕun thŽ‰tre public et dÕun zŽnith. LÕindicateur 
synthŽtique HS3 Ç Culture È rassemble deux indicateurs : le nombre de musŽes et lÕintŽr•t touristique de la 
ville apprŽhendŽ par le nombre dÕŽtoiles du guide Michelin. Plus le nombre de musŽes est ŽlevŽ, plus le 
rŽsident urbain a la possibilitŽ de sÕintŽresser ˆ des domaines culturels variŽs et de visiter, le cas ŽchŽant 
des expositions temporaires. On peut supposer, par ailleurs, que plus lÕintŽr•t touristique global dÕune ville 
est fort, plus nombreuses sont les manifestations culturelles organisŽes pour les touristes et dont le 
rŽsident de la ville pourra Žgalement bŽnŽficier. La capacitŽ ˆ sÕintŽgrer dans une association (indicateur 
HS4) nÕest reprŽsentŽ que par un seul indicateur : le nombre dÕassociations subventionnŽes par la 
municipalitŽ rapportŽ ˆ la population. La capacitŽ ˆ se distraire ˆ partir dÕune ville se doit de tenir compte 
des sorties ˆ destination des zones naturelles ; cÕest pourquoi nous avons ajoutŽ, dans le domaine des 
loisirs, un indicateur synthŽtique HS5 regroupant deux indicateurs ŽlŽmentaires ; le premier refl•te la 
distance de la ville ˆ la mer, le second la distance par rapport ˆ la station de ski la plus proche10.  
Nantes, Lyon, Toulouse, Rouen, Caen et Nancy sont les villes, o• les capacitŽs dÕaccŽder aux loisirs, sont 
les plus importantes tandis que les villes du Havre, de Reims, du Mans, de Limoges et dÕArgenteuil 
offriraient, dans ce domaine, les capacitŽs les plus faibles (Tableau en annexe). Comme on pouvait sÕy 
attendre, Paris offre les plus grandes possibilitŽs de choix dans les domaines du cinŽma, des spectacles et 
de la culture ; en revanche, la vie associative y est relativement moins dŽveloppŽe que dans dÕautres centres 
urbains, puisque Paris, dans ce domaine, se situe ˆ lÕavant dernier rang de toutes les villes fran•aises de 
plus de 90000 habitants  
 
3.  L’ATTRACTIVITÉ DES COMMUNES URBAINES DE PLUS DE 90 000 

HABITANTS DANS L’APPROCHE DES CAPACITÉS D’ÊTRE ET D’AGIR 
INDIVIDUELLES 

 
Pour obtenir le classement gŽnŽral des villes, les huit domaines analysŽs ont re•u le m•me ÒpoidsÓ. Le 
rang moyen a ŽtŽ dŽterminŽ pour obtenir un classement des 37 villes fran•aises de plus de 90 000 
habitants (Tableau en annexe). Les villes, qui permettraient ˆ leurs rŽsidents de bŽnŽficier des capacitŽs 
dÕ•tre et dÕagir les plus importantes, correspondent aux villes de Nantes, de Toulouse, de Clermont-
Ferrand, de Dijon et de Lyon, suivies par les villes de Rennes de Caen, de Tours, de Nancy et de 
Besan•on.  
Les villes les mieux classŽes sont-elles les villes les plus importantes ? Avec le classement gŽnŽral des 37 
plus grandes villes, il nÕappara”t aucune proximitŽ entre le classement des villes selon les capacitŽs et le 

                                                
9 L’indicateur du Point correspondant retient le nombre d’écrans.  
10 Trois cas ont été distingués pour la proximité de la mer : la ville est au bord de la mer ; la ville est située à moins de 2 
heures de la mer ; la ville est située à plus de 2 heures de la mer. Pour la proximité des stations de ski, deux cas ont été 
distingués : la ville est à moins de 2 heures de la station de ski ; la ville est à plus de 2 heures.  
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classement des villes selon le volume de leur population. Le coefficient de corrŽlation de rang caractŽrisant 
ces deux classements, Žgal ˆ 0,16, nÕest pas significatif.  
Nous avons Žgalement Žtabli les classements des 37 villes selon les Ç capacitŽs dÕ•tre È et Ç les capacitŽs 
dÕagir È. Il sÕagit, pour le premier, du classement, par ordre dŽcroissant, des villes selon le niveau de 
capacitŽ dÕ•tre de leurs habitants et, pour le second, du classement de ces m•mes villes selon le niveau des 
capacitŽs dÕagir de leurs habitants. Ces deux classements sont tr•s diffŽrents ; le coefficient de corrŽlation 
de rang, mesurant leur proximitŽ, Žgal ˆ 0,1508 nÕest pas statistiquement significatif. Les villes, qui 
garantissent ˆ leurs rŽsidents les meilleures capacitŽs dÕ•tre, ne sont pas celles qui assurent les meilleures 
capacitŽs dÕagir, notamment dans les domaines de lÕŽducation, du travail, des loisirs. Cependant, les 
capacitŽs dÕ•tre et dÕagir ont fortement influencŽ le classement gŽnŽral des 37 villes. Le coefficient de 
corrŽlation de rang de Spearman entre le classement gŽnŽral et le classement selon les capacitŽs dÕ•tre est 
Žgal ˆ 0, 75 et celui qui caractŽrise la proximitŽ entre le classement gŽnŽral et la capacitŽ dÕagir est Žgal ˆ 
0,73. Ces deux coefficients de corrŽlation de rang sont significatifs au seuil dÕincertitude de 0,1%. 
Nous examinerons successivement les classements de villes selon les capacitŽs dÕ•tre et les capacitŽs dÕagir. 
 
3.1  Les capaci tés  d ’ê tre   
 
Clermont-Ferrand, Nantes, Limoges, Toulouse et Angers sont les cinq villes de France o• les capacitŽs 
dÕ•tre seraient les mieux garantis (logement, santŽ, sŽcuritŽ, cadre de vie). Au contraire, ces capacitŽs dÕ•tre 
seraient plut™t les moins grandes pour les individus rŽsidant ˆ Argenteuil, la commune urbaine la moins 
attractive sur ce plan, au Havre, ˆ Marseille, ˆ Lille et ˆ Mulhouse (Tableau en annexe). 
Les plus grandes villes assurent-elles mieux que les autres les capacitŽs dÕ•tre des individus ? Le coefficient 
de corrŽlation de rang de Spearman entre le classement des villes selon la Ç capacitŽ dÕ•tre È et celui des 
villes selon le volume de population, Žgal ˆ 0,1433, bien que positif, nÕest pas significativement diffŽrent de 
0. Les meilleures capacitŽs ˆ se loger, ˆ vivre dans un environnement sžr et ˆ bŽnŽficier dÕun cadre de vie 
agrŽable ne dŽpendent pas de la taille de la ville. Les coefficients de corrŽlation de rang de Spearman 
correspondants ne sont pas significatifs. Seule la capacitŽ ˆ prŽserver sa santŽ serait mieux assurŽe dans les 
grandes villes que dans les plus petites. Le coefficient de corrŽlation de rang de Spearman entre les 
classements des villes selon cet indicateur de la santŽ et le classement des villes selon le volume de la 
population, Žgal ˆ 0,34, est significatif au seuil dÕincertitude de 2%. CÕest en fait la prŽsence de grands 
h™pitaux et de cliniques performantes dans les grandes villes qui conduit ˆ ce rŽsultat. Le coefficient de 
corrŽlation de rang de Spearman, caractŽrisant la proximitŽ des classements des villes selon le niveau de 
capacitŽs de leurs habitants ˆ prŽserver leur santŽ, et le classement de ces villes en fonction du volume de 
la population, Žgal ˆ 0,67, est, en effet, significatif au seuil dÕincertitude de 0,1%. En revanche, il nÕy a pas 
de corrŽlation entre la mauvaise qualitŽ de lÕair et la taille de la ville (coefficient de corrŽlation de rang de 
Spearman Žgal ˆ 0,0066)  
Les classements des villes selon chacun des indicateurs synthŽtiques (A, B, C, D) et le classement des villes 
selon la capacitŽ dÕ•tre sont tr•s voisins. Les coefficients de corrŽlation de rang de Spearman 
correspondants sont significatifs au seuil dÕincertitude de 0,1% pour lÕindicateur A (coefficient de 
corrŽlation Žgal ˆ 0,65), B (0,80) C (0,60) et au seuil de 1% pour lÕindicateur D (0,44). Il appara”t ainsi une 
concordance entre ces diffŽrents indicateurs synthŽtiques, susceptible de faire appara”tre un classement 
relativement cohŽrent des villes selon les capacitŽs dÕ•tre.  
 
3.2  Les capaci tés  d ’agir  
 
Les villes, qui offrent ˆ leurs habitants les meilleures capacitŽs dÕagir, comme on pouvait sÕy attendre, sont 
totalement diffŽrentes des villes o• les capacitŽs dÕ•tre sont les meilleures. Il sÕagit de Lyon, de Caen, de 
Nancy, de Rennes et de Grenoble. Toutes ces villes nÕapparaissent en effet que dans la seconde moitiŽ du 
classement selon les capacitŽs dÕ•tre. Des villes, o• les capacitŽs dÕagir seraient les moins importantes, 
comme Argenteuil, Montreuil ou Le Havre, offrent aussi ˆ leurs rŽsidents les moins bonnes capacitŽs 
dÕ•tre. En revanche Limoges, au 33•me rang dans le classement des capacitŽs dÕagir, figure dans le peloton 
de t•te des villes o• la capacitŽ dÕ•tre est la meilleure (3•me rang). 
Les villes, avec les plus grandes capacitŽs dÕagir, sont-elles plut™t des villes de grande taille ? Le coefficient 
de corrŽlation de rang de Spearman, qui caractŽrise la proximitŽ des classements des villes selon les 
capacitŽs dÕagir et selon leur taille, est nŽgatif (-0,25), et non significatif. De m•me, les coefficients de 
corrŽlation de rang de Spearman entre le classement des villes selon le volume de la population et le 
classement des villes selon la capacitŽ ˆ se dŽplacer ou ˆ accŽder ˆ lÕŽducation, sont tous les deux voisins 
de 0 et non significatifs. Le coefficient de corrŽlation se rapportant aux capacitŽs dÕaccŽder au marchŽ du 
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travail et ˆ la population de la ville, plus ŽlevŽ que les prŽcŽdents, 0,23 nÕest pas significatif au seuil de 5%. 
En revanche, il appara”t une relation significative entre la capacitŽ dÕaccŽder aux diffŽrentes formes de 
loisir et le volume de la population de la ville. Le coefficient de corrŽlation de rang de Spearman 
correspondant, Žgal ˆ 0,41, est significatif au seuil dÕincertitude de 2%. CÕest principalement la capacitŽ ˆ 
accŽder ˆ la mer et ˆ la montagne ainsi que lÕacc•s aux manifestations culturelles (indicateur synthŽtique 
HS3) qui explique ce lien Žtroit entre acc•s aux loisirs et taille de la population (coefficients de corrŽlation 
correspondants Žgaux respectivement ˆ 0,51 et 0,56, significatifs au seuil dÕincertitude de 0,1%).  
Comme pour les capacitŽs dÕ•tre, il appara”t aussi une concordance entre les diffŽrents indicateurs 
synthŽtiques, susceptible de faire appara”tre un classement des villes selon les capacitŽs dÕagir relativement 
cohŽrent. En effet, les classements des villes selon chacun des indicateurs synthŽtiques (E, F, G, H) et le 
classement des villes selon la capacitŽ dÕagir sont tr•s voisins. Les coefficients de corrŽlation de rang de 
Spearman correspondants sont significatifs au seuil dÕincertitude de 0,1% pour tous ces indicateurs. Pour 
lÕindicateur E le coefficient de corrŽlation est Žgal 0,73, pour F, ˆ 0,71, pour G, ˆ 0,72 et pour H, ˆ 0,44.  
 
 
CONCLUSION 
 
Comparer les villes entre elles, selon leur contribution au dŽveloppement des capacitŽs dÕ•tre et dÕagir de 
leurs habitants, peut aider les responsables municipaux ˆ faire le diagnostic de leur commune. Nous avons 
choisi de ne retenir que des indicateurs de capacitŽ, ˆ lÕexclusion des indicateurs qui ne refl•tent 
principalement que le comportement de la population, notamment dans le domaine de la consommation. 
Il est vrai, cependant, que la demande de services, notamment dans le secteur des loisirs, peut inciter les 
producteurs de services, quÕils soient publics ou privŽs, ˆ dŽvelopper une offre variŽe de biens et de 
services, Žlargissant ainsi les choix individuels. Une demande stimulant lÕoffre peut dÕailleurs venir de 
lÕextŽrieur de la ville, qui ne doit pas •tre considŽrŽe, ˆ cet Žgard, comme un espace clos. Par ailleurs, 
certains facteurs Žchappent par nature ˆ tout contr™le de la part des responsables municipaux, comme le 
temps ou la situation gŽographique de la ville par rapport ˆ la mer ou ˆ la montagne ; mais ces facteurs 
doivent •tre pris nŽanmoins en compte dans une analyse des capacitŽs dÕ•tre et dÕagir. Il resterait ˆ 
rechercher dans quelle mesure les villes les plus attractives au niveau des capacitŽs dÕ•tre et dÕagir pour les 
individus, au sein de lÕespace urbain, ont ŽtŽ capables dÕattirer effectivement de nouvelles entreprises ou de 
retenir des entreprises dŽjˆ implantŽes. Les dirigeants, lorsquÕils choisissent une nouvelle localisation ou 
quÕils envisagent de se dŽlocaliser, sont sensibles, en effet, non seulement aux facteurs Žconomiques, 
comme lÕexistence dÕinfrastructures ou dÕune main-dÕÏuvre qualifiŽe, mais encore ˆ lÕattractivitŽ de 
lÕespace urbain ˆ lÕŽgard du personnel quÕils seraient amenŽs ˆ recruter en dehors du marchŽ du travail 
local.  
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ANNEXE 

 
CLASSEMENT DES VILLES SELON LE DEGRÉ DE PROMOTION DES 

CAPACITÉS HUMAINES  
 A B C D  E F G H  Ensemble  

  Log.  SantŽ  SŽcuritŽ Cadre Capa 
 

DŽpl.  Educ. 
 

Trav. Loisirs Capa des  
       de vie  Être          Agir  capacités 
                     
 Aix 36 29 27 1 26 19 1 15 14 9 18 
 Amiens 25 23 15 34 29 32 8 21 24 25 29 
 Angers 19 5 7 4 5 34 3 34 16 26 12 
 Argenteuil 28 33 33 27 37 37 35 34 37 37 37 
 Besançon 19 4 5 19 9 21 15 7 21 16 10 
 Bordeaux 17 3 36 16 15 26 16 10 8 13 15 
 Boulogne-B 31 33 18 6 24 22 20 12 29 24 27 
 Brest 5 12 1 35 10 22 4 27 29 23 16 
 Caen  22 9 13 29 17 1 5 19 5 2 7 
 Clermont 1 7 6 11 1 18 18 13 19 20 3 
 Dijon 18 12 4 7 7 14 13 8 22 11 4 
 Grenoble 22 28 30 23 31 6 18 5 10 5 18 
 Le Havre 30 32 21 37 36 27 27 37 33 33 36 
 Le Mans 3 20 3 19 8 33 27 26 35 32 24 
 Lille 21 18 37 35 34 12 14 24 8 12 26 
 Limoges 8 5 1 19 3 36 34 18 36 33 23 
 Lyon 25 11 35 11 21 4 8 2 2 1 4 
 Marseille 35 31 30 16 35 30 36 24 14 29 34 
 Metz 8 19 13 16 11 20 7 13 25 17 11 
 Montpellier  4 12 28 14 12 8 29 22 7 18 14 
 Montreuil 34 33 28 9 32 24 37 32 31 33 35 
 Mulhouse 24 33 15 33 33 2 23 31 18 21 28 
 Nancy 14 26 23 13 19 10 6 8 6 2 9 
 Nantes 11 1 11 7 2 12 17 20 1 10 1 
 Nice 29 9 23 3 14 29 30 6 11 22 17 
 Nîmes 2 29 23 19 17 34 31 36 27 36 32 
 Orléans 16 27 22 31 27 3 22 3 32 13 22 
 Paris 37 12 20 10 20 17 23 11 12 15 18 
 Perpignan  10 24 32 23 25 16 23 33 22 27 30 
 Reims 25 20 10 28 22 27 26 27 34 31 31 
 Rennes 15 17 8 23 13 15 2 4 16 4 6 
 Rouen 6 12 34 32 23 5 8 22 4 5 13 
 St Etienne 12 22 9 29 15 8 33 27 26 27 24 
 Strasbourg 31 24 18 23 27 6 11 16 13 7 18 
 Toulon 33 34 17 15 30 31 31 30 20 30 33 
 Toulouse  7 2 23 2 4 24 20 1 3 8 2 
 Tours 12 8 12 5 6 11 11 17 27 18 7 
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Protectionnisme financier et attraction des capitaux 
Marie-Fran•oise DELAITE1 

 
a guerre Žconomique que se livrent les nations pour le contr™le des secteurs stratŽgiques et les 
dŽsordres financiers nŽs des diffŽrentes crises financi•res survenues au cours des annŽes rŽcentes 

ont nourri un certain renouveau du protectionnisme financier. Celui-ci peut •tre dŽfini comme lÕensemble 
des mesures prises par un ƒtat ou un groupe dÕƒtats qui consistent ˆ restreindre, ˆ contr™ler ou ˆ 
influencer  les entrŽes et les sorties de capitaux.  
LÕhistoire nous rappelle que ce nÕest pas un phŽnom•ne nouveau. Toutefois, il prŽsente aujourdÕhui une 
caractŽristique spŽcifique : il appara”t ˆ lÕÏ uvre partout dans le monde globalisŽ. 
LÕobjet de lÕarticle est de sÕinterroger sur lÕimpact que peut ou doit avoir le protectionnisme financier sur 
les flux de capitaux liŽs aux investissements directs ˆ lÕŽtranger et aux investissements de portefeuille.  
Pour rŽpondre ˆ cette question nous analysons les incompatibilitŽs entre protectionnisme financier et 
attraction des capitaux avant dÕexaminer une voie qui cherche ˆ les concilier : le protectionnisme financier 
de zone. 
 
 
1.  LE PROTECTIONNISME FINANCIER  :  

UN OBSTACLE Ë LÕATTRACTION DES CAPITAUX ? 
 

LÕobjectif de cette partie est de fournir un cadre analytique permettant dÕexaminer, dÕune part, les objectifs 
du protectionnisme financier et, dÕautre part, ses incompatibilitŽs avec une politique dÕattraction des 
capitaux. 
 
1.1  Les objectifs du protectionnisme financier 
 
Le protectionnisme financier est un phŽnom•ne complexe dont il convient de considŽrer lÕensemble des 
dimensions. 
 
1.1.1 Le protectionnisme financier : un bouclier contre lÕinstabilitŽ financi•re 
 
La premi•re approche thŽorique relative aux interventions des ƒtats sur les marchŽs financiers remonte ˆ 
Keynes. Dans le chapitre 12 de la thŽorie GŽnŽrale de lÕemploi, de lÕintŽr•t et de la monnaie il sugg•re de 
taxer les transactions pour rŽduire les flux de capitaux spŽculatifs. Une citation Žclaire sa conviction 
profonde : Ç la crŽation dÕune lourde taxe dÕƒtat frappant toutes les transactions se rŽvŽlerait peut •tre la 
plus salutaire des mesures permettant dÕattŽnuer aux ƒtats-Unis la prŽdominance de la spŽculation sur 
lÕentreprise È (Keynes, 1969, 174). Cette taxe, en alourdissant les frais de transaction, rŽduirait la liquiditŽ 
du marchŽ et rendrait la spŽculation moins rentable. 
Keynes est Žgalement hostile ˆ la participation des capitalistes Žtrangers dans le capital des sociŽtŽs et 
prŽconise une finance essentiellement domestique. 
Les justifications thŽoriques dÕune rŽglementation financi•re font lÕobjet depuis Keynes de vifs dŽbats qui 
opposent notamment deux Žcoles. 
 - DÕun cotŽ, la nouvelle Žcole classique (NEC) pr™ne une intervention Žtatique minimale sur les 
marchŽs internationaux. Selon cette Žcole, toutes les rŽglementations sont nŽfastes ou inapplicables. Aux 
hypoth•ses nŽo-classiques traditionnelles (concurrence pure et parfaiteÉ) elle ajoute lÕhypoth•se 
dÕanticipations rationnelles qui suppose de la part des agents des capacitŽs de traitement optimal de 
lÕinformation. Ayant une parfaite connaissance des lois Žconomiques, les agents ne peuvent pas faire 
dÕerreur systŽmatique dÕinterprŽtation de lÕenvironnement dans lequel ils op•rent. La thŽorie de lÕefficience 
des marchŽs financiers, qui constitue le paradigme dominant de la thŽorie financi•re, trouve sa pleine 
dimension lorsque lui sont associŽes toutes ces hypoth•ses. Rappelons quÕil existe trois types dÕefficience 
qui peuvent •tre renforcŽes par la libŽralisation financi•re. 
LÕefficience allocative : la libŽralisation financi•re permet une meilleure allocation des capitaux entre les agents 
et les pays. Elle oriente lÕŽpargne disponible vers les investissements ayant la plus forte rentabilitŽ 
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indŽpendamment de leur localisation. En outre elle permet dÕassurer une meilleure diversification des 
risques. 
LÕefficience dans lÕŽvaluation de la valeur fondamentale dÕun actif financier : le prix de marchŽ refl•te correctement la 
valeur fondamentale du titre. Il incorpore les anticipations des agents quant ˆ lÕŽvolution future des flux de 
revenus. 
LÕefficience informationnelle : le prix de marchŽ traduit toute lÕinformation disponible, ˆ un moment donnŽ. 
Au total, les tenants du libŽralisme demeurent fonci•rement hostiles ˆ toute forme de protectionnisme 
financier parce que le renoncement au libre fonctionnement des marchŽs impliquerait une moindre 
efficience des marchŽs. 
- DÕun autre c™tŽ, la mouvance nŽo-keynŽsienne consid•re que les marchŽs financiers libŽralisŽs sont 
fondamentalement instables, quÕils souffrent de nombreux dysfonctionnements (mouvements de panique, 
mimŽtisme des investisseurs, autorŽfŽrence, euphorie, autorŽalisation des anticipations, contagion) et quÕils 
nŽcessitent dÕ•tre mieux contr™lŽs. 
LÕinversion violente et inattendue des flux de capitaux Žtrangers rŽcemment observŽs au BrŽsil fournit une 
nouvelle illustration des exc•s des marchŽs. Ces exc•s sont souvent lÕexpression de dynamiques auto 
rŽalisatrices haussi•res ou baissi•res (OrlŽan, 1989). 
Les nŽo-keynŽsiens voient Žgalement dans les interventions publiques fortes et hors marchŽ un moyen de 
prŽvenir et de gŽrer les crises financi•res (Boyer, Dehove, Plihon, 2004). Celles-ci peuvent avoir en effet 
un cožt Žconomique et social important. Cette externalitŽ nŽgative constitue le principal fondement dÕune 
politique publique de contr™le des capitaux qui peut sÕappuyer sur deux instruments principaux : la 
rŽglementation et la taxation. Selon ces Žconomistes la parfaite circulation du capital ne peut plus •tre le 
levier de la mondialisation. LÕhistoire rŽcente confirme en effet que les diffŽrentes crises financi•res se 
sont dŽclenchŽes au terme de pŽriodes dÕendettement extŽrieur excessif et ˆ la suite dÕentrŽes massives de 
capitaux. 
Dans le but de stabiliser le marchŽ des changes, J. Tobin a suggŽrŽ dÕen diminuer la liquiditŽ en instaurant 
une taxe peu ŽlevŽe sur les transactions cambiaires. Cette taxe aurait pour objectif de pŽnaliser les 
opŽrations purement spŽculatives. 
 
1.1.2  Le protectionnisme financier : une politique sŽlective des mouvements de capitaux 
 
Les ƒtats peuvent mener une politique sŽlective des mouvements de capitaux qui viserait ˆ dŽcourager les 
entrŽes de capitaux spŽculatifs et ˆ encourager les capitaux productifs (Stiglitz, 1998). 
Certains Žconomistes (Borensztein et al, 1998) montrent que les investissements directs peuvent faciliter la 
diffusion des nouvelles technologies et donc la croissance. DÕautres, moins optimistes, font remarquer 
quÕen rŽalitŽ lÕessentiel des investissements directs concernent les fusions et acquisitions dÕentreprises 
existantes qui ne sont pas crŽatrices de capacitŽs de production nouvelles. Celles-ci permettent en fait un 
simple transfert de propriŽtŽ de capital. Les investissements de portefeuille ˆ caract•re plut™t spŽculatif 
sont rŽalisŽs principalement par les investisseurs institutionnels Žtrangers. 
En dŽpit des contr™les exercŽs sur les entrŽes de capitaux, la Chine a attirŽ d•s 1980 les investissements 
directs Žtrangers en prioritŽ dans les industries exportatrices (Aglietta et Landy, 2008). 
En 1999, le Chili a menŽ une politique volontariste de contr™le des capitaux qui avait pour objectif de 
dŽcourager lÕentrŽe des capitaux ˆ court terme et dÕencourager la pŽnŽtration des capitaux ˆ long terme 
(encaje chilien). 
Dans le nouveau contexte de la mondialisation, les ƒtats ont le devoir de prendre des mesures spŽcifiques 
lorsque la prise de contr™le dÕune entreprise appartenant au secteur stratŽgique remet en cause 
lÕindŽpendance et la sŽcuritŽ de la nation. Ils doivent considŽrer lÕactivitŽ bancaire comme une industrie ˆ 
part, compte tenu du caract•re stratŽgique que rev•t le financement de lÕŽconomie. Ils ne doivent pas 
assimiler les banques ˆ de simples actifs financiers pouvant librement passer de main en main au grŽ de 
stratŽgies diverses dÕinvestisseurs du monde entier. 
Les politiques de contr™le des investissements Žtrangers dans les secteurs sensibles demeurent hŽtŽrog•nes 
ˆ lÕŽchelle planŽtaire, les pays Žmergents (Chine, BrŽsil, Inde, Russie, Afrique du Sud) conservant les 
rŽglementations les plus restrictives. 
En Chine, les investissements Žtrangers dans certains secteurs stratŽgiques sont soumis ˆ des enqu•tes de 
sŽcuritŽ nationale, comme lÕexige la loi anti-monopole adoptŽe le 30 aožt 2007 par le Congr•s national du 
Peuple. 
En Inde, les investissements directs Žtrangers qui financent encore peu les industries se destinent dÕabord 
aux secteurs de services, plus ouverts que les secteurs industriels aux capitaux extŽrieurs. 
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En Russie, le gouvernement a votŽ en septembre 2007 une loi visant ˆ protŽger les sociŽtŽs ayant une 
importance stratŽgique pour la dŽfense et la sŽcuritŽ de lÕƒtat. 
Aux ƒtats-Unis, un dispositif de protection permet ˆ lÕƒtat amŽricain de pouvoir dŽterminer ˆ discrŽtion le 
pŽrim•tre Žconomique stratŽgique (Delbecque, 2008). 
La plupart des ƒtats membres de lÕUnion europŽenne ont pris des mesures pour contrer une offensive 
dÕachat sur une sociŽtŽ appartenant au secteur stratŽgique. 
 
1.1.3  Le protectionnisme financier : un instrument pour restaurer lÕindŽpendance de la politique Žconomique 
 
La question de lÕindŽpendance de la politique Žconomique est depuis toujours au centre des thŽories 
Žconomiques.  
Dans sa ThŽorie gŽnŽrale de lÕemploi, de lÕintŽr•t et de la monnaie publiŽe en 1936, Keynes raisonne dans 
le cadre dÕune Žconomie fermŽe et souligne que lÕefficacitŽ dÕune politique Žconomique conjoncturelle est 
moindre en Žconomie ouverte. Une politique monŽtaire de relance permet une baisse des taux dÕintŽr•t 
favorable ˆ la reprise de lÕinvestissement mais entra”ne une fuite des capitaux. 
En 1961, Mundell prŽvoit la disparition des politiques monŽtaires autonomes lors de lÕŽnoncŽ de sa 
thŽorie du triangle dÕincompatibilitŽ. Selon lui, dans une situation de parfaite mobilitŽ des capitaux, il est 
impossible dÕavoir ˆ la fois des taux de change fixes et une politique monŽtaire autonome. Les pays ˆ forte 
croissance comme le BrŽsil sont confrontŽs ˆ cet important dilemme macroŽconomique : la politique 
monŽtaire anti-inflationniste quÕils m•nent entra”ne des entrŽes de capitaux massives. Celles-ci suscitent, 
dÕune part, une apprŽciation du cours de change de nature ˆ pŽnaliser la compŽtitivitŽ et la croissance de 
longue pŽriode (par exemple le real brŽsilien a atteint en 2006 son niveau le plus ŽlevŽ par rapport au 
dollar depuis 7 ans) et, dÕautre part, une accumulation de rŽserves de change susceptible de favoriser un 
exc•s de liquiditŽ interne, ce qui est favorable ˆ la croissance, mais crŽe un risque dÕinflation. 
Afin de limiter tout autant lÕapprŽciation de la monnaie nationale que les investissements spŽculatifs les 
autoritŽs doivent avoir la possibilitŽ de ma”triser leur ouverture financi•re. 
 
1.1.4  Le protectionnisme financier : un levier de dŽveloppement 
 
Le protectionnisme financier et son r™le dans le dŽveloppement nÕest pas un th•me nouveau. Il est 
redevenu dÕactualitŽ avec la remise en cause du consensus de Washington (1990) qui a inspirŽ les 
politiques nŽolibŽrales menŽes par la Banque mondiale et le Fonds monŽtaire international dans certains 
pays en voie de dŽveloppement. 
Au dŽbut des annŽes 2000, ces institutions financi•res internationales ont nettement pris leur distance avec 
ce consensus et ont prŽconisŽ de privilŽgier des mesures mieux adaptŽes aux besoins spŽcifiques des pays 
en dŽveloppement.  
Dans les pays anglo-saxons, le lien entre protectionnisme financier et dŽveloppement a donnŽ lieu ˆ une 
littŽrature abondante sous lÕimpulsion des travaux de Krugman et de Stiglitz. 
P. Krugman (1999) fait remarquer que les pays les moins touchŽs par la crise financi•re asiatique de 1997-
1998 sont ceux, tels la Chine ou lÕInde, qui ont menŽ des politiques de contr™le des capitaux. 
 J. Stiglitz (2002) souligne que les institutions financi•res internationales ont commis des erreurs, 
notamment en recommandant une libŽralisation h‰tive des mouvements de capitaux dans les pays en 
dŽveloppement gŽnŽralement mal prŽparŽs et dŽpourvus dÕinstitutions appropriŽes de supervision et de 
contr™le. 
Pour D. Rodrik (2008), les pays qui ont connu la plus forte croissance sont ceux comme la Chine, lÕInde 
ou le Vietnam, qui ont le moins respectŽ les principes de lÕorthodoxie Žconomique. 
L. C. Bresser-Pereira (2009) montre, sous un Žclairage macro-Žconomique, que lÕouverture financi•re peut 
entra”ner des consŽquences nŽgatives pour le dŽveloppement latino-amŽricain. Contrairement aux tenants 
du libŽralisme qui prŽconisent le recours ˆ lÕŽpargne externe pour promouvoir la croissance, il 
recommande que les pays rejettent lÕouverture du compte de capital, assurent leur dŽveloppement gr‰ce ˆ 
lÕŽpargne interne et sÕefforcent de neutraliser la maladie hollandaise. Il admet les bienfaits de la 
mondialisation commerciale mais justifie son hostilitŽ ˆ la libŽralisation financi•re en mettant lÕaccent sur 
la surŽvaluation de la monnaie nationale quÕelle est susceptible dÕengendrer.  
DÕautres Žconomistes consid•rent que lÕouverture financi•re peut avoir un impact positif sur le 
dŽveloppement si lÕenvironnement politique est favorable (institutions robustes, politique macro-
Žconomique saine, marchŽs financiers profonds, rŽglementation et surveillance efficientes du secteur 
financier). 
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Lors du Sommet du G20 et malgrŽ toutes les recommandations des dŽfenseurs dÕun retour ˆ une certaine 
ma”trise des mouvements de capitaux, les dirigeants des pays les plus riches du monde, fervents partisans 
dÕun libre-Žchange gŽnŽralisŽ, se sont engagŽs ˆ ne pas pratiquer le protectionnisme financier. Leur 
communiquŽ est Žclairant ˆ cet Žgard : Ç Nous ne nous replierons pas dans un protectionnisme financier, 
notamment par lÕadoption de mesures qui entraveraient les mouvements de capitaux dans le monde en 
particulier en direction des pays en dŽveloppement. È 
 
1.2  LÕincompatibi l i tŽ du protectionnisme financier avec une polit ique dÕattraction des 

capitaux 
 
On peut distinguer plusieurs contradictions entre le protectionnisme financier et une politique dÕattraction 
des capitaux. 
 
1.2.1  Les contradictions entre le protectionnisme financier et les contraintes de financement des ƒtats 
 
Les implications du protectionnisme financier (cÕest-ˆ-dire une situation o• les flux de capitaux tendent ˆ 
se rŽduire parce quÕil appara”t une forte prŽfŽrence domestique nationale des pr•teurs et des emprunteurs) 
entrent en conflit avec les contraintes de financement des ƒtats. Pour financer les plans dÕaide aux 
banques (garantie des pr•ts interbancaires et recapitalisation des banques) et les opŽrations de soutien au 
secteur industriel, les ƒtats des pays avancŽs se sont endettŽs en Žmettant des titres aupr•s des non 
rŽsidents. CÕest le cas en particulier des ƒtats-Unis et de la France. 
Selon lÕAgence France TrŽsor, 62% de la dette de lÕƒtat fran•ais est dŽtenue par des non rŽsidents. 
Selon le Òrapport mensuel sur la detteÓ le montant de la dette publique des ƒtats-Unis dŽpassait, en 
septembre 2008, 10 000 milliards de dollars. 
Il en rŽsultera probablement un renversement de rapport de force entre crŽanciers et dŽbiteurs au profit 
des premiers qui exigeront une rŽmunŽration plus ŽlevŽe quÕavant la crise des subprimes. 
Par ailleurs, le protectionnisme financier risque de nuire aux pays qui dŽpendent de lÕendettement ˆ 
lÕŽtranger pour leur croissance. CÕest le cas particuli•rement des pays dÕEurope Centrale et Orientale qui 
ont un taux dÕŽpargne faible et un dŽficit extŽrieur (Artus, 2009). 
 
1.2.2  LÕincompatibilitŽ entre lÕobjectif de contr™le des secteurs stratŽgiques et les impŽratifs de renforcement des 

fonds propres 
Les pays Žmergents, aux premiers rangs desquels figurent la Chine et les producteurs de pŽtrole, financent 
les Žconomies dont le potentiel de croissance est plus faible mais le dŽveloppement financier plus avancŽ. 
En particulier, la Chine dont la croissance est basŽe sur les exportations est un des premiers crŽanciers du 
monde, essentiellement des ƒtats-Unis. Ses avoirs de change dans le total mondial sont passŽs de 9% 
environ en 1999 ˆ quelque 31% en juin 2008 (BCE, 2009). Ils lui permettent de constituer des fonds 
souverains chargŽs de prendre des participations dans le capital des banques et grandes entreprises 
amŽricaines ou europŽennes. 
En plusieurs circonstances et notamment aux ƒtats-Unis, ils furent emp•chŽs dÕinvestir dans certaines 
sociŽtŽs appartenant ˆ des secteurs stratŽgiques.  
LÕexigence de contr™le des secteurs sensibles ne doit pas faire oublier pour autant les besoins 
supplŽmentaires en capital des diffŽrents acteurs Žconomiques suite ˆ la crise financi•re des subprimes. 
Ces besoins ne sont pas faciles ˆ satisfaire par le recours aux marchŽs des actions des grands pays de 
lÕOCDE ou aux ƒtats qui ont dŽjˆ recapitalisŽ un certain nombre de banques. 
Or dans le contexte actuel de mondialisation, lÕexistence de fonds propres en quantitŽs suffisantes est 
dŽterminante pour trois raisons : 
- elle est exigŽe par les normes prudentielles du ComitŽ de B‰le qui rŽglementent lÕactivitŽ des banques 
internationales ; 
- elle permet aux banques et aux entreprises dÕaccro”tre leurs opportunitŽs de croissance externe ; 
- elle les protŽge contre les prises de contr™le hostiles. 
 
1.2.3  Les contradictions entre le protectionnisme financier et les impŽratifs de compŽtitivitŽ dÕune place financi•re 
 
Le protectionnisme financier peut-il nuire ˆ la compŽtitivitŽ dÕune place financi•re ? 
Les avis sont partagŽs. Pour les Žconomistes de la Banque de France (Duvivier, 2004) la qualitŽ de 
lÕencadrement rŽglementaire dÕune place financi•re est un facteur dŽterminant de son attractivitŽ. Les 
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garanties apportŽes ˆ la protection des investisseurs sont des facteurs clŽs du dŽveloppement de lÕactivitŽ 
dÕune place. 
Cependant, comme le montre J. JŽgourel (2002), si les mesures de contr™le des capitaux sont efficaces, 
elles peuvent diminuer le risque dÕoccurrence dÕune crise financi•re et rendre le pays qui les instaure plus 
attractif. 
DÕautres Žconomistes sont moins optimistes. Selon eux, les exigences rŽglementaires peuvent pousser un 
nombre grandissant dÕentreprises ˆ dŽlaisser la place financi•re domestique au profit de places financi•res 
moins rŽglementŽes. B. Steil (2002) souligne que les exigences drastiques imposŽes par la loi Sarbanes-
Oxley aux sociŽtŽs cotŽes aux ƒtats-Unis ont rendu les marchŽs financiers amŽricains moins attractifs que 
les marchŽs europŽens. En cherchant ˆ amŽliorer la protection des investisseurs, le lŽgislateur amŽricain a 
contribuŽ ˆ la perte dÕattractivitŽ du marchŽ financier amŽricain. 
Par ailleurs, les consŽquences des mesures de rŽtorsion du G20 ˆ lÕŽgard des paradis fiscaux sont fortes 
pour le Luxembourg et la Suisse puisquÕune grande partie de leur Žconomie dŽpend du secteur financier et 
de sa capacitŽ ˆ attirer des capitaux de lÕŽtranger. La place financi•re du Luxembourg qui emploie 35 000 
personnes contribue pour 32% au PIB du Grand DuchŽ (Pieretti et al, 2008, 24). Il est clair que le secret 
bancaire et les avantages rŽglementaires et fiscaux leur ont permis de devenir des places particuli•rement 
attractives pour les industries financi•res de gestion patrimoniale. 
Face aux paradis fiscaux et rŽglementaires la question est posŽe : peut-on sacrifier lÕŽquitŽ ˆ lÕattractivitŽ 
Žconomique ? De ce qui prŽc•de, il ressort que le protectionnisme financier ne peut se pratiquer au niveau 
national mais doit •tre gŽrŽ au niveau dÕune zone. 
 
 
2.  VERS UN PROTECTIONNISME FINANCIER DE ZONE  ? 
 
Par protectionnisme financier de zone, nous entendons un protectionnisme financier non intŽgral 
sÕexer•ant vis-ˆ-vis de pays tiers, aux fronti•res dÕun ensemble de nations ayant instaurŽ une libre 
circulation des capitaux. Il peut sÕinterprŽter comme la volontŽ politique des ƒtats de favoriser le 
dŽveloppement de flux de capitaux avec des pays proches (gŽographiquement, Žconomiquement, 
politiquement). Cette proximitŽ gŽographique appara”t plus efficiente pour le dŽveloppement des Žchanges 
financiers quÕInternet.  
Selon J.-M. Jeanneney (1978) un protectionnisme appliquŽ ˆ un marchŽ trop Žtroit peut •tre nuisible pour 
lÕŽconomie ; la mobilitŽ des capitaux doit donc sÕeffectuer ˆ lÕintŽrieur dÕune zone assez vaste. Pour les 
Žconomies de taille moyenne, lÕespace pertinent est celui de zones dÕintŽgration rŽgionale. La dose de libre 
circulation des capitaux doit varier en fonction de la proximitŽ des Žconomies nationales : compl•te ˆ 
lÕintŽrieur de la zone, forte avec les voisins, plus modŽrŽe avec le reste du monde (Lafay et Siroen, 1994). 
Notons que la mobilitŽ des capitaux demeure beaucoup plus importante et libre ˆ lÕintŽrieur des zones 
monŽtaires, puisquÕil y a absence de risque de change (Artus, 2009). 
Ce protectionnisme peut concerner aussi bien une zone o• les Žconomies sont fort hŽtŽrog•nes (ˆ lÕinstar 
de lÕAmŽrique du Sud ou de lÕAsie) quÕune zone o• les Žconomies le sont moins (comme lÕUnion 
europŽenne). 
 
2.1  LÕaffirmation de nouvelles formes dÕautonomisation financi•re dans le monde en 

dŽveloppement 
 
LÕobjectif de cette partie est dÕexaminer lÕŽmergence de nouvelles formes dÕautonomisation financi•re dans 
le monde en dŽveloppement permettant de garantir une stabilisation monŽtaire et financi•re. 
 
2.1.1  Vers une autonomisation financi•re des ƒtats Sud-amŽricains 
 
Les crises financi•res successives et la perte de lŽgitimitŽ du FMI dans les pays latino-amŽricains ont fait 
na”tre une volontŽ dÕindŽpendance vis-ˆ-vis des ƒtats-Unis et des grandes Institutions Financi•res 
Internationales. 
Deux initiatives peuvent illustrer ce constat : 
- la mise en place dÕune Banque du Sud en 2007 par six pays latino-amŽricains (Argentine, Bolivie, BrŽsil, 
ƒquateur, Paraguay et Uruguay, rejoints par le Venezuela en 2008). Elle est destinŽe ˆ financer des projets 
publics et privŽs pour le dŽveloppement et lÕintŽgration au niveau rŽgional. 
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- la primautŽ ˆ lÕŽpargne intŽrieure. L. C Bresser-Pereira (2009) prŽconise que les pays latino-amŽricains 
rejettent lÕouverture financi•re et fondent leur croissance sur de lÕŽpargne intŽrieure. Il qualifie cette 
stratŽgie nationale de dŽveloppement de Ç nouveau dŽveloppementisme È. 
 
2.1.2  Vers une stratŽgie dÕindŽpendance financi•re des ƒtats dÕAsie 
 
Cette stratŽgie qui vise une rupture avec le FMI repose sur plusieurs piliers. 
 
- Le refus du consensus de Washington 
Les pays asiatiques refusent ce consensus qui propose en contrepartie des ressources mises ˆ disposition 
des gouvernements, dÕune part, une politique de stabilisation (hausse des imp™ts, baisse des dŽpenses 
publiques, hausse des taux dÕintŽr•t) et, dÕautre part, des politiques structurelles ayant pour finalitŽ 
lÕinstauration dÕune Žconomie plus concurrentielle (libŽralisation financi•re, retrait de lÕƒtat via les 
privatisations). 
Compte tenu de lÕampleur des cožts sociaux et politiques de la crise de1997, ils ont abandonnŽ la stratŽgie 
qui consistait ˆ baser leur croissance sur lÕŽpargne Žtrang•re. Ils ont clairement per•u le r™le fortement 
dŽstabilisant des entrŽes de devises Žtrang•res rŽalisŽes par les banques. Celles-ci avaient eu tendance ˆ 
emprunter en devises Žtrang•res (dollar principalement) pour pr•ter dans leur monnaie. Elles avaient donc 
encouru un risque de change qui avait contribuŽ en partie ˆ la crise. Elles avaient Žgalement empruntŽ ˆ 
court terme afin de pr•ter ˆ long terme et avaient pris ainsi un risque de liquiditŽ. 
Si la libŽralisation financi•re peut comporter a priori certains avantages (moindre dŽpendance vis-ˆ-vis des 
financements publics et des concours des organisations internationales) ses consŽquences ˆ moyen terme 
sont nŽgatives : exc•s de liquiditŽ nationale, effets pervers des reflux massifs et brusques des capitaux, 
mouvements spŽculatifs sur lÕimmobilier (Boyer, 2008). 
 
- La crŽation dÕun fonds monŽtaire asiatique 
Treize pays dÕAsie ont dŽcidŽ, le 4 mai 2008, de crŽer ˆ court terme un fonds monŽtaire asiatique dotŽ dÕau 
moins 80 milliards de dollars pour faire face ˆ une Žventuelle crise asiatique. La Chine, le Japon et la CorŽe 
du Sud se sont engagŽs ˆ fournir 80% des fonds tandis que le reste sera financŽ par les dix pays de 
lÕANASE (Association des nations de lÕAsie du Sud Est, ASEAN en anglais). 
Ce fonds est destinŽ ˆ protŽger les monnaies locales des attaques spŽculatives en permettant aux banques 
centrales de sÕŽchanger des devises. Ces banques peuvent servir de catalyseur ˆ la constitution dÕune zone 
monŽtaire en Asie dans le futur (Artus, 2009).  
M•me si la Chine a refusŽ la proposition japonaise de crŽer un fonds monŽtaire asiatique en septembre 
1997, elle a nŽanmoins pris conscience de la nŽcessitŽ dÕinstaurer une coopŽration monŽtaire plus Žtroite 
entre les banques centrales, afin de prŽvenir et de rŽsoudre les crises au niveau rŽgional. 
  
- La restructuration du secteur bancaire 
Les pays asiatiques ont un point commun : la conjonction dÕune Žpargne nationale abondante et dÕun sous 
dŽveloppement financier. La capacitŽ rŽduite de leur syst•me financier ˆ prendre des risques les a 
emp•chŽs dÕinvestir toute lÕŽpargne dŽgagŽe. Depuis le dŽbut de la dŽcennie, des efforts significatifs en 
mati•re de restructuration bancaire ont ŽtŽ rŽalisŽs au Japon comme en CorŽe (Brender et Pisani, 2007) 
En Chine Žgalement, des progr•s significatifs ont ŽtŽ accomplis. Les grandes banques commerciales dÕƒtat 
ont ŽtŽ recapitalisŽes et ont pu transfŽrer une partie de leurs crŽances douteuses ˆ des organismes de 
dŽfaisance appartenant au minist•re des Finances. La prioritŽ du gouvernement central a ŽtŽ aussi 
dÕinstaurer des r•gles et de mettre en place une structure de supervision pour arr•ter la formation de 
nouvelles crŽances douteuses (Aglietta et Berrebi, 2007). 
 
- LÕaccumulation de rŽserves de change 
Les Žconomies Žmergentes dÕAsie nÕont commencŽ ˆ accumuler dÕimportantes rŽserves via les excŽdents 
commerciaux quÕapr•s la crise financi•re de 1997. Ces derni•res prŽsentent pour elles des avantages 
importants : 
- la possibilitŽ de mener une stratŽgie de puissance ˆ travers le choix des modes de dŽtention de leurs 
excŽdents de balance des paiements (rŽserves placŽes en bons du TrŽsor ou dŽtention dÕactifs divers sur 
les marchŽs de capitaux des pays avancŽs) ; 
- le moyen dÕŽviter une apprŽciation de leur monnaie qui freine leurs exportations ; 
- la possibilitŽ de faire face ˆ une crise financi•re et dÕŽviter ainsi lÕimposition par le FMI de plans 
dÕajustement structurel. 
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 Notons que ces rŽserves ne leur donnent pas une totale marge de manÏuvre puisquÕelles demeurent 
dŽpendantes des marchŽs financiers des ƒtats-Unis, de lÕEurope et du Japon (De Larosi•re, 2009). 
  
- La primautŽ aux capitaux asiatiques  
Selon le National Bureau of Statistics Chinois les firmes Žtrang•res installŽes sur le territoire chinois sont 
asiatiques dans leur majoritŽ, souvent ˆ capitaux chinois expatriŽs. LÕencours dÕinvestissement direct vient 
ˆ 60% dÕAsie (Aglietta et Landy, 2008). Au dŽbut des annŽes 2000, lÕAsie recevait environ 20% des IDE 
japonais. 
 
Il est clair que ces mesures prises au niveau rŽgional peuvent dŽboucher sur un protectionnisme monŽtaire 
et financier de zone et non vers un multilatŽralisme. 
 
2.2  Vers une prŽfŽrence communautaire dans le domaine financier ? 
 
Nous verrons dans un premier temps les deux conceptions de lÕEurope puis, dans un second temps, les 
conditions dÕune mise en place dÕun protectionnisme financier europŽen. 
 
2.2.1  Europe rempart ou Europe planŽtaire : quel choix ? 
 
On peut distinguer deux conceptions de lÕEurope, une Europe rempart et une Europe mondialisŽe. 
  
Une Europe rempart 
Le TraitŽ de Rome instituant la CommunautŽ Žconomique europŽenne, signŽ le 25 mars1957, ne prŽvoyait 
que la libŽralisation des Žchanges intŽrieurs et nullement celle des Žchanges extŽrieurs. Pour les P•res 
fondateurs, lÕintŽgration financi•re europŽenne devait signifier une mobilitŽ de lÕŽpargne plus importante 
au sein de la communautŽ quÕentre la communautŽ et le reste du monde et une orientation de lÕŽpargne 
europŽenne vers des emplois europŽens. Cette prŽfŽrence europŽenne Žtait censŽe protŽger lÕEurope des 
chocs externes et faire contrepoids ˆ lÕhŽgŽmonie amŽricaine. 
Cette idŽe de prŽfŽrence europŽenne a ŽtŽ reprise par M. Allais (1994, 4) qui dŽnonce la politique libre 
Žchangiste mondialiste de lÕorganisation de Bruxelles. Un passage de son article Žclaire sa position : Ç La 
libŽralisation totale des Žchanges nÕest possible, elle nÕest souhaitable, que dans le cadre dÕensembles 
rŽgionaux, groupant des pays Žconomiquement et politiquement associŽs, de dŽveloppement Žconomique 
et social comparable, et sÕengageant rŽciproquement ˆ ne prendre aucune dŽcision unilatŽrale, tout en 
assurant un marchŽ suffisamment large pour que la concurrence puisse sÕ y effectuer de fa•on efficace È. 
Le rŽtablissement de cette prŽfŽrence europŽenne dans le contexte actuel et tout ce quÕil implique serait, 
pour le Prix Nobel (Allais, 2005), la condition absolue de la survie de lÕUnion europŽenne.  
  
Une Europe planŽtaire, comparable ˆ une zone ouverte ˆ tous les vents de la finance internationale (Allais, 
1994), au cheval de Troie de la mondialisation libŽrale (Le Cacheux, 2002), ˆ une Europe anglaise 
(Bourguinat, 2006), ˆ une zone de libre-Žchange sans limites gŽographiques (Saint-ƒtienne, 2009). CÕest 
lÕAngleterre qui, par le biais de son ministre Tony Blair, a imposŽ ˆ lÕEurope cette conception libŽrale. Elle 
semble moins disposŽe que jamais ˆ rejoindre une zone euro dont le fonctionnement nÕest pas conforme ˆ 
son mod•le libŽral de gouvernance. Elle veut Žviter toute avancŽe fŽdŽrale rŽelle. 
Plusieurs initiatives europŽennes tŽmoignent de cette dŽmarche de dilution de lÕEurope dans le vaste 
mouvement de la mondialisation : 
- le traitŽ consolidŽ europŽen confirme le principe de lÕŽconomie de marchŽ ouverte. LÕarticle 63 (ex-article 
56 TCE) mentionne en effet que Ç toutes les restrictions aux mouvements de capitaux entre les ƒtats 
membres et les pays tiers sont interdites È ; 
- la multiplication des accords de libre-Žchange et dÕassociation que lÕUnion europŽenne signe avec des 
pays tiers ou dÕautres zones dÕintŽgration ; 
- la politique de privatisation menŽe par la Commission europŽenne ;  
- lÕalliance Euronext-Nyse qui risque de remettre en cause la poursuite de lÕintŽgration financi•re 
europŽenne ; 
- la politique dÕŽlargissement de lÕUnion europŽenne ; 
- la politique de la concurrence europŽenne qui fait obstacle ˆ lÕŽtablissement ou ˆ la consolidation de 
groupes purement europŽens susceptibles dÕoffrir une alternative ˆ la pŽnŽtration Žtrang•re. 
Comment, dans ces conditions parler dÕune Europe autonome, au surplus se voulant un bouclier contre la 
mondialisation ? Est-il possible de laisser circuler librement des capitaux entre des zones rŽgulŽes et des 
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zones non rŽgulŽes ? Pour beaucoup dÕŽconomistes, lÕarcha•sme de la rŽgulation bancaire amŽricaine a ŽtŽ 
lÕun des catalyseurs de la crise financi•re, dite crise des subprimes, qui a ŽclatŽ en 2007. Ce sont en effet 
des Žtablissements de crŽdit immobiliers non bancaires, donc non soumis au contr™le prudentiel, qui ont 
ŽtŽ ˆ lÕorigine dÕune prise de risque excessive sur le marchŽ des crŽdits hypothŽcaires (Plihon, 2009). La 
consŽquence est que ces risques ont ŽtŽ transfŽrŽs vers des investisseurs institutionnels et des pays de plus 
en plus ŽloignŽs de ceux qui les ont gŽnŽrŽs. Les pays de lÕUnion europŽenne nÕont pas ŽtŽ ŽpargnŽs. 
Les moyens pour instaurer une rŽgulation des flux financiers internationaux existent. Le sommet du G20 ˆ 
Londres, dŽbut avril 2009, qui a redŽfini les r•gles de fonctionnement du Syst•me monŽtaire international 
et du Syst•me financier international nous le prouve. Mais il ne constitue quÕune Žtape et semble vouloir 
maintenir, voire Žtendre, le r•gne des rŽgulations marchandes ˆ lÕŽchelle planŽtaire. Seule une Europe 
incarnant une authentique puissance, capable de mettre en place une zone financi•re rŽglementŽe, 
permettrait dÕavancer. Pour construire cette Europe puissance, il serait nŽcessaire de faire un choix clair 
entre une Europe fŽdŽrale et une Europe confŽdŽrale.  
 
2.2.2  La tentation de crŽer une zone financi•re rŽglementŽe 
 
Il ne sÕagirait pas dÕinstaurer un protectionnisme financier total. La mise en Ïuvre sans restriction dÕun tel 
protectionnisme ne peut quÕaboutir ˆ des effets indŽsirables. Il suffirait, comme le prŽconise F. Lordon 
(2008), dÕintroduire un degrŽ supŽrieur de rŽglementation financi•re dans lÕUnion et dÕencadrer les 
rapports entre la zone europŽenne financi•re (ZEF) rŽgulŽe par dŽfinition et les zones non rŽgulŽes. Il 
serait nŽcessaire dÕaccompagner le protectionnisme financier dÕun resserrement adaptŽ de la politique 
prudentielle. Il est sžr quÕun accord entre les 27 pays de lÕUnion, y compris le Royaume-Uni et le 
Luxembourg, rendrait un tel protectionnisme plus efficace. Ce dernier pourrait reposer sur plusieurs 
piliers. 
1- ProtŽger les intŽr•ts stratŽgiques des ƒtats : 
- en crŽant des structures publiques susceptibles de gŽrer des ressources financi•res pour le compte de 
lÕƒtat ˆ lÕinstar des fonds souverains ; 
- en emp•chant les fonds souverains Žtrangers de prendre le contr™le des sociŽtŽs appartenant au secteur 
sensible Par exemple, les fonds souverains Žtrangers pourraient sÕengager ˆ ne pas prendre de participation 
supŽrieure ˆ 10% ; 
- en instaurant des p™les financiers publics destinŽs ˆ transfŽrer lÕŽpargne vers des secteurs stratŽgiques, 
des entreprises innovantes et/ou des projets dÕinfrastructure de rŽseaux ˆ dimension nationale ou 
europŽenne. 
 
2- Mettre en place des r•gles prudentielles strictes visant ˆ rŽduire lÕexposition des acteurs privŽs aux 
risques : suppression de la norme financi•re qui impose des rentabilitŽs excessives ; applications des 
exigences de fonds propres ˆ dÕautres Žtablissements financiers que les banques ; limitation de la titrisation 
et des effets de levier dÕendettement. 
Inciter les banques europŽennes ˆ pr•ter dans la zone rŽglementŽe et limiter leurs engagements 
internationaux. Une diffŽrenciation de normes de fonds propres selon la destination des investissements 
peut •tre mise en place. En particulier, les exigences de fonds propres peuvent •tre plus fortes lorsque les 
risques sont liŽs ˆ des placements ˆ lÕŽtranger (Bourguinat et Briys, 2009). 
 
3- Encourager lÕŽpargne europŽenne pour rŽduire la vulnŽrabilitŽ financi•re extŽrieure de la zone 
europŽenne. 
 
4- Mener une coordination rŽelle des rŽglementations fiscales au sein de lÕUnion EuropŽenne, afin 
dÕinterdire notamment aux entreprises et aux institutions financi•res de localiser leurs opŽrations dans les 
paradis fiscaux ; interdire Žgalement aux acteurs enregistrŽs dans les paradis fiscaux de contracter sur les 
marchŽs organisŽs de la zone. 
 
5- Exercer un contr™le politique sur les entreprises de marchŽ et permettre une prise de participation des 
autoritŽs publiques dans leur capital en modifiant Žventuellement leur statut. Contraindre les entreprises 
de marchŽ telle Euronext qui ont fait alliance avec leurs homologues amŽricaines ou anglaises, ˆ rompre 
avec des zones financi•res qui nÕont visiblement aucune intention sŽrieuse de re-rŽglementation (Lordon, 
2008). 
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6- RŽviser la directive europŽenne sur les OPA pour permettre ˆ lÕEurope de sÕopposer aux OPA lancŽes 
par des entreprises non socialement responsables et/ou ne respectant pas des crit•res de bonne 
gouvernance (Levet, 2006). 
 
 
CONCLUSION  
 
Le protectionnisme financier appara”t comme une remise en cause dÕune libŽralisation financi•re excessive. 
Il semble de nature ˆ apporter des solutions aux nombreux dysfonctionnements engendrŽs par celle-ci 
telles que la sŽlection des mouvements de capitaux ou la restauration de lÕindŽpendance de la politique 
monŽtaire. 
Certes, le protectionnisme financier peut sembler incompatible avec une politique dÕattraction des capitaux 
en faisant obstacle aux politiques de financement des ƒtats, aux stratŽgies de renforcement des fonds 
propres des entreprises et ˆ la compŽtitivitŽ dÕune place financi•re si lÕon reste dans un cadre purement 
national. Mais ces inconvŽnients disparaissent ou sÕattŽnuent si lÕon se situe dans un protectionnisme 
financier de zone. Celui-ci permet dÕintensifier les Žchanges financiers entre pays proches 
(gŽographiquement, politiquement ou Žconomiquement). 
En particulier, les ƒtats sud-amŽricains et les ƒtats dÕAsie semblent vouloir se regrouper en entitŽs 
continentales intŽgrŽes. Cette tendance lourde du monde contemporain peut •tre interprŽtŽe comme une 
rŽponse aux insatisfactions et aux carences des grandes Institutions Financi•res Internationales. 
Quant ˆ lÕEurope, elle se trouve devant un choix : Europe planŽtaire ou Europe rempart. 
Dans le renouveau de la prŽfŽrence communautaire que certains Žconomistes prŽconisent, le 
protectionnisme financier europŽen doit aller de pair avec la mise en place de mesures destinŽes ˆ 
renforcer la robustesse du syst•me bancaire et financier europŽen. Il ne nuirait pas ˆ lÕattractivitŽ de la 
zone. Pour mener ˆ bien leur stratŽgie de diversification de portefeuille, les investisseurs extra-europŽens 
seraient obligŽs dÕy investir malgrŽ tout et pourraient m•me •tre attirŽs par le degrŽ supŽrieur de stabilitŽ 
de la zone une fois la rŽglementation Žtablie. 
Le protectionnisme financier europŽen requiert un large consensus de la part des pays membres, 
consensus qui suppose de surmonter les intŽr•ts divergents de certains. 
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AttractivitŽ, spŽcificitŽs et impact des zones franches 
d'exportation en Uruguay 

Marie-No‘lle JUBƒNOT et Susana MILA1 
 

ans les pays en dŽveloppement, a crŽation de zones franches a pour objectif d'attirer les 
Investissements directs Žtrangers (IDE) nŽcessaires ˆ leur intŽgration Žconomique dans un monde de 

plus en plus globalisŽ et ˆ terme ˆ leur croissance. L'IDE est sensŽ amŽliorer la situation Žconomique de ces 
pays via diffŽrents canaux dont les externalitŽs positives telles que l'amŽlioration de la formation de la main-
d'Ïuvre, l'acclimatation de nouvelles technologies. Initialement, les zones franches se sont dŽveloppŽes, 
souvent avec l'aide de la Banque mondiale, afin d'expŽrimenter un nouveau mode de dŽveloppement qui 
semble avoir fait ses preuves dans la rŽgion de l'Asie du Sud-Est. Dans le groupe des pays en dŽveloppement, 
mis ˆ part les pays de l'Asie du Sud-Est, la rŽgion d'AmŽrique latine prŽsente une attractivitŽ certaine pour les 
investissements Žtrangers. L'Uruguay, petit pays d'AmŽrique du Sud appartenant ˆ l'accord rŽgional 
MERCOSUR, a dŽveloppŽ une dizaine de zones franches pour rŽpondre ˆ plusieurs objectifs de stratŽgie 
rŽgionale et internationale. PrŽsentant des spŽcificitŽs appropriŽes aux nouvelles Žtapes de la globalisation, 
certaines s'int•grent parfaitement ˆ la dynamique rŽgionale. La premi•re partie prŽsente le concept de zones 
franches, ainsi quÕune synth•se des controverses thŽoriques les concernant. La seconde fait ressortir 
l'originalitŽ des zones franches uruguayennes. 
 
 
1.  LES ZONES FRANCHES D'EXPORTATIONS  
 
1 .1   Dé f i n i t i on  e t  é v o l u t i on  h i s t o r i qu e  d e s  Zon e s  Fran ch e s  d 'Expo r t a t i on s  
 
Selon les dŽfinitions standard des organisations internationales, une Zone franche dÕexportation (ZFE) est 
une zone industrielle enclavŽe exonŽrŽe des tarifs douaniers et du code commercial en vigueur dans le pays 
h™te. Cette dŽfinition exclut les ports francs qui ne permettent que le conditionnement ou le 
reconditionnement et l'entreposage et les zones Žconomiques spŽciales qui n'autorisent pas l'exonŽrations des 
droits de douane sur les intrants. Cependant, le concept a ŽvoluŽ. Ë c™tŽ des aires gŽographiques limitŽes plus 
ou moins Žtendues, des Òentreprises franchesÓ, telles les maquiladoras au Mexique, ou des Òpoints francsÓ, 
dispersŽs ˆ travers tout le territoire, ont fait Žgalement leur apparition. Les ZFEs peuvent aussi comprendre 
les Òzones de traitement de l'informationÓ destinŽes ˆ la fourniture internationale de services, ainsi que 
d'autres dispositifs similaires tels que le remboursement des droits d'importation. Pour attirer les entreprises 
Žtrang•res, les pays d'accueil proposent diverses mesures incitatrices dans les ZFEs : 
!  infrastructures performantes (transports, rŽseaux logistiques, tŽlŽcommunications, services collectifs...) ; 
!  simplification des procédures administratives : guichet unique, procŽdures douani•res accŽlŽrŽes, simplification ou 
suppression des procŽdures de licences, cadre juridique et tribunaux spŽciaux ; 
!  incitations fiscales : allŽgement ou exonŽration des droits de douane, des droits ˆ l'importation sur les mati•res 
premi•res, les biens intermŽdiaires et les biens d'Žquipement. Diverses autres exonŽrations ou subventions 
peuvent aussi •tre prŽvues : exonŽration de la taxe sur les ventes pour les produits ou services exportŽs ainsi 
que sur tous les inputs acquis sur le marchŽ intŽrieur ; rŽduction partielle, souvent temporaire, de l'imposition 
sur les revenus ou les bŽnŽfices des entreprises liŽe souvent aux performances ˆ l'exportation ; des 
subventions directes ou indirectes, en faveur, par exemple, de l'Žducation et de la formation, ou permettant 
certains approvisionnement ˆ des prix prŽfŽrentiels ; 
!  assouplissement de certaines dispositions juridiques et réglementaires, en particulier sur les prises de participation 
Žtrang•res, l'emploi, l'environnement, les rŽgimes de change, les transfert des fonds ; 
!  promotion des exportations : conseils, aides en mati•re d'Žtudes de marchŽ, financements... 
Ces avantages octroyŽs aux entreprises des ZFEs, reprŽsentent un cožt pour le pays h™te. Les effets directs 
de l'IDE sur la balance des paiements sont aussi limitŽs, dans la mesure o• les investissements initiaux servent 
souvent ˆ importer les biens d'Žquipement et les biens intermŽdiaires nŽcessaires. Le gain net dans l'Žchange 
extŽrieur et donc les recettes en devises rŽalisŽes gr‰ce aux exportations dŽpendent de la source 
d'approvisionnement (locale ou importŽe) des intrants et sont significativement rŽduit par les sorties de 
profits et de dividendes rapatriŽs par les filiales vers la maison m•re. 

                                                
1 UniversitŽ de Reims Champagne-Ardenne. mn.Jubenot@univ-reims.fr ; susana.mila@univ-reims.fr 
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Le nombre de ZFE s'est accru de mani•re exponentielle, passant de 79 dans 25 pays en 1975 ˆ 2 700 environ 
rŽparties dans 131 pays en 2005-2006 (Bureau international du travail). Cette multiplication s'explique 
notamment (Engman, Onodera et Pinali, 2007) par : a) le succ•s apparent des ZFEs dans certains pays 
d'Asie ; b) l'abandon des politiques de substitution des importations au profit de politiques de croissance tirŽe 
par les exportations ; c) l'importance accrue donnŽe ˆ l'IDE comme facteur de dŽveloppement ; d) les 
dŽlocalisations des productions ˆ forte intensitŽ de main-d'Ïuvre des pays dŽveloppŽs vers des pays en 
dŽveloppement. 
Porto Rico et l'Irlande ont ŽtŽ parmi les premiers pays ˆ se doter de telles zones. La zone franche de 
Shannon, en Irlande a ŽtŽ constituŽe en 1959. Les ZFEs se sont gŽnŽralement rŽpandues sous forme de 
vagues, d'abord en Asie, au Mexique, en AmŽrique centrale et dans certaines parties du Moyen-Orient dans 
les annŽes soixante-dix, puis en Asie du Sud, dans le reste de l'AmŽrique latine, du Moyen-Orient et de 
l'Afrique du Nord dans les annŽes 1980 et 1990 et, enfin, dans les Žconomies en transition et en Afrique 
subsaharienne depuis les annŽes quatre-vingt-dix. 
Sur les 131 ƒtats et territoires douaniers, dotŽs en octobre 2006 de zones franches, 101 sont membres de 
l'OMC. Les pays ont des revenus tr•s divers, certains font partie des pays les moins avancŽs tandis que 
d'autres appartiennent ˆ l'OCDE comme la France, le Japon et les ƒtats-Unis. Mais, l'expansion des ZFEs a 
bŽnŽficiŽ ˆ un petit nombre de pays Žmergents, localisŽs principalement en Asie (IndonŽsie, Malaisie, etc..) et 
l'AmŽrique latine (Mexique). Seuls deux LDCs (Least Developed Countries) ont dŽveloppŽ des ZFEs qui ont 
rŽussi : Madagascar et le Bangladesh.  
 
1 .2   Impa c t s  d e s  ZFEs  dan s  l ' é c on omi e  du  pa y s  h ô t e  
 
Les ZFEs regroupent des entreprises Žtrang•res et locales. Mais l'objectif principal est d'attirer les 
Investissements directs Žtrangers (IDE) et de dŽvelopper les exportations afin d'amŽliorer la balance 
commerciale. L'obligation d'exporter la totalitŽ de la production a ŽtŽ assouplie dans de nombreuses zones et 
la commercialisation des biens et services dans l'Žconomie nationale est de plus en plus souvent autorisŽe 
sous rŽserve de paiement de droits de douane. Initialement dŽtenues et gŽrŽes par les pouvoirs publics, les 
ZFEs ont vu s'accro”tre la participation privŽe. Elles favorisent la diversification des exportations des pays en 
dŽveloppement souvent caractŽrisŽs par une mono-production. 
Cependant, il est tr•s difficile de distinguer les effets des ZFEs sur l'IDE, l'emploi et les exportations de ceux 
des Žvolutions macro-Žconomiques gŽnŽrales : changements de politiques, stabilitŽ des agrŽgats, perspectives 
mondiales favorables ˆ l'IDE... 

Tableau 1 : Impact supposŽ des zones franches sur les exportations par rŽgion 
 Exportations de produits 

manufacturŽs des zones 
franches (milliards de $US) 

% par rapport 
au monde 

Exportations totales de 
produits manufacturŽs 

(en %) 
Monde  177,7 100,00 8,3 
Asie/Pacifique  84,5 47,55 11,0 
AmŽrique  44,0 24,76 5,3 
Europe centrale et orientale et Asie centrale  14,5  8,16 6,8 
Moyen-Orient et Afrique du Nord  28,7 16,15 16,7 
Afrique subsaharienne  2,4 1,35 19,5 

Source : FIAS (2007). 
http://www.ifc.org/ifcext/fias.nsf/AttachmentsByTitle/FIAS_FY07_+AnnualReport/$FILE/FIAS+FY07+Annual+
Report+FINAL.pdf. 

Les Žconomistes nŽo-classiques ont ŽtŽ les premiers ˆ Žtudier les consŽquences des mesures spŽcifiques 
appliquŽes dans les ZFEs, qu'ils consid•rent traditionnellement comme optimales et sources de distorsions. 
Pour eux, la ZFE reprŽsente un choix politique de Òsecond bestÓ, consistant ˆ compenser une distorsion (droits 
de douane ˆ l'importation) par une autre distorsion (la subvention). Selon cette thŽorie, la totale suppression 
des distorsions ˆ la compŽtitivitŽ, par l'instauration d'une libŽralisation totale du commerce, est la seule 
possibilitŽ d'obtenir un Žquilibre optimal. Hamada (1974), utilisant un mod•le de type Hesksher-Ohlin, 
dŽmontre que l'installation d'une ZFE crŽe une distorsion dans les facteurs de production qui conduit ˆ une 
spŽcialisation contraire ˆ celle qui rŽsulte de la thŽorie des avantages comparatifs sur le pays h™te. Pour ce 
mod•le, une ZFE Žtabli dans une petite Žconomie comportant des droits de douane aux importations, tend ˆ 
rŽduire le bien-•tre national. Mais, d'autres Žconomistes nŽoclassiques consid•rent, au contraire, que la ZFE 
constitue une stratŽgie provisoire de dŽveloppement d'amŽlioration du bien-•tre d'un pays ˆ faible revenu. 
C'est la vision adoptŽe par l'OMC et l'OCDE. La ZFE permettrait d'acclimater les pays en dŽveloppement ˆ 
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la globalisation et leur apporteraient ˆ court terme certains bŽnŽfices, tels que l'apport des devises, 
l'investissement souvent entravŽ dans ces pays par un taux d'Žpargne insuffisant. 
Les nouvelles thŽories de la croissance corrigent les approches nŽo-classiques en soulignant l'apport des 
externalitŽs positives d'une ZFE sur l'Žconomie du pays h™te, telles que les effets d'apprentissage, le 
dŽveloppement du capital humain, les effets de dŽmonstration, etc. 
Les externalitŽs positives ou spillovers dŽpendent du degrŽ de partenariat entre les entreprises locales et celles 
des ZFEs, des ressources disponibles dans le pays, du type d'activitŽ et de l'existence ou non de mesures 
encourageant ou obligeant la crŽation de joint venture. Les ZFEs caractŽrisŽes par une haute valeur ajoutŽe 
s'int•grent gŽnŽralement mieux ˆ l'Žconomie domestique et fournissent ainsi des sources de gains beaucoup 
plus significatives pour le pays h™te. La part du capital local dans les ZFEs est ŽlevŽe dans un nombre rŽduit 
de pays comme l'Ile Maurice (environ 50%), la CorŽe (25%) et le Mexique (14%). Le potentiel pour le 
transfert technologique est limitŽ lorsque les maisons m•res financent l'Žtablissement des fili•res locales dans 
les ZFEs. L'achat de mati•res premi•res d'origine locale reste limitŽ, car les zones franches sont souvent 
exemptŽs des droits de douane pour les importations de biens intermŽdiaires provenant de l'extŽrieur. Ce qui 
favorise les entreprises ˆ faible valeur ajoutŽe ˆ importer leurs biens intermŽdiaires pour pratiquer de simples 
opŽrations d'assemblage et de reconditionnement pour l'exportation. Le niveau d'intŽgration des entreprises 
dans le milieu local dŽpend en grande partie de l'emplacement gŽographique de la ZFE. Les transferts 
technologiques dynamiques dŽpendent du niveau de dŽveloppement et du capital humain du pays h™te. Un 
gap technologique trop prononcŽ entre les entreprises locales et Žtrang•res limite les possibilitŽs de transferts. 
Les employŽs des ZFEs acqui•rent souvent des qualifications basiques et spŽcifiques difficilement 
transfŽrables dans d'autres secteurs d'activitŽ. En outre, la meilleure formation est fournie ˆ un petit nombre 
d'employŽs locaux (superviseurs et managers locaux) dont la mobilitŽ vers des industries locales reste tr•s 
limitŽe. La mesure de lÕimpact global des zones franches sur l'emploi doit prendre en compte l'emploi indirect 
gŽnŽrŽ par leurs activitŽs, telles que l'offre d'inputs et de services destinŽe ˆ la zone et la transformation des 
fonds d'investissement en immobilisations. L'AmŽrique latine reprŽsente 48% de la main-d'Ïuvre employŽe 
dans les ZFEs mondiales (en excluant la Chine), l'Asie 42%. Le tableau 2 donne le poids de l'emploi des 
ZFEs dans l'emploi total. L'utilisation dans la plupart des ZFEs d'une main-d'Ïuvre composŽs de nouveaux 
entrants sur le marchŽ du travail (les femmes et les tr•s jeunes) limite cependant leurs impact sur le ch™mage. 

Tableau 2 : ƒ volution de lÕemploi des ZFEs par rŽgion (2002-2006) 
RŽgion  2002 2006 Variation (en %) 
Afrique du Nord  440 515  643 152  46,0 
Afrique subsaharienne  421 585  860 474  104,1 
OcŽan indien  170 507  182 712  7,2 
Moyen-Orient  328 932  1 043 597  217,3 
Asie  7 710 543  14 741 147 91,2 
Chine  30 000 000  40 000 000  33,3 
AmŽrique centrale  4 490 757  5 252 216  16,9 
AmŽrique du Sud  299 355  459 825  53,6 
Cara•bes  215 833  546 513  153,2 
Europe centrale et de lÕEst  543 269  1 400 379  157,8 
Pacifique  13 590  145 930  973,8 
Total 44 634 886 65 275 945 46,24 

Source : OIT (2002), Singa (2007, citŽ par W. Milberg et M. Amengual (2008). 

Mais, ˆ c™tŽ du crit•re quantitatif, il convient de sÕinterroger sur la qualitŽ des emplois crŽŽs. Parfois appelŽes 
Òzones d'oppressionÓ, les ZFEs sont souvent associŽes ˆ des mauvaises conditions de travail dŽnoncŽes par 
l'Organisation Internationale du Travail (OIT), car, certains pays adoptent des lŽgislations du travail 
spŽcifiques pour ces zones, en particulier en ce qui concerne le droit d'association et les conventions 
collectives. M•me lorsque la lŽgislation est identique ˆ celle du pays, des failles dans son application sont 
frŽquentes. Pourtant selon diffŽrentes Žtudes citŽes par Cling et Letilly (2001), les entreprises des ZFEs 
offriraient des salaires plus ŽlevŽs que les entreprises hors zone. L'exploitation et la productivitŽ plus grande 
de la force de travail dans ces zones auraient comme contrepartie naturelle des salaires plus ŽlevŽs. Face au 
turnover important du personnel (la durŽe moyenne d'emploi dŽpasse rarement cinq ans selon l'OIT 2003), 
au fort degrŽ dÕabsentŽisme et ˆ une mauvaise image, des incitations sont nŽcessaires pour attirer et retenir les 
travailleurs. La politique salariale vise aussi ˆ attirer une main-d'Ïuvre qualifiŽe. Enfin, l'opinion publique 
dans les pays industrialisŽs est devenue de plus en plus sensible aux conditions salariale et d'emploi des pays 
en dŽveloppement impliquŽs dans la fabrication des biens de consommation. 
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1 .3  Po l i t i qu e  d e s  ZFEs  e t  s t r a t é g i e s  d e s  pa y s  h ô t e s  
 
Selon Hayter (2001), Cling et Letilly (2001), on peut comparer plusieurs stratŽgies des pays h™tes. 
!  La premi•re, applicable aux pays ayant dŽjˆ un certain niveau de dŽveloppement et la plus bŽnŽfique ˆ long 
terme quant au dŽveloppement Žconomique et ˆ la rŽduction de la pauvretŽ, consiste ˆ attirer les investisseurs 
sensibles ˆ la qualitŽ de la main-d'Ï uvre et ˆ l'environnement. Elle va de pair avec des rŽformes Žconomiques 
favorables au dŽveloppement et ˆ l'amŽlioration des fondamentaux macroŽconomiques. 
!  La seconde, souvent retenue par les pays les plus pauvres, a pour objectif la quantitŽ des emplois crŽŽs, quel 
qu'en soit la qualitŽ afin de diminuer le ch™mage. La ZFE jouant alors le r™le de soupape de sŽcuritŽ. Ces 
pays, dotŽs d'un environnement macroŽconomique dŽfavorable, sont pr•ts ˆ octroyer des avantages massifs 
aux rares investisseurs. Le risque de cette stratŽgie, visant une production de biens peu diversifiŽs et ˆ faible 
valeur ajoutŽe, est l'enfermement dans un cercle vicieux de sous-dŽveloppement industriel et social. 
!  D'autres pays choisissent d'utiliser les ZFEs dans le but d'accumuler des devises. Dans ce cas, la ZFE peut 
rester une zone d'activitŽ enclavŽe sans aucun lien avec l'Žconomie nationale. 
!  D'autres encore (telle la Chine avec ces zones Žconomiques spŽciales) consid•rent la ZFE comme un 
laboratoire d'expŽrimentation de politiques de libre-Žchange, de nouvelles production, de nouvelles relations 
de travail, de nouvelles conditions financi•resÉ afin de tester des innovations et d'en gŽnŽraliser certaines au 
reste de l'Žconomie. 
Le commerce des marchandises s'organise autour de trois p™les majeurs qui, avant tout, commercent entre 
eux (Les AmŽriques, L'EurAfrique et l'Asie). Chacun de ces p™les associe un des pays ou des rŽgions de la 
triade (ƒ tats-Unis, Union europŽenne et Japon) avec un arri•re-pays comprenant essentiellement des pays en 
dŽveloppement. Dans ce contexte, les ZFEs sont encouragŽes ˆ diriger leurs exportations vers le marchŽ 
rŽgional leader du p™le auquel elles appartiennent. La proximitŽ avec un marchŽ constitue un avantage 
particulier pour la production des textiles et des v•tements. Pour les ZFEs en gŽnŽral, le r™le du facteur 
proximitŽ a ŽtŽ renforcŽ par la signature d'accords rŽgionaux sur le libre commerce entre les pays membres 
des blocs majeurs. 
 
 
2.  STRATƒGIES ET  ORIGINALIT ƒ  DES ZONES FRANCHES  
 

2 .1  Pa r t i c i pa t i on  d e  l ’Uruguay  dan s  l e s  f l ux  d ’ IDE v e r s  l a  r é g i on  
 
Les entrŽes dÕIDE en AmŽrique latine et Cara•bes (ALC) enregistrent une forte progression apr•s la fin de la 
crise mexicaine de 1994. D•s 1999 ils suivent le mouvement ˆ la hausse constatŽ au niveau mondial qui se 
confirme ˆ partir de 2003 et sÕamplifie entre 2006 et 2007. Le continent bŽnŽficie alors d'un montant sans 
prŽcŽdent (105 900 millions de dollars). La plupart de ces investissements rŽpondent ˆ des stratŽgies de type 
Òressource seekingÓ mais aussi Òmarket seekingÓ de la part des firmes multinationales (FMNs). Les IDE vers les 
pays du Mercosur ont connu une Žvolution semblable avec une progression en 2007 de 62,7% par rapport ˆ 
2006. Ils atteignent 41 500 millions de dollars, soit 39% environ du total re•u par les pays ALC. 
Au sein du Mercosur2, lÕUruguay, pays de petite taille avec un peu plus de trois millions d'habitants, a aussi 
bŽnŽficiŽ de la nouvelle dynamique des firmes multinationales des annŽes 1990 et ceci, malgrŽ l'absence des 
programmes de privatisation, facteur d'attrait d'IDE tr•s important dans les pays voisins au cours de ces 
annŽes. Si l'Uruguay ne reprŽsente que 2,75% du total d'IDE enregistrŽ dans la rŽgion en 20073, ces flux 
atteignent un montant Žquivalent ˆ 6,5% du PIB du pays sur la pŽriode 2005-2007. Ce mouvement se 
confirme en 2008, avec une augmentation des IDE de pr•s de 80%. 

Tableau n¡3 : ƒvolution des Investissements Directs ƒtrangers en Uruguay 
 

Source : Balance des paiements. Banque Centrale Uruguayenne. 
 
 

                                                
2  Le Mercosur (MarchŽ Commun du Conne Sud) a ŽtŽ crŽŽ en 1991. Il est composŽ de l'Argentine, du Paraguay, de l'Uruguay et 
du Venezuela. La Bolivie, le Chili, le PŽrou, la Colombie et l'Equateur ont le statut de membres associŽs. 
3 Le BrŽsil attire 83,2% de ces flux. 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Investissements Directs 

ƒ trangers (Millions de U$ dollars) 
274,1 290,6 180,0 401,3 314,7 811,1 1 494,5 1 139,3 2 049,2 

Variation annuelle (en %)  -6,02 -38,14 122,94 -21,6 157,74 84,26 -23,77 79,86 
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2.2 Pol i t iques inc i tat ives  des IDE et zones f ranches en Uruguay 
 
Les pouvoirs publics ont mis en place un cadre lŽgal tr•s favorable pour les investisseurs Žtrangers et 
encouragŽ, par une rŽglementation aux avantages renforcŽs, la crŽation des zones franches4.  
 
2.2.2  La loi de promotion des investissements 
 
En Uruguay, les investissements Žtrangers sont rŽgis par la Loi 16.096, entrŽe en vigueur en 19985. Se fondant 
sur le principe dÕŽgalitŽ de traitement du capital national et Žtranger, cette loi unifie en un seul texte les 
dispositions relatives aux incitations et aux obligations des investisseurs nationaux et Žtrangers. La politique 
de promotion des investissements regroupe des mesures dÕordre fiscal et financier ainsi que des mŽcanismes 
institutionnels les favorisant. Le capital Žtranger est exempt de formalitŽs administratives. 
L'Etat garantit la libre convertibilitŽ de la monnaie et le rapatriement du capital et des bŽnŽfices tout en se 
portant garant de la stabilitŽ juridique. Le rŽgime gŽnŽral dÕimportations de biens de capital (autorisant des 
exonŽrations supplŽmentaires sur ce type dÕimportation), le rŽgime de promotion touristique, le rŽgime de 
promotion des exportations avec l'exonŽration de quelques taxes affŽrentes et des incitations financi•res ˆ 
lÕexportation, compl•tent ce dispositif. Par ailleurs, une politique incitative spŽcifique est menŽe en vue de 
promouvoir les investissements dans les secteurs forestier, h™telier et du software. 

Les zones franches en AmŽrique Latine 
• Les ZFEs se gŽnŽralisent en AmŽrique Centrale et aux Cara•bes dans la deuxi•me moitiŽ des annŽes 
1960. La RŽpublique Dominicaine est lÕun des premiers pays de la zone ˆ s'en doter en 1965 avec lÕaide de la 
Banque mondiale. Le programme mexicain des ÒmaquiladorasÓ sÕenclenche la m•me annŽe alors que dÕautres 
pays dÕAmŽrique Centrale suivent lÕexemple dans la dŽcennie soixante-dix. Hormis des expŽriences particuli•res 
comme Nueva Palmira en Uruguay (1923), Manaos au BrŽsil (1957) ou Iquique au Chili (1975), l'extension des 
programmes de zones franches en AmŽrique du Sud est plus tardive. Elles se dŽveloppent vers la fin des annŽes 
1980 et durant les annŽes 1990 dans le cadre des politiques de libŽralisation pr™nŽes par le "Consensus de 
Washington" en vue de privilŽgier une stratŽgie de dŽveloppement tirŽ par les exportations. Les diffŽrents pays 
de la rŽgion sont alors encouragŽs ˆ mettre en place un cadre incitatif d'attractivitŽ des IDE, de promotion et de 
diversification des exportations. 
• Au sein du Mercosur, 20 zones franches ont vu le jour au BrŽsil entre 1988 et 1994, mais restent ˆ 
prŽsent sans succ•s. En Argentine, la zone franche de Terre de Feu, installŽe en 1972, a ŽtŽ tr•s touchŽe par la 
crise financi•re de 2000, alors que les plus rŽcentes (celles dont lÕimplantation sÕest faite en accord avec la 
nouvelle loi de 1994) remplissent des fonctions de stockage et de redistribution de biens importŽs mais 
manquent d'une stratŽgie globale de long terme. Au Paraguay, deux zones franches (Zona Franca International et 
Zona Global del Paraguay) situŽes pourtant au carrefour de trois fronti•res ne semblent pas dŽcoller et peinent, 
malgrŽ la politique gouvernementale, ˆ attirer des investissements.  
• Les Zones Franches en AmŽrique latine continuent de se multiplier. En 2008, on en dŽnombre 200. 
Avec plus de 10 000 entreprises installŽes, elles assurent plus de 30 milliards de dollars dÕexportations, 2,1 
millions dÕemplois directs et 4 millions dÕemplois indirects(*). 

(*) DonnŽes fournies par M. HŽctor Vargas, prŽsident du ComitŽ de Zonas Francas para las AmŽricas (CZFA) 
dans une interview accordŽe au journal mexicain Vanguardia, publiŽ le 19 aožt 2008. 

 

2.2.3 Le cadre réglementaire des zones franches 
 
La Loi rŽgissant les zones franches en Uruguay (Loi 15921 du 17 dŽcembre 1987), met en place un rŽgime 
unifiŽ beaucoup plus gŽnŽreux que le rŽgime de promotion dÕinvestissements prŽsentŽ ci-dessus. LÕarticle 1er 
dŽclare "dÕintŽr•t national" la crŽation et le dŽveloppement des zones franches dans le but promouvoir 
l'investissement et les exportations, d'accro”tre lÕemploi de la main-dÕÏuvre nationale et d'encourager 
lÕintŽgration Žconomique internationale. Compte tenu de ces objectifs, la supervision et le contr™le des Zones 
Franches ne dŽpend pas de la Direction Nationale des Douanes (comme cÕest en gŽnŽral le cas en AmŽrique 
latine) mais du minist•re de l'ƒconomie et des finances. Ce rŽgime, l'un des plus avantageux des zones 
franches dans le monde, autorise des exonŽrations des droits de douane ˆ lÕentrŽe et ˆ la sortie6 ; des 

                                                
4 Comme le montre l'encadrŽ ci-dessus, celles-ci sont apparues, par vagues, au sein du continent. 
5 Des modifications rŽcentes ˆ la loi gŽnŽrale et ces diffŽrents rŽgimes ont ŽtŽ votŽs ou sont ˆ lÕŽtude. La rŽforme cherche tant™t ˆ 
supprimer tant™t ˆ mieux moduler, un certain nombre de bŽnŽfices octroyŽs jusquÕˆ prŽsent. 
6 L'achat de biens et services en provenance du reste du pays est considŽrŽ comme une exportation uruguayenne tandis que les 
ventes hors zone dans le territoire national sont considŽrŽes comme des importations. Les importateurs doivent sÕacquitter des 
droits de douane et d'imp™ts. 
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exonŽrations de toutes les taxes et imp™ts nationaux y compris la TVA sur les biens et services circulant  ̂
lÕintŽrieur d'une Zone Franche ; des exonŽrations des charges de sŽcuritŽ sociale pour les salariŽs Žtrangers7 
(au plus 25% de la masse salariale de lÕentreprise)8. 
Les achats rŽalisŽs par les entreprises d'une Zone Franche sont exonŽrŽs de la TVA et dÕautres imp™ts 
spŽcifiques. La lŽgislation uruguayenne Žtend ce dispositif aux imp™ts ˆ venir, m•me ceux dont l'exonŽration 
lŽgale exige une autorisation spŽciale. Deux autres avantages de taille doivent •tre mentionnŽs : la libre 
concurrence des services dans le secteur des tŽlŽcommunications et de lÕŽnergie qui exon•re les entreprises 
Žchappent ainsi au monopole Žtatique en vigueur dans le reste du pays et la libre circulation des capitaux, y 
compris le rapatriement des bŽnŽfices par les entreprises Žtrang•res. 
LÕexploitation et/ou lÕadministration de ces zones est rŽalisŽe par lÕƒtat ou par des personnes physiques ou 
morales autorisŽes, moyennant le paiement dÕune redevance. LÕexploitant doit fournir lÕinfrastructure 
nŽcessaire au dŽveloppement des activitŽs des utilisateurs9. Les entreprises peuvent aussi s'installer de mani•re 
temporaire, ˆ faible cožt, pour expŽrimenter le dispositif proposŽ10. La loi autorise les personnes morales ˆ 
dŽtenir 100% du capital. Les sociŽtŽs Žtrang•res peuvent opŽrer ˆ travers une filiale ou en tant quÕactionnaire 
dÕune entreprise nationale utilisatrice11. Cependant, l'installation de filiales continue dÕ•tre la modalitŽ 
principale dÕexpansion des FMNs en Zone Franche. Si les utilisateurs sont interdits dÕactivitŽ dans le territoire 
national hors zone, la loi 17292 et deux dŽcrets de 2006 et 2007 autorisent la prestation de services tels que 
ceux de call center international, Žducation ˆ distance, certification de signature Žlectronique, bo”te de courrier 
Žlectronique ainsi que d'autres champs de plus en plus Žtendus dÕactivitŽs (assistance et formation 
informatique, services de gestion, administration, comptabilitŽ). Il est en outre ˆ noter que depuis 1993, les 
institutions financi•res Žtrang•res installŽes en Zone Franche sont autorisŽes ˆ traiter les usagers comme des 
non rŽsidents. Il en dŽcoule une rŽduction importante de leurs cožts12 qui se traduit par une offre de crŽdit 
aux conditions tr•s favorables. 

Tableau 4 : Fondamentaux macroŽconomiques de l'Uruguay 
 2004 2005 2006 2007 
PIB                                   taux de croissance annuel  
                                          En millions de US$ 
                                          PIB par t•te en US$ 

11,8% 
13 241 
4 010 

6,6% 
16 829 
5 037 

7,0% 
19 357 
5 840 

7,1% 
23 360 
7 028 

Commerce extŽrieur       Exportations FOB (en millions de US$) 
                                          Importations CIF  (en millions de US$) 
                                          Balance commerciale (% du PIB) 
                                          Balance des paiements (% du PIB) 

2 922 
3 113 
-1,4% 
-0,8% 

3 404 
3 879 
-3,0% 
-0,5% 

3 952 
4 775 
-4,2% 
-2,3% 

4 496 
5 589 
-4,7% 
-2,9% 

MarchŽ du travail            Taux de ch™mage moyen 
                                          Salaires rŽels (variation annuelle) 

13,1% 
2,9% 

12,2% 
4,5% 

11,4% 
3,7% 

9,6% 
4,1% 

Prix                                   A la consommation (variation annuelle) 
                                          De gros (des grossistes) 
                                          DŽprŽciation (variation annuelle) 

7,6% 
5,1% 
9,2% 

4,9% 
-2,2% 

-11,1% 

6,4% 
8,2% 
3,4% 

8,5% 
16,1% 

-11,3% 
Indicateurs monŽtaires   Taux d'intŽr•t d'emprunt (en monnaie locale) 
                                          Taux d'intŽr•t d'emprunt (en monnaie Žtrang•re) 
                                          RŽserves internationales (en millions de US$) 

27,0% 
6,8% 
2 512 

12,4% 
7,1% 
3 078 

10,3% 
7,5% 
3 091 

11,4% 
6,6% 
4 112 

Finances publiques         ExcŽdent ou dŽficit (% du PIB) 
                                          Total de la dette publique (en millions de US$) 

-2,0% 
13 335 

-0,8% 
13 944 

-0,6% 
13 709 

-0,3% 
16 100 

Source : PricewaterhouseCoopers en Uruguay. 

Enfin, outre ce cadre lŽgislatif, l'un des atouts fondamentaux de l'Uruguay est la bonne santŽ de son 
Žconomie (taux de croissance tr•s satisfaisants, rŽŽquilibrage budgŽtaire, ma”trise de l'inflation) et sa stabilitŽ 
institutionnelle (tableau 4). Par ailleurs, le "risque-pays" (tableau 5) est globalement moins ŽlevŽ que dans le 
reste de la rŽgion et, sur certains points, m•me meilleur que la moyenne mondiale. 

 

                                                
7 Le personnel Žtranger peut demander ˆ ne pas adhŽrer au syst•me national de sŽcuritŽ sociale, auquel cas lÕentreprise et lui-
m•me sont exonŽrŽs des charges sociales. 
8 Toutefois, des autorisations exceptionnelles peuvent •tre accordŽes par le minist•re de lÕƒconomie et des finances en vue de 
sÕaffranchir de ce seuil. 
9 Seul sont acceptŽs des projets de crŽation de nouvelles zones franches assurant un investissement en infrastructure supŽrieur ˆ  
10 millions de dollars amŽricains. 
10 Outre les utilisateurs, toute entreprise nationale ou Žtrang•re peut dŽvelopper des activitŽs commerciales ˆ lÕintŽrieure de la 
zone. Elles sont dans ce cas  exemptŽes des seuls droits douaniers. 
11 Les dispositions en vigueur raccourcissent les dŽlais de constitution des SociŽtŽs Anonymes de Zone Franche ainsi que le cas 
ŽchŽant la rŽforme de leurs statuts. 
12 Il sÕagit de lÕexemption de la TVA, des imp™ts sur les actifs bancaires et de l'imp™t sur le patrimoine. 
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Tableau 5 : Uruguay Ð Žvaluation du risque-pays 
  Uruguay RŽgion Tous pays 
Bureaucratie Temps d'exŽcution des rŽgulations par les exŽcutifs supŽrieurs (%) 

Consistance des interprŽtations des r•glements par les autoritŽs 
6,64 

43,78 
10,39 
40,11 

7,02 
47,14 

Corruption Paiements informels des entreprises pour des ventes (% de la vente) 
Entreprises versant des pots-de-vin aux inspecteurs d'imp™ts (%) 
Pots de vin pour un contrat avec le gouvernement (% du contrat) 

0,06 
0,44 
0,36 

1,49 
6,83 
2,94 

1,33 
32,13 
2,21 

CriminalitŽ Cožt de la sŽcuritŽ (en % des ventes) 
Pertes dues la criminalitŽ (en % des ventes) 

1,24 
0,44 

3,14 
1,62 

1,75 
0,8 

Financement Financement interne des investissements 
Financement bancaire des investissements 
Financement informel des investissements 
Financement au moyen de crŽdit de fournisseurs 
Garantie requise pour un crŽdit (% du crŽdit) 
CrŽdits qui demandent une garantie (%) 

66,75 
6,05 
2,32 

15,06 
176,41 
66,21 

54,67 
21,15 

4,2 
14,17 

130,63 
73,24 

64,43 
15,66 
4,66 
8,79 

136,69 
80,16 

InformalitŽ Volume des ventes d'une entreprise-type dŽclarŽe ˆ des fins fiscales 84,26 77,43 82,06 
Infrastructure Retard dans l'obtention d'une connexion Žlectrique (en jours) 

Pannes de courant Žlectrique (en jours) 
Valeur de la perte due aux pannes de courant (% de la vente) 
DŽfaut dans l'approvisionnement en eau (en jours) 
Retard pour obtenir une connexion tŽlŽphonique (en jours) 
Entreprises utilisant Internet avec leurs client•le/fournisseurs (%) 

29,6 
3,4 

0,67 
14,27 
5,63 

32,16 

26,49 
14,91 
3,26 
9,06 

37,47 
42,8 

20,28 
20,08 
3,81 
9,98 

26,51 
44,37 

Innovations Les entreprises ayant la certification ISO 
DŽpenses en recherche et dŽveloppement (% des ventes) 

6,14 
1,31 

12,44 
2,85 

14,04 
1,08 

Offre d'emploi Entreprises qui offrent une formation formelle (%) 
Travailleurs qualifiŽs permanents qui re•oivent une formation (%) 
Augmentation de l'emploi au cours des 3 derni•res annŽes (%) 

22,51 
32,17 
26,66 

41,89 
31,73 
19,77 

44,65 
25,53 
18,39 

Imp™ts Temps consacrŽ ˆ des rŽunions avec les autoritŽs fiscales (en jours) 1,85 2,75 3,32 
Commerce 
extŽrieur 

Temps moyens de livraison des exportations via la douane (en jours) 
Temps moyen pour chercher les importations ˆ la douane (en jours) 
Entreprises qui exportent directement (%) 

2,13 
5,59 

15,63 

4,79 
7,22 

26,92 

3,86 
5,53 

25,98 
Source : d'apr•s les informations fournies par www.zfrancas.gub.uy 
 

2.3 Implantat ion e t  caractér i s t iques des zones f ranches uruguayennes 
 

L'Uruguay, stratŽgiquement placŽe entre lÕArgentine et le BrŽsil, reliŽe ˆ ses voisins par un rŽseau routier et 
fluvial, compte dix zones franches d'importance inŽgale et trois nouveaux projets autorisŽs courant 2007. 

Tableau 6 : Les Zones Franches actives en Uruguay 
10 Zones Franches CaractŽristiques Gestion 
Nueva Palmira  - parcelles libres et hangars couverts dÕune capacitŽ de stockage de 280 000 tonnes 

de grains, approvisionnement de minŽraux (mangan•se, fer, charbon de cokeÉ) 
Publique 

Colonia  - parc international de logistiques et de nŽgoce.  
- transports (aŽrien, terrestre, maritime) et rŽseaux de communication 

PrivŽe 
 

Colonia Suiza  
  

- parc industriel, commercial et de services 
- bon rŽseau de communications et de transport, usines modernes de produits 
laitiers et du cuir, industries mŽtallurgiques et textiles, des cavesÉ 
- soutien, assistance, conseil, conduite et dŽveloppement des projets 

PrivŽe 

R’o Negro   PrivŽe 
Rivera  complexe industriel et logistique basŽ sur la production de bois  Publique 
Libertad - syst•me informatique de contr™le dÕinventaires on-line 

- bureaux chargŽs de lÕactivitŽ commerciale ˆ Montevideo et ˆ Buenos Aires, 
assistance lŽgale, douani•re, bancaire, etc.  

PrivŽe 

Floridasur plus de 500 entreprises, activitŽs logistiques pour toute la rŽgion  PrivŽe 
Botnia - Botnia (entreprise finlandaise), 2•me producteur de cellulose en Europe, plus gros 

investissement industriel du pays. 300 emplois directs et pr•s de 8 000 indirects 
PrivŽe 

MÕ Bopicu‡ - exploitation du bois dÕeucalyptus13 pour lÕexportation de pulpe ˆ papier privŽe 
ZonamŽrica - activitŽs de logistique et de distribution, parc technologique et de nŽgoce parmi 

les plus dynamiques dÕAmŽrique du Sud. 
 - Prestation de services ˆ forte valeur ajoutŽe.  

privŽe 

 Source : minist•re de l'Žconomie et des finance, http://www.zfrancas.gub.uy/english/ftzuruguay/index.html 

                                                
13 Ces for•ts sont situŽes dans un rayon de 300 km. Deux tiers du bois seront fournis par la filiale de ENCE et un tiers par des 
propriŽtaires indŽpendants. 
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Tableau 7 : Les nouveaux projets de zones franches en Uruguay 
Zones franches   
Aguada Park - dŽveloppement de services : call center, software, centre de donnŽes, conseils 

juridiques, back office. Elle sera dotŽe de toute lÕinfrastructure nŽcessaire ˆ 
lÕoutsourcing international.  
- 6 420 m2 environ, b‰timents intelligents, zones dÕemmagasinement et parkings, 
infrastructures en communication, sŽcuritŽ et contr™le. 

PrivŽe 

World Trade Center - 3000 m2, une tour dÕau moins 15 Žtages (15 000 m2) et un hŽliport cette zone 
dŽdiŽe aux services de haute technologie, comportera toute lÕinfrastructure en 
tŽlŽcommunication et sŽcuritŽ de derni•re gŽnŽration. 

PrivŽe 

Punta Pereira - p™le de dŽveloppement du nŽgoce et de la production de cellulose, papier et 
dŽrivŽs, et des industries de transformation du bois. Les installations comptent un 
terminal portuaire par lequel transiteront les mati•res premi•res et les produits 
finaux ˆ lÕexportation. Elle aura la capacitŽ nŽcessaire pour lÕemmagasinement de 
mati•re premi•re et assurera la production dÕŽlectricitŽ et les opŽrations portuaires. 

PrivŽe 

Source : minist•re de l'Žconomie et des finance, http://www.zfrancas.gub.uy/english/ftzuruguay/index.html 

ZonamŽrica, situŽ ˆ Montevideo, est l'une des zones franches les plus dynamiques d'AmŽrique du Sud. Zone 
d'activitŽs classiques ˆ ses dŽbuts (logistique et distribution), elle est devenue un parc technologique orientŽ 
vers le nŽgoce et la prestation de services ˆ forte valeur ajoutŽe, ˆ partir duquel des entreprises 
multinationales interviennent au niveau rŽgional. Elle abrite aujourd'hui 250 entreprises et 7 000 salariŽs14. 
Elle propose des installations modernes (b‰timents intelligents, installations technologiques Žvolutives, 
infrastructures spŽcialisŽes) offrant connexion de fibre optique, tŽlŽport pour des communications satellites, 
internet sans fil, salles de vidŽoconfŽrence. Ce complexe, entourŽ d'espaces verts et de lacs naturels, 
tŽmoigne, en outre, dÕune prŽoccupation affichŽe du respect de lÕenvironnement.  
L'expansion en cours de ses installations permettra ˆ ZonamŽrica dÕaugmenter sa capacitŽ locative de 25%. Le 
projet Lumina d'un montant de 75 millions de dollars dÕinvestissement en infrastructure, technologie et 
services de premi•re catŽgorie, se concrŽtisera par la construction de six Òbureaux intelligentsÓ, (100 000 m!) 
pouvant accueillir 10 000 travailleurs pour des entreprises internationales de call center, consulting, 
informatique et technologie. Ce projet confirme l'objectif de ZonamŽrica de se consolider en tant que p™le 
dÕattractivitŽ de nŽgoce international dans des activitŽs tr•s variŽes : software, biotechnologie, services 
financiers, call centers, services de logistique modernes15, consulting, services partagŽs aux entreprises 
(contr™le dÕinventaires, opŽrations de maintenance, services aux personnes, etc.). 
Des infrastructures adaptŽes permettent aux entreprises spŽcialisŽes en biotechnologie, et ˆ lÕindustrie 
pharmaceutique,16 de transformer des cožts fixes en cožts variables. Des installations nŽcessaires ˆ 
lÕapplication des techniques molŽculaires offrent aux entreprises lÕacc•s aux Žquipements cožteux ˆ usage peu 
intensif. ZonamŽrica dispose aussi dÕun centre de biotechnologie qui propose des Žtudes concernant les 
brevets, des analyses de marchŽ et de sŽlection de personnel. Il se donne pour mission de trouver au niveau 
rŽgional et mondial des solutions et des possibilitŽs de synergie pour les entreprises de ZonamŽrica. Les 
installations et services offerts par la zone semblent appropriŽs pour le dŽveloppement de start-up ou de 
moyennes entreprises, les activitŽs de R&D et la formation des ressources humaines dans le domaine des 
sciences de la vie. Enfin, il est ˆ noter que 40 institutions financi•res se sont installŽes en ZonamŽrica. Les 
grandes institutions financi•res internationales effectuent des activitŽs de back office pour les filiales de la 
rŽgion, certaines proposent des services financiers off shore. 
 
2.4  Bi lan des zones f ranches en Uruguay 
 
En 2006, 1 036 entreprises op•rent en zone franche17 dont 62% en ZonamŽrica. Leur apport direct ˆ lÕactivitŽ 
Žconomique Žquivaut ˆ 3,66% du PIB dont 2,37% rel•vent de ZonamŽrica. La production des biens ne 

                                                
14 Elle sÕŽtend sur 92 hectares, mais son potentiel de croissance est considŽrable car restent 50 hectares non construits. 
15 En avril 2008, suite ˆ lÕagrandissement de ses installations moyennant un investissement de 3 millions de dollars, lÕentreprise 
Costa Oriental a inaugurŽ son nouveau Centre Logistique, Costa Park II. Ces nŽgoces logistiques sont importants pour le pays 
car, tel que lÕa soulignŽ le PrŽsident de lÕUruguay, TabarŽ Vazquez, bien que le pays ne  reprŽsente que 1,5% du PIB du 
Mercosur, il traite 65% des marchandises dÕorigine hors Mercosur qui circulent ˆ lÕintŽrieur de la rŽgion. 
16 En 2001 est inaugurŽ le Biotec Plaza, b‰timent spŽcialement con•u pour lÕinstallation des entreprises spŽcialisŽes en 
biotechnologie et produits pharmaceutiques. 
17 Le suivi statistique de lÕactivitŽ des zones franches date de 2005, annŽe durant laquelle lÕInstitut National de  Statistiques de 
lÕUruguay (INE) effectue le premier recensement aupr•s des entreprises des zones franches. Ë lÕheure actuelle, nous ne 
disposons, comme source dÕinformation, que des rapports de lÕINE (2005 et 2006) ou, Žventuellement, des rŽsultats dÕenqu•tes 
non officielles. Les chiffres traitŽs dans ce point proviennent de ce rapport ou ont ŽtŽ calculŽs sur cette base. 
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reprŽsente que 26,45%, soit 0,97% du PIB du pays. Les activitŽs de services, dominantes, se concentrent 
majoritairement dans le commerce (35,83% en ZonamŽrica), la finance (19,63% en ZonamŽrica) et les 
services aux entreprises qui, incluant les entreprises de consulting et call center, reprŽsentent 38,01% des 
entreprises implantŽes en ZonamŽrica (Tableau 8). 
La Formation Brute de Capital Fixe (FBCF) sÕŽl•ve, pour sa part, ˆ 9,78% de la valeur ajoutŽe (VA) des zones 
franches pour lÕannŽe 2006 avec une participation amplement majoritaire de ZonamŽrica (63,42%).  
Cependant, au niveau de lÕŽconomie nationale, la FBCF reste faible, reprŽsentant seulement 0,31% du PIB ou 
2,65% si lÕon prend en compte Botnia.  
Les chiffres disponibles pour 2006 rŽv•lent une augmentation de la crŽation d'emploi de 26,8% par rapport ˆ 
2005, fondamentalement liŽe ˆ lÕinstallation de Botnia, source de 2 054 emplois au cours de cette annŽe. 
LÕINE dŽnombre 8 628 emplois en 2006 dont 56,79% en ZonamŽrica. Bien entendu, le secteur services en 
est aussi le grand pourvoyeur (95%) dont notamment, le secteur des services aux entreprises, suivi du secteur 
commerce et logistique et financier. La crŽation dÕemploi a principalement bŽnŽficiŽ au marchŽ du travail 
national. Le personnel Žtranger salariŽ ne reprŽsente que 7,7% du total (9,7% en ZonamŽrica), bien en 
dessous de ce qui est autorisŽ par la loi. 

Tableau 8 : L'activitŽ Žconomique des 10 Zones Franches uruguayennes 
Zones 

Franches 
Entreprises 

Nombre en 2006 
Secteurs prioritaires des entreprises  

(annŽe 2006) (en %) 
Formation Brute du capital fixe (1) 

2005 2006 2006-2005 
ZonamŽrica 791 Service aux entreprises                  38,01 

Commerce                                    35,83 
Secteur financier                          19,63 

584,3 926,9  342,6 

Colonia 
 

118 Commerce                                    46,46 
Service aux entreprises                  18,18 
Transports-Communication          16,16 
Secteur financier                           11,11 

223,2 106,3  -116,9 

Floridasur 
 

189 Commerce                                    67,20 
Transports-Communication          10,58 
Secteur financier                             9,52 
Services aux entreprises                  9,52 

36,8 34,1  -2,7 

Colonia Suiza  
(Nueva 
Helvecia) 

19 Commerce                                    63,16 
Transports-Communication          10,53 
services aux entreprises                 10,53 

3,1 34,6  31,5 

Libertad 
 

46 commerce                                     70,45 
Transports-Communication          18,18 
Services aux entreprises                11,36 

93,8 22,5  -71,3 

MÕ Bopicu‡ 3 Industrie                                       66,67 
Service aux entreprises                  33,33 

177,5 92,0  -85,5 

R’o Negro  
 

15 Service aux entreprises                  40,00 
Transports-Communication          20,00 
Commerce                                    20,00 

0,0 1,1  1,1 

Nueva 
Palmira  

12 Transports-Communication          50,00 
Service aux entreprises                  30,00 

87,7 244,1  156,4 

 Rivera 
 

7 Transports-Communication          60,00 
Industrie                                       20,00 
Services aux entreprises                20,00 

0,0 0,0 0,0 

Sous total   1 206,5 1 461,5  255,0 
Botnia  

 
26 

Construction                                 70,00 
Industrie                                       10,00 
Commerce                                    10,00 
Services aux entreprises                10,00 

2 857,6 10 841,4  7983,8 

Total    4 064,1 12 302,9 1 410,03 
(1) En millions de pesos Uruguayens de lÕannŽe 2006. LÕindice des prix utilise pour comparer 2005 et 2006 est pondŽrŽ 
par 15,13% pour les prix sur les biens de capital importŽ, et par 84,87% pour le cožt de la Construction. 
Source : dÕapr•s INE (2008). 

Les salaires sont en gŽnŽral supŽrieurs ˆ ceux payŽs, ˆ catŽgorie Žgale, hors zone franche. DÕapr•s lÕINE le 
salaire moyen du personnel Žtranger (Tableau 9) est pr•s de 5 ˆ 9,5 fois plus ŽlevŽ que celui du personnel 
local (9,42 en ZonamŽrica). Les activitŽs du secteur financier18, les mieux rŽmunŽrŽes pour les nationaux et 
les Žtrangers, prŽsentent aussi lÕŽcart le plus important entre ces deux catŽgories. 
                                                
18 Selon, Vaillant et Lalanne (2008), dans le secteur financier en ZFs, les banques Žtrang•res multinationales assurent les deux 
tiers du total de lÕactivitŽ du secteur et travaillent sur une base rŽgionale. 
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Concernant le commerce extŽrieur, l'Žtude de Vaillant et Lalanne (2008)19 propose une ventilation par sous-
secteurs riche en information pour lÕanalyse de la dynamique des ZFEs en Uruguay. Selon leurs estimations, 
les exportations des ZFE ont atteint environ 700 millions de dollars en 2006, (12% des exportations totales) 
dont 82,5% correspondant aux services (Tableau 10). La primautŽ des services aux entreprises est manifeste 
(48% environ des exportations des services) notamment gr‰ce au dŽveloppement des activitŽs dÕinformatique 
et de call center. Les activitŽs de commerce et logistique et les services financiers lui suivent en importance. 
Au total, 2/3 de ces activitŽs sont menŽes en zone franche.  

Tableau 9 : Distribution du personnel salariŽ et montant des salaires, annŽe 2006 
 Personnel 

employŽ (%) 
Personnel 

employŽ (%) 
Personnel 

employŽ (%) 
Personnel 
employŽ 

RŽmunŽration 
mensuelle par t•te 

(en pesos)* 
 local Žtranger Femmes Hommes QualifiŽ Non qualifiŽ local Žtranger local Etranger 
Total  92,3 7,7 32,3 67,7 12,4 87,6 6 542 415 21 114 183 700 
ZonamŽrica  90,3 9,7 45,7 54,3 14,6 85,4 3 597 287 27 222 256 510 
Botnia  94,6 5,4 3,5 96,5 12,4 87,6 1 890 109 12 761 11 847 
Colonia  93,8 6,2 27,7 72,3 16,2 83,8 258 11 21 535 105 178 
Florida  95,4 4,6 23,5 76,5 0,7 99,3 372 4 11 463 -.- 
N. Helvecia 96,7 3,3 30,1 69,9 1,6 98,4 107 0 12 798 0 
Libertad  97,2 2,8 67,5 32,5 0,0 100,0 145 0 7 708 0 
R’o Negro  83,3 16,7 0,0 100,0 0,0 100,0 8 2 16 133 -.- 
MÕ Bopicu‡  100,0 0,0 28,6 71,4 85,7 14,3 6 0 92 643 0 
N. Palmira  98,7 1,3 21,8 78,2 3,3 96,7 151 2 20 098 -.- 
Rivera  100,0 0,0 14,3 85,7 11,1 88,9 8 0 8 518 0 

(*) Un dollar US est environ Žgal ˆ 24,4 pesos uruguayen. Moyenne annuelle calculŽe ˆ partir des donnŽes mensuelles de 
la Banque Centrale uruguayenne pour lÕannŽe 2006. 
Source : Rapport de juillet 2008 sur le recensement des zones franches pour l'annŽe 2006, Institut National de 
Statistiques INE. 

Tableau 10 : Commerce extŽrieur des zones franches (en millions de $ US) 
 Exportations 

CorrigŽes 
Importations Soldes 

Industrie 117 53 64 

Construction 7 1 5 

Services 
* Commerce et logistique 
* Financiers 
* Services aux entreprises 
      - Informatique er R&D 
      - Assistance conseil 
      - Call centers 
      - autres services aux entreprises 
* Autres services 

578 
171 
121 
278 
84 
45 
58 
90 
8 

278 
114 
32 
126 
17 
21 
8 
80 
6 

300 
57 
89 
152 
67 
24 
50 
10 
2 

Total 701 332 369 
Source : d'apr•s M. Vaillant et A. Lalanne (2008). 

Le commerce de biens et des services, notamment de software, provient des pays de l'ALENA, de l'Europe et 
de l'Asie de l'Est et est ˆ destination, principalement, des pays d'AmŽrique latine dont ceux du Mercosur. 
LÕUruguay est peut •tre en train de devenir progressivement un hub20, ou port pilote rŽgional, selon Vaillant 
et Lalanne (2008). Snoeck et al. (2008) font par ailleurs remarquer les gains en termes de crŽdibilitŽ associŽs 
au dŽveloppement des activitŽs de pointe, notamment depuis l'installation de la multinationale indienne 
Tata21.  
ZonamŽrica contribue ˆ consolider la spŽcialisation dans lÕexportation des services qui caractŽrise lÕUruguay 
depuis le dŽbut des annŽes 1990 tout en permettant un fort dŽveloppement des services non traditionnels. 

                                                
19 Ces auteurs corrigent les statistiques publiŽes par lÕINE apr•s le reclassement de certaines entreprises considŽrŽes comme 
appartenant au secteur industrielle en entreprises inclues dans le secteur services commerciaux et logistique. 
20 NÏ ud central d'un rŽseau. 
21 Ç Éthe installation in 2002 by the Indian multinaltional Tata Consulting Services of an operation center in Uruguay to provide 
services in all Latin America is a good precedent to make known the advantages of the country for outsourcing È (Snoeck, 2008, 
62). 
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Son activitŽ marque en quelque sorte un tournant dans l'insertion du pays dans le commerce international et 
dans l'attractivitŽ des IDE. LÕUruguay participe, comme le sugg•rent Vaillant et Lalanne (2008), dans la 
nouvelle vague de globalisation caractŽrisŽe par la fragmentation de la production des services et lÕexpansion 
des Žchanges de ceux-ci. L'Žlargissement des activitŽs des ZFEs aux nouvelles activitŽs de services (software, 
internet comme outil de conception, plateformes Žlectroniques pour sŽcuriser les transactions sur Internet, 
centres d'appel, etc.) reprŽsente un potentiel considŽrable. Certains observateurs parlent dŽsormais de zones 
franches de deuxi•me gŽnŽration. 
 
 
CONCLUSION  
 
Dans le cas de lÕUruguay, lÕimpact de lÕadoption du rŽgime des zones franches sÕav•re positif ̂  plusieurs titres. 
Les ZFEs ont permis d'impulser une nouvelle dynamique caractŽrisŽe par l'installation d'entreprises 
multinationales, et la crŽation de rŽseaux commerciaux.  
Le secteur du software en Uruguay (Snoeck et al., 2008), crŽŽ initialement ˆ partir de capitaux nationaux, s'est 
dŽveloppŽ sous lÕimpulsion de la demande Žtrang•re et a pris une envergure internationale.  
De m•me, le dŽveloppement des exportations dans le secteur des nouveaux services, tels que le offshoring est 
un rŽsultat ˆ mettre ˆ lÕactif des zones franches uruguayennes. La ZFE ZonamŽrica, la plus importante de 
l'Uruguay, a permis d'expŽrimenter un certain nombre d'activitŽs tr•s prometteuses. 
Les avantages accordŽs par la lŽgislation uruguayenne expliquent en grande partie cette rŽussite ainsi que les 
fondamentaux macroŽconomiques et la stabilitŽ institutionnelle. Il faut Žgalement prendre en compte le 
niveau global dÕŽducation en Uruguay, rŽsultat d'une stratŽgie gouvernementale active qui reprŽsente un atout 
incontestable pour le dŽveloppement du pays.  
On peut enfin souligner l'impact positif en termes de formation de la main-dÕÏuvre et de soutien ˆ 
lÕinnovation. Les zones franches uruguayennes semblent avoir devancŽ la nouvelle phase de la globalisation 
en mati•re de libŽralisation des services. 
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LÕattractivitŽ des zones franches ˆ Maurice et Madagascar  
ou le dŽveloppement dÕune relation complexe 

Linda ZANFINI1 
 

e plus en plus répandues à travers le monde, les Zones Franches (ZF) représentent souvent le 
principal moteur de développement pour les pays qui les mettent en place. En 2008, 104 pays 

avaient recours à une législation spécifique pour réglementer le secteur de transformation pour 
l’exportation, qui emploie plus de 23 millions de personnes à travers la planète (hors zones franches 
chinoises).  
On définit une Zone Franche d’exportation comme une "zone industrielle qui constitue une enclave au 
regard des tarifs douaniers et des codes commerciaux en vigueur dans le Pays hôte", et qui produit 
"essentiellement pour l'export" (Cling et Letilly, 2001, 6). Dans certains Pays (comme à Madagascar et 
Maurice) cette formule n’indique pas une enclave géographiquement délimitée, mais le régime fiscal 
dérogatoire qui s’applique au secteur de transformation pour l’exportation; les entreprises franches sont 
alors libres de s’installer n’importe où sur le territoire national, et on parle de point francs pour indiquer ces 
installations.  
Les finalités poursuivies par les États qui adoptent cet instrument de promotion des exportations sont 
multiples: amélioration de la position de la balance commerciale; diversification des exportations et 
réduction de la dépendance vis-à-vis des exportations "traditionnelles" de produits primaires et des 
fluctuations des marchés; croissance de l’emploi, directe ou indirecte (par le biais des effets 
d’entraînement ou d’induction) ; transfert de technologie entre le pays d’origine des capitaux et l’industrie 
locale (à travers les relations de sous-traitance ou la mobilité de la main-d’œuvre). La réalisation de ces 
objectifs prend appui sur les investissements drainés vers ce secteur dynamique. Dans le cas des PED, il 
s’agît surtout d’investissements directs étrangers (IDE), que des mesures fiscales et législatives ad hoc visent 
à attirer. Cependant, ces mesures se révèlent généralement insuffisantes, comme en témoignent les 
nombreuses expériences d'implantation de ZF d’Afrique subsaharienne qui se sont soldées par des échecs. 
Les investisseurs étrangers y ont rarement été au rendez-vous, soit le risque institutionnel et politique était 
trop important pour les décider à investir dans les pays concernés, soit d’autres faiblesses structurelles les 
ont dissuadé : l’image peu industrielle de ces pays, dont la main-d’œuvre est souvent peu formée, 
l’éloignement des marchés internationaux de consommation et l’étroitesse des marchés locaux et 
régionaux, un environnement des affaires peu favorable… Les politiques fiscales des États peuvent 
difficilement pallier à ces déficiences. Les zones franches de Madagascar et de Maurice représentent à ce 
jour les deux seules expériences réussies du continent africain ; leur succès s'est fondé sur d’autres facteurs 
que la simple institution d’un régime spécifique particulièrement favorable au secteur exportateur.  
La comparaison des deux cas, qui repose sur leurs similitudes, la proximité géographique et leur 
appartenance commune à plusieurs institutions régionales et internationales, contribue à la compréhension 
des facteurs d’attractivité des deux zones franches et à leur évolution dans le temps. Elle sera ensuite 
complétée par un examen des relations entre les deux pays voisins, qui s’établit par le biais de la mobilité 
des travailleurs et des capitaux. 
 
 
1.  LE CAS DE MAURICE : LA TRANSITION DÕUNE ƒCONOMIE DE 

MONOCULTURE Ë UN PAYS ƒMERGENT  
 
Depuis trois décennies la ZF est le moteur de la croissance de l’économie mauricienne; pourtant, lorsque 
le pays s’est doté de cet outil de développement, les conditions de sa réussite étaient loin d’être réunies. 
Maurice était alors une économie de monoculture: au moment de son autonomie, en 1968, la culture et la 
transformation de la canne à sucre y représentaient 37% du PIB, 25% de l’emploi et environ 99% des 
exportations. Le risque de marché était toutefois limité, car, en vertu de l’appartenance au 
Commonwealth, la production sucrière pouvait être écoulée sur le marché britannique, à un prix 
déterminé. Ensuite, à partir de 1972, les planteurs mauriciens bénéficièrent des Conventions de Lomé 
successives signées entre la Communauté Européenne et le groupe des pays d’Afrique, Caraïbes et 
Pacifique, auquel Maurice appartient. Avec 38% des quotas attribués aux pays ACP, le pays est depuis 
1975 le principal bénéficiaire du Protocole Sucre, et peut écouler l’ensemble de sa production de sucre sur 
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le marché européen à un prix fixé, supérieur au prix mondial2. Les planteurs se sont empressés d’investir 
cette «rente» dans les activités de la zone franche récemment créée. Grâce aux capitaux locaux et aux IDE, 
l’économie se reconvertit rapidement sur l’industrie légère d’exportation, qui bénéfice également de la 
Convention de Lomé et de l’accès préférentiel au marché européen pour les produits textiles. 
Le statut de la zone franche accorde des mesures préférentielles aux entreprises manufacturières qui 
exportent au moins 85% de leur production: exonération de l’impôt sur les bénéfices; exemption des taxes 
sur les dividendes pour une période de 10 à 20 ans (ensuite application de taux allégés, de 15%); 
exemption de droits et taxes sur les importations d’équipements et matières premières ; réduction de frais 
administratifs; libre rapatriement des profits, dividendes et mises de fonds pour les sociétés d’IDE. Ces 
firmes bénéficient aussi de prêts à taux préférentiels et de baux réduits pour les locaux industriels 
aménagés par la Development Bank of Mauritius. Jusqu’au milieu des années 1980 la législation du travail 
prévoyait la possibilité d’appliquer des taux de salaires plus bas pour la main-d’œuvre féminine de la zone 
franche3, aménageant, de facto, un marché du travail segmenté. Par conséquent, les travailleuses 
constituaient 79% de l’emploi de la ZF en 1984 (contre 31% dans le reste de l’économie), et encore 68% 
en 1990 (60 372 emplois sur un total de 88 258). 
L’essor de la zone franche a été rapide : en 1976 elle comptait déjà 85 entreprises employant plus de 
17 000 personnes, et ses exportations (308 millions de roupie) avaient dépassé en valeur celles du sucre, 
ancien pilier de l’économie nationale. À la phase initiale succède un ralentissement, entre 1977 et 1982, 
marqué par une faible augmentation du nombre d’entreprises et d’emplois, suivie d’une forte reprise entre 
1983 et le début des années 1990 ; au cours de cette période le nombre d’entreprises et d’emplois se 
multiplie, près de 600 établissements occupent 90 000 personnes en 1991, et les exportations atteignent le 
chiffre record de 9 milliards de roupies. L’activité reste très concentrée dans la branche textile, à haute 
intensité de main-d’œuvre, ce qui contribue à résorber le chômage, amorçant par la suite la hausse des 
salaires. 
 
1 .1   Le s  f a c t e u r s  d ’ a t t r a c t i v i t é  d e  Maur i c e  :  l a  p o s i t i on  c ommer c i a l e  
 
Outre des mesures spécifiques accordées au secteur exportateur, le succès de la zone franche mauricienne 
s’est fondé sur d’autres facteurs d’attractivité liés à la situation commerciale du pays, à sa main-d’œuvre et 
à son environnement politique et institutionnel, et sur l’exploitation et la transformation de ces avantages 
comparatifs. 
En 1970, Maurice fut le premier pays d’ASS, et l’un des premiers au monde, à créer une zone franche, 
prenant le pari du développement par les exportations alors même que sa politique commerciale était 
protectionniste. Cette politique reposait sur le contrôle des prix internes et sur un système de mesures 
tarifaires et non tarifaires à l’importation et à l’exportation, qui visaient à protéger la production agricole 
nationale et l’industrie naissante, favorisant la consommation locale de biens de première nécessité. Les 
importations d’équipements et consommations intermédiaires étaient taxées, ce qui augmentait les coûts 
du secteur industriel et aurait dû en affecter la compétitivité. L’adoption de la ZF et des mesures de 
promotion des exportations contrebalancèrent ces effets négatifs, compensant la taxation indirecte des 
exportations. De plus, Maurice bénéficiait d’accords préférentiels signés avec ses principaux partenaires 
commerciaux. La convention de Lomé lui accordait une réduction de la protection tarifaire pour les 
produits exportés vers l’Europe. Des mesures préférentielles similaires étaient prévues par des accords 
bilatéraux signés avec d’autres partenaires, dont les États-Unis. L’industrie textile profitait aussi de 
l’Accord Multifibres, ensuite Accord sur les Textiles et les Vêtements (ATV), qui imposait des quotas aux 
exportations des principaux pays producteurs, dont la Chine et l’Inde. En plus de protéger les petits 
producteurs, cet accord favorisait les délocalisations des firmes asiatiques : ainsi, Maurice fut l’un des 
premiers bénéficiaires des délocalisations des firmes textiles hongkongaises. 
La libéralisation des marchés impulsée par l’OMC affecte le secteur textile. Les Accords de Cotonou 
remplacent la Convention de Lomé, érodant la préférence commerciale accordée aux pays ACP, au profit 
des Pays Moins Avancés (PMA). Le démantèlement de l’ATV, en 2005, permet aux firmes des pays 
anciennement soumis à des quotas de relocaliser leur production. Les États-Unis restent un partenaire 
privilégié, grâce à la signature de l’AGOA (Africa Growth and Opportunity Act), qui ouvre le marché 
américain en franchise de droits aux importations de 37 pays africains, à condition que celles-ci respectent 

                                                
2 En 2006 ce prix Žtait encore fixŽ ˆ 523,70 !  /tonne (soit environ 14 140 roupies/tonne). Le gain retirŽ de lÕaccord au cours 
des 20 derni•res annŽes est estimŽ ˆ 4 milliards d'euros, ce qui correspondrait ˆ un niveau dÕaide record dÕenviron 120 !  par 
an et par habitant. 
3 En 1981, le salaire minimum lŽgal journalier Žquivalait ˆ 2,63 US$ pour un homme, ˆ 1,56 US$ pour une femme. 
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une règle d’origine4. Or, comme Maurice ne produit pas de fibres de coton, l’intégration verticale de sa 
filière textile reste tributaire des partenaires régionaux, ce qui limite les avantages tirés de l’AGOA. Depuis 
2003, les échanges avec les États-Unis sont en baisse constante. La fin de la position privilégiée de 
Maurice sur le marché textile a entraîné la baisse de la production et des exportations de ce secteur, et la 
contraction du nombre d’entreprises et d’emplois (avec la suppression de 22 000 emplois entre 2002 et 
2005). Mais les dégâts ont été limités, grâce à la “reconversion” de la zone franche sur d’autres activités, 
telles les TIC ou les services. 
Enfin, Maurice est partie prenante dans de nombreuses organisations commerciales régionales : IOR-
ARC, COI, SADC, et surtout COMESA5. Ce dernier institue une union douanière entre les pays d’Afrique 
Orientale et Australe, et devrait permettre à l’Île de devenir un pôle d’échanges au sein de la région et avec 
les partenaires européens, et d’élargir son marché. Mais si le processus de régionalisation représente un 
atout indéniable, les exportateurs mauriciens, principalement tournés vers l’Union européenne, n’en tirent 
pas suffisamment d’avantages6. 
 
1 .2   Le  c oû t  e t  l a  qua l i f i c a t i on s  d e  l a  ma in -d ’œuv r e  
 
L’un des principaux facteurs d’attractivité de la zone franche mauricienne naissante fut sans doute le bas 
coût de sa main-d’œuvre. Au début des années 1970 le taux de salaire dans l’industrie textile était 
d’environ 5 fois inférieur à celui en vigueur à HongKong7. Le taux de chômage, de 30% au début des 
années 1970, avoisinait les 20% encore en 1982, et le taux de croissance de la population active était 
d’environ 2,4% par an. Malgré l’absence de formation professionnelle, cette main-d’œuvre, abondante, 
alphabétisée8 et à faible coût (surtout féminine), pouvait être employée dans les entreprises franches, 
notamment dans la branche textile. Grâce à ces activités intensives en travail, le taux de chômage passait à 
6% en 1987, pour atteindre 3% en 1990. Mais le plein emploi entraîne la hausse des salaires, qui, avec la 
stagnation de la productivité, érode la compétitivité des entreprises franches. Au début des années 2000, 
l’excessive concentration de l’activité sur des branches à faible valeur ajoutée a aggravé la perte de 
compétitivité des firmes mauriciennes face à celles de pays à plus faible salaire, dont Madagascar qui a 
inauguré sa ZF une dizaine d’années plus tôt (Cf. infra). Cela obligera les investisseurs à modifier leurs 
comportements et à se reconvertir sur des activités à plus haute valeur ajoutée, et les institutions à revoir 
et adapter la législation des zones franches. 
 
1 .3   Le  r ô l e  d e s  i n s t i t u t i on s  e t  l a  t r an s f o rma t i on  d e s  a van ta g e s  c ompa ra t i f s  
 
Les institutions jouent un rôle de premier plan en tant que facteur d’attractivité des capitaux vers Maurice. 
Selon Subramanian et Roy (2001), elles constituent la principale différence entre ce pays et ses voisins 
d’ASS, expliquant son niveau de développement. 
Maurice, ex colonie britannique, est autonome depuis 1968, indépendant depuis 1992. Au cours de cette 
période, et contrairement à la grande majorité des pays d’ASS, son développement a pu reposer sur un 
climat de stabilité et de paix sociale9, sur le respect des libertés civiques et sur une démocratie multipartite, 
ce qui a contribué à le placer au 65ème rang (sur 177 pays) en termes d’indice de développement humain. 
Les investisseurs sont attirés par la stabilité des institutions et le faible risque10. Dans ce contexte, la 
multiethnicité, facteur potentiel de tensions politiques, s’est transformée en un véritable atout, et les IDE 
en provenance d’Asie (Hong Kong, Inde, plus récemment Chine Populaire) ont pris largement appui sur 
l’existence des réseaux issus des diasporas de ces pays. Le plurilinguisme séduit les investisseurs étrangers, 
qui peuvent compter sur une main-d’œuvre à la fois anglophone et francophone, et qui souvent maîtrise 
                                                
4 Au moins 35% de la valeur du bien qui fait lÕobjet dÕŽchange (mati•res + cožts de transformation) doit avoir ŽtŽ produite 
dans lÕun des Pays bŽnŽficiaires. 
5 IOR-ARC: Indian Ocean Rim-Association for Regional Cooperation ; COI : Commission de lÕOcŽan Indien ; SADC : 
Southern African Development Community (CommunautŽ de dŽveloppement d'Afrique australe) ; COMESA : Common 
Market for Eastern and Southern Africa (MarchŽ commun d'Afrique orientale et australe). 
6 LÕUE reprŽsente en moyenne 65% des exportations totales du pays au cours de la premi•re moitiŽ des annŽes 2000. 
LÕouverture au marchŽ sud-africain, tr•s compŽtitif, reprŽsente un risque pour le secteur dÕimport-substitution mauricien.  
7 Ç Au milieu des annŽes 1980, les salaires horaires dans lÕindustrie textile Žtaient en moyenne de 8,60 $ aux ƒtats-Unis, de 
5,70 $ en France, de 1,89 $ en CorŽe du Sud, de 1,65 $ ˆ HongKong, de 1,28 $ au Portugal, de 0,50 $ en Tha•lande, de 0,34 $ 
ˆ Maurice et de 0,26 $ en Chine È (Bost, 2000, 120 ; lÕauteur tire ces donnŽes du Financial Times du 24 juillet 1984). 
8 Au dŽbut de la dŽcennie le taux dÕalphabŽtisation atteignait 86%, celui de scolarisation dans le secondaire 88%. 
9 Ë lÕexception des Žmeutes ˆ caract•re communautaire de 1999.  
10 La sociŽtŽ dÕŽvaluation COFACE, chargŽe dÕestimer le risque pays pour Maurice, lui a attribuŽ la notation A3 pour lÕannŽe 
2009. 
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au moins une langue asiatique11. Ce climat favorable (que souligne Grégoire, 2005), est consolidé par la 
présence des capitaux locaux, qui ont afflué du secteur sucrier vers les nouvelles activités exportatrices, et 
constituaient la majorité des investissements lors du lancement de la zone franche (42% du total, suivis 
des IDE hongkongais, 33%). Les institutions ont encouragé ce comportement, limitant l’IDE dans 
certains secteurs, où les investisseurs étrangers sont obligés de former des joint ventures avec les locaux: par 
exemple, dans les firmes de la “Zone des services” qui appuie les entreprises franches, les IDE ne peuvent 
excéder les 30% du capital total. À la fin des années 1990, les capitaux de la ZF étaient encore 
majoritairement locaux (60%), suivi des capitaux hongkongais et français. Avec le soutien du secteur 
public, les investissements locaux ont attiré et renforcé les IDE, créant une dynamique cumulative. 
L’État a également joué un rôle “proactif”, à travers la dépense en infrastructure productive et de 
transport. Déjà au moment de l’accession à l’autonomie, ce petit pays (1 866 Km2) bénéficiait d’une assez 
bonne infrastructure de transport, qui a permis aux entreprises de se localiser à travers tout son territoire 
et d’éviter de congestionner la capitale, Port Louis. Aujourd’hui, Maurice compte 2 020 kilomètres de 
routes, dont 47% de routes principales et 4% d’autoroutes. Une partie des locaux industriels concédés en 
bail par les autorités de gestion de la ZF12 sont situés en proximité des bassins de main-d’œuvre ruraux, 
anciennement liés aux plantations de canne à sucre. Les migrations pendulaires et les effets de congestion 
sont limités; les villages se transforment, montant de rang dans la hiérarchie urbaine (Buzenot, 2007). 
Enfin, le rôle des institutions a été central lorsque la raréfaction de la main-d’œuvre, la hausse des salaires 
et la perte des acquis commerciaux ont imposé une transformation des activités de la zone franche, bien 
que celle-ci paraisse difficile, en raison du manque de formations spécifiques. Avec le soutien des pays 
partenaires, des filières de formation ont été mises en place dans les services (notamment informatiques) 
et dans le textile13. La création du Clothing technology Center, promouvant l’amélioration de la qualité et 
l’application de la technologie au secteur textile, a permis la hausse de la productivité et le maintien des 
activités plus “haut de gamme” de ce secteur. 
Mais la priorité a été la diversification des exportations vers les secteurs des nouvelles technologies et des 
services. La reconversion de la ZF s’est alors opérée à travers trois canaux (Bost, 2000 ; Beeharry Panray, 
1999). Premièrement, les activités de la zone franche de transformations ont été réorientées vers des 
branches à plus haut contenu technologique, grâce à l’institution du nouveau “statut pionnier” qui favorise 
l’investissement dans les NTIC, afin de faciliter le transfert de technologie et savoir-faire vers l’industrie 
locale. En deuxième lieu, Maurice a promu les services financiers liés à la zone franche, à travers la 
création d’un secteur offshore, et les services d’outsourcing (externalisation des services aux entreprises, dans 
l’informatiques, le conseil, la traduction ou la comptabilité), dont la production repose sur une main-
d’œuvre bilingue et mieux formées que dans la plupart des pays voisins, sur sa position géographique et 
sur un très bon niveau d’équipement en télécommunications14. Troisièmement, le pays vise à devenir un 
centre de transbordement et de redistribution à l’échelle régionale, à travers la création du Port Franc (Cf. 
tableau 1). Contrairement aux autres pays riverains du sud-ouest de l’Océan Indien, Maurice a réussi à 
transformer sa position géographique privilégiée en un véritable facteur d’attrait pour les investisseurs. Un 
avantage comparatif, non pas donné, mais soigneusement construit grâce à une volonté politique affirmée.  

Tableau 1 : Valeur des rŽexportations de la zone du port franc mauricien (millions US$) 
Année 1995 1996 1997 1998 1999-estimé 
Réexportations en valeur (millions US$) 18 32 46 129 132 

Source : Beeharry Panray, 1999. 
 
1 .4  L ’ é v o l u t i on  d e s  f a c t e u r s  d ’ a t t r a c t i v i t é  à  Maur i c e  :  un e  s yn th è s e  
 
La zone franche mauricienne a évolué du “modèle classique”, basé sur le bas coût de la main-d’œuvre, les 
acquis commerciaux et des conditions fiscales et financières particulièrement favorables, vers un nouveau 

                                                
11 Diverses langues asiatiques, notamment chinoises et indiennes, sont parlŽes ˆ Maurice.  
12 La MEDIA (Mauritius Export Development Investment Authority, RŽgie mauricienne pour le dŽveloppement des 
exportations et lÕinvestissement) soutient lÕIDE et la fourniture de services aux entreprises ˆ capital Žtranger ou local. 
LÕEPZDA (Export Processing Zone Development Authority, RŽgie mauricienne de la Zone de transformation pour 
lÕexportation) promeut la zone franche et les exportations manufacturi•res. 
13 La promotion de formation industrielle/professionnelle est assurŽe par lÕIndustrial & Vocational Training Board. 
14 Maurice est branchŽ au c‰ble cab 3-2002, qui connecte le Portugal ˆ la Malaisie en passant au large de ses eaux 
territoriales ; cependant, dans la production de services ÒexternalisŽsÓ, de plus en plus standardisŽs, la concurrence des autres 
pays dÕAfrique francophone est rude. Les institutions mauriciennes, avec la contribution dÕinvestisseurs indiens, ont crŽŽ la 
technopole Ebène pour le dŽveloppement des activitŽs technologiques et des NTIC. Le projet prend appui sur une politique 
Žducative, et prŽvoit la formation de 3 000 jeunes par an dans les mŽtiers de lÕinformatique et des nouvelles technologies. 
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modèle basé sur l’économie du savoir. Son cas représente un exemple brillant de «sortie par le haut», c'est-
à-dire de montée en gamme vers des activités à haute valeur ajoutée et contenu technologique. Cette 
évolution s’est opérée alors que ses facteurs d’attractivité étaient en pleine mutation. La législation a 
accompagné les étapes de ce processus, actualisant les anciens statuts (pour la zone franche de 
transformation) et en créant de nouveaux (“Statut pionnier” pour les entreprises technologiques, Freeport 
Act pour la création du port franc, “Statut offshore” pour les activités financières). L’investissement en 
infrastructure a appuyé le développement au cours de ces phases successives. Le rôle des institutions a été 
primordial dans la transformation des anciens facteurs d’attractivité (position géographique, coût de la 
main-d’œuvre) en de nouveaux avantages comparatifs, plus durables, qui visent des investissements moins 
volatiles. 

Graphique 1 : ƒvolution de la structure des exportations de Maurice, en valeur, 2001-2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : International Trade Center UNCTAD/WTO, http://www.intracen.org (déc. 2007), nos calculs. 
 
 
2.  CRƒATION ET ƒVOLUTION DE LA ZONE FRANCHE Ë 

MADAGASCAR 
 
Madagascar a adopté le statut de la zone franche près de vingt ans après Maurice: la première formulation 
de cette législation remonte à 1989, mais elle est modifiée dès 1991. Ce régime s’applique aux entreprise 
manufacturières ou de services, à condition qu’elles exportent au moins 95% de leur production, et aux 
firmes chargées des travaux d’aménagement et construction ou de la gestion des Zones Franches. Les 
entreprises franches jouissent de nombreux avantages: exonération de l’impôt sur les bénéfices pour une 
période de 2 à 15 ans (selon le type d’entreprise), ensuite application à un taux réduit (10%, au lieu de 33% 
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pour les firmes de droit commun); taux d’imposition des dividendes de 10% (au lieu de 25%) ; libre 
rapatriement des bénéfices ; exonérations de la TVA et de toute taxation pour les biens importés ou 
exportés à partir de la zone franche. Elles peuvent gérer librement leur personnel dans le cadre de la 
législation du travail malgache (peu contraignante), sans qu’aucune dérogation ne leur soit accordée. 
La croissance de cette zone franche, dont l’activité se concentre dans la région d’Antananarivo, dans 
l’agglomération urbaine de la capitale, a été plus rapide que celle de Maurice. Si le pays est encore très 
largement rural (les trois quarts de la population continuent à vivre de l’agriculture), la valeur des 
exportations manufacturières dépasse désormais celle des exportations agricoles (Cf. graphique 2)15. La 
zone franche est devenue le premier employeur net de la capitale, devant le secteur informel. En 2001, 
année “record”, elle employait environ 110 000 personnes, pour plus de 90% dans la branche textile- 
vêtements, qui regroupe aussi plus de deux tiers des établissements. 
En raison de la faiblesse de l’épargne locale, le développement du secteur s’appuie très largement sur les 
IDE, notamment d’origine asiatique, mauricienne et française. En 2001, l’IDE représentait 95% des 
investissements du secteur, sans compter que de nombreuses entreprises exportatrices à capital étranger 
sont affiliées au régime du droit commun16. Malgré l’efficacité apparente du système, les enquêtes 
montrent que les investisseurs sont attirés davantage par le faible coût de la main-d’œuvre que par 
l’existence d’un régime spécifique. D’autres critères comme la situation géographique, le contexte 
institutionnel ou l’existence de ressources et de partenaires locaux, jouent aussi un rôle. 
 
2 .1  Le s  f a c t e u r s  d ’ a t t r a c t i v i t é  d e  Madaga s c a r  :  l a  p o s i t i on  c ommer c i a l e  
 
Madagascar partage avec Maurice sa position géographique, au carrefour entre Asie et Afrique, mais 
relativement isolée des grands marchés de consommation, et l’appartenance à un certain nombre 
d’organisations commerciales régionales et internationales. Son statut de pays moins avancé lui concède 
encore (pour un temps limité) certains avantages supplémentaires, notamment les mesures préférentielles 
accordées par l’UE aux PMA dans le cadre de l’initiative “tout sauf les armes”, mais leur portée est 
moindre par rapport aux avantages qui découlaient de la Convention de Lomé17. Partenaire de l’AGOA, 
Madagascar bénéficie aussi d’un accès préférentiel au marché américain. Les produits exportés dans le 
cadre des accords de Cotonou et de l’AGOA doivent satisfaire des règles d’origine, rarement respectées, 
ce qui à terme réduira la portée de ces dispositifs. La filière textile est peu intégrée, malgré la subsistance 
de quelques grandes unités de transformation (filature). Les entreprises franches sont principalement des 
filiales ateliers, qui importent la plupart des fils et tissus de leurs maisons mères et n’assurent que 
l’assemblage des produits. 
L’ATV, régulant le commerce des textiles à travers un système complexe de restrictions quantitatives, 
bénéficiait à Madagascar qui profitait des délocalisations des firmes originaires de pays soumis à quotas. La 
fin de l’ATV entraîne la relocalisation partielle de ces firmes, et se répercute sur la production et les 
exportations textiles malgaches. Son impact sur l’emploi a été négatif, mais limité (Cling, Razafindrakoto, 
Roubaud, 2007). 
Madagascar fait partie de plusieurs organisations régionales, dont l’IOR-ARC et la COMESA, qui 
devraient favoriser les échanges intra-régionaux. D’autres initiatives, telles le NEPAD, l'initiative 
transfrontalière et le RIFF, devraient renforcer les efforts d’intégration, et transformer progressivement le 
pays en plateforme privilégiée pour l’exportation de produits à bas coût vers les marchés africains. 
Quelques investisseurs Mauriciens et Sud-africains ont pressenti cette opportunité, mais leur implantation 
à Madagascar a été retardée par la crise politique de 2002. 
 
2 .2   La  d i s p on i b i l i t é  e t  l e  c oû t  d e  l a  ma in -d ’œuv r e  
 
Madagascar est l’un des pays au monde où le coût de la main-d’œuvre est le plus bas. En mars 2004, le 
niveau du SMIG y était de 197 075 Fmg pour 40 heures de travail hebdomadaires, soit un peu moins de 
28 euros mensuels; de plus, les dépréciations répétées de la monnaie malgache ont contribué à rendre ce 
coût de plus en plus avantageux pour les investisseurs étrangers. La productivité des travailleurs malgaches 
                                                
15 En 1995, malgrŽ la chute des cours des principaux produits agricoles (dont le cafŽ), ces derniers reprŽsentaient encore 44% 
de la valeur des exportations malgaches, contre 14% pour les produits textiles. En 2005, la situation est inversŽe: lÕagriculture 
occasionne 19% de la valeur des exportations, le textile un peu plus de 39%. 
16 En 2001, 46% du flux dÕIDE vers Madagascar (tout secteur institutionnel confondu) Žtaient investis dans des activitŽs 
manufacturi•res, dont plus de la moitiŽ dans la branche textile. 
17 La portŽe des bŽnŽfices qui dŽcoulent des accords de Cotonou entre lÕUE et les pays ACP est aussi moindre relativement ˆ 
la portŽe des Conventions de LomŽ. 
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reste faible, même dans le textile (à titre comparatif, dans cette branche elle n’équivaudrait qu’à 70-75% de 
celle des travailleurs mauriciens, plus scolarisés, mieux qualifiés et anglophones). Mais, en raison des bas 
salaires18, le rapport coût/productivité du travail en vigueur à Madagascar est inférieur à celui de la plupart 
des pays concurrents.  

Tableau 2 : Cožt de la main-dÕÏuvre dans la production de chemises pour hommes 
 Madagascar Ghana Mozambique Kenya Lesotho Afrique  

du Sud 
Inde ZFI 

Chine 
Chemises/jour 14-15 12 10-11 12-15 18 15 16 18-22 
Salaire mensuel (US$) 35 30-45 40-50 60-65 82-95 255 70-75 150 
Salaire/jour (US$) 1,35 1,44 1,73 2,40 3,40 9,81 2,79 5,77 
Équivalent salaire/chemise 0,093 0,120 0,165 0,178 0,189 0,654 0,174 0,288 

Source : Lynn Salinger pour UNDSAID Madagascar (2003), Rapport L’étude de la compétitivité de la chaîne coton, textile et 
habillement à Madagascar (adapté de la Banque mondiale 2001). 

À cause du manque de qualification, les activités d’exportation restent concentrées dans des branches à 
faible contenu technologique, comme le textile et le cuir, et dans les phases en aval des filières (opérations 
d’assemblage), à plus faible intensité capitalistique et valeur ajoutée. Mais, si la main-d’œuvre malgache est 
faiblement qualifiée, en raison des carences des filières de formation professionnelle, elle possède d’autres 
“qualités”: alphabétisée, et généralement francophone, elle serait facile à former19. Si elle n’a pas intégré 
une véritable discipline salariale, la “discipline au travail” lui est acquise, grâce à l’exercice des activités 
informelles, notamment chez les travailleurs de la capitale. Enfin, le droit du travail est très peu 
contraignant pour l’employeur; les revendications des travailleurs, peu syndiqués, demeurent modestes. 
 
2 .3   Le s  f a c t e u r s  l im i t an t  l ’ a t t r a c t i v i t é  :   

i n s t ab i l i t é  i n s t i t u t i onn e l l e ,  manqu e  d ’ i n f r a s t r u c t u r e  
 
Contrairement à de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, Madagascar n’a jamais connu de guerre civile, 
ni de véritable conflit ethnique; mais son histoire est ponctuée de crises politiques et économiques, qui 
révèlent l’instabilité chronique de ses institutions. La crise du début de 2009 l’a prouvé encore une fois. 
Depuis l’indépendance, en 1960, le pays a connu une phase de stagnation prolongée, qui a porté aux 
émeutes de 1972, puis de 1975. Le régime socialiste qui s’est alors installé a du opérer, au cours des années 
1980, un “virage à 180 degrés” en prenant des positions de plus en plus libérales, en échange des prêts 
d’ajustement structurel successifs. La crise de 1992 a sanctionné le changement institutionnel. Après une 
décennie de paix sociale et de développement économique, tiré par la ZF, la nouvelle crise institutionnelle 
de 2002 a marqué l’arrêt de la croissance. L’insécurité et la coupure des voies de transport et 
communication, à l’intérieur et vers l’extérieur, se sont traduites par l’enclavement du pays, la rupture des 
chaînes d’approvisionnement des intrants et l’impossibilité d’écouler la production, sur le marché interne ou 
d’exportation. Ce contexte a nui surtout aux entreprises franches, dont la production a chuté de 68% : de 
nombreux établissements ont fermé, provoquant la perte de 81 000 emplois. La reprise n’a été effective que 
trois ans plus tard, lorsque la zone franche retrouvait les niveaux de production et d’emploi de 2001 ; mais 
l’avenir de l’économie malgache reste très incertain (Cling, Razafindrakoto, Roubaud, 2004). 
L’instabilité des institutions, se traduit par un risque accru pour les entrepreneurs, car à la corruption et 
aux aléas de payement s’ajoutent les risques d’arrêt de la production et des ventes20. Les carences des 
infrastructures productives et de transport entravent aussi le développement du pays. Ces infrastructures, 
globalement déficientes, sont en meilleur état autour de Toamasina (le grand port du pays) et 
d’Antananarivo et Antsirabé, les deux villes industrielles des Hautes Terres, qui regroupent aussi 
d’importants bassins de main-d’œuvre et polarisent les entreprises franches. L’implantation des premières 
firmes a été un signal fort pour les suivantes et pour l’État, qui a concentré ici ses (faibles) efforts pour le 
développement de l’infrastructure: entretien des réseau de transport existants et restauration des réseaux 
désaffectés menant au port, mise en place de services ou de facilités administratives, aménagement de 
Pôles de Développement Régional sur de petits bassins d’emploi à une cinquantaine de kilomètres 

                                                
18 Pour dÕautres PED exportateurs de produits textiles, les niveaux du SMIG au cours de lÕannŽe 2001 Žtaient les suivants : 
Sri Lanka: 50$ ; Botswana, Kenya, Lesotho : 65$ ; Inde : 75$ ; Maurice : 133$ ; Chine : 150$ ; Afrique du sud : 255$ ; 
(Madagascar : 35$). 
19 Le taux net de scolarisation primaire dans les sept grands centres urbains de Madagascar, en 2000, Žtait systŽmatiquement 
supŽrieur ˆ 80%, dŽpassant les 90% ˆ AntsirabŽ et Antsiranana; il Žtait de 87% dans la capitale. Dans quatre de ces grandes 
villes (dont Antananarivo) un quart de la population de plus de dix ans parle couramment fran•ais. 
20 La COFACE a attribuŽ ˆ Madagascar une note Žgale ˆ D, traduisant un risque pays ŽlevŽ. 
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d’Antananarivo, afin de décongestionner la capitale. Les économies d’agglomération créées par 
l’interaction des firmes polarisées dans cette région constituent un autre facteur d’attractivité, qui pallie 
partiellement aux carences des infrastructures et au faible niveau de formation. L’ensemble de ces facteurs 
contribue à déterminer la localisation des firmes à l’intérieur du pays, mais ne suffit pas à les attirer vers 
Madagascar. 
 
2 .4   P e r s p e c t i v e s  d ’ é v o l u t i on  d e  l a  z on e  f r an ch e  ma l ga ch e  
 
Si à Madagascar l’essor de la ZF a permis la diversification rapide de la production et des exportations (V. 
graphique 2), l’évolution récente du contexte national et international a aussi montré la fragilité du 
développement industriel du pays, à travers la vague de désinvestissements et licenciements qui ont suivi la 
crise institutionnelle d’abord, la fin de l’ATV ensuite (BIT, 2007). 

Graphique 2 : ƒvolution de la structure des exportations malgaches en valeur, 1995-2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Programme Ruralstruc (2007) : Les implications structurelles de la libéralisation sur l’agriculture et le 
développement rural-Madagascar, Antananarivo. 

Les activités de la zone franche sont excessivement dépendantes d’IDE concentrés sur un nombre 
restreint de branches à faible valeur ajoutée et sur les phases en aval des filières. Ces activités sont très 
volatiles et peu ancrées au territoire national, ce qui accroît le risque. Une législation ad hoc serait 
nécessaire, mais pas suffisante, pour diversifier les activités et développer des filières intégrées, diminuant 
la volatilité. À cet effet il faudrait investir dans la formation des travailleurs, et s’appuyer sur un plan de 
relance des industries locales (notamment pour l’intégration verticale de la filière textile). S’inspirant de 
l’exemple mauricien, Madagascar devrait faire évoluer ses facteurs d’attractivité, particulièrement instables 
sur le moyen-long terme car fondés sur une compétitivité-prix, basée sur le coût de la main-d’œuvre et sur 
les avantages commerciaux. Les formes de compétitivités “hors prix”, ou structurelles, qui sont les seules à 
pouvoir garantir des avantages durables, sont encore absentes. Celles-ci devraient reposer sur 
« l’acquisition de compétences, sur la capacité à adopter de nouveaux équipements et à mettre en place des 
processus d’apprentissage technologique » (Catin, 1995, 11), capacités encore défaillantes à Madagascar. Le 
rôle des institutions sera central pour assurer le développement des infrastructures et du capital humain et 
la stabilité de la croissance. 
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3.  LE DƒVELOPPEMENT Ë TRAVERS LES ZONES FRANCHES Ë 
MAURICE ET MADAGASCAR : ANALYSE COMPARATIVE...  

 
Derrière les réussites des deux zones franches de Madagascar et Maurice se cachent deux situations très 
différentes. Pourtant, au moment de leurs institutions respectives, les conditions initiales (ou “héritage”) 
des deux pays étaient similaires, et leur essor s’est fondé sur des facteurs identiques, à savoir le faible coût 
de la main-d’œuvre et les acquis commerciaux. Toutefois, dans le cas de Maurice, la politique 
protectionniste et la “rente de situation” issue du Protocole Sucre ont consenti au pays d’acquérir une base 
solide d’investisseurs locaux et consolider ses acquis, ce qui a permis à la ZF de construire de nouveaux 
avantages comparatifs et de diversifier ses activités au moment de la libéralisation. Madagascar a implanté 
sa zone franche près de vingt ans plus tard; dans ce contexte, les nouvelles règles du commerce 
international ont soumis les activités hautement intensives en main-d’œuvre à une concurrence accrue. De 
plus, les mesures liées à l’ajustement structurel, créant un véritable dumping contre l’industrie d’import-
substitution, ont empêché le développement de filières intégrées et la diversification des activités 
industrielles. 
On peut ainsi identifier les moments «critiques» du processus de développement des deux pays, qui ont 
ensuite orienté leurs trajectoires respectives, et dont l’origine ne réside pas dans leurs conditions initiales. 
Si pour Maurice ce moment est celui de l’implantation de la zone franche, en 1970, pour Madagascar la 
bifurcation ou “rupture” se situe probablement au moment de la signature du premier prêt d’ajustement 
structurel (en 1983), qui a orienté depuis l’ensemble de sa politique économique. Ainsi, l’impact de 
l’implantation de la zone franche est bien plus important pour Maurice, qui a pris cette mesure à un stade 
précoce de son développement, que pour Madagascar qui l’a adoptée seulement après s’être engagé sur un 
sentier de développement donné. Le principe de la « dépendance au sentier » (North, 1994 ; Mahoney, 
2000) peut aussi expliquer le leadership de Maurice dans certains secteurs, notamment le textile, qui se 
développent indépendamment des conditions de départ du pays. 
Outre les facteurs historiques, qui ont déterminé les sentiers de croissance des deux pays, l’analyse 
comparative des deux cas met en relief le rôle des institutions respectives. Maurice a bénéficié de la 
stabilité de ses institutions21 et de la bonne gouvernance, qui ont attiré les IDE et soutenu le 
développement à travers l’infrastructure et des mesures législatives adéquates. À Madagascar, l’instabilité 
des institutions et le risque juridique contribuent, avec l’insuffisance des infrastructures et le manque de 
formations professionnelles, à orienter les IDE vers des activités à faible valeur ajoutée. À défaut d’autres 
facteurs d’attractivité, les mesures fiscales destinées à attirer l’IDE pourraient avoir un effet pervers, 
captant les “mauvais investisseurs” et en créant des distorsions vis-à-vis des secteurs non concernés22. 
 
3 .1   … e t  m i s e  e n  r e l a t i on  
 
Les facteurs historiques et institutionnels ont contribué à créer et développer des avantages comparatifs 
différents dans deux pays voisins qui disposaient des mêmes conditions de départ. Aujourd’hui, bien qu’il 
subsiste à Maurice une base d’industrie “légère”, les deux zones franches se situent sur des créneaux 
distincts: développement des TIC, de produits à haut contenu technologique et de services pour Maurice; 
textile et autres produits à faible valeur ajoutée pour Madagascar. Les types d’investissement visés sont 
différents. Depuis la fin des années 1990, les deux pays développent ainsi des relations de 
complémentarité, plutôt que de concurrence. Lorsque la perte (actuelle ou annoncée) des avantages 
commerciaux et la hausse des salaires ont entraîné la stagnation de l’économie de Maurice, et que les 
activités de sa ZF se réorientaient vers les TIC et les services, les firmes à faible valeur ajoutée ont 
entrepris de se délocaliser dans des pays à plus bas salaires. Choisissant des pays de la région (Madagascar, 
Mozambique), les investisseurs au départ de Maurice23 s’assuraient aussi de pouvoir bénéficier des 

                                                
21 En plus des institutions, le r™le des groupes dÕintŽr•t (notamment des grands planteurs) a ŽtŽ central pour le dŽveloppement 
de la zone franche, en dŽpit des idŽes vŽhiculŽes par ces groupes. On assiste alors ˆ la Ç transformation de lÕhistoire sucri•re, 
coloniale par nature, en intŽr•t national È (Chazan-Gillig, Widmer, 2001). Ë Madagascar, ˆ la dŽfaillance des institutions 
sÕest ajoutŽ le manque dÕun groupe dÕintŽr•t assez important pour promouvoir les politiques de dŽveloppement adŽquates (Cf. 
Palier et Surel (2005) sur lÕimpact des Ç 3 i È : intŽr•ts, institutions, idŽes, sur les politiques publiques). 
22 Les mesures incitatives diminuent les recettes fiscales, privant lÕƒtat des ressources nŽcessaires ˆ lÕamŽlioration des 
infrastructures, facteur prioritaire dans le processus dŽcisionnel des investisseurs. Cela montre que les facteurs dÕattractivitŽ 
des IDE ne sont pas nŽcessairement des facteurs de dŽveloppement pour le pays. 
23 Les investisseurs mauriciens ou Žtrangers implantŽs ˆ Maurice, suite ˆ la perte des avantages comparatifs, quittent lÕ”le 
pour bŽnŽficier ailleurs dÕun plus bas cožt de la main-dÕÏuvre. Maurice, qui attirait les IDE asiatiques, est devenue une zone 
de dŽpart des firmes ˆ faible valeur ajoutŽe originaires de ces pays. 
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préférences commerciales accordées à ces pays, dont certains profitent encore, pour une période limitée, 
des avantages spécifiques concédés aux PMA (Cf. supra). De plus, les échanges avec les pays d’Afrique 
orientale et australe sont facilités par l’existence d’accords visant à terme l’intégration régionale. 
La délocalisation des firmes vers Madagascar a pris les deux formes de l’implantation de filiales et de la 
sous-traitance internationale, analysées par Pottier (2003). Les écarts technologiques entre les deux pays 
conduisent à des dynamiques de diffusion/imitation/innovation technologique : la mobilité du capital 
permet de délocaliser la production textile vers Madagascar, tandis que Maurice adopte d’autres produits, 
“innovants”, à leur tour délocalisés depuis l’Asie. Ces délocalisations en cascade, qui s’inscrivent dans un 
modèle type “vol d’oies sauvages”, s’accompagnent d’un important flux de capitaux (Catin, Ghio, Van 
Huffel, 2002). Avant la crise de 2002, les IDE mauriciens, troisièmes en ordre d’importance à Madagascar, 
se concentraient sur l’intermédiation financière et le textile et habillement, avec une croissance de 154,84% 
entre 2000 et 2001 (soit 41 milliards de FMG en 2001). Suite à la crise, la totalité des entreprises textiles à 
capital mauricien ont fermé pendant le premier semestre de 2002 ; la plupart d’entre elles ont ensuite 
choisi de se relocaliser à Maurice ou vers d’autres pays à bas salaires, comme le Mozambique. Le flux 
d’IDE mauriciens vers Madagascar n’a retrouvé le niveau d’avant la crise qu’à partir de 2005 (tableau 3). 

Tableau 3 : NationalitŽ des entreprises dÕIDE crŽŽes ˆ Madagascar (investissements en milliards de Fmg) 
  Fran•aise Chinoise Mauricienne Autres Total 
2005 190 102 42 135 469 
2006 179 108 44 169 500 
2007(janv-juillet)  147  80 27 112 366 

Source : EDBM, 2007. 

On peut considérer ces délocalisations, et les relations de sous-traitance qui les accompagnent, comme les 
étapes d’un processus d’intégration dans l’Océan Indien, soutenu par la mise en place d’organisations 
régionales favorisant les échanges commerciaux. La mobilité des capitaux, plus importante que celle des 
marchandises ou des personnes, serait le vecteur de ce processus, dont la poursuite nécessiterait une plus 
grande stabilité (la crise de 2002 ayant fortement détérioré ce mouvement à peine amorcé). 
Après la crise, aux flux de capitaux de Maurice vers Madagascar se sont substitués des flux migratoires en 
sens inverse, qui perdurent encore: des travailleurs malgaches peu qualifiés ont commencé à migrer vers 
Maurice, où ils trouvent des emplois faiblement rémunérés dans l’industrie légère de la ZF24. Malgré la 
proximité entre les deux pays et le processus de régionalisation, ces flux restent faibles. Madagascar n’est 
pas, et ne semble pas prêt de devenir, un pays d’émigration : en 2005, le stock d’émigrants y était de 
151 000 personnes (0,8% de la population totale), et Maurice n’est que le dixième pays d’accueil pour les 
migrants malgaches. 
 
3 .2   Mi g ra t i on s  v e r su s  d é l o c a l i s a t i on s  :  l a  mob i l i t é  d e s  f a c t e u r s  d e  p r odu c t i on  e t  l a  

c on s t r u c t i on  d ’ un e  r e l a t i on  c e n t r e - p é r i ph é r i e  
 
Le processus d’intégration régionale rend possible la mobilité internationale des facteurs de production 
entre Madagascar et Maurice; ces flux de travailleurs et de capitaux amorcent la construction d’une relation 
de type “centre-périphérie”. Du point de vue des entreprises, ces deux flux correspondent à deux 
stratégies de réduction du coût du travail, et reposent sur l’existence de différences internationales entre 
les salaires (ou plutôt entre les rapports coût/productivité du travail), dans le cadre d’un marché 
concurrentiel (Jayet, 1997). 
L’emploi de travailleurs migrants repose sur la possibilité d’opérer une discrimination à l’embauche et de 
segmenter le marché du travail. Les frictions qui s’opposent à la mobilité internationale des travailleurs 
freinent ce processus, marginalisant les travailleurs malgaches au profit de la main-d’œuvre asiatique. La 
stratégie de délocalisation, qui prend appui sur la mobilité des capitaux, est limitée par le risque pays, élevé 
de Madagascar. Si ces relations devaient perdurer, l’équilibre entre délocalisations et migrations dépendra 
des multiples facteurs de coût, qui correspondent, in fine, aux facteurs d’attractivité. La stratégie dominante 
doit minimiser le coût total des firmes, qui prennent en compte, dans leurs arbitrages, le différentiel 
salarial entre région centrale et périphérique, les coûts de transport, la possibilité de réaliser des économies 
d’agglomération, et l’ensemble des facteurs humains et institutionnels. 

                                                
24 Du point de vue des firmes, ce phŽnom•ne participe dÕune stratŽgie dÕembauche du personnel Žtranger non qualifiŽ dans 
les ZF ; par exemple, les firmes textiles mauriciennes emploient chaque annŽe quelques milliers de travailleuses chinoises en 
CDD, afin de rŽduire les cožts salariaux. 
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La polarisation des activités dans le centre (Maurice) est favorisée par des forces centripètes, notamment 
l’existence d’économies d’agglomérations25; tandis que des forces centrifuges, tels les effets de congestion 
dans le centre, les faibles coûts de transport, l’existence de réseaux ou “capital spatial”, s’y opposent, 
favorisant le processus de diffusion spatiale des activités (Catin, Van Huffel, 2003 ; Catin, Ghio, 1998). En 
outre, la mobilité du travail agit comme une force centripète, et la mobilité des capitaux comme une force 
centrifuge. L’effet total (polarisation dans le centre versus diffusion spatiale des activités) dépend de la 
prédominance des effets d’agglomération sur les dynamiques centrifuges, et de la spécialisation de 
territoires aux caractéristiques complémentaires. L’analyse coûts-bénéfices de la polarisation à l’intérieur 
du territoire national s’enrichit, dans notre cas, de deux considérations supplémentaires. En premier lieu, 
les biens produits dans les secteurs modernes des deux pays, “central” et “périphérique”, sont 
majoritairement exportés, ce qui réduit considérablement l’impact du coût de transport sur le choix de 
localisation26. Ensuite, il existe ici plusieurs “périphéries” en compétition entre elles (soit, plusieurs pays de 
délocalisation et d’émigration), caractérisées par des spécificités et des coûts différents. L’alternative à la 
diffusion (délocalisation) vers Madagascar pourrait ne pas être la polarisation au centre (Maurice), mais la 
diffusion vers une autre périphérie (par exemple, le Mozambique). 
Si du point de vue de l’entreprise (et des théories du commerce international) la mobilité des travailleurs 
est un substitut parfait de celle des capitaux, les conséquences de ces deux phénomènes sur la région 
périphérique sont très différentes. Les migrations des travailleurs de la périphérie se traduisent par un 
appauvrissement de celle-ci, qui se “vide” au profit de la région centrale; cette dernière peut, entre autres, 
bénéficier d’économies d’échelle externes, et des effets d’induction dus à l’augmentation de la demande 
locale. En revanche, les délocalisations entraînent la hausse de l’emploi et de la production dans la région 
périphérique, et peuvent y produire, respectivement, des effets d’induction et d’entraînement sur 
l’économie locale. Les relations de sous-traitance favorisent le transfert de technologie entre le pays 
d’origine des investissements et le pays hôte, qui peut bénéficier des effets de contagion de la croissance, 
s’il arrive à saisir les opportunités de rattrapage. Il est donc nécessaire que Madagascar consolide et fasse 
évoluer ses facteurs d’attractivité, pour redémarrer ce processus aujourd’hui sérieusement compromis. 
 
 
CONCLUSION  
 
Malgré l’héritage commun de Madagascar et Maurice et le succès de leurs zones franches, le 
développement des deux pays a suivi des trajectoires différentes. Le cas mauricien représente la transition 
réussie d’une zone franche manufacturière, fondée sur des avantages comparatifs transitoires, à un centre 
de services diversifiés et à haute valeur ajoutée, qui repose sur la compétitivité structurelle du territoire. La 
zone franche malgache s’est développée rapidement, et a contribué de manière spectaculaire à la 
croissance et à l’emploi urbain; mais ses succès demeurent fragiles, car liés à des facteurs d’attractivité 
instables et à des investissements volatiles, insuffisamment ancrés dans le territoire national. Madagascar 
n’a pas su transformer ces facteurs, en grande partie à cause des carences de ses institutions. 
La proximité entre ces deux pays favorise la mobilité du travail et du capital entre leurs zones franches. 
Ces deux phénomènes ont des effets divergents. Suivant la dynamique prédominante, la proximité de 
“l’Isle de France” pourra aider Madagascar à “sortir par le haut” ou relèguera sa zone franche à un rôle 
subalterne (à devenir, de facto, la périphérie de Maurice). L’avenir de ces relations et leur durabilité sont 
incertains, étant donné la volatilité des investissements mauriciens, l’instabilité politique de Madagascar et 
la fragilité de la plupart de ses facteurs d’attractivité. Le rôle des pouvoirs publics sera central pour le 
développement de l’attractivité de chacun des deux territoires, qui ne peut se faire que dans une optique 
de complémentarité. 
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La SilŽsie : 
une des rŽgions illustratives de lÕattractivitŽ de la Pologne 

Richard SIORAK1 et Nicolas SIORAK2 
 

elon un sondage rŽalisŽ en 2008 par la CNUCED aupr•s des dirigeants des grandes sociŽtŽs 
internationales, les ÒBRICÓ restent les pays les plus attractifs. Ce statut de terre dÕaccueil privilŽgiŽ 

pour les IDE place la Chine en 1•re position, lÕInde en 2•me, la Russie en 4•me et le BrŽsil en 5•me. Seuls les 
USA (3•me) parviennent ˆ perturber cette hŽgŽmonie des ÒBRICÓ, la France se pla•ant elle 14•me. DÕapr•s 
une enqu•te rŽalisŽe par Ernst and Young aupr•s des investisseurs Žtrangers (2008), les quatre pays 
europŽens les plus cotŽs en 2008 parmi les dix rŽgions du monde les plus attractives sont la Russie, la 
Pologne, lÕAllemagne et la TchŽquie ; au niveau mondial, le classement positionne en t•te la Chine devant 
lÕInde, la Russie et la Pologne.  
Les USA ont conservŽ en 2007, leur rang de 1er pays destinataire de lÕOCDE mais aussi de 1er investisseur 
avec respectivement 238 milliards USD et 333 milliards, le Royaume Uni se classe 2i•me (230 Milliards de 
flux entrants et 186 de flux sortants) ; la France quant ˆ elle re•oit 158 Milliard de $ et rŽalise 225 Milliards 
de $ dÕinvestissements ˆ lÕŽtranger.  
Les sorties et entrŽes dÕinvestissements directs des pays de lÕOCDE ont ŽtŽ de 1,82 trillions de $ et de 1,37 
trillons de $ en 2007. LÕIDE vers les Žconomies en dŽveloppement a atteint le chiffre record de 471 
Milliards de $ cette m•me annŽe, soit une augmentation de 30% par rapport ˆ 2006. Les BRIC et lÕAfrique 
du Sud contribuent ˆ hauteur de 50 ˆ 60% aux flux dÕIDE dont bŽnŽficient les pays Žmergents. La Chine ˆ 
elle seule accueille en 2007, un flux dÕIDE entrants de  84 Milliards de$. Le Barom•tre 2008 dÕErnst and 
Young passe en revue les meilleurs sites par branche dÕactivitŽ.  

• La Chine, lÕInde, la Pologne, les ƒtats-Unis et la Russie sont particuli•rement bien per•us pour 
lÕimplantation dÕactivitŽs de production.  

• En mati•re de recherche-dŽveloppement, les ƒ tats-Unis, lÕAllemagne, lÕInde, la Chine et le Japon 
ont la Òmeilleure coteÓ.  

• Pour lÕimplantation du si•ge principal dÕune entreprise, les ƒ tats-Unis, lÕAllemagne, la Grande-
Bretagne, la France ou les Pays-Bas ont la prŽfŽrence.  

• Les call-centers sont crŽŽs le plus souvent en Inde, aux ƒtats-Unis, en Allemagne, en Afrique et 
en Grande-Bretagne.   

• LÕAllemagne, les ƒ tats-Unis, la Chine, les Pays-Bas et la Pologne sont bien notŽs pour 
lÕimplantation de centres logistiques.  

• LÕadministration et la comptabilitŽ sont implantŽes de prŽfŽrence en Allemagne, en Inde, aux 
ƒtats-Unis, en Grande-Bretagne et en Pologne.  

En Žtoffant cette analyse par branches, par lÕadjonction dÕautres crit•res Žconomiques sociaux et 
techniques, les dŽterminants de lÕattractivitŽ peuvent se prŽsenter comme suit : marchŽ (potentiel 
marchand et proximitŽ des marchŽs), ressources humaines (potentiel dŽmographique et Žducatif), 
recherche et innovation, infrastructures, environnement administratif, cožt, fiscalitŽ. La Pologne, citŽe 
trois fois dans le tableau ci-dessus, se situe au 1er rang des PECO pour les IDE cumulŽs durant la pŽriode 
1989-2006 (81,665 Milliards de $) (IRIS, 2008). Le stock dÕIDE ainsi que le flux dÕIDE sont en forte 
progression depuis 2002 (stock multipliŽ par deux de 2002 ˆ 2007, et par trois pour les flux passant de 4,4 
millions dÕeuros ˆ 12,8). Pays hier en transition, la Pologne dispose dÕatouts incontestables propices ˆ 
lÕattractivitŽ dÕinvestissements comme les faibles cožts de main-dÕÏuvre et un environnement Žconomico-
social permettant une croissance continue de la production.  
En Pologne, certaines rŽgions plus que dÕautres sont attractives. Un clivage Est-Ouest qui ne sÕattŽnue pas, 
fait ressortir des rŽgions gagnantes toutes situŽes ˆ lÕOuest, auxquelles il faut ajouter Varsovie (rŽgion de 
Mazovie). La SilŽsie (Slaskie) au Sud de la Pologne, idŽalement positionnŽe en tant que carrefour 
Ouest/Est et Nord/Sud, poss•de lÕessentiel des ressources houill•res (90%) et la plus grande densitŽ de 
population avec 338 hab/km! tout en Žtant la rŽgion la plus urbanisŽe. 
Dans lÕintŽr•t contemporain portŽ ˆ lÕattractivitŽ territoriale, il convient d•s lors de sÕinterroger sur 
lÕattractivitŽ silŽsienne, sa dynamique (mesure, origines, modalitŽs) et ses effets (impacts, concentration) 
mais Žgalement ses limites. Dans un premier temps nous Žtudierons les atouts possŽdŽs par la SilŽsie et les 

                                                
1 GREG/Espace Europe, Grenoble 2, r.siorak@yahoo.fr 
2 Expert extŽrieur dans le cadre des programmes europŽens INTERREG, nsiorak@yahoo.fr 

S 



100                                                                                                                 Richard SIORAK et Nicolas SIORAK 
 

 
Les Cahiers de lÕAssociation Tiers-Monde n¡ 25-2010 

transformations effectuŽes pour les valoriser et attirer les IDE. Dans un deuxi•me temps, nous 
analyserons la pŽrennitŽ de cette attractivitŽ, les limites et les menaces qui p•sent sur elle : concurrence 
interne (intra-territoriale avec Žmergence dÕautres rŽgions ˆ fort potentiel) et externe (rŽgion limitrophes et 
autres zones de la Triade), choix sectoriels, pŽrennitŽ des investissements relativement ˆ la croissance aux 
niveaux domestiques europŽens ou sectoriels, impacts pervers de lÕIDE en terme de dŽgradation de 
lÕenvironnement de congestion et dÕurbanisation.  
 
 
1.  LA SILƒ SIE : UN TERRITOIRE APTE Ë ATTIRER LES IDE  
 
1.1  Les IDE en Pologne et  en Si lŽs ie :  Žtat  des l ieux 
 

Tableau 1 : Flux dÕIDE  nets cumulŽs de dix PECO de 1989 ˆ 2006 (millions de dollars)  
Pologne 81 665 Slovaquie 17 556 
RŽpublique Tch•que 57 922 Lituanie  6 790 
Hongrie  45 738 Estonie 6 467 
Roumanie 3 5550 Lettonie 5 807 
Bulgarie  9 225 SlovŽnie 2 652 

Source : dÕapr•s IRIS 2008. 

Graphique 1 : Flux dÕIDE nets cumulŽs de dix PECO de 1989 ˆ 2006 (millions de dollars)  
Source : dÕapr•s IRIS 2008. 

 

Graphique 2 : RŽpartition en pourcentage du stock dÕ IDE  de dix PECO (PŽriode 1989-2006) 

 
 

Source : dÕapr•s IRIS 2008. 
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Graphique 3 : Flux dÕIDE nets cumulŽs par habitant de dix PECO (1989-2006) en dollars 

 
Source : dÕapr•s IRIS 2008. 

Graphique 4 : Stock dÕIDE en milliards de dollars de 2002 ˆ 2007 

 
Source : Banque Nationale de Pologne. 

Graphique 5 : ƒvolution des flux annuels dÕIDE en Pologne de 2002 ˆ 2007, en milliards de dollars 

 
Source : Banque Nationale de Pologne. 
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Les flux dÕIDE entrants en Pologne proviennent majoritairement de lÕUE ˆ 25 ; cette part est en constante 
augmentation passant de 76,5% en 2003 ˆ 83,5% en 2007 (Ernst and Young, 2008 ; Siemienska, 2005). Au 
sein des PECO, la Pologne constitue une cible privilŽgiŽe pour les investissements. Apr•s avoir accueilli 
un tiers de ceux-ci durant la premi•re moitiŽ de la dŽcennie quatre-vingt-dix, cette position de leadership 
sÕest ŽrodŽe ; elle nÕen capte plus aujourdÕhui que 25%. Il faut souligner quÕau niveau mondial les flux 
dÕIDE vers les PECO occupent une place tr•s modeste, ne reprŽsentant que 4,1% de ce total mondial en 
2004. 
La phase de croissance des IDE correspond ˆ la transition opŽrŽe vers lÕŽconomie de marchŽ en relation 
avec les grandes vagues de privatisations de lÕappareil Žconomique ainsi quÕˆ la restructuration du syst•me 
productif. La rŽpartition spatiale indique que les investisseurs prŽf•rent sÕinstaller dans les rŽgions les plus 
dŽveloppŽes et disposant dÕinfrastructures performantes ; la plus grande concentration de capitaux 
Žtrangers se trouve dans les grandes agglomŽrations du pays : Varsovie et sa rŽgion (vo•vodie de Mazovie), 
Katowice et sa conurbation (Slaskie), Wroclaw et la Basse SilŽsie, Pozna!  en Grande Pologne. Les 
vo•vodies dans lesquelles sont situŽes ces villes absorbaient 82% des IDE en 1998, 84% en 2003 et un 
pourcentage aujourdÕhui similaire ˆ celui de 2003. Sur le total des entreprises possŽdant des capitaux 
Žtrangers, un tiers se trouve en Mazovie (57% des capitaux Žtrangers de la Pologne), 11% en SilŽsie (7% 
des capitaux Žtrangers investis) et 11% en Basse SilŽsie (5% des capitaux Žtrangers investis). Par ailleurs 
ces chiffres indiquent une polarisation des investissements manufacturiers en SilŽsie, et celle des 
implantations tertiaires ˆ forte valeur ajoutŽe dans la rŽgion-capitale. En termes de stocks dÕIDE cumulŽs, 
la France se place en t•te avec pr•s de 20%, devant lÕAllemagne, les ƒtats-Unis et les Pays-Bas en 
2007(Grebasz et Otto, 2008).  Par contre, en termes de flux, elle se classe 7•me en 2006, devancŽe par six 
autres pays europŽens (1er Luxembourg, 2•me Allemagne, 3•me ItalieÉ) (PAIZ et donnŽes de la Banque 
Nationale de Pologne). Apr•s la Mazovie, la SilŽsie reste donc lÕune des rŽgions les plus attractives pour les 
IDE, concurrencŽe aujourdÕhui par la Basse SilŽsie et la Grande Pologne. Il nous faut d•s lors cerner le 
potentiel silŽsien afin dÕidentifier les diffŽrentes composants de son attractivitŽ. 
 
1 .2  Une Si lŽs ie min i • re en mutat ion ˆ  la  recherche dÕune compŽt i t iv i tŽ (1989-1998) 
 
CentrŽe ˆ lÕorigine sur les activitŽs mini•res et sidŽrurgiques, le processus de reconversion de lÕactivitŽ 
industrielle va amener une restructuration de lÕŽconomie rŽgionale. La vo•vodie de Katowice (dŽcoupage 
rŽgional en vigueur de 1975 ˆ 1998) et dont les limites sont assimilables au bassin industriel de la Haute 
SilŽsie poss•de lÕessentiel des ressources charbonni•res (plus de 90% de lÕextraction houill•re) et des 
implantations sidŽrurgiques ; sous la contrainte de son passŽ, la reconversion du territoire va •tre entamŽe 
d•s 1989. Fermetures des mines et des sites sidŽrurgiques non rentables, privatisations, concentration, 
modernisation ont permis dans un 1er temps une augmentation de la productivitŽ, puis une restauration de 
la compŽtitivitŽ avec des bŽnŽfices retrouvŽs en ce dŽbut de 21•me si•cle (2002/2003) (Siorak, 2008). 
Outre lÕaction de lÕƒtat, la remontŽe de la SilŽsie mini•re ˆ la surface sÕest effectuŽe gr‰ce aux apports de 
capitaux Žtrangers. Principaux stimulateurs de la mutation du syst•me productif, les investisseurs Žtrangers 
ont trouvŽ en SilŽsie un environnement favorable propice ˆ un retour sur investissement. Au regard des 
chiffres citŽs antŽcŽdemment quant ˆ leur provenance, les IDE vont •tre un vecteur de lÕeuropŽanisation 
de lÕŽconomie polonaise et silŽsienne. Il existe par ailleurs une Žtroite corrŽlation valable encore 
aujourdÕhui entre le taux de croissance des PIB polonais et silŽsien et les entrŽes dÕIDE (PAIZ, GUS, 
2004/2007). Les raisons de lÕattractivitŽ silŽsienne pour les IDE sont plurielles. 
La localisation gŽographique de ce territoire le positionne en tant que carrefour europŽen Est/Ouest et 
Nord/Sud, lui confŽrant une position gŽo-stratŽgique remarquable. SituŽ le long des  fronti•res de la 
RŽpublique Tch•que et de la Slovaquie, il en rŽsulte un effet fronti•re qui profitŽ pleinement ˆ trois Euros-
RŽgions (carte 1) ; outre lÕaccessibilitŽ ˆ des marchŽs extŽrieurs, ces Euros-RŽgions sont assimilables ˆ un 
Sunbelt (croissant fertile). 
Suite ˆ la loi du 20 Octobre 1994 relative aux Zones ƒconomiques SpŽciales (ZES) est crŽŽe en 1996, la 
ZES de Katowice. Cette zone franche va attirer des IDE car les entreprises implantŽes bŽnŽficient dÕaides 
publiques sous forme dÕavantages divers comme lÕexonŽration dÕimp™ts sur les bŽnŽfices, lÕexonŽration de 
charges et dÕimp™ts locaux, de prix concurrentiels pour lÕacquisition de terrains. Cette zone devient un 
Òpetit DŽtroitÓ car la part de la branche automobile reprŽsente 60% de la valeur globale des 
investissements. Y sont prŽsents des firmes automobiles (Opel, Fiat, Isuzu), ainsi que des Žquipementiers. 
La rŽgion (ZES) est devenue le centre de production automobile de la Pologne ; 80% de la production 
nationale provenait en 2001 des cha”nes de production silŽsiennes. Le deuxi•me pilier de cette zone est 
lÕindustrie verri•re (Guardian Industries Poland, USA). Ë proximitŽ de cette zone, ˆ Dabrowa Gornicza, 
sÕest implantŽe la firme fran•aise St Gobain. En dehors de ces deux branches dÕactivitŽs concentrŽes dans 
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la ZES, se sont Žtablies d•s 1990, des firmes multinationales (FMN) ˆ la pŽriphŽrie de Katowice ; elles ont 
procŽdŽ ˆ des acquisitions par le rachat dÕentreprises locales (Chimie, Gaz) ; parmi ces FMN on trouve 
Henkel, Liquid Carbonic. Le secteur du BTP mais aussi celui de lÕagroalimentaire (Danone), du commerce 
de gros et dŽtail (Metro) ont aussi attirŽ des flux massifs dÕIDE. Gr‰ce ˆ ces IDE sÕop•re une 
diversification de la sph•re Žconomique ; la prŽsence dÕune main-dÕÏuvre abondante et polyvalente 
(comme par exemple la tradition verri•re silŽsienne) a permis cette voie de dŽveloppement stratŽgique 
quÕest la diversification. 
La portŽe stratŽgique de ces IDE a comme finalitŽ une pŽnŽtration et une conqu•te du marchŽ polonais et 
des marchŽs limitrophes ; cÕest en effet un marchŽ dÕabsorption de leurs produits gr‰ce au potentiel 
dŽmographique (de la SilŽsie dÕabord et des autres vo•vodies ensuite) mais aussi Žconomique (en termes 
dÕindice de richesse vive). 
Concourant ˆ la crŽation dÕemplois, ces investissements sont porteurs de technologies avancŽes comme 
lÕinstallation de fours ˆ oxyg•ne (Air Products ˆ Zawiercie), ou la mise en place de procŽdŽs pour diminuer 
les rejets dans lÕatmosph•re (EDF pour la centrale ˆ charbon de Rybnik). Le tertiaire est aussi un secteur 
privilŽgiŽ par les IDE, et plus particuli•rement dans les grandes agglomŽrations telles que Katowice, 
Gliwice et apr•s le nouveau dŽcoupage rŽgional (1998), Czestochowa et Bielsko Biala. 

Carte 1 : les trois Euros-RŽgions, le Òcroissant fertileÓ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 

 
Source : DiŽtine de SilŽsie, 2001. 
 
1 .3  La vo ivodie Slask ie (1999-2009) ;  vers un Žlarg issement  du terr i to i re  dans une 

log ique de renforcement  de lÕat t ract iv i tŽ et  de la  durabi l i tŽ 
 
La vo•vodie Slaskie nŽe de la rŽforme de 1998 dŽbouche sur un Žlargissement du territoire. Le dŽcoupage 
en 16 rŽgions dŽcidŽ par lÕEtat a comme but la mise en place dÕune politique de dŽveloppement devant 
aboutir ˆ lÕobtention dÕune taille critique ˆ m•me de procurer un avantage compŽtitif. Ce dŽveloppement 
rŽgional figure ˆ lÕheure actuelle en t•te des prioritŽs politiques des autoritŽs polonaises, en raison du 
soutien apportŽ par les subventions de lÕUE et du r™le croissant accordŽ aux rŽgions. ƒtat polonais et 
fonds communautaires gr‰ce ˆ lÕappui des POR (Programmes OpŽrationnels) dont celui pour la SilŽsie 
(2007-2015) Ïuvrent aux changements structurels de la rŽgion ; dans ce cadre, le POR constitue lÕun des 
instruments les plus importants pour mener ˆ bien ceux-ci. 
Ce faisant, lÕƒtat influence et modifie les conditions nationales, qui elles-m•mes vont  •tre de nature ˆ 
attirer les IDE. Les gouvernements se doivent par des incitations, dÕorienter les dŽcisions dÕimplantations 
comme la crŽation des ZES durant la pŽriode antŽcŽdente. On rappelle que la ZES de Katowice est la plus 
importante de ces zones en terme de superficie, dÕemplois crŽŽs et dÕentreprises ˆ capitaux Žtrangers. Les 
firmes sont de plus en plus ˆ la recherche de localisations offrant les meilleures facilitŽs en termes 
Žconomique et institutionnel. ƒtat et rŽgion occupent un r™le de support au marchŽ en formulant des 
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politiques macroŽconomiques favorisant la crŽation de nouveaux actifs. Selon Dunning (1993), le r™le 
attendu des gouvernements est dÕarticuler une infrastructure publique de qualitŽ, de dŽvelopper le capital 
humain et de mettre en pratique une politique macroŽconomique saine basŽe sur le long terme. 

Carte 2 : la nouvelle vo•vodie Slaskie 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                        AIRE  
                                                                                          POLYCENTRIQUE     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avant ce dŽcoupage, la vo•vodie de Katowice Žtait un espace Žconomique indicŽ C (rŽgion pas assez  
attractive et o• Žtait rŽelle lÕexistence des risques financiers lors dÕinvestissements). 
En 1996, suite ˆ la reconversion entamŽe, elle devient une rŽgion de type A (attractive pour les IDE, 
potentiel de dŽveloppement ŽlevŽ et peu de micro-risques). Le m•me score lui est attribuŽ lors de ce 
dŽcoupage territorial et conservŽ depuis lors (Rzeczpospolita, 17/03/1998). 
Avec cette modification rŽgionale, se trouvent rŽunis trois espaces aux caractŽristiques diffŽrentes : la 
SilŽsie mini•re (avec le GOP, nŽbuleuse urbaine de 45 km de long prenant appui sur Katowice, Òville-
centreÓ, et sur le p™le minier de Rybnik), Czestochowa lÕagricole, Bielsko Biala la touristique. En Pologne, 
la rŽpartition spatiale des IDE est ˆ lÕimage du rŽseau urbain. En Slaskie, le potentiel de croissance est tr•s 
polarisŽ dans les villes : Katowice et le tr•s grand nombre de villes moyennes proches de cette ville-centre, 
auquel il convient de rajouter avec le nouveau dŽcoupage rŽgional Czestochowa et Bielsko Biala, ce 
phŽnom•ne de polarisation est analysŽ en Pologne en terme de mŽtropolisation. Ces villes sont des p™les 
de dŽveloppement, favorisant les IDE. Le rŽŽquilibrage pour Katowice et les villes avoisinantes 
consisterait ˆ mettre en place un polycentrisme, afin de diffuser ce dŽveloppement dans les zones 
avoisinantes via les infrastructures et le renforcement de lÕaide ˆ lÕinnovation. 
Afin de poursuivre sa reconversion et •tre plus attractive, la Slaskie, qui sÕest dotŽe dÕune assemblŽe 
rŽgionale (Žlue depuis 1999), a ŽlaborŽ une stratŽgie de dŽveloppement intŽgrŽe pour la pŽriode 2000-2015. 
AidŽe en cela par de nombreux programmes europŽens (PHARE-SPP, INITIATIVE 1, ESC, CBC, ISPA, 
SAPARD), les politiques dŽveloppŽes sÕins•rent dans une construction de ressources gŽnŽrant des 
avantages diffŽrenciatifs (en liaison avec la diversification) ; ils sont constitutifs du renforcement des 
dŽterminants de lÕattractivitŽ. 
Avant le dŽcoupage de 1998, la vo•vodie de Katowice avait un niveau de formation (tout niveau 
dÕenseignement confondu), infŽrieur ˆ la moyenne nationale ; en devenant la SilŽsie, elle a su Žlever ce 
niveau pour possŽder aujourdÕhui un capital humain qui la place parmi les premi•res rŽgions de Pologne. 
Cette ressource spŽcifique se rep•re dans la collaboration renforcŽe entre la sph•re de recherche et le 
dŽveloppement de trois consortiums scientifiques et industriels, dont le centre silŽsien des technologies 
avancŽes. La rŽgion adh•re au projet RIS (RŽgion Innovante en Europe crŽŽe par la Commission 
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EuropŽenne). LÕŽconomie de la connaissance en SilŽsie est portŽe par un grand nombre dÕuniversitŽs et de 
centres de recherche (12,1% du potentiel de R&D, 2•me centre en Pologne quant ˆ sa taille). On peut se 
rŽfŽrer ˆ lÕŽtude du CROCIS (2008, 42) qui exemplifie lÕaugmentation significative du degrŽ de 
qualification. 
LÕŽtude des diffŽrents secteurs contribuant ˆ la valeur ajoutŽe (industrie : 33,33%, services marchands : 
47%), ainsi que la rŽpartition de la population active (industrie et construction : 38%, services marchands 
et non marchands : 57%), tŽmoignent dÕune articulation des secteurs, et non plus comme au dŽbut de la 
dŽcennie quatre-vingt-dix de la prŽpondŽrance de lÕindustrie extractive. Les IDE, qui pour une bonne part 
ont concouru ˆ cette diversification, soulignent leurs intŽr•ts pour cette zone due ˆ lÕattractivitŽ du marchŽ 
intŽrieur et ˆ sa capacitŽ de croissance. Le programme dÕaide communautaire (POR silŽsien-2007/2013) 
dans le cadre de lÕobjectif de croissance Convergence, augmentera cette capacitŽ de croissance (estimation 
dÕune ŽlŽvation de 2,91% du PIB), qui ˆ son tour sera elle-m•me un facteur dÕattractivitŽ des IDE. Cette 
variable (Market Seeking), sÕajoute ˆ celles nommŽes Ressource Seeking (investissements motivŽs par la 
qualitŽ des ressources disponibles), ainsi quÕEfficiency Seeking ou recherche de lÕefficience 
(investissements motivŽs par la capacitŽ des gouvernements ˆ crŽer de nouvelles opportunitŽs 
technologiques tout en intensifiant le capital intellectuel local). Ces diffŽrentes variables, dÕapr•s les 
recherches effectuŽes par Dunning (1998), prŽcisent donc les variables de la localisation apportant de la 
valeur ajoutŽe aux entreprises. 
 
 
2.  LA PƒRENNITƒ DE LÕATTRACTIVITƒ SILƒSIENNE  
 
2.1  LÕat t ract iv i tŽ s i lŽs ienne comparŽe ˆ  ce l le  des autres rŽgions polonaises 
 
Bien quÕŽvoquŽe antŽcŽdemment, on peut rappeler que lÕattractivitŽ territoriale consiste en la capacitŽ dÕun 
territoire ˆ attirer et ˆ maintenir des ressources, quÕelles soient humaines, financi•res ou technologiques. 
Le schŽma ci-apr•s fait une analyse comparative des diffŽrentes vo•vodies polonaises de 2005 ˆ 2007 ; 
celles-ci ont ŽtŽ ŽvaluŽes par rapport au dŽveloppement de leurs Žconomies, des infrastructures sociales, 
de la main dÕÏuvre et de sa disponibilitŽ ainsi que des mesures prises par lÕƒtat et les administrations 
rŽgionales pour attirer les investisseurs (IEMG, 2008). 

 
Source : www.paiz.gov.pl (SchŽma rŽadaptŽ par lÕauteur). 

Outre la SilŽsie, la Basse-SilŽsie (Wroclaw) et la Mazovie(Varsovie) suscitent lÕintŽr•t des investisseurs, et ˆ 
un degrŽ moindre la Petite et la Grande Pologne ainsi que la rŽgion de Lodz. 
Bien que troisi•me dans lÕŽvaluation de lÕattractivitŽ, la force de la Mazovie rŽside dans lÕexistence 
dÕinfrastructures de qualitŽ (syst•me Žducatif, rŽseau routier et autoroutier) ; le potentiel scientifique, une 
diversitŽ des secteurs avec une prŽpondŽrance des services dans la contribution ˆ la crŽation de plus de 
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75% des richesses de la vo•vodie (Crocis, 2008) en font la rŽgion la plus dŽveloppŽe de Pologne 
(PIB/ t•te : 30 817 zl, le plus ŽlevŽ de Pologne). En 2005, lÕŽcart de PIB/habitant entre Varsovie et la 
moyenne nationale atteignant 263% (OCDE, 2008). 
Ceci corrobore lÕŽtude du CROCIS selon laquelle les rŽgions les plus riches sont tr•s largement tournŽes 
vers le secteur tertiaire. La Mazovie compte sur son territoire le plus grand nombre de sociŽtŽs ˆ 
participations Žtrang•res (21 557 selon le Minist•re du dŽveloppement rŽgional, Varsovie, 2007). La 
capacitŽ ˆ crŽer une image positive, variable soulignŽe par la source antŽcŽdente, est confirmŽe par lÕŽtude 
dÕErnst and Young : Ç lÕattractivitŽ dÕun site se dŽfinit ˆ partir de plusieurs crit•res : lÕimage quÕil projette, la 
perception de la capacitŽ du pays ou de la rŽgion ˆ fournir les meilleures avantages concurrentiels en 
mati•re dÕimplantations internationale et la confiance quÕil suscite È (Ernst and Young, 2008, 4). 
La Basse SilŽsie, 2•me dans ce classement, bŽnŽficie de lÕeffet fronti•re (fronti•res avec lÕAllemagne et la 
RŽpublique Tch•que). La collaboration avec les deux Euro-RŽgions Nysa (DŽcembre 1991, 
Pologne/Allemagne/RŽpublique Tch•que) et Glacensis (DŽcembre 1996, Pologne/RŽpublique Tch•que), 
lui procure un fort potentiel de croissance ; cette croissance a comme socle, Ç les Žconomies 
dÕagglomŽration ainsi que les activitŽs industrielles et tertiaires liŽes aux activitŽs touristiques È (Despiney 
Zochowska, 2007). 
En tant que grande agglomŽration, Wroclaw centre industriel culturel et scientifique (forte prŽsence de 
lÕinnovation), contribue ˆ •tre un moteur de la croissance. La Basse-SilŽsie est idŽalement positionnŽe 
(position gŽostratŽgique) en tant quÕespace de transit dÕun couloir nommŽ Corridor PaneuropŽen de 
Transport n¡III ; il relie lÕAllemagne ˆ lÕUkraine, en Žtant aussi un axe menant de la Scandinavie ˆ la 
RŽpublique Tch•que et lÕAutriche. Pr•s de 6 000 sociŽtŽs ˆ participation Žtrang•re sont prŽsentes sur ce 
territoire. 
La SilŽsie qui occupe la premi•re position dans ce classement, lÕobtient gr‰ce ˆ la possession de mati•res 
premi•res (charbon, plomb, zinc), de ressources humaines (densitŽ de population la plus ŽlevŽe de 
Pologne, niveau dÕŽducation en hausse), dÕun cožt de travail compŽtitif et dÕun savoir-faire de qualitŽ, 
dÕinfrastructures routi•res et autorouti•res nombreuses. Un rŽseau de villes de taille moyenne autour de la 
ville-centre quÕest Katowice avec plus de 5 000 sociŽtŽs ˆ participation Žtrang•re permet de valider que les 
grandes agglomŽrations sont les premiers moteurs de la croissance en Pologne ; elles affichent une 
productivitŽ supŽrieure de 20% ˆ la moyenne des rŽgions et figurent parmi les destinataires les plus 
importantes en terme dÕIDE. Ces mŽtropoles comme Katowice, Rybnik et Czestochowa  autres villes de la 
Slaskie, attirent la plus grande part des IDE ˆ forte valeur ajoutŽe en Pologne depuis 1995 (OCDE, 2008). 
QuÕen est-il de la pŽrennitŽ de la Slaskie en termes dÕattractivitŽ. M•me sÕil existe une concurrence intra-
rŽgionale en termes dÕattractivitŽ, y compris depuis peu avec lÕŽmergence de la vo•vodie quÕest la Grande 
Pologne (Poznan), la SilŽsie poss•de des atouts non nŽgligeables. LÕanalyse montre, au regard de ce qui 
prŽc•de, que le dŽveloppement en Pologne est polarisŽ dans Ç certaines grandes villes, et non pas dans les rŽgions È 
(Bafoil, 2008). Comme lÕindique lÕauteur, si lÕon enl•ve les grandes villes que sont Varsovie, Wroclaw, 
Poznan et Krakow, respectivement ˆ la Mazovie ˆ la Basse SilŽsie ˆ la Grande Pologne et ˆ la Petite 
Pologne, les diffŽrentes rŽgions deviennent Ç des territoires dŽfavorisŽs È et pŽriclitent. Ce nÕest pas le cas 
de la SilŽsie ; ce phŽnom•ne de polarisation analysŽ en Pologne en terme de mŽtropolisation permet 
dÕarticuler les p™les de dŽveloppement que sont les villes ˆ leur arri•re pays afin de Ç diffuser le 
dŽveloppement È (Bafoil, 2008). La SilŽsie, avec un rŽseau de villes dense autour de Katowice, constitue 
Ç une zone de chalandise È, qui par un polycentrisme ˆ organiser, permettrait de stimuler la croissance de 
centres au pourtour de la ville centre (Katowice), et de contribuer ˆ un dŽveloppement rŽgional plus 
ŽquilibrŽ, par un apport dÕIDE notamment. Les points faibles de la vo•vodie proviennent du fait que les 
facteurs  dÕabondance que sont les ressources naturelles (houille, lignite, ferÉ) hŽritŽes du passŽ ne 
peuvent •tre seuls des facteurs dÕavantage concurrentiel (Porter, 1993) ; il faut y adjoindre le concept 
dÕagglomŽrat. La rŽpartition de la valeur ajoutŽe en SilŽsie est encore ˆ ce jour trop dŽpendante du secteur 
secondaire (automobile notamment) ; le tertiaire bien quÕen dŽveloppement, est encore aujourdÕhui 
insuffisant en particulier le tertiaire supŽrieur. 
Enfin des stigmates nombreux, hŽritage dÕun passŽ industriel intensif, marquent de leur empreinte 
lÕenvironnement (Siorak et Siorak, 2006). 
 
2 .2  La qual i tŽ du cadre de v ie 
 
Hormis quelques localisations emblŽmatiques comme celles situŽes dans la Silicon Valley ou le long du 
Sunbelt fran•ais, la variable qualitŽ du cadre de vie Žtait un crit•re hier encore, peu pris en compte dans la 
dŽcision dÕimplantations dÕentreprises Žtrang•res. CÕest devenu aujourdÕhui une composante non 
nŽgligeable de lÕattractivitŽ. Une analyse multicrit•re des lieux dÕimplantation rŽalisŽe par le cabinet Ernst 
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& Young (2008), indique que 34% des dŽcideurs apprŽcient lÕopportunitŽ dÕune implantation au regard de 
ressources locales prŽsentes en mati•re dÕinnovation et de recherche, et de lÕexistence dÕun cadre de vie 
agrŽable ; bien que pŽriphŽriques, ces crit•res prennent de plus en plus dÕimportance. CÕest au travers de 
dŽmarches de DŽveloppement Durable (DD), tant au niveau national quÕau niveau local, que cette variable 
a ŽtŽ apprŽhendŽe en Pologne. 
Au niveau rŽgional, la SilŽsie a intŽgrŽ cette amŽlioration du cadre de vie dans la stratŽgie de 
dŽveloppement pour la pŽriode 2000-2015. La SilŽsie, poumon industriel de la Pologne, occupe la 
premi•re place peu enviable, de rŽgion Žmettant le plus de Gaz ˆ effet de serre (GES).  
Suivent ci-apr•s les Žtats des lieux environnementaux de diffŽrentes vo•vodies, dont la Slaskie, en 1998 et 
en 2006. 
 
    Structure des Žmissions gazeuses                              Structure des Žmissions 
         (sans CO2) en 1998                                        poussiŽreuses en 1998 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   (LŽgende Graphe1)            (LŽgende Graphe2)  

1. Autres  41%                                     1.  Autres 45% 
2. Dolno"l#skie 8%    2.  Dolno"l#skie 10% 
3. Ma$opolskie 10%                                         3.  Ma$opolskie 8% 
4. Wielkopolskie 9%                                           4.  Wielkopolskie 8% 
5. Mazowieckie 10%                                         5.  Mazowieckie 7% 
6. Slaskie      22%                                         6.  Slaskie 22% 

  
 
       Structure des dŽchets produits en     Origine des dŽchets 

1998 
   

 
 

 
 

 
 

 
 

 
    
(LŽgende Graphe3)              (LŽgende Graphe4)  

1. Autres  20%    1. Industrie houill•re  72%  
2. Dolno"l#skie 24%     2. Stations Žlectriques et thermiques 7% 
3. Ma$opolskie 8%    3. SidŽrurgie   5% 
4. Wielkopolskie 3%    4. Autres    16% 
5. Mazowieckie 3% 
6. Slaskie    42%  
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Graphe 3 Graphe 4 
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Structure des Žmissions gazeuses en 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Structure des Žmissions poussiŽreuses en 2006 
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MalgrŽ une diminution de la pollution entre 1998 et 2006, la lutte contre ces externalitŽs nŽgatives doit se 
poursuivre, afin de pouvoir procurer ˆ terme une compŽtitivitŽ environnementale. Pour y parvenir, le 
Programme OpŽrationnel (POR) pour la SilŽsie a ŽtŽ mis sur rail pour la pŽriode 2007-2013, en y insŽrant 
deux axes relatifs ˆ cette dimension environnementale. Une aide communautaire au titre de lÕobjectif 
Convergence cofinancŽe par le FEDER contribue, avec un financement public national, ˆ la rŽalisation 
des objectifs contenus au sein de ce POR. En tant que politique de cohŽsion au sein dÕune stratŽgie de 
Lisbonne rŽvisŽe, elle contient outre les deux axes environnementaux huit autres axes. LÕobjectif 
stratŽgique de cet instrument (Le POR), est de permettre ˆ la vo•vodie de faire un saut qualitatif ; ceci doit 
se traduire par une insertion dans une sociŽtŽ postindustrielle, avec crŽations de p™les dÕexcellences dotŽs 
dÕune productivitŽ ŽlevŽe et dÕemplois plus nombreux ˆ haute qualitŽ, tout en veillant ˆ lÕutilisation durable 
de son environnement. Les axes environnement (qualitŽ de lÕair, respect de la biodiversitŽ, gestion des 
dŽchetsÉ), et dŽveloppement urbain durable (rŽhabilitation des friches et lutte contre le mitage urbainÉ), 
reprŽsentent ˆ eux seuls pr•s de 30% des sommes allouŽes. Ils sÕinscrivent dans une logique dÕoffre de 
qualitŽ rŽpondant ˆ une demande de qualitŽ Žmanant des habitants et des entreprises. Comme lÕanalyse 
Torres (2000), la qualitŽ du cadre de vie se divise en trois sous-ensembles : la dimension esthŽtique et de 
confort, la dimension sociale, patrimoniale et identitaire du cadre de vie (existence en lÕoccurrence dÕune 
identitŽ silŽsienne) (Ebel, 1998), la dimension des menaces et risques environnementaux (perceptible dans 
la Slaskie). Ces diffŽrentes dimensions, par le biais du POR, visent bien au renforcement de lÕattractivitŽ 
rŽgionale. 
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2.3  Assurer  une compŽt i t iv i tŽ durable af in  de rester  a t t ract ive de mani• re pŽrenne 
 
Pour •tre attractif, il sÕav•re nŽcessaire de combiner croissance et cohŽsion territoriale ; ceci ne peut se 
faire quÕen dŽveloppant le potentiel du marchŽ rŽgional et domestique, les infrastructures et les p™les 
dÕinnovations tout en respectant lÕenvironnement. DŽveloppement et durabilitŽ, facteurs constitutifs de 
lÕŽmergence dÕune compŽtitivitŽ, ne seront efficaces que si au prŽalable une analyse territoriale du type 
SWOT a ŽtŽ accomplie. CÕest une dŽmarche bottom-up qui int•gre alors de mani•re efficiente les choix 
politiques centraux ou top-down, permettant alors dÕoptimiser les actions territoriales entreprises. La 
stratŽgie de dŽveloppement de la vo•vodie Slaskie (2000/2015), ainsi que le POR silŽsien (2007/2013), 
exemplifient cette dŽmarche. 
CompŽtitivitŽ et durabilitŽ dÕune rŽgion (en lÕoccurrence la SilŽsie), nŽcessitent de possŽder ou de pouvoir 
obtenir les facteurs suivants. 
 

DisponibilitŽ de 
  ressources clefs (2)  
 
 
 
       CapacitŽs de       MarchŽ concurrentiel (1)        CompŽtitivitŽ 
       gestion (3)                 politique (5) 
 
 
 
 
 
                                                          CompŽtitivitŽ Žconomique 
                                                             sociale, et environnementale (4) 
 
1) Optimisation des facteurs prŽsents et spŽcialisŽs (donc crŽes) procurant un avantage diffŽrenciatif mais dans une 
logique de durabilitŽ. 
(2) Facteurs dÕinnovations : R&D, Žconomie de la connaissance, IDH. 
(3) Facteurs assurant confiance et crŽdibilitŽ aupr•s de diffŽrentes organisations (entreprises, institutions). 
(4) CrŽation dÕune valeur ajoutŽe verte. 
(5) NŽcessaire dans une mondialisation de lÕŽconomie, et de la globalisation des marchŽs. 

Si la Slaskie poss•de lÕensemble des facteurs ŽvoquŽs dans ce schŽma, certains doivent •tre amŽliorŽs. 
(valeur ajoutŽe verte, compŽtitivitŽ sociale par un accroissement des ressources, meilleure gouvernance 
locale gr‰ce ˆ une dŽcentralisation plus poussŽe promue par lÕƒtat). Le polycentrisme encore 
embryonnaire devrait sÕaccŽlŽrer pour stimuler la complŽmentaritŽ des villes entre elles, ainsi que leur 
coopŽration ; cela permettrait dÕassurer un dŽveloppement intra-rŽgional de mani•re plus uniforme. 
Les ombres au tableau Žmanent des impacts de la crise qui affecte lÕŽconomie mondiale et qui touche aussi 
la Pologne ; il y a en effet une baisse des investissements Žtrangers d•s fin 2008. Certes, ils continuent 
dÕaffluer en raison du fort potentiel du marchŽ polonais, mais certains secteurs sont touchŽs. Le secteur 
automobile, en raison de la chute de la demande externe est pŽnalisŽ ; le Òpetit DŽtroitÓ de la ZES de 
Katowice tourne au ralenti, bien que le marchŽ polonais dispose encore dÕun immense potentiel. La 
sidŽrurgie silŽsienne est, elle aussi, affectŽe par cette crise. Par contre les investissements Žtrangers 
soutiennent les secteurs des biens de consommation, de lÕagro-alimentaire et de la grande distribution en 
perpŽtuel dŽveloppement. Pour conclure, une Žtude de la Banque Mondiale (2007), pointe une attractivitŽ 
Žconomique qui se dŽgrade valant autant pour la Pologne que pour la SilŽsie ; les crit•res ŽvoquŽs 
concernant les difficultŽs rencontrŽes sont : les autorisations liŽes aux permis de construire, le droit du 
travail, la protection des investissements, la flexibilitŽ du marchŽ du travail. 
 
 
CONCL USION  
 
La mondialisation et la rapiditŽ des mutations Žconomiques, des Žvolutions technologiques et des 
modifications sociales, concourent ˆ produire un nouveau paradigme dans lequel la concurrence entre les 
diffŽrentes rŽgions du globe pour attirer les IDE est croissante. LÕattractivitŽ dÕune rŽgion se mesure ˆ 
lÕaune de ses atouts matŽriels et immatŽriels. La Pologne, gr‰ce ˆ lÕadoption dÕun syst•me de gouvernance 
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ˆ niveaux multiples, a pris les mesures indispensables pour rŽorienter sa politique de dŽveloppement 
rŽgional de mani•re ˆ favoriser la compŽtitivitŽ. La SilŽsie a su optimiser lÕefficacitŽ des politiques de 
dŽveloppement rŽgional. Infrastructures adŽquates, mise ˆ disposition de services sociaux, valorisation du 
capital humain, potentiel dŽmographique, sont autant dÕatouts possŽdŽs par la vo•vodie aptes ˆ attirer les 
IDE. Il lui faut encore amŽliorer la qualitŽ de lÕenvironnement afin quÕil soit durable. CÕest ˆ ce prix et en 
renfor•ant les atouts immatŽriels quÕelle sera plus compŽtitive, afin de continuer ˆ drainer les IDE. 
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AttractivitŽ et intŽgration rŽgionale en Afrique de lÕOuest : les 
Žchanges transfronti•res entre le Niger et le Nigeria 

Maman ABDO HASSAN1 
 

es échanges transétatiques aux opportunités multiples, animés par des puissants réseaux se 
pratiquent sur une aire géographique poreuse de plus de 1500km de frontière entre le Niger et le 

Nigeria, où circulent librement les talents et leurs capitaux en dehors de toute réglementation érigée par les 
États. Cette forme d’intégration régionale d’essence informelle rationnellement exploitées par ces réseaux 
contribue à atténuer les souffrances de nombreux consommateurs à faible revenu et à enrichir ses 
animateurs. Elle permet aussi de combler régulièrement les déficits céréaliers chroniques2 au Niger. Cette 
participation à la sécurité alimentaire explique, entre autres, pourquoi, depuis les années 1960, tous les 
plans, les programmes et les stratégies de développement des responsables de politique économique 
mettent un accent particulier sur la modernisation, l'assainissement et la dynamisation voire la maîtrise des 
échanges commerciaux avec le Nigeria. L’économie nigérienne price taker3 tire, dans une large mesure, 
profit de sa proximité avec son grand voisin du sud, price maker. 
La stratégie adoptée par les pouvoirs publics nigériens a consisté bien souvent à chercher à diversifier les 
sources d’approvisionnement et l’offre d’exportation, à moderniser le commerce transfrontière afin 
d’amplifier les externalités positives et de limiter les effets pervers d’attractivité du territoire4 nigérian 
susceptibles de favoriser ou de contrarier la réalisation les objectifs de développement économique et 
social du Niger. Cette recherche d’un approvisionnement régulier du pays en biens incompressibles 
d’équipement et de première nécessité dans des conditions satisfaisantes de coûts incite à rechercher les 
conditions nécessaires de nature à conquérir durablement des parts substantielles du marché nigérian. 
L’attractivité territoriale est le résultat des structures économiques relativement fortes, animées par de 
puissants pôles de compétitivité dont les centres de décision ont réussi à doter le Nigeria. Ces forces 
centrifuges et centripètes développent des activités productives à grande échelle et diffusent des revenus 
susceptibles de produire des effets positifs sur le bien-être des populations riveraines. Comme l’économie 
nigérienne dépend, en grande partie, de ces forces d’attraction ou de répulsion, il se pose alors la question de 
la mise en valeur du territoire nigérien par l’entremise d’une intégration économique et monétaire poussée 
avec le Nigeria. 
Cette réflexion vise à analyser finement le phénomène d’attractivité territoriale, en mettant l’accent sur 
l’étude approfondie de la nature et du niveau des relations économiques entre les deux pays, 
spécifiquement dans le domaine du commerce transfrontière des produits céréaliers et d’élevage. Cette 
l’étude s’articule autour des axes suivants. La première partie est consacrée à l’analyse des fondements 
historiques et théoriques ainsi que des facteurs de l’attractivité territoriale (1). La seconde partie s’efforce 
d’appréhender le phénomène d’attractivité au travers d’un test économétrique de l’intégration des marchés 
des produits céréaliers (2).  
 
 
1.  ATTRACTIVITÉ TERRITORIALE : FONDEMENTS HISTORIQUES, 

THÉORIE ET EFFETS 
 
1.1 Fondements h is tor iques des Žchanges t ransfront i • res et  s t ra tŽgies des acteurs 
 
1.1.1 Les fondements historiques des Žchanges transfronti•res 
 
Depuis les années 1970, une littérature pluridisciplinaire s'est efforcée de montrer que « le commerce entre 
le Niger et le Nigeria est un négoce au long cours organisé de longue date en réseau » (Leveroy, 1980, 33). 
En effet, dans la conduite de leurs affaires, les commerçants nigériens et nigérians ont, depuis l'époque 
précoloniale, eu recours à ce type de d’organisation fortement hiérarchisée, même si par ailleurs, il pouvait 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1 UniversitŽ Abdou Moumouni de Niamey. hassanabdo1960@yahoo.fr 
2 Une annŽe de campagne agricole sur trois est dŽficitaire. 
3 Par ses exportations et ses importations de biens, lÕŽconomie nigŽrienne ne peut pas influencer la formation des prix sur le marchŽ 
nigŽrian (price maker, cÕest-ˆ -dire faiseurs des prix). CÕest une petite Žconomie ouverte qui enregistre passivement les prix sur ce marchŽ.  
4 Ici le territoire est assimilŽ au pays concernŽ, soit le Niger, soit le Nigeria contrairement aux auteurs fran•ais qui consid•rent chaque 
rŽgion fran•aise comme un territoires, le tout formant la France. 

L 
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exister autant de réseaux que d'opportunités du commerce. Le réseau peut être défini comme une série de 
connexions d'acteurs en termes de liens territoriaux, familiaux, historiques, culturels et encadrés dans un 
système de hiérarchie, de dépendance et d'obligations. L'organisation en réseaux repose principalement sur 
des rapports sociaux et culturels structurés et très étroits. Leur efficacité en termes de circulation 
d'information, d'anticipation des prix, de coalition et contournement des contraintes imposées par les 
États est fonction de leur degré de structuration, d'organisation et de gestion des échanges transétatiques. 
Les réseaux des commerçants Haoussa qui se déploient dans les espaces frontières s'appuient sur les 
traditions anciennes pour mener à bien leurs transactions commerciales. Les rapports harmonieux entre 
les acteurs des deux pays sont fondés sur leur appartenance aux groupes ethniques identiques et solidaires 
partageant un sentiment de communauté de destin, une religion commune, une identité culturelle et une 
confiance mutuelle. 
Le déclin du commerce transsaharien et surtout la définition des frontières ont été des facteurs permissifs 
d'intensification et d'essor des échanges transfrontières. L'essentiel de ce commerce avec le Nigeria se fait 
hors de toute réglementation sur les marchés parallèles par le biais de la fraude et de la contre bande. Ces 
échanges transfrontières permettent au Niger de suppléer les insuffisances de la plupart des produits, 
notamment du déficit céréalier. Ils ont, au fil du temps, pris une certaine ampleur. Pendant la période 
coloniale, des flux d'arachides traversent la frontière tantôt dans un sens, tantôt dans l'autre selon le niveau 
des cours et le taux de change entre le franc et la livre. Cette activité transfrontière est souvent présentée 
comme une forme de résistance populaire contre les frontières artificielles et la réglementation douanière 
imposées par les autorités des administrations coloniales aux africains. Selon Igué (1993, 57) « la nature de 
ces frontières, dont la plupart traversent les mêmes groupes socioculturels, était à elle seule un facteur de 
stimulation des échanges illicites. Les populations vivant à cheval sur les lignes de partage entre les Etats 
avaient une très forte conscience de leur unité, ce qui les a poussées à s'organiser pour essayer d'échapper 
aux contraintes de la partition de leur territoire. » De même, dans des documents produits par la Banque 
mondiale (1989), certains auteurs ont reconsidéré la position exprimée au début des années 1980 à l'égard 
du commerce parallèle5. Ce dernier y est désormais présenté comme susceptible d'être une activité 
économique efficace et favorable au bien-être des populations à cause notamment de son enracinement 
dans l'histoire et l'organisation traditionnelle des sociétés africaines. Les échanges non officiels sont donc 
perçus comme une bonne chose parce qu'ils constituent un facteur de contournement des obstacles 
tarifaires et une source d'orientation des relations économiques bilatérales vers des systèmes de 
concurrence. Mais force est de constater que cette concurrence est imparfaite. Le degré de distorsion 
introduite par les comportements des acteurs et les conflits d'intérêts est variable suivant les courants 
d'échange. 
Les approches développées ci-dessus méritent cependant d'être nuancées pour mieux saisir la réalité fort 
complexe des sociétés africaines dans leur évolution historique. Certains auteurs estiment que la solidarité 
africaine est un mythe voire un leurre. L'importance accordée à la société économique précoloniale a 
tendance à ignorer les fortes divisions politiques et socio-économiques qui ont structuré le commerce de 
longue distance. Les frontières séparant les royaumes précoloniaux, les systèmes de péage et de taxes, et 
l'insécurité générale qui obligeait les caravanes marchandes à s'armer en régiment, sont le plus souvent 
oubliés dans les généalogies du commerce parallèle (Baier, 1980 ; Falola, 1989 ; Thom, 1975). L'image 
qu'on se fait des profonds changements qui se sont produits dans l'organisation du commerce interafricain 
traditionnel avec la montée du colonialisme est non moins étriquée (Meagher, 1996, 208). Ces 
modifications sont couramment interprétées comme des moyens d'échapper aux tentatives coloniales de 
restrictions commerciales par l'intermédiaire de la réglementation. On oublie généralement que ces 
ajustements coloniaux avaient pu modifier fondamentalement l'essence et l'orientation du commerce 
interafricain précolonial. 
L'idée du commerce parallèle, née en réaction aux divisions artificielles, imposées par les frontières 
coloniales sur des groupes ethniques solidaires, ne reflète pas forcément la réalité des faits historiques. 
Mefeje (1991) rappelle que les frontières ethniques ne coïncident pas nécessairement avec les frontières 
politiques, même à l'époque précoloniale. Ainsi, la séparation des groupes ethniques n'était pas étrangère 
aux sociétés africaines et le découpage colonial ne violait pas nécessairement les formes antérieures 
d'organisation socio-politique. Par exemple, la population Haoussa qui habite de part et d'autre de la 
frontière nigéro-nigériane, zone du commerce parallèle par excellence en Afrique de l'Ouest, n'était pas 
une entité unifiée avant l'imposition des frontières en 1906. « La frontière coloniale a été fixée 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
5 LÕattitude favorable de certains Žconomistes ultra-libŽraux de la Banque mondiale vis-ˆ -vis du commerce transfronti•re est 
un revirement de position par rapport ˆ celle, tr•s gŽnŽrale et vague, exprimŽe en 1981 dans le Rapport sur le dŽveloppement 
dans le monde. 
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conformément au tracé politique préexistant entre le Califat de Sokoto au Sud et l’aristocratie Haoussa 
pré-djihadiste au Nord » (Thom, 317). 
 
1.1.2  Les stratŽgies et comportements des acteurs 
 
Nonobstant ces observations pertinentes, les alhazai (Grégoire et Labazé, 1993), animateurs par excellence 
des réseaux du commerce transfrontière, ont des fournisseurs réguliers de produits (les céréales) comme 
des acheteurs attitrés des biens (haricot-niébé). Ces réseaux de grands commerçants Haoussa guidés par la 
recherche exclusive de profits immédiats ne sont pas immuables dans l'espace et le temps. Ils se font et se 
défont en fonction de l'évolution de la conjoncture économique et des législations adoptées par les 
pouvoirs publics. Ces derniers peuvent, par des réglementations, donner naissance à de nouveaux 
commerces illicites ou les faire cesser. Ce phénomène de destruction créatrice (Schumpeter, 1979) incite 
les opérateurs économiques à développer davantage et en permanence l'esprit d'initiative, de créativité et 
d'ingéniosité. Grégoire et Labazée (1993) indiquent que dans les années 1990, le commerce du niébé a pris 
le chemin de la fraude et de la contrebande à la suite de la décision du gouvernement nigérian d'en 
interdire l'importation. Le Niger, quant à lui, a levé toutes les restrictions aux importations sauf sur les 
allumettes, la lessive et l'essence, ce dernier produit faisant l'objet d'un important trafic le long de la 
frontière qui porterait sur plus de 100 000 tonnes. 
Les grands commerçants du Niger évoluant dans le secteur informel ont réussi à bâtir d'importantes 
fortunes par l'entremise du commerce transétatique. Les plus riches d'entre eux ont réparti leur fortune de 
part et d'autre de la frontière pour limiter les risques associés aux aléas politiques et aux incertitudes 
économiques et financières. Depuis le début de la décennie 1990, l'évolution et le fonctionnement du 
système bancaire nigérien n’inspirent plus confiance. Cela est illustré par les mauvaises expériences de la 
Banque de Développement de la République du Niger et de la Massraf6 que certains opérateurs 
économiques ont amèrement goûtées même s’ils sont aussi en partie responsables de ces deux 
catastrophes. La relation de confiance qui les lie avec leurs pairs du Nigeria dotés d'une surface financière 
assez confortable a permis à de nombreux commerçants du Niger de bénéficier des largesses financières et 
des facilités commerciales. Ils se sont lancés dans certaines activités lucratives grâce aux avances de fonds 
et de marchandises destinées au marché nigérien (parfois, sans aucune garantie préalable). Le 
remboursement n'intervient qu’après la vente. De nombreux acteurs nigériens  sont impliqués dans le 
"trafic de fourmis" (Hibou, 1996) et profitent de la proximité du Nigeria. Leurs stratégies se déterminent 
suivant la nature de l’activité et en fonction des critères de coût, de concurrence, de minimisation des 
risques dans un environnement mouvant d'information imparfaite et d'instabilité socio-politique. Elles 
modèlent donc les structures de marché. En effet, les stratégies au niveau du commerce des céréales 
diffèrent selon les commerçants grossistes, semi-grossistes et détaillants. Elles ne sont pas les mêmes 
suivant la nature de l’activité, bétail et céréales par exemple. 
En définitive, le mode de fonctionnement et d'agencement des échanges transfrontières animé par des 
réseaux de commerçants des céréales, des produits d’élevage et des acteurs de la "fraude d'infiltration" 
semble suggérer que les espaces économiques nigéro-nigérians soient parvenus à un certain degré 
difficilement contestable d'intégration économique articulée autour de leurs échanges parallèles. Ce 
phénomène dû en grande partie à l’attractivité territoriale nigériane constitue une avancée certaine par 
rapport au dispositif institutionnel théorique de la Communauté économique des États de l'Afrique de 
l'Ouest mais pratiquement inefficace pour stimuler et encourager les activités économiques et 
commerciales dans la perspective de création de trafic. 
 
1.2  LÕat t ract iv i tŽ ter r i tor ia le  :  thŽor ie et  facteurs 
 
1.2.1 Le mod•le de gravitŽ 
 
L’équation du modèle de gravité se présente comme suit : Tij = AYiYj / Dij, où A est une constante, Tij, la 
valeur du commerce entre les deux pays, Yi, Yj , le PIB respectif des pays i et j, Dij, la distance entre les 
deux économies. Cette équation permet de prédire le volume des échanges de biens entre deux pays i et j 
sur la base d’une relation empirique forte entre la taille économique d’un pays et le volume de ses 
exportations et importations. Elle montre que la distance géographique influe sur le commerce. Autrement 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
6 Ce mot arabe dŽsigne la banque commerciale et dÕinvestissement installŽe au Niger dans les annŽes 1980. Elle a un statut 
similaire ˆ celui dÕune banque islamique dont le mŽcanisme dÕoctroi des crŽdits repose sur le partage de risque. LÕusage du 
taux dÕintŽr•t considŽrŽ comme illicite est interdit conformŽment aux prescriptions de lÕIslam. 
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dit, les échanges commerciaux sont relativement plus denses entre pays proches. L’équation de modèle de 
gravité indique que la valeur du commerce entre deux pays i et j est proportionnelle, toutes choses égales 
par ailleurs, au produit des PIB des deux économies partenaires et diminue avec la distance entre les deux 
pays (Krugman et Obstfeld, 2006).  
Le modèle de gravité est le cadre conceptuel approprié pour mieux appréhender la structure réelle des flux 
d’échanges transfrontières entre deux économies voisines. Il permet de déterminer les performances des 
économies proches par le biais des effets de nombreux facteurs tenant à leur taille et à leurs structures de 
production. En plus, il a l’avantage de prendre en compte les dimensions historique, culturelle et 
géographique susceptibles de créer une similitude de comportement en matière de traitement des affaires 
économiques. Ces dénominateurs communs rapprochent généralement les deux modes de 
consommations et les pratiques commerciales Ils offrent ainsi aux acteurs la possibilité de transcender les 
frontières et de rendre inefficaces les barrières douanières. Le modèle gravitationnel permet donc 
d’expliquer de façon pertinente la dynamique qui sous-tend les échanges transfrontières des marchandises 
entre le Niger et le Nigeria. De ce point de vue, il constitue un outil privilégié par excellence d’analyse des 
effets d’attractivité territoriale. Aussi, les approches adoptées dans les nombreuses études menées sur les 
d’échanges transfrontières s'inspirent-elles majoritairement du modèle gravitationnel (Fouroutan et 
Pritchett, 1993). Le test économétrique qui aurait permis de mieux quantifier l’effet-frontière découlant du 
comportement des acteurs liés aux effets d'attractivité territoriale dans le cadre des relations économiques 
entre le Niger et le Nigeria n’a malheureusement pas été réalisé. Un tel test aurait permis connaître 
précisément la nature et l'intensité des échange et leurs conséquences sur le développement économique 
du Niger. 
 
1.2.2  Les facteurs dÕattractivitŽ du p™le nigŽrian 
 
La compétitivité et la force d’attractivité de l’économie nigériane résultant d’un « effet du marché 
national » (Linder cité par Mucchielli, 2005, 70) se manifeste localement et se diffuse au-delà des frontières 
du fait de la demande domestique liée à la taille du marché et aux goûts des consommateurs locaux. Cette 
économie qui présente les caractéristiques d’une économie résidentielle (Godet, 2009) est fondée sur la 
production territorialisée destinée à satisfaire la demande intérieure exprimée par les 141 millions 
d’habitants (ONU, 2006) et de manière résiduelle les besoins des pays périphériques. Les capacités 
financières et entrepreunariales des producteurs augmentent sensiblement les occasions d’investissement, 
les possibilités d’affaires et stimulent la production et l’échange à grande échelle. L’urbanisation accélérée 
du territoire se traduit, entre autres, par une augmentation de la demande de produits et services. Les 
entreprises nigérianes sont alors incitées à produire en grande quantité pour satisfaire cette demande.  
La concentration industrielle dans un même site géographique génère des externalités économiques. Le 
faible coût du carburant et de la main-d’œuvre, une politique volontariste d’appui aux producteurs 
agricoles et la production dans de vastes complexes agro-industriels démultiplient les possibilités de 
création de richesse. Les économies d’échelle qui en résultent attirent les réseaux du commerce 
transfrontière et de nombreux actifs immigrés nigériens Cet avantage comparatif et compétitif révélé fait 
du Nigeria un pôle économique dominant dans la région. Le tableau 1 fait ressortir la capacité productive 
alimentaire nigériane en l’Afrique de l’Ouest. Le Nigeria a réalisé en moyenne 58,6% de la production 
alimentaire de la région au cours de la période 1994-2003. Ceci semble suggérer que les forces d’attractivité 
du territoire nigérian constituent le maillon fort voire incontournable dans la mise en œuvre effective de la 
politique agricole de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest. Cette politique 
communautaire vise à “contribuer de manière durable à la satisfaction des besoins alimentaires de la 
population, au développement économique et social et à la réduction de la pauvreté dans les États 
membres, ainsi que des inégalités entre les territoires, zones et pays”. Autrement dit, la souveraineté 
alimentaire recherchée au travers d’un renforcement du processus d’intégration est incontestablement 
soumise aux avatars des puissants pôles agro-industriels du Nigeria. Cependant, il convent de remarquer 
que ce pays représente 50,53% de la population régionale (Nations Unies, 2006) et donc sa production 
alimentaire est essentiellement destinée à la consommation intérieure dont une partie alimente les 
échanges transfrontières. L’insécurité alimentaire quasi-permanente en Afrique de l’Ouest et 
particulièrement dans les pays sahéliens est la preuve que la région ouest-africaine ne parvient pas à se 
relever de ses cendres et à vaincre son immobilisme pour amorcer la grande marche vers la modernité. Les 
conditions jugées. À cet égard le cas du Niger, pays agro-pastoral, où l’on juge trop souvent les mauvaises 
performances économiques en indexant les conditions climatiques particulièrement défavorables est 
édifiant. 
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Le Niger réalise à peine 7% de la production ouest-africaine (tableau 1). Ce médiocre rendement agricole 
est généralement attribué aux caractéristiques physiques de l’économie. Les contraintes environnementales 
récurrentes de ce pays enclavé associées à la faible valorisation du capital humain éducatif et l’état 
défectueux de santé de la population limitent constamment les possibilités de l’émergence d’une masse 
critique d’esprit d’entreprise susceptible d’insuffler une dynamique productive, entreprenariale et 
compétitive dont l’économie a tant besoin. Ces facteurs structurels qui induisent une faible productivité 
conditionnent dans une large proportion l’évolution économique du pays et rendent ainsi difficile 
l’introduction à court terme de l’innovation dans pratiquement tous les secteurs économiques. Ces 
tendances lourdes doublées d’une instabilité politique répétitive, d’une gouvernance laissant à désirer, des 
sécheresses récurrentes et de la baisse des cours mondiaux de l’uranium ont dû fragiliser davantage le 
système de production et aggraver les souffrances des citoyens de ce pays pauvre. La part du secteur 
primaire représente en moyenne 38% du produit intérieur brut au cours de la période 1990-20077. Elle 
évolue au gré des résultats incertains des campagnes agricoles marquées par des déficits alimentaires 
structurels. Ainsi, la croissance économique est-elle tirée par l’agriculture et l’élevage fortement tributaires 
des aléas climatiques et souffrant d’un potentiel limité d’infrastructures de surcroît déficientes. Ceci ne 
permet aux agriculteurs nigériens ni de réguler leur trésorerie fluctuante par nature, ni d’investir pour 
intensifier les systèmes d’exploitation dans un contexte de rareté absolue de soutien de l’État et 
d’inexistence de crédit agricole. Les activités agricoles, éprouvées par la réduction de l’espace utile à 12% 
et la dégradation des sols demeurent toutefois axées sur les productions de subsistance faiblement 
diversifiées dans un contexte de haute pression démographique, de surendettement asphyxiant et de 
fatigue de l’aide. Une frange non négligeable de jeunes diplômés risque d’arriver à la retraite sans jamais 
exercer un métier, sans avoir les chances d’éprouver leurs compétences. D’autres actifs plus nombreux et 
non scolarisés sont contraints d’emprunter le chemin douloureux de l’immigration, chassés par les 
difficultés et les misères, parfois attirés par les villes où la pauvreté a plus d’attrait que la pauvreté rurale. 
Dans ces conditions, le moindre choc d’origine interne ou externe accentue le phénomène de pauvreté 
notamment en milieu rural. 

Tableau 1 : Production, importation et exportation de céréales (moyenne 1994-2003) 

 
Production 

(1 000 tonnes) 
Importation 

(1 000 tonnes) 
Exportation 

(1 000 tonnes) 
Consommation 
(Kg/tête/an) 

Nigeria 20 648 2 499 48 149 
Niger  2 598 214 1 212 
Afrique de l’Ouest 35 235 7137 184 146 

Source : FAO. 

Ce modèle de développement, son système d’accumulation et de répartition des revenus hérités de la 
période coloniale et le mode de gouvernance ont largement contribué à pousser l’économie nigérienne à 
entrer à reculons dans le XXIème siècle, époque marquée sur le plan international par la compétition à 
outrance où les incertitudes politiques mieux établies troublent les perspectives d’avenir. Après près d’un 
demi siècle d’indépendance, le Niger est encore loin de sortir du scénario tendanciel du non-
développement. Le tableau 1 fait ressortir la forte propension des nigériens à consommer les céréales. 
Avec un taux par habitant et par an de 1,5 fois supérieur à la moyenne régionale et 90% des apports 
énergétiques, les céréales demeurent par conséquent une denrée alimentaire stratégique au Niger. Même si 
la dévaluation du franc CFA de 1994 a entraîné le développement de bassins de production importants 
dans de nombreuses zones et stimulé les échanges entre les pays membres de l’Union Économique et 
Monétaires Ouest-Africaines, le Nigeria demeure la principale source d’approvisionnement extérieur du 
Niger. La longueur et la porosité de la frontière entre les deux pays permettent aux animateurs du 
commerce transétatique de contourner voire de rendre inefficaces les dispositifs législatifs et 
réglementaires institués par les États. Ainsi, le déficit céréalier chronique du Niger est-il régulièrement 
comblé dans une large proportion par les importations transfrontières en provenance du Nigeria. La filière 
bétail et viande dans laquelle le Niger présente un avantage comparatif révélé alimente les échanges 
transfrontières. Ce pays exporte du bétail sur pied vers le Nigeria. Le secteur d’élevage demeure largement 
informel en dépit des textes élaborés dans le cadre du développement de cette filière. La compétitivité 
relative des produits de l’élevage nigérian est liée à l’abondance du pâturage, à la quantité et à la qualité de 
la viande ainsi qu’au coût de transport relativement bas vers le Nigeria. La consommation de la viande 
bovine et de petits ruminants de 4,6 kg par habitant (tableau 2) associée au poids démographique de ce 
pays qui représente 55% d’importations régionales prédispose la filière d’élevage nigérien à un bel avenir. 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
7 Sauf indication contraire les donnŽes chiffrŽes sur lÕŽconomie nigŽrienne proviennent de lÕInstitut National de la Statistique (INS, 2008). 
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Cependant, cette dernière est très sensible aux fluctuations du taux de change entre la naira et le franc 
CFA. Elle est sujette aussi à une forte concurrence des offres de bétail du Nord Nigeria, du Tchad voire 
du Burkina Faso et du Mali depuis le déclenchement de la crise ivoirienne en 2002. 

Tableau 2 : Effectifs, importations et exportations de bovins et petits ruminants 
Effectifs cheptels (1 000 têtes) Importation 

(1 000 t) 
Exportation 

(1 000 t) 
Consommation de viande bovine 
et petits ruminants (kg par hab.) 

 Bovins Petits 
ruminants 

Bovins Petits 
ruminants 

Bovins Petits 
ruminants 

 

Nigeria 15 200 51 000 350 0,0 0  4,6 
Niger 2 260 11 400 3 1,5 74  7,3 
Afrique de l’Ouest 45 518 143 563 606 1 450,0 264 1 171 5,2 

Source : FAO. 

En somme, les échanges de produits agro-pastoraux entre les deux pays sont fortement marqués par la 
spécialisation de l'économie nigérienne dans l'élevage et l'agriculture. Les courants des produits de l'élevage 
et du niébé, à l'exportation, et des céréales particulièrement, à l'importation, sont dominants et faiblement 
réversibles à court terme. La formation des prix céréaliers sur le marché nigérian permet de mesurer 
l’attraction de ce territoire sur les acteurs économiques du Niger. 
 
 
2.  MESURE D’EFFET D’ATTRACTIVITÉ PAR UN TEST 

ÉCONOMETRIQUE DE L’INTÉGRATION DES MARCHÉS 
CÉRÉALIERS 

 
2 .1  LÕapproche mŽthodologique 
 
Elle repose sur l’hypothèse suivant laquelle les prix, traducteurs de la rareté relative des ressources sont 
déterminés sur le marché central de Kano où les agents économiques nigériens sont price taker. Les 
variations de prix des céréales sont y fortement dépendantes des conditions d'offre et de 
commercialisation locale. Cette démarche s’appuie simplement sur des fortes présomptions de l’asymétrie 
résultant de la domination. Les données sur les prix, les quantités, et les taux de changes officiels et 
parallèles entre le franc CFA et la naira ont été collectées auprès du Système d’Information du Marché à 
Niamey et du Consulat du Niger à Kano. La méthodologie utilisée est basée sur une échelle d’analyse 
macroéconomique. Car, elle semble particulièrement adaptée pour apprécier le phénomène de dépendance 
sur un point précis dans un univers complexe où les cambistes et les opérateurs du commerce 
transfrontière agissent dans un cadre illicite mais toléré. L’intégration des marchés céréaliers est utilisée 
pour évaluer l’ampleur et l'intensité de la transmission des chocs provenant du Nigeria au moyen d’un test 
économétrique. Des études formalisées sur les marchés parallèles ont été réalisées par des économistes 
comme Haudeville et Lama (1988), Gero (1990), Azam (1991). L’étude de Laporte (1990) sur l’intégration 
des marchés céréaliers pour la région sahélienne considère le Nigeria comme le marché central et les pays 
sahéliens voisins comme les marchés périphériques. Ravallion (1986) a étudié l’intégration spatiale des 
marchés au Bangladesh à partir d’un modèle devenu très célèbre. Cette étude s’efforce aussi d’effectuer 
une analyse plus poussée des séries de prix des produits céréaliers échangés entre le Niger et le Nigeria. 
 
2.2  Tes t  ŽconomŽtr iques e t  ana lyse des  rŽsu l ta ts 
 
2.2.1  Les donnŽes : prŽsentation et critique 
 
2.2.1.1  PrŽsentation des donnŽes 
 
Les données proviennent essentiellement de deux sources. 
- Le Consulat du Niger à Kano au Nigeria relève hebdomadairement une quinzaine de prix des denrées 
alimentaires et autres ainsi que le taux de change du naira su les marchés officiel et parallèle. Ces données 
ne sont disponibles que pour la période allant du 1er janvier 1998 au 30 avril 2000. Elles ont été 
transformées en variables mensuelles (moyenne simple) en vue de permettre une comparaison aisée avec 
les statistiques nationales et le travail est effectué sur les données mensuelles. Elles sont néanmoins 
conservées en monnaie étrangère. 
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- Le Système d’Information du Marché dispose de relevés mensuels sur plusieurs marchés locaux et des 
prix de produits similaires dans certaines villes frontalières nigérianes comme Kano. Ceux que nous 
retenons ici vont de janvier 1990 à décembre 1998. Les prix sont exprimés en franc CFA. Le souci d'avoir 
une série plus longue et surtout de disposer de données plus récentes nous a conduit au raccordement des 
deux séries pour ainsi obtenir des caractéristiques à partir de début 1990 au 1er trimestre 2000. Elles sont 
alors exprimées en francs CFA. 
 
2.2.1.2 Critique des donnŽes 
 
Les séries brutes ainsi recueillies ou simplement transformées ont néanmoins quelques chaînons 
manquants qu'il a fallu remplacer en utilisant quelques techniques statistiques simples (moyenne sur courte 
période, extrapolation linéaire, reconduction selon les cas). Il a été soupesé c’est-à-dire évalué avec une 
dose d’arbitrage les apports informatifs des périodes par rapport au biais qu'introduisait nécessairement la 
construction de ces points. 
  
2.2.2 LÕanalyse des donnŽes 
 
 L’examen de ces séries montre qu'elles sont irrégulières en général et ne sont pas stationnaires (cf. tests de 
racine unité ci-dessous). Elles enregistrent des ruptures de tendance imputables, dans une large mesure, à 
des phénomènes saisonniers et à la volatilité du taux de change du naira. Le traitement économétrique 
classique par les Moindres Carrés Ordinaires n'est donc pas pertinent. En revanche, au niveau des 
graphiques deux à deux, une forte synchronisation dans les mouvements de prix de produits similaires 
entre les marchés de Kano au Nigeria et Niamey, Maradi et Zinder au Niger est observable. Ces résultats 
suggèrent qu'une analyse approfondie des séries statistiques doit être faite avant de procéder à leur mise en 
relation. 
 
2.2.2.1 Test de racine UnitŽ 
 
Le test de Dickey-Fuller augmenté des séries de prix montre effectivement que l'on a affaire à des séries 
économiques non stationnaires. Ce test examine l'hypothèse de non stationnarité en recherchant 
notamment l'existence d'une tendance et/ou d'une stationnarité en différence(s). Le nombre de 
différenciation utilisé avant la stationnarité indique le degré d'intégration de la série tandis que l'ordre de 
retard maximal retenu dans le processus de cette régression détermine le nombre de retard. Le tableau 1 
présente les résultats. 

Tableau1 : Résultats du test 
Localité ; variable Trend et constante Ordre 

d'intégration 
Nombre de 

retard 
ZINDER 
maïs 
mil 
sorgho 

 
Sans trend ni constante 
Sans trend ni constante 
Sans trend ni constante 

 
1* 
1* 
1** 

 
12 
12 
12 

MARADI 
maïs 
mil 
sorgho 

 
Sans trend ni constante 
Trend ; constante 
Sans trend ni constante 

 
1* 
1* 
1** 

 
12 
12 
12 

NIAMEY 
maïs 
mil 
sorgho 

 
Sans trend ni constante 
Sans trend ni constante 
Sans trend ni constante 

 
1** 
1* 
1* 

 
12 
12 
12 

KANO 
maïs 
mil 

 
Sans trend ni constante 
Sans trend ni constante 

 
1* 
1* 

 
12 
12 

Taux de change parallèle Sans trend ; constante 0* 12 

Remarques sur les informations consignées dans le Tableau 1 : 1) sauf au niveau des données de Kano et celles du 
taux de change (novembre 1990-avril 2000), les séries vont de janvier 1990 à juillet 2000 pour Zinder, Maradi et 
Niamey. 2) Le retard d'ordre 12 (colonne 4) n'était pas nécessaire dans tous les cas, il est donné dans un but 
d'harmonisation et à titre indicatif. 3) les étoiles (*) uniques indiquent un seuil d'acceptation de 5% et les étoiles 
doubles (**) celui de 1% (colonne 3). 
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Ainsi, toutes ces séries sont intégrées d'ordre un (possède une racine unitaire) ou dispose d'un trend qui les 
empêche d'être stationnaires. En conséquence, les mises en équations entre variables de type traditionnel 
(moindres carrés ordinaires) perdent une grande partie de leur intérêt ici. Théoriquement, selon les 
modèles d'intégration des marchés, on serait bien tenté de penser que l'évolution des prix d'un produit à 
Kano peut avoir une influence sur les mouvements des prix du même produit dans un marché qu'il 
ravitaille bien souvent. Remarquons qu'en comparant des graphiques deux à deux (pour chaque produit, 
examiner l'évolution de son prix à Kano et dans une des villes du Niger comme infra), la progression 
même en tendance semble être la même. Il ne reste plus qu'à le confirmer par des tests de coïntégration, 
en particulier, celui de Johannsen (1989) qui confronte l'hypothèse d'une tendance commune entre les 
caractéristiques étudiées en opposition à l'alternative contraire. Les résultats ne sont pas décevants et 
indiquent qu'une mise en relation est possible8. D'ailleurs, un graphique croisé ci-dessous (1b) au lieu d'un 
graphique en ligne (voir infra 1a) ne montre-t-il pas cette possibilité pour les produits céréaliers ?  

Graphique1 : Évolution des prix du maïs à Zinder et Kano. 
Graphique en ligne1a 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique croisé1b 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.2.2.1 LÕinfluence des prix du marchŽ de Kano sur les marchŽs locaux du Niger 
 
Les prix du même produit sur le marché de Kano et chacun des marchés régionaux du Niger sont ici mis 
en rapport. Nous tentons de voir dans quelle mesure les prix au Niger sont influencés par ceux du Nigeria 
ainsi que les vitesses d'ajustement constatées pour corriger régulièrement les écarts de prix observés d'un 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
8 En fait, il est parfois nŽcessaire de faire des tests complŽmentaires comme celui de causalitŽ (notamment ˆ la Granger) pour 
s'assurer du sens des relations ou celui d'hŽtŽrogŽnŽitŽ lorsque l'on soup•onne la variable indŽpendante de ne pas vraiment 
l'•tre. Nous ne rentrerons pas dans ces considŽrations au regard de la simplicitŽ des effets recherchŽs. 

0

50

100

150

200

91 92 93 94 95 96 97 98

KNOMAIS ZMAIS

0

50

100

150

200

0 50 100 150 200

KNOMAIS

ZM
AIS

ZMAIS v s. KNOMAIS



AttractivitŽ et intŽgration rŽgionale en Afrique de lÕOuest : les Žchanges entre le Niger et le Nigeria                119!
 

 
Les Cahiers de lÕAssociation Tiers-Monde n¡ 25-2010!

marché à l'autre. L'effet tendanciel pourrait apparaître lorsque la série étudiée en comporte. De façon 
générale, nous partons d'un modèle linéaire simple des prix exprimés en logarithmes. 
En présence de variables intégrées d'ordre un, cette équation classique est nécessairement transformée 
dans le cas de modèle à correction d'erreur de la façon suivante (modèle économétrique) : 

[ ]
erreurd' terme

]Nigeria)_ (auprix  Niger)_ (au[prix Nigeria auprix variation Niger)] (au[prix  variation

+

!!+= !"#$  

où la variation des prix est interprétée comme une simple adaptation corrective des erreurs constatées 
dans le passé récent (le symbole _ indique l'époque antérieure). Par la suite, l'estimation de cette dernière 
équation pourrait être améliorée en introduisant des variables retardées ou exogènes comme on le verra en 
infra. Les coefficients !  et "  estimés sont ceux relatifs à l'équation de long terme tandis que le paramètre 
#9 (en fait -# exprimé en %) mesure la vitesse d'ajustement du modèle. Ces paramètres proviennent de la 
relation de coïntégration dans le test de Johansen. Les coefficients de court terme sont captés lorsque des 
retards sont introduits en différence, ils doivent être pertinents et significatifs. Ce type de modèle, en plus 
du fait qu'il permet une meilleure estimation des paramètres dans le cas de variables non stationnaires, 
distingue les effets de court terme de ceux de long terme. En raison de la taille différente des données au 
Niger et à Kano, les calculs seront effectués sur la période la plus courte : novembre 1990-avril 2000. 
 
2.2.2.3  InterprŽtation des rŽsultats  
 
2.2.2.3.1 Cas de Zinder 
 
Le mil : les résultats d'estimation du modèle retenu s'affichent en deux étapes (en ne retenant que les 
coefficients les plus significatifs) : 
Première étape : 

0,06)log(KNOMIL*
,2)8(

1,02log(ZRMIL) !
!

= + résidu 

le préfixe ZR fait référence à Zinder 
le suffixe MIL  au mil 
le préfixe KNO à la ville de Kano 
log est le logarithme décimal, le nombre entre parenthèse en dessous d'un coefficient estimé désigne la 
statistique de Student. 
L'élasticité de long terme du prix de mil à Zinder par rapport à celui du marché de Kano s'élève à 1,02 i.e. 
lorsque le prix du mil à Kano s'accroît de 10%, il progressera de 10,2% à Zinder toutes choses égales par 
ailleurs au bout d'un certain délai. La répercussion du mouvement des prix est donc plus que totale. 
Deuxième étape : 

rŽsiduIL(-12)))d(log(KNOM*
)1,2(

0,156)))IL(d(log(KNOM*
(-2,0)
0,14

IL(-2)))d(log(KNOM*
)1,2(

15,0L(-12)))d(log(ZRMI*
(4,1)
0,35e*

,4)3(
0,16L))d(log(ZRMI 1-t

++!!

!

!+

!

!=

 

Nombre d'observations = 114 ; R!-ajusté = 0,30. 
où : 
(-i) au retard d'ordre i, i=1,2,…,12 
d la variation entre les temps t et t-1 
et-1 est le résidu de l'estimation précédente. 
La vitesse d'ajustement, en moyenne 16%, indique que l'écart entre la valeur courante et la valeur de long 
terme de la variable étudiée est réduit d'autant à chaque étape. Elle apparaît très lente mais indique bien 
une rigidité dans le comportement des commerçants. 
À court terme, les agents économiques intègrent progressivement les variations constatées au cours des 
mois récents. En particulier, l'influence des prix en glissement annuel est importante (contribution 35% 
pour les prix locaux et 15% pour l'inflation importée), ce qui amplifie parfois les effets saisonniers (forte 
baisse au 3ème trimestre, forte hausse au 2ème trimestre de l'année). 
Le ma•s : la relation d'équilibre de long terme estimée est : 
Première étape : 

0,46S)log(KNOMAI*
)7,24(

96,0)log(ZRMAIS !
!

=  

et l'estimation du modèle à correction d'erreur donne : 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
9 Cela est cohŽrent puisqu'il est attendu nŽgatif et infŽrieur ˆ 1 en valeur absolue. 
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Deuxième étape : 

AIS(-7)))d(log(KNOM*

(-2,5)

0,15-AIS(-6)))d(log(KNOM*

(-2,9)

0,15-AIS(-5)))d(log(KNOM*

(-3,0)

0,18-

AIS(-4)))d(log(KNOM*

)1,2(

12,0IS(-3)))d(log(ZRMA*

(-1,9)

0,10e*

,6)5(

0,30IS))d(log(ZRMA 1-t

!

!!

!

!=
 

Nombre d'observations = 114 ; R!-ajusté = 0,24. 
où les notations sont similaires aux précédentes. Ici la vitesse d'ajustement est plus forte : 30%. L'élasticité 
de long terme du prix du maïs à Zinder par rapport à celui de Kano est de 0,96. La variation locale des 
prix ne correspond pas à un pour un à celle du marché de Kano. À court terme, les mouvements des prix 
dépendent essentiellement des conditions extérieures antérieures. 
Le sorgho ne disposant pas des données de prix de cette denrée à Kano sur longue période, son prix est mis 
en relation avec celui du mil à Kano, les deux produits étant, on le sait, fortement substituables et 
complémentaires à la fois. 
Première étape : 

0,20)log(KNOMIL*
)1,7(

05,1log(ZRSGH) +
!

=  

Deuxième étape : 

rŽsidu)))5IL(d(log(KNOM*
(-2,2)
0,18

IL(-4)))d(log(KNOM*
)8,1(

14,0H(-1)))d(log(ZRSG*
(3,0)
0,32e*

,6)2(
0,18H))d(log(ZRSG 1-t

+!!

!
!+

!
!=

 

Nombre d'observations : 114 ; R!-ajusté = 0,18. 
L'élasticité de long terme calculée est alors de 1,05, la vitesse d'ajustement de 18%.  
À court terme, la variation antérieure des prix a un impact important (32%) tandis que les signaux émis du 
marché de Kano sont intégrés avec un certain retard. 
 
2.2.2.3.2 Cas de Maradi et Niamey 
 
Des résultats similaires sont obtenus avec les données de prix de Maradi et Niamey en utilisant les mêmes 
équations qui sont exposées ci-dessus. Ainsi, pour le marché de Maradi, les élasticités de long terme 
respectives pour les prix de maïs, de mil et de sorgho sont stables à 1,10 indiquant un sur-ajustement 
systématique des mouvements de prix dans cette ville par rapport à Kano. Les vitesses d'ajustement 
varient de 19% pour le mil à 30% pour le sorgho. Dans ces conditions, on assiste généralement à court 
terme à des fluctuations importantes des prix, le processus inflationniste n'étant jugulé que grâce à 
l'apparition de signaux contraires notamment locaux. Pour Niamey, les élasticités de long terme sont 
toutes inférieures à l'unité : le maïs (0,77), le mil (0,79) et le sorgho (0,86). Elles sont plus faibles que dans 
les cas de Maradi et Zinder. Les vitesses de correction sont respectivement de 16%, 18% et 20%.  
En conclusion, on observe que les prix des principales denrées (mil, maïs, sorgho) au Niger sont 
fortement influencés par les mouvements des prix des mêmes produits au marché de Kano, principal 
marché frontalier au Nigeria. À l'équilibre de long terme, les élasticités de production des uns par rapport 
aux autres sont très fortes : dans de nombreux cas, elles sont supérieures à l'unité. Cela indique que le 
souci d'une amplification de la marge (graphique 1 ci-dessus) est constant notamment en cas d'importation 
en période de pénurie (comportement spéculatif au moyen de réseaux bien constitués). Les marges 
négatives correspondent généralement aux périodes de récolte où c'est en fait le phénomène contraire qui 
est observé, les marchés locaux ravitaillant plutôt celui de Kano au Nigeria. Les vitesses d'ajustement de 
ces prix semblent généralement assez faibles. Elles proviennent de la nature des marchés et du 
comportement déjà évoqué des acteurs depuis le retrait de l’État du secteur de commercialisation des 
produits agricoles. D'une part, les marchés sont intégrés avec des ravitaillements réciproques mais d’autre 
part, ils ne semblent vraiment pas caractérisés par une concurrence pure et parfaite. Les commerçants 
utilisent efficacement les oligopoles qu'ils ont mis en place à leur profit exclusif : à court terme, un niveau 
de prix supérieur à celui d'un marché concurrentiel ne sera pas corrigé immédiatement pour fortifier les 
marges et de toutes les façons, à terme, la répercussion de toute hausse de prix extérieur sera amplifiée sur 
les marchés domestiques. 
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2.2.2.3.3 Les rŽsultats des tests de co•ntŽgration de Johansen et de l'estimation des mod•les 
 
Le Tableau 2 donne les résultats des tests de coïntégration de Johansen. 

Tableau 2 : Les résultats du test 
Variables étudiées Statistique empirique Résultats 
Zinder / Kano 
Maïs / maïs 
Mil / mil  
Sorgho / mil 

 
25,7 
20,4 
21,3 

 
** 
** 
** 

Maradi / Kano 
Maïs / maïs 
Mil / mil 
Sorgho / mil 

 
21,5 
29,7 
25,9 

 
** 
** 
** 

Niamey / Kano 
Maïs / maïs 
Mil / mil  

1. Sorgho / mil 

 
24,1 
20,4 
22,0 

 
** 
** 
** 

N.B. Les résultats indiquent : * au seuil de significativité 5% ; ** au seuil de significativité 1%. Les statistiques 
théoriques respectives de Johansen sont de 15,41 et 20,04 

Les résultats globaux découlant de l’estimation des différents modèles utilisés sont synthétisés et consignés 
dans le Tableau 3. 

Tableau 3 : Résultats globaux des modèles de court et de long terme 
Coefficient Zinder Maradi Niamey 
 Maïs Mil Sorgho Maïs Mil Sorgho Maïs Mil Sorgho 
Vitesse d'ajustement  30,1% 15,8% 17,8% 22,0% 19,1% 30,0% 16,1% 17,7% 20,4% 
Court terme 
Variable exog•ne 
Retard 1 
Retard 2 
Retard 3 
Retard 4 
Retard 5 
Retard 6 
Retard 7 
Retard 9 
Retard 12 
Variable endog•ne 
Retard 1 
Retard 4 
Retard 12 

 
 
 
 
-0,10 
-0,12 
-0,18 
-0,15 
-0,15 

 
 
 
-0,15 
 
 
 
-0,14 
 
 
0,15 
 
 
 
0,35 

 
 
 
 
 
-0,14 
-0,18 
 
 
 
 
 
0,32 
 

 
 
 
 
-0,13 
-0,14 
-0,18 
-0,14 
 
-0,11 

 
 
 
-0,10 
-0,13 
-0,15 
-0,18 
-0,20 
 
 
 
 
0,22 

 
 
-0,14 
 
-0,17 
-0,22 
-0,17 
-0,25 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
0,07 
 
0,19 
 
0,20 

 
 
 
 
-0,11 
 
-0,15 
-0,16 
 
 
 
 
0,33 
0,14 

 
 
 
 
-0,11 
-0,20 
-0,13 
 
-0,09 
-0,09 

Long terme 
Elasticité 
R!-ajusté 

 
0,96 
0,24 

 
1,02 
0,30 

 
1,05 
0,18 

 
1,10 
0,15 

 
1,10 
0,17 

 
1,10 
0,13 

 
0,77 
0,23 

 
0,79 
0,26 

 
0,86 
0,20 

N.B. Seuls sont reportés les paramètres significatifs et les équations qui ont été au besoin ré-estimées. Rappelons 
aussi que pour des variables estimées en différence, les R! sont généralement faibles. 
 
 
CONCLUSION 
 
Le faible poids de l’économie nigérienne constitue, entre autres, une indication de la densité des flux émis et 
surtout reçus du Nigeria à partir desquels les pouvoirs publics guidés par la forte propension à récolter le 
maximum des recettes douanières ne cessent de confectionner, de définir puis d’arrêter des décisions, des 
stratégies, des plans voire des projets de modification et de maîtrise des structures des échanges économiques 
avec le Nigeria. Le développement économique et social du Niger dépend dans une certaine mesure des 
forces d’attraction ou de répulsion animées par le pôle nigérian dominant. Toutes choses égales par ailleurs, 
les différentiels des prix entre les deux États forment le couple d’éléments responsables de l’effet 
d’attractivité territoriale des structures de l’économie nigériane sur le niveau d’activité au Niger.  
Les marchés transfrontières du Nord-Nigeria et plus spécialement Kano jouent un rôle déterminant dans 
la formation des prix des produits céréaliers. Leur rôle dans la fixation des prix des céréales et d’élevage et 
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dans l’approvisionnement en produits alimentaires au Niger demeure un élément clé. Le commerce 
transfrontière implique une forme d’intégration régionale d’essence informelle entre les deux pays fondée 
sur les opportunités économiques. Les décideurs nigériens doivent absolument l’exploiter de manière 
rationnelle en vue d’atténuer les souffrances des citoyens de ce pays sahélien.  
L’intérêt d’une telle étude pour le Niger est perceptible d’un double point de vue de production des 
connaissances susceptibles d’apporter suffisamment d’éclairage sur le phénomène d’attractivité territoriale, 
la politique économique à mettre en œuvre et type de partenariat à développer avec le Nigeria. Le Niger 
peut ainsi profiter des opportunités offertes par le grand marché nigérian en formalisant progressivement 
le commerce transfrontière. Il peut aussi tirer parti des faiblesses économiques soigneusement identifiées 
des pôles nigérians d’attraction. Cette exploitation peut se faire par l’entremise de divers créneaux porteurs 
sur lesquels les responsables de politique économique se doivent d’inciter les opérateurs économiques 
dotés d’une surface financière crédible, expérimentés, informés et innovants à s’y impliquer activement 
avec bien sûr le ferme appui multiforme de la puissance publique dans la perspective d’insuffler une 
nouvelle dynamique à l’économie nigérienne. 
La mise en valeur du territoire nigérien ne saurait éluder l’importance des facteurs d’attractivité territoriale 
et leurs effets ambivalents sur l’économie nationale même dans l’hypothèse fort plausible où le Niger 
exploitera les nouveaux gisements de l’uranium au nord et du pétrole à l’est dans un délai relativement 
court. Cette attractivité territoriale qui est un fait historique et culturel implique la nécessité impérieuse 
d’une intégration économique et monétaire poussée avec le Nigeria.  
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Dynamiques et gouvernances territoriales 
Bernard GUESNIER1 

 
observation statistique de la rŽpartition des populations et des activitŽs humaines dans lÕespace 
(hexagonal fran•ais mais ce nÕest pas une exception) rŽv•le des disparitŽs de concentration, 

souvent rŽsumŽe dans lÕimage dÕune Žconomie dÕarchipel (Veltz, 1996), ou encore dans celle dÕun dŽsert 
ponctuŽ dÕoasis captant lÕactivitŽ sur certains sites. Ces images illustrent certes lÕinstantanŽ dÕune situation 
particuli•re, dÕun moment datŽ mais elles ne sont pas figŽes, car les portions de territoire suivent des 
trajectoires tr•s contrastŽes. Certains territoires semblent stagner Žconomiquement et se dŽpeupler tandis 
que dÕautres plus attractifs polarisent activitŽs et populations. Mais aussi on observe des retournements de 
trajectoires nŽgatifs ou positifs qui manifestent la prŽsence/absence (influence) de dynamiques imputables 
aux comportements dÕacteurs publics et/ou privŽs entrant ou non en synergie pour promouvoir le 
dŽveloppement de leur territoire commun (Benko et Lipietz, 1992). 
Les territoires sont des constructions sociales et leurs performances dŽpendent largement de la crŽativitŽ 
et de lÕinnovation dans la mise en valeur des ressources territoriales par la sociŽtŽ locale (sous forme de 
Syst•me Productifs Locaux ou de milieux innovateurs) ou par des acteurs extŽrieurs (grandes sociŽtŽs, 
ƒtat) qui souvent ne restent que le temps dÕexploiter les ressources ou de valoriser une technologie 
(Zimmermann, 1998). 
Conjuguer efficacement et durablement dŽveloppement endog•ne et dŽveloppement exog•ne rel•ve dÕune 
combinaison cohŽrente et pertinente de dŽcisions dÕacteurs publics et privŽs dans le cadre dÕune 
gouvernance territoriale. Si les dŽcisions dÕactions des acteurs publics-collectivitŽs ou institutions 
administratives connaissent, en principe, des fronti•res liŽes ˆ lÕattribution de compŽtences ˆ lÕintŽrieur 
dÕun pŽrim•tre Žlectif ou administratif, celles des acteurs privŽs ne se laissent pas aisŽment circonscrire 
dans un quelconque pŽrim•tre. 
De fait les actions de la gouvernance territoriale mixte publique-privŽe doivent leur efficacitŽ au fait 
quÕelles transgressent toutes formes de fronti•res administratives, gŽographiques et quÕelles dŽcloisonnent 
les champs de compŽtence. La crŽation des P™les de compŽtitivitŽ illustre cette vision transversale de la 
gouvernance. Une action de marketing menŽe par une agglomŽration dŽveloppe son attractivitŽ mais ses 
effets irriguent lÕensemble de son environnement gŽographique, l'exemple de l'agglomŽration de La 
Rochelle montre l'efficacitŽ du marketing territorial. 
Cependant quantifier la trajectoire dÕun territoire, choisir un pŽrim•tre dÕobservation, identifier les moteurs 
du dŽveloppement Žconomique, sŽlectionner les indicateurs pertinents pour, notamment, estimer 
lÕattractivitŽ, sont autant de questions quÕil importe dÕexplorer pour analyser le fonctionnement et 
lÕŽvolution des territoires. Cette dŽmarche est indispensable dans la perspective dÕune rŽflexion 
prospective et normative pour guider la gouvernance territoriale. 
Pour cette Žtude nous retenons deux dŽcoupages : le premier est de nature plut™t institutionnelle, soit les 
22 rŽgions mŽtropolitaines, le second de nature fonctionnelle soit les 348 zones dÕemploi. Sachant que si le 
Produit IntŽrieur Brut peut ˆ la rigueur •tre ŽvaluŽ ˆ lÕŽchelon de la rŽgion il ne peut lÕ•tre ˆ des Žchelons 
plus restreints, aussi nous retenons des indicateurs calculŽs ˆ partir de variables de dŽmographie, dÕemplois 
salariŽs, de crŽations dÕentreprises qui illustrent et traduisent la dynamique des territoires et mettent en 
Žvidence leur attractivitŽ.  
LÕanalyse statistique utilise dÕune part des Žchelles de valeurs dÕindicateurs qui permettent de positionner 
chaque territoire dans lÕensemble national, dÕautre part lÕAnalyse Structurelle-RŽsiduelle (shift-share) qui 
permet de tenir compte du poids (share) et du changement (shift) des variables socio-Žconomiques ce qui 
permet de traduire les trajectoires des territoires. 
La lecture des rŽsultats statistiques sur les positionnements et sur les trajectoires des territoires nous invite 
ˆ rechercher les moteurs plus ou moins puissants de ces Žvolutions et ˆ consulter le contexte historique 
local et lÕenvironnement de ces parcours de territoires pour comprendre et tenter dÕexpliquer les disparitŽs. 
Finalement nous proposons une grille de lecture du r™le possible de la gouvernance publique, de la 
gouvernance privŽe et de leur combinaison sur la performance des territoires.  
Pour conclure provisoirement nous proposons une rŽflexion sur le cercle vertueux que pourrait gŽnŽrer 
une gouvernance territoriale alliant marketing externe et coopŽration interne entre acteurs pour renforcer 
une attractivitŽ indispensable pour un dŽveloppement durable.  
 

                                                
1 CRIEFÐIERF, FacultŽ de Sciences ƒconomiques de Poitiers. bernard.guesnier@univ-poitiers.fr 
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1.  DES TRAJECTOIRES TERRITORIALES TRéS CONTRAS Tƒ ES 
 
Si la convergence des trajectoires des pays europŽens a pu •tre dŽmontrŽe, sous quelques rŽserves 
toutefois, les disparitŽs des Žvolutions rŽgionales ont tendance ˆ se renforcer. Certes, Ç les rŽsultats du 
recensement de 2004 nouvelle formule montrent que les communes dont les populations ont le plus 
augmentŽ depuis 1999 sont de taille modeste (moins de 2000 habitants) È (Le Bras, 2006, 10) mais la 
concentration et la polarisation des activitŽs et de la population sont une tendance lourde au profit dÕun 
petit nombre de sites. 
 
1.1  Classement des terr i to ires  se lon leur tra jec to ire  démographique 
 
La rŽpartition des rŽgions et des zones dÕemploi selon lÕŽvolution dŽmographique depuis quelques 
dŽcennies illustre parfaitement lÕexistence de trajectoires diffŽrentielles : lÕŽvolution intercensitaire 1990-
1999 est probante : ainsi 110 zones dÕemploi perdent de la population (55 affichent m•me un indice 
infŽrieur ˆ 98) tandis que 36 seulement en gagnent avec un indice supŽrieur ˆ 109. Les valeurs extr•mes 
sont dans le cas des rŽgions nettement moins importantes, soulignant bien lÕattractivitŽ sur les activitŽs et 
la population de quelques p™les figurŽs par les zones dÕemploi tout en enregistrant des trajectoires 
relativement divergentes. Selon la maille territoriale retenue les disparitŽs peuvent •tre occultŽes. En effet, 
six rŽgions seulement perdent de la population entre 1990 et 1999, trois seulement ont un indice infŽrieur 
ˆ 98 tandis que deux seulement ont un indice supŽrieur ou Žgal ˆ 106. Signalant certes un phŽnom•ne de 
concentration et de polarisation cependant bien infŽrieur ˆ celui des zones dÕemploi dont 36 croissent en 
population avec un indice supŽrieur ˆ 109 ce que rŽv•le un dŽcoupage plus fin du territoire. 

ƒvolution dŽmographique 1990-1999 en indice 

1) RŽpartition des 22 rŽgions 
InfŽrieur ˆ la moyenne SupŽrieur ˆ la moyenne TOTAL 

3 3 3 4 2 2 3 2 22 
< 98 < 100 < 102,5 < 103,36 < 104 < 105 < 106 > ou = 106 103,36 

2) RŽpartition des 348 zones dÕemploi 
InfŽrieur ˆ la moyenne SupŽrieur ˆ la moyenne TOTAL 

55 55 68 34 33 38 29 36 348 
< 98 < 100 < 102 < 103,36 < 105 < 107 < 109 > ou = 106 103,36 

Manifestement quel que soit le dŽcoupage du territoire nous nÕobservons pas une diffusion Žgalitaire des 
populations dans lÕespace hexagonal. Aussi la question se pose : quelles sont les forces qui agissent pour 
gŽnŽrer cette tectonique des territoires (Lacour, 1993). 
 
1.2  Classement des terr i to ires  par l ’Analyse  Structure l l e  Résiduel l e  
 
Au-delˆ du constat statistique de ces divergences dÕŽvolution dŽmographique, il nous faut tenter 
dÕidentifier lÕorigine des forces qui gŽn•rent des trajectoires territoriales aussi contrastŽes. Nous proposons 
de rechercher les facteurs potentiellement dŽterminants dans la composition du syst•me productif, cÕest-ˆ-
dire dans les caractŽristiques de trajectoires et de poids respectifs des secteurs dÕactivitŽ. 
LÕAnalyse Structurelle RŽsiduelle (A.S.R.) classe les portions de territoires (RŽgions, zones dÕemploi) en 
fonction de la trajectoire dÕun indicateur par rapport ˆ un rŽfŽrentiel, exemple : Žvolution de lÕemploi par 
rapport ˆ la moyenne nationale. CÕest une mani•re dÕapprŽhender la performance des territoires en 
sŽparant ceux dont la trajectoire est infŽrieure ˆ la moyenne nationale et ceux dont la trajectoire est 
supŽrieure ˆ la moyenne nationale, ou encore, disons en sŽparant, pour simplifier, ceux qui perdent et ceux 
qui gagnent. 
La trajectoire dÕun territoire est la rŽsultante dÕune dynamique liŽe, dÕune part ˆ la composition sectorielle 
du syst•me productif, le portefeuille d'activitŽ, qui sÕexprime dans la composante structurelle, dÕautre part ˆ 
sa capacitŽ de rŽaction interne propre, ce que lÕon appelle la composante rŽsiduelle, gŽographique, 
territoriale, rŽvŽlant une capacitŽ de dŽveloppement endog•ne ˆ partir d'une valorisation pertinente des 
ressources locales. 
LÕŽcart total observŽ de la trajectoire dÕun territoire par rapport ˆ la moyenne nationale, peut •tre positif 
ou nŽgatif selon les diffŽrentes combinaisons des composantes structurelles ou territoriales. Selon la 
dotation du territoire en secteurs croissants ou dŽcroissants par rapport ˆ lÕensemble national, la trajectoire 
rŽsultante peut •tre entra”nŽe positivement ou nŽgativement par la dynamique nationale, mais elle peut 
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aussi •tre renforcŽe ou contrebalancŽe par la composante rŽsiduelle, la dynamique propre du territoire. La 
mŽthode qui se nomme SHIFT-SHARE combine donc la structure sectorielle du syst•me productif, le 
poids respectif de chaque secteur et lÕŽvolution tendancielle nationale ou territoriale de chaque secteur. 
Le classement des territoires est proposŽ en six groupes de la mani•re suivante : la constitution des 
groupes G1 ˆ G6 est effectuŽe en fonction de leurs composantes : 
- Žcart total (ET) positif pour les groupes (G4, G5, G6) ou nŽgatif pour les groupes (G1, G2, G3) de leur 
trajectoire par rapport ˆ la moyenne nationale, 
- puis selon la combinaison, dÕune part, des Žcarts rŽsiduels (composante rŽsiduelle) (ER) positifs pour G3 
et G5 et des Žcarts structurels (composante structurelle) (ES) nŽgatifs pour les m•mes G3 et G5, dÕautre 
part, des Žcarts structurels positifs pour G2 et G4 mais aussi des Žcarts rŽsiduels nŽgatifs. 
- enfin sachant que le groupe G1 cumule les composantes structurelles et rŽsiduelles nŽgatives avec un 
Žcart total infŽrieur ˆ la moyenne nationale et sachant que le groupe G6 est en situation positive inverse, 
nous obtenons six cas de figures, six groupes dont les caractŽristiques peuvent •tre reprŽsentŽes dans le 
tableau de synth•se suivant : 

 ƒcart total nŽgatif ƒcart total positif 
 Composante 

structurelle 
Composante 

rŽsiduelle 
Composante 
structurelle 

Composante 
rŽsiduelle 

G1 ES - ER - /  /  
G2 ES + ER - /  /  
G3 ES - ER + /  /  
G4 /  /  ES + ER - 
G5 /  /  ES - ER + 
G6 /  /  ES + ER + 

 

 
Le classement des rŽgions selon leurs trajectoires suivies au cours de presque cinq dŽcennies de 1954 ˆ 
1999 montre certaines rŽgularitŽs de maintien dans le m•me groupe : G1 pour Champagne-Ardenne, G5 
pour Rh™ne-Alpes, on observe Žgalement des renversements de hiŽrarchies et des retournements de 
trajectoires : Lorraine du G6 au G1, Pays de la Loire du G1 au G3 puis G5, Languedoc-Roussillon du G3 
puis G5 puis G6. 

Classement des rŽgions selon leurs trajectoires 1954-1962, 1982-1990, 1990-1999 
relevŽes par lÕanalyse structurelle-rŽsiduelle de lÕŽvolution sectorielle des actifs (ASR) 

LibellŽ rŽgion 1954-1962 1982-1990 1990-1999 LibellŽ rŽgion 1954-1962 1982-1990 1990-1999 
Ile de France 4 4 2 Pays de la Loire 1 3 5 
Champagne-Ardenne 1 1 1 Bretagne 3 1 5 
Picardie 5 1 3 Poitou-Charentes 3 3 5 
Haute-Normandie 4 1 1 Aquitaine 1 5 5 
Centre 3 1 3 Midi-PyrŽnŽes 3 5 5 
Basse-Normandie 3 3 1 Limousin 1 1 1 
Bourgogne 1 1 3 Rh™ne-Alpes 5 5 5 
Nord-Pas-de-Calais 1 1 5 Auvergne 1 1 3 
Lorraine 6 1 1 Languedoc 3 5 6 
Alsace 2 5 5 PACA 6 6 4 
Franche-ComtŽ 2 1 5 Corse    

Sources : 1954-1962 (Beaud, 1966), 1982-1990 (Guesnier, 1998), 1990-1999 (Guesnier, 2006). 
 



126                                                                                                                                             Bernard GUESNIER 
 

 
Les Cahiers de lÕAssociation Tiers-Monde n¡ 25-2010 

Les diffŽrents positionnements des rŽgions dans les groupes dŽcrits par le tableau, permettent une 
relecture de la Ç France Inverse È (Uhrich, 1987), ˆ savoir le basculement de la croissance du Nord et de lÕEst 
vers le Sud et lÕOuest. Sans doute il faut y voir une perte dÕavantages relatifs des dotations en facteurs pour 
les pays du Nord et les effets dÕune politique de dŽcentralisation industrielle et de Prime ˆ lÕAmŽnagement 
du Territoire (PAT), mais aussi une capacitŽ dÕabsorption et de dŽveloppement endog•ne par les territoires 
du Sud et de lÕOuest qui redressent leurs trajectoires et captent le dŽveloppement. 
Le classement des zones dÕemploi par lÕASR renforce ce diagnostic de dŽveloppement inŽgalitaire des 
territoires. 

RŽpartition des 348 zones dÕemploi par lÕASR 
 G1 G2 G3 G4 G5 G6 Total 

1982-1990 140 15 82 5 46 60 348 
1990-1999 77 23 77 12 111 48 348 

La lecture du tableau confirme lÕŽtat de dŽpression que subissait le pays entre 1982 et 1990 : 140 zones 
dÕemploi (1/3 des 348) sont classŽes dans le groupe 1 et seulement 60 dans le groupe 6 attestant la 
poursuite dÕune dynamique de concentration-polarisation sur un petit nombre de sites, une dynamique qui 
se renforce au cours de la pŽriode suivante. En effet, il nÕy a plus que 48 zones dÕemploi dans le groupe 6 
entre 1990 et 1999, mais on observe une capacitŽ importante de rŽaction dÕune partie du territoire : 111 
zones dÕemploi se retrouvent dans le groupe 5 avec une composante rŽsiduelle-territoriale positive.  
Ces classements des territoires opŽrŽs par lÕASR rŽv•lent des dynamiques internes que lÕon peut imputer ˆ 
lÕŽvolution globale gŽnŽrŽe par la diversitŽ des activitŽs exercŽes dans les syst•mes productifs locaux. On 
peut sur ce point se reporter aux dŽclarations dÕAndrŽa Balestri prŽsident italien du Club International des 
Districts Industriels, des syst•mes productifs locaux. Ç Nos expŽriences locales sont nŽes du terrain sans 
programme dÕaide publique È (Le Monde, 04 avril 2000) mais il ajoute : Ç Les PME ont certes bŽnŽficiŽ de 
diverses dispositions de soutien ; des politiques locales ont financŽ des centres de services, des 
municipalitŽs ont ŽquipŽ des zones industrielles, etc. Mais au final, les soutiens publics, m•me sÕils nÕont 
pas ŽtŽ nŽgligeables, nÕont jamais jouŽ un r™le primordial dans lÕŽmergence des districts et dans leur vie 
quotidienne. Aussi un gouvernement peut toujours dŽcider dÕencourager la crŽation de tels syst•mes, mais 
sÕil nÕy a pas dÕimpulsion venue dÕen bas, cela ne servira pas ˆ grand-chose. È Ces rŽflexions dÕAndrŽa 
Balestri nous incitent ˆ approfondir la recherche sur les facteurs qui entra”nent les diffŽrentes trajectoires 
des territoires et finalement ˆ essayer de dŽterminer le r™le, lÕapport, voire lÕefficacitŽ, de ce qui provient de 
la dynamique propre de la sph•re privŽe et de ce qui rŽsulte de lÕintervention de la sph•re publique. 
 
 
2.  DES TRAJECTOIRES IMPUTABLES Ë LA DYNAMIQUE DÕUNE 

GOUVERNANCE MIXTE PUBLIQUE -PRIVƒE  
 
CÕest lÕengagement des sociŽtŽs locales dans un processus volontariste de dŽveloppement territorial qui est 
ˆ lÕorigine des trajectoires diffŽrentielles. LÕabsence dÕengagement dÕun territoire passif peut nŽanmoins 
laisser la place ˆ un dŽveloppement de nature exog•ne. 
Les sociŽtŽs locales sont des ensembles complexes dÕentitŽs de statuts variŽs public, privŽ, associatif etc. 
Aussi pour analyser lÕapport de la gouvernance locale qui en assure ou non lÕanimation il est utile de se 
reporter aux cinq propositions de (Stoker, 1998, 19-30) pour une thŽorie de la gouvernance. 

- Ç Elle traduit une interdŽpendance entre les pouvoirs des institutions associŽes ˆ lÕaction collective ; 
- En situation de gouvernance, les fronti•res et les responsabilitŽs sont moins nettes dans le domaine 
de lÕaction sociale et Žconomique ; 
- Elle fait intervenir un ensemble complexe dÕinstitutions et dÕacteurs qui nÕappartiennent pas tous ˆ la 
sph•re du gouvernement ; 
- Elle fait intervenir des rŽseaux dÕacteurs autonomes ; 
- Elle part du principe quÕil est possible dÕagir sans sÕen remettre au pouvoir ou ˆ lÕautoritŽ de lÕƒtat 
(dont le r™le serait plut™t dÕ•tre facilitateur, agent catalyseur). È 

Pour simplifier la typologie des territoires soumis ˆ cette pluralitŽ dÕacteurs, nous les avons regroupŽs 
arbitrairement en deux catŽgories, ceux qui rel•vent de la sph•re privŽe titulaires de la gouvernance privŽe 
et ceux qui rel•vent de la sph•re publique ˆ qui on impute la gouvernance publique. 
Le croisement de la gouvernance publique et de la gouvernance privŽe en fonction de la place du curseur 
sur une Žchelle dÕintensitŽ dÕintervention forte ou faible dans la vie Žconomique et sociale du territoire, 
conduit ˆ une typologie qui offre une grille dÕanalyse des territoires selon leur performance. 
 



Dynamiques et gouvernances territoriales                                                                                                            127 
 

 
Les Cahiers de lÕAssociation Tiers-Monde n¡ 25-2010 

Typologie des situations et des effets gŽnŽrŽs par la gouvernance 

F
O

R
T

E
 

GOUVERNANCE   
PRIVƒE  

FORTE FAIBLE  

GOUVERNANCE 
PUBLIQUE  

Une ou quelques 
Entreprises dominantes 

Coordination entre les 
Entreprises 

Entreprises isolŽes 
Individualistes 

Gouvernement central                                          
Actions :                                               

- Verticales                                                                
- Sectorielles 

ƒconomie Technopoles Concurrence forte 
StratŽgique 

  

R•gles du marchŽ 
Industrie dÕƒtat Inhibition des initiatives 

RigiditŽ face aux mutations Faible capacitŽ dÕabsorption 
des aides 

Combinaison 
Coordination et 
Diversifications 

Partenariat Public-
PrivŽ 

contractualisation Politique de guichet mais peu 
de porteurs de projets 

Gouvernance   
Descendante et 
dŽcentralisŽe Difficiles combinaison  Synergie 

  

Difficile si les 2 sph•res 
privŽe et publique sÕignorent 

Essaimage 
Actions transversales Milieu innovateur 

RŽceptivitŽ limitŽe 
  

Offre de capital public CoopŽration 
intercommunale 

F
A

IB
L

E
 

Actions horizontales et 
verticales rŽduites aux 

obligations lŽgales 

Paternalisme Districts Industriels AnŽmie 
Monopole sur le marchŽ du 

travail Dynamisme interne au 
syst•me productif DŽsertification des territoires 

Ancrage territorial limitŽ 

Les neuf situations proposŽes par le tableau caractŽrisent relativement bien la diversitŽ des territoires de 
lÕespace fran•ais : lÕidŽal-type de la case centrale (partenariat public-privŽ) conduit ˆ envisager le 
cheminement dynamique qui permet la mise en synergie des diverses formes de gouvernance. Si lÕhistoire 
socioŽconomique des territoires nous montre des rŽussites imputables exclusivement ˆ lÕune ou lÕautre des 
gouvernances (par exemple, les districts industriels ou les villes abritant des industries dÕƒtat), on observe 
des situations de mutations Žconomiques (reconversion industrielle, dŽlocalisation, etc.) entra”nant des 
crises prolongŽes dont la sortie suppose la mobilisation et la mise en synergie de toutes les forces 
disponibles ce que certains territoires semblent avoir rŽussi. Par contre, lÕabsence ou le dŽficit des deux 
gouvernances conduit ˆ des situations dÕanŽmie et/ou de dŽsertification. CÕest ainsi quÕune partie de la 
diagonale aride qui traverse lÕhexagone, de la Lorraine ˆ la rŽgion Midi-PyrŽnŽes, subit les consŽquences de 
ce double dŽficit. Ainsi, les collectivitŽs locales de la rŽgion Centre nÕont pas su saisir d•s 1992, la carte de 
lÕintercommunalitŽ, et de plus les industriels de la confection se sont livrŽs ˆ une concurrence fratricide au 
lieu de coopŽrer et coordonner leurs activitŽs comme cela sÕest fait dans les Districts Industriels Italiens.  
Cette prŽsentation thŽorique de la gouvernance appliquŽe aux territoires et de la typologie donnŽe par le 
croisement de la gouvernance privŽe et publique, permet de montrer que pour rŽussir sa mise en Ïuvre et 
•tre efficace pour la performance territoriale, il faut rŽunir certaines conditions. Cela passe par une 
rencontre harmonieuse ˆ lÕintersection de la sph•re publique et de la sph•re privŽe et par consŽquent 
implique le dŽcloisonnement des compŽtences institutionnelles, la transgression de toutes fronti•res 
administratives, gŽographiques, disciplinaires, culturellesÉ conditions nŽcessaires sinon suffisantes pour 
traiter tout ce qui rel•ve de la transversalitŽ, et •tre performant, compŽtitif, attractif. 
Il importe, d•s lors, de prŽciser la mani•re dÕagir, la consistance, les modes dÕintervention de la 
gouvernance qui doit •tre mixte (privŽe-publique) mais aussi plurielle. Pour cela on peut retenir lÕapport de 
dŽfinitions proposŽes par des auteurs appartenant ˆ diverses disciplines : Le Gal•s, Ricordel et Gilly-
Wallet. 
Le Gal•s (2006, 5-6) : Ç La gouvernance peut •tre dŽfinie comme un processus de coordination dÕacteurs 
de groupes sociaux, dÕinstitutions, pour atteindre des buts, discutŽs et dŽfinis collectivement. La 
gouvernance renvoie alors ˆ lÕensemble dÕinstitutions, de rŽseaux, de directives, de rŽglementations, de 
normes, dÕusages politiques et sociaux, dÕacteurs publics et privŽs qui contribuent ˆ la stabilitŽ dÕune 
sociŽtŽ et dÕun rŽgime politique, ˆ son orientation, ˆ la capacitŽ de diriger, de fournir des services et ˆ 
assurer sa lŽgitimitŽ. È Cette dŽfinition met dÕabord lÕaccent sur le concept de coordination et, ensuite, sur 
lÕidŽe que la gouvernance doit mettre en synergie un ensemble complexe dÕacteurs, de r•gles et de normes. 
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Ricordel (1997, p.426), Žtudiant la gestion publique locale et ses performances, gr‰ce notamment au 
partenariat, dŽfinit ainsi la gouvernance : Ç Par opposition au terme de gouvernement qui caractŽrise une 
institution capable de dominer son environnement et susceptible de dŽcider et dÕexŽcuter sans partage, la 
gouvernance dŽsigne la structure de pouvoir dÕune institution qui est intŽgrŽe dans un environnement 
large et complexe qui ne peut pas •tre dominŽ. Cette institution voit son activitŽ et ses performances •tre 
tributaires des relations quÕelle noue de mani•re contractuelle et paritaire avec les diffŽrents ŽlŽments 
composant son environnement. È Par environnement, on peut entendre aussi bien lÕenvironnement 
interne dÕune collectivitŽ induisant le partenariat, que lÕenvironnement externe, cÕest-ˆ-dire la coopŽration 
avec dÕautres collectivitŽs. Le r™le de la gouvernance locale invite ˆ passer progressivement dÕune logique 
concurrentielle ˆ une logique organisationnelle des politiques locales, ce qui sÕimpose de plus en plus, par 
exemple dans le cas dÕattraction dÕentreprises (Bazin, 1998). 
Gilly-Wallet (2005, 701) : Ç La gouvernance territoriale, nous (la) dŽfinissons comme le processus 
dÕarticulation dynamique de lÕensemble des pratiques et des dispositifs institutionnels entre des acteurs 
gŽographiquement proches en vue de rŽsoudre un probl•me productif ou de rŽaliser un projet de 
dŽveloppement. È La rŽalisation dÕun projet de dŽveloppement et la rŽsolution dÕun probl•me productif 
invitent ˆ retenir le concept de proximitŽ des acteurs, sachant cependant que la proximitŽ est, certes 
gŽographique mais aussi institutionnelle, culturelle, informationnelle, etc. Courlet (2002, 43-53) ajoute : 
Ç La proximitŽ gŽographique est incapable dÕexpliquer par elle-m•me lÕexistence de syst•mes Žconomiques 
territoriaux, si elle nÕest pas renvoyŽe ˆ un syst•me dÕappartenance (voir Zaoual, 2005),  ˆ une histoire 
sÕinscrivant dans les r•gles et les reprŽsentations collectives. È Si le territoire rŽussit ˆ se constituer comme 
un Ç catalyseur de processus cognitifs collectifs È Andrieu (2004) gouvernance et attractivitŽ peuvent entrer 
en synergie. 
 
 
3.  GOUVERNANCE ET ATTRACTIVITƒ UN CERCLE VERTUEUX GAGE DE 

PERFORMANCE POUR LES TERRITOIRES  
 
Pour justifier les performances des territoires imputables ˆ lÕaction de la gouvernance en synergie avec 
lÕattractivitŽ nous prŽsentons le cas de deux rŽgions et de trois zones dÕemploi qui ont des trajectoires 
typiques. 
 
3.1  Cas des rég ions Rhône-Alpes e t  Nord-Pas-de-Calais  
 
Comparant les performances de deux grandes rŽgions Rh™ne-Alpes et Nord-Pas-de-Calais, Bazin (1998) a 
montrŽ que le recours ˆ une organisation dŽcentralisŽe et ˆ la coopŽration entre les collectivitŽs locales 
avait permis ˆ Rh™ne-Alpes de se placer sur une trajectoire de croissance forte alors que le Nord-Pas-de-
Calais a longtemps attendu, pour compenser la crise du charbonnage et du textile, que l'intervention de 
l'ƒtat vienne engager de nouvelles activitŽs : la crŽation d'emplois dans l'industrie automobile n'a d'ailleurs 
ŽtŽ qu'une solution passag•re. 
Pour illustrer ce propos, nous pouvons certes rappeler que la Zone Industrielle de Recherche Scientifique 
et Technique (ZIRST) de Meylan pr•s de Grenoble, restera longtemps le symbole de la crŽation originale 
d'une technopole par la volontŽ et l'engagement des seules collectivitŽs territoriales et des acteurs locaux. 
Mais surtout, il importe d'observer que les deux rŽgions se sont longtemps caractŽrisŽes par des 
trajectoires opposŽes. Appliquant l'Analyse Structurelle RŽsiduelle (ASR) sur les donnŽes des recensements 
de population de 1954, de 1962, de 1982, de 1990 et de 1999 les classements suivants ont ŽtŽ obtenus 
faisant ressortir sur une pŽriode dÕun demi-si•cle les diffŽrentielles de trajectoires suivies par les deux 
rŽgions. Les calculs ont ŽtŽ effectuŽs sur les branches industrielles seules et sur lÕemploi total (industrie et 
tertiaire). Ils montrent les appartenances successives aux groupes de lÕASR. 

 EMPLOI TOTAL EMPLOI INDUSTRIEL 
 1954-1962 1982-1990 1990-1999 1954-1962 1982-1990 1990-1999 
Nord-Pas-de-Calais 1 1 5 3 1 3 
Rh™ne-Alpes 5 5 5 5 6 6 

Sources : 1954-1962 (Beaud, 1966), 1982-1990 (Guesnier, 1998), 1990-1999 (Guesnier, 2006). 

La rŽgion Nord-Pas-de-Calais a vu sa situation se dŽgrader en emploi industriel entre 1954-1962 et 1982-
1990 sans compensation par le secteur tertiaire : le redressement nÕest intervenu quÕapr•s 1990 pour 
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lÕindustrie avec un retour dans le groupe 3 et surtout montŽe dans le groupe 5 pour lÕemploi total signe 
dÕune nouvelle dynamique. 
La rŽgion Rh™ne-Alpes est restŽe sur la m•me trajectoire supŽrieure ˆ la moyenne groupe 5 pour lÕemploi 
total cÕest-ˆ-dire une composante rŽgionale supŽrieure ˆ la moyenne. La rŽgion a m•me progressŽ d•s 
1982-1990 vers le groupe 6 pour les emplois industriels. 
La mise en Žvidence statistique par lÕASR de ces trajectoires tr•s contrastŽes, confirme les conclusions de 
Bazin (1998). Elle analyse en profondeur les circonstances et les conditions dans lesquelles lÕorganisation 
dŽcentralisŽe a bien fonctionnŽ en Rh™ne-Alpes, alors que dans le Nord-Pas-de-Calais, cÕest bien une 
attente passive de lÕintervention de lÕƒtat qui a retardŽ longtemps la reconversion de lÕŽconomie rŽgionale 
soumise ˆ de lourdes mutations industrielles.  
La gouvernance territoriale a vraisemblablement renforcŽ une attractivitŽ due aux sports dÕhiver ce que 
dŽmontre la performance en terme dŽmographique du dŽpartement de lÕIs•re un des moteurs de 
dŽveloppement de la RŽgion. La population du dŽpartement de lÕIs•re passe de 860 339 ˆ 1 131 310 entre 
1975 et 2003, ce qui positionne le dŽpartement ˆ un niveau tr•s ŽlevŽ. 

Indi ce de lÕŽvolution 
 1975 2003 
Is•re 100 132 
Rh™ne-Alpes 100 122 
France 100 113 

 
3.2  Cas des zones d’emploi  d ’Argenton-sur-Creuse ,  La Rochel l e ,  Vallée  de l ’Arve 
 
Les trois Žtudes de cas ont ŽtŽ retenues en fonction de la position relative des trois Zones d'Emploi dans 
les vecteurs de rŽpartition des 348 zones d'emploi selon la valeur de diffŽrents indicateurs qui permettent 
de disposer d'une Žchelle de rŽfŽrence.  
Les crit•res choisis pour caractŽriser les performances des zones d'emploi sont l'indice d'Žvolution de la 
population totale entre 1990 et 1999, la spŽcificitŽ des effectifs salariŽs de l'industrie en 2000 (source 
UNEDIC), et l'indice d'Žvolution des stocks d'entreprises dans l'industrie entre le 1-1-1994 et le 1-1-2001 : 

 
Les diffŽrences de performances des trois zones dÕemploi rŽvŽlŽes par leur position dans les Žchelles de 
trois crit•res, trouvent un dŽbut dÕexplication dans leur classement effectuŽ par lÕAnalyse Structurelle 
RŽsiduelle sur lÕŽvolution 1990-1999 dans les diffŽrents groupes. 

 Emploi total Industriel Tertiaire 
VallŽe de lÕArve G5 G6 G5 
Argenton-sur-Creuse G1 G1 G1 
La Rochelle G6 G5 G5 

En effet, la VallŽe de lÕArve dotŽe dÕun indice de spŽcificitŽ industrielle ŽlevŽ 1,60 et dÕun taux de 
croissance dŽmographique de 112,06, est classŽe dans le groupe G6 pour lÕemploi industriel. 
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Argenton-sur-Creuse est dans le groupe G1 en cohŽrence avec lÕŽvolution du stock dÕentreprises 
industrielles indice 1.1.1994 au 1.1.2001 : 89,5 et lÕŽvolution dŽmographique 1990-1999 : 96,63. 
La Rochelle ˆ cause de sa progression en stock dÕentreprises 106,51 et de sa croissance dŽmographique est 
classŽe en G6 par lÕASR effectuŽe sur lÕemploi total. 
Les profils et les trajectoires des trois Zones d'Emploi apparaissent tr•s contrastŽs, aussi nous souhaitons, 
au-delˆ de l'influence des facteurs dŽterministes issus du passŽ, mettre en Žvidence les effets d'une 
intervention efficace de la gouvernance et inversement, les consŽquences nŽfastes de sa dŽfaillance. 
Le premier cas est celui dÕun district industriel dont la dynamique repose sur un syst•me productif local 
performant : la zone dÕemploi de la vallŽe de lÕArve. Le deuxi•me cas caractŽrise une situation de 
dŽfaillance du syst•me productif local : la zone dÕemploi dÕArgenton-sur-Creuse. Le troisi•me cas illustre 
un retournement de trajectoire rŽussi gr‰ce ˆ une gouvernance locale efficace : la zone dÕemploi de La 
Rochelle. Pour apprŽhender leur performance respective, nous avons rŽuni dans un tableau les indicateurs 
de lÕŽvolution dŽmographique. 

    Indices Soldes 82-90 Soldes 90-99 
 1982 1990 1999 90/82 99/90 Migratoire Naturel Migratoire Naturel 
VallŽe de lÕArve 122 557 138 755 155 495 113,22 112,06 7 732 8 466 6 236 10 504 
Argenton-sur-Creuse 53 808 51 542 49 806 95,79 96,63 467 -2 733 1 304 -3 040 
La Rochelle 182 231 188 750 208 564 103,58 110,50 1 680 4 839 16 893 2 921 
France (en milliers) 54 335 56 615 58 518 104,20 103,36     

Les profils et les trajectoires dŽmographiques des trois Zones d'Emploi rŽv•lent des fonctionnements tr•s 
contrastŽs que nous allons approfondir. 
 
- La VallŽe de l'Arve 
La zone d'emploi qui appartient ˆ la RŽgion Rh™ne-Alpes s'est dŽveloppŽe autour d'un syst•me productif 
local qualifiŽ de district industriel qui semble-t-il lui a assurŽ sa croissance. La performance remarquable de 
la croissance dŽmographique qui s'inscrit dans une trajectoire de progression rŽguli•re supŽrieure ˆ la 
rŽfŽrence nationale et de la progression des actifs est le rŽsultat d'une bonne coordination des activitŽs 
industrielles au sein du district industriel. 
On observe en effet, que la croissance des actifs du secteur industriel entre 1990 et 1999 avec un indice de 
110,02, alors que l'ensemble national est sur une trajectoire de dŽclin 88,20 ; ce qui confirme la valeur de 
l'indice de spŽcificitŽ des salariŽs de l'industrie ˆ 1,60. 
La dynamique industrielle de la Zone d'Emploi ne para”t donc pas avoir ŽtŽ freinŽe par le dŽficit de 
coopŽration intercommunale rŽvŽlŽ par une demande pressante des entreprises souhaitant qu'une taxe 
professionnelle unique pour l'ensemble vienne rŽsoudre une inŽgalitŽ flagrante de traitement : l'Žcart qui 
est selon les communes de 1 ˆ 20, devra •tre rŽduit gr‰ce ˆ l'intercommunalitŽ. 
 
- Argenton-sur-Creuse 
La zone d'emploi, situŽe dans la rŽgion Centre, est fortement marquŽe par son caract•re rural, la densitŽ 
est de 23 habitants/km2 pour une moyenne nationale de 108. L'Žvolution dŽmographique s'inscrit dans 
une trajectoire nettement dŽcroissante imputable ˆ un solde naturel nŽgatif que ne compense pas le solde 
migratoire malgrŽ un lŽger redressement. Si l'emploi salariŽ industriel enregistre un indice de spŽcificitŽ de 
1,42, c'est ˆ cause du dŽsŽquilibre d'un rural fort et d'un tertiaire faible car la zone d'emploi a ŽtŽ victime 
du retrait de l'industrie de la confection. Ce secteur avait 1 140 salariŽs, soit presque le 1/3 des salariŽs 
industriels en 1987, en 2000 il n'en reste que 386 : ce n'est sans doute qu'une survivance. La spŽcialisation 
dans l'industrie de la confection et de l'habillement n'a pas ŽtŽ transformŽe en Syst•me Productif Local en 
raison d'une incapacitŽ des chefs d'entreprises ˆ coordonner leurs actions : ce comportement se retrouve 
dans une grande partie de la rŽgion Centre. Finalement, le double dŽficit d'organisation des activitŽs 
productives et de coopŽration intercommunale a entra”nŽ la Zone d'Emploi d'Argenton-sur-Creuse, dans 
un processus de dŽpŽrissement dont le cercle vicieux ne pourra •tre brisŽ que par une intense stratŽgie 
partenariale d'actions publiques et privŽes organisŽes de mani•re ˆ mobiliser tous les acteurs du territoire. 
 
- La Rochelle 
Zone d'Emploi littorale et portuaire, La Rochelle a subi les consŽquences des restructurations de ses 
chantiers navals et de plusieurs reconversions industrielles mal assimilŽes, au point que la dŽcennie 1980 
Žtait encore marquŽe par des pertes d'emploi. 
L'observation de l'Žvolution dŽmographique a montrŽ clairement qu'autour de l'annŽe 1990, il s'est rŽalisŽ 
une mutation qui fait que la derni•re dŽcennie du si•cle a ŽtŽ pour La Rochelle celle de tous les 
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changements. Si le solde migratoire multipliŽ par 10, gr‰ce ˆ son attractivitŽ, a propulsŽ la Zone d'Emploi 
sur une trajectoire tr•s positive, il n'a pas encore eu d'effet sur le solde naturel positif, ce qui renforcera la 
croissance dŽmographique. L'attractivitŽ de la Zone d'Emploi peut se mesurer par les indices 1990-1999 
des actifs du secteur industriel : 106,04 pour 88,20 en France, et du secteur tertiaire : 120,51 pour 112,77 
en France. Ce retournement remarquable des trajectoires ne peut pas •tre imputŽ ˆ un quelconque moteur 
d'activitŽ industrielle : en effet, l'indice de spŽcificitŽ n'Žtait encore qu'ˆ 0,72 en 1990. Aussi convient-il de 
s'intŽresser ˆ l'action de la gouvernance publique. En prenant la dŽcision de crŽer Ç une zone d'entreprise È 
(avec franchise fiscale de dix annŽes pour toute installation), le gouvernement au milieu des annŽes 1980 
visait le redŽmarrage de l'Žconomie de La Rochelle. Peu apr•s, le Conseil GŽnŽral mettait en place la 
SADEC, une SociŽtŽ anonyme d'Žconomie mixte pour le dŽveloppement. Dans le prolongement de cette 
nouvelle forme de gouvernance territoriale, La Rochelle, dŽlaissant une compŽtition fratricide entre les 
collectivitŽs, crŽe en 1992, gr‰ce ˆ la loi Joxe, une CommunautŽ de Ville mettant fin ˆ plusieurs annŽes de 
concurrence entre ville centre et communes pŽriphŽriques. Apr•s la loi Chev•nement en 1999, elle sera 
transformŽe en CommunautŽ d'AgglomŽration constituant d'ailleurs un bip™le avec la communautŽ 
d'agglomŽration de Rochefort s/Mer. Le partenariat public-privŽ qui se dŽveloppe est bŽnŽfique puisque 
sont crŽŽs, au cours de la dŽcennie 1990, un Centre RŽgional d'Innovation et de Transfert de Technologie 
en agro-alimentaire dans un partenariat entre le Conseil RŽgional et un groupement dÕentreprises locales et 
un Syst•me Productif Local de l'industrie nautique, tandis que la gouvernance privŽe peut s'enorgueillir de 
la prŽsence de sept clubs d'entreprises. Ajoutons qu'en complŽment, la gouvernance publique par 
l'intermŽdiaire de l'ƒtat, a Žgalement crŽŽ une universitŽ en 1993, donnant ainsi des opportunitŽs nouvelles 
de formation et de recherche de haut niveau. 
LÕattractivitŽ de La Rochelle entra”ne lÕensemble de son aire urbaine qui affiche un dynamisme certain, 
comparŽe ˆ un groupe de rŽfŽrence de 11 aires urbaines de taille Žquivalente situŽes Žgalement sur le 
littoral (INSEE, 2007). La croissance dŽmographique annuelle de + 0,34% entre 1982 et 1990 passe ˆ 
+ 1,15% entre 1990 et 1999. Cette derni•re variation de + 1,15% est ˆ comparer ˆ celle du groupe de 
rŽfŽrence + 0,55%. Cette progression et cet Žcart sont dus ˆ lÕattractivitŽ car lÕexcŽdent naturel nÕest que de 
+ 0,24% pour + 0,31% dans le groupe de rŽfŽrence. Cette attractivitŽ se conjugue avec une performance 
remarquable. En 2003, le revenu moyen de l'aire urbaine de La Rochelle est de 16 380 Euros : il se situe ˆ 
+ 4,3% au-dessus du groupe de rŽfŽrence. 
Ces observations confirment lÕeffet cumulatif dÕun cercle vertueux entre gouvernance territoriale et 
attractivitŽ. 
 
 
CONCLUSION  
 
Pour conclure ces Žtudes de cas prŽsentŽes trop bri•vement, retenons que la coordination des activitŽs 
dans un district industriel, dans un syst•me productif local ou dans un milieu innovateur mise en Ïuvre 
par la gouvernance privŽe est un facteur de performance ; quÕun double dŽficit de gouvernance publique et 
privŽe laisse les territoires en lŽthargie voire en dŽclin ; qu'une gouvernance publique d'ƒtat, avec un 
objectif de pŽrŽquation entre les diffŽrents territoires, mal relayŽe par une gouvernance locale, ne peut 
compenser un dŽficit de coopŽration entre les entreprises, et par consŽquent, ne peut emp•cher la 
formation et l'amplification de disparitŽs ; qu'une mise en synergie partenariale des gouvernances publique 
et privŽe peut opŽrer des retournements de trajectoire et rendre certains territoires performants, gr‰ce ˆ 
une concertation, une coordination et une coopŽration entre les acteurs privŽs et les acteurs publics, 
amenŽs ˆ contractualiser pour rŽduire l'incertitude, inhŽrente ˆ tout projet dans l'Žconomie de marchŽ, et 
ainsi gagner en efficacitŽ. 
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Défis et perspectives de la gouvernance. Cas de l’Algérie 

Saïd BOUMENDJEL1 

 
u’est-ce que la gouvernance ? La gouvernance évoque en nous l’idée de mise en place, au sein de 
l’entreprise et de l’État, de certains mécanismes de gestion, de coordination et d'intégration tout à la 

fois efficaces, modernes et plus souples, destinés à assurer la meilleure qualité de service et l’optimum de 
satisfaction des besoins sociaux. La "gouvernance"2 consiste également en certaines traditions et institutions 
par lesquelles est exercée l'autorité dans un pays. Cela inclut le processus par lequel les gouvernements sont 
choisis, contrôlés et remplacés ; la capacité du gouvernement à formuler efficacement une saine politique et à 
la mettre en œuvre et, enfin, le respect des citoyens et de l'État pour les institutions qui dirigent les 
interactions économiques et sociales parmi eux.  
Finalement, le contenu de la gouvernance est fait de toutes "les règles et les processus qui gouvernent 
l’exercice de l’autorité au nom d’un électorat, comprenant le choix et le remplacement de ceux qui exercent 
cette autorité. Dans le cas de la gouvernance publique, ce processus se déroule entre deux acteurs qui sont, 
pour simplifier, le peuple (les citoyens) et le gouvernement" (Banque mondiale, 2004). 
La crise financière et économique qui a sévi ces derniers mois à travers l’ensemble de la planète montre, si 
besoin est, à quel point la bonne gouvernance aura fait défaut. Il semble que mal-gouvernance soit finalement 
associée à la notion de crise : crise écologique, crise alimentaire, crise de l'énergie, crise des matières 
premières, crise du crédit, c’est-à-dire tout ce qui est aux antipodes de celle de développement. 
C’est ainsi que la récente crise financière 2008 aura finalement ébranlé les fondements doctrinaux et les 
fondations systémiques des sociétés développées elles mêmes comme elle a fini par faire converger 
pratiquement tous les États vers un seul et même objectif : répondre au plus vite aux causes et effets de cette 
crise sans pour autant éliminer les impacts positifs de la mondialisation économique. 
Il est toutefois paradoxal que ce soit la mondialisation économique et financière qui ait fait émerger la 
nécessité impérieuse pour tous les États du monde de se ranger derrière les limites et les barrières d’une 
bonne gouvernance censée en quelque sorte les fédérer pour le bien-être collectif et général, toutes races et 
couleurs confondues. 
 
 
1.  CROISSANCE ET GOUVERNANCE,  

LES DEUX MAMELLES DU DÉVELOPPEMENT 
 
Toutes les instances internationales et leurs institutions financières, monétaires, bancaires et commerciales 
(FMI, BM, OMC, etc.) réclament de tous les pays l’amélioration de la gouvernance et  l’accélération de la 
relance économique après les avoir maintes fois exhortés à l’ouverture économique. 
Du coup, la déliquescence de l’État dans les PVD a fait augmenter les coûts économiques sans avoir réussi à 
améliorer le sort des populations concernées. Entre l’impérialisme des années 1950-60 et la mondialisation 
des années 2000, la nuance est faible, d’où les raisons d’une meilleure gouvernance. 
 
1.1  Les raisons d'amél iorer  la gouvernance e t  d 'accé l érer  la cro issance  
 
Les raisons sont sans doute nombreuses. Nous nous en tiendrons à celles qui concernent l’aspect économique 
avant tout et notamment le cas des pays en voie de développement (PVD). 
 
1.1.1  De l’avis des experts mondiaux, "améliorer la gouvernance aide à combattre la pauvreté et à relever les 

conditions de vie" 
 
Dans son rapport paru le 17 novembre 2004, la Banque mondiale (2004) fait la nette distinction entre bonne 
et mauvaise gouvernance. Pour elle, une bonne gouvernance, dans laquelle les institutions publiques 
fonctionnent de manière réactive, transparente et responsable, est une condition essentielle pour pouvoir 
lutter contre la pauvreté et stimuler la croissance. A contrario, la mauvaise gouvernance se traduit par une 
croissance plus lente, des services publics peu efficaces et un manque d'opportunités de développement 
humain, en raison de la participation limitée des citoyens à l'édification de leur avenir. 

                                                
1
 Professeur, Université Badji Mokhtar d’Annaba (Algérie). bohm_engel2005@yahoo.fr 

2
 What is Governance  
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D’après le rapport de la Banque mondiale (2008a), l’amélioration de la gouvernance par un écart type entraîne 
une baisse de deux tiers de la mortalité infantile et une augmentation à long terme du revenu d’environ 300%. 
Une telle amélioration est possible puisqu’il s’agit juste d’une petite différence entre les meilleurs et les plus 
mauvais élèves. Par exemple, concernant l’État de droit, un écart type est tout ce qui sépare la très mauvaise 
note de la Somalie ou de l’Afghanistan de celle de pays comme le Kenya et la Bolivie, ou les notes de ces 
derniers pays de celles du Ghana ou de l’Égypte, ou ces deux pays à leur tour, du Portugal ou de l’Estonie, ou 
encore le Portugal et l’Estonie des meilleurs performants comme le Danemark ou la Suisse. 
 
1.1.2  Il a également été établi que la bonne gouvernance "améliore sensiblement l’efficacité de l'aide au 

développement en général, et des projets financés par la Banque en particulier" 
 
1.1.2.1  Le sursaut  d ’orgue i l  d es  PVD en mat i è r e  de  r e la t ions  é conomiques  in t e rnat iona le s  
 
Aujourd’hui, écrit Ramonet (2008), il est loin le temps où l’Europe pouvait imposer de désastreux 
programmes d’ajustement structurel. À titre d’exemple, l’Afrique se ressaisit désormais et se met donc à la 
gouvernance de ses relations économiques internationales au lieu d’avoir à les subir tout simplement. Ce 
nouvel esprit a pu être constaté à Lisbonne, en décembre 2007, lors du IIème sommet Union européenne–
Afrique, dont l’objectif principal était justement celui de contraindre les pays africains à signer de nouveaux 
traités commerciaux (les fameux APE) avant le 31 décembre 2007, en application de l’Accord de Cotonou 
(juin 2000), qui prévoit la fin de la Convention de Lomé (1975). Selon cette Convention, les marchandises en 
provenance des anciennes colonies d’Afrique (et des Caraïbes et du Pacifique) entrent dans l’Union quasiment 
sans droits de douane, à l’exception de produits sensibles pour les producteurs européens comme le sucre, la 
viande et la banane. L’OMC a donc exigé le démantèlement de ces relations préférentielles, ou leur 
remplacement, seul moyen, selon elle, de préserver la différence de traitement en faveur des pays africains, 
par des agréments commerciaux fondés sur la réciprocité.  
C’est cette seconde option qu’a retenue l’Union européenne, à savoir le libre-échange intégral camouflé sous 
l’appellation « accords de partenariat économique ». Les Vingt-sept exigent des pays d’Afrique (et de ceux des 
Caraïbes et du Pacifique), qu’ils acceptent de laisser entrer dans leurs marchés les exportations (marchandises 
et services) de l’Union européenne, sans droits de douane. Mais les chefs d’État africains (Sénégal, Afrique du 
Sud, Namibie, entre autres) ont refusé d’obtempérer à ce nouveau type de relations économiques néo-
impérialistes et mettent dorénavant l’accent sur la révision de l’aide au développement promise par les grandes 
puissances depuis un demi siècle. Il faut souligner que la dette extérieure du continent africain (Banque 
mondiale, 2003) est passée de 80 milliards de dollars en 1980 à 250 milliards de dollars en 2003, ce qui entrave 
tout effort de développement en aggravant leurs problèmes. En ce début de XXIème siècle, 800 millions 
d’individus continuent de souffrir de malnutrition. Il s’agit donc de mettre un terme à une pauvreté galopante 
et à une répartition des richesses toujours plus inégale. 
S'alarmant d'une baisse de revenu qui perdure dans 54 pays, situés, pour la plupart, en Afrique subsaharienne, 
le rapport mondial 2003 sur le développement humain avait portant incité leurs pouvoirs publics à développer 
les services de base : centres de santé ruraux, écoles, routes, réseaux d'eau potable, installations sanitaires. 
Toutefois, ceci exige des capitaux, ce qui n’est pas toujours courant dans beaucoup de PVD du tiers-monde. 
Et pendant ce temps, leurs revenus n'ont pas augmenté. Quant aux banquiers et investisseurs étrangers, ils 
continuent de ne faire confiance qu’aux pays riches, car ils ont une économie forte et une monnaie stable. 
Le 15 avril 2007, l’un des grands thèmes examinés par le Comité du développement FMI–Banque mondiale a 
été celui de l’accroissement de l’aide, notamment en faveur de l’Afrique, qui n’est pas près d’atteindre 
l’objectif de développement du millénaire, celui de réduire la pauvreté dans le monde de moitié d'ici 2010. 
Aujourd'hui, le tiers de l'humanité survit avec moins d'un euro par jour, la moitié avec moins de deux euros.  
Quelques 6,5 millions de personnes ont besoin d'un traitement anti-rétroviral, alors qu'un million en bénéficie 
actuellement. Le SIDA, la tuberculose et le paludisme tuent chaque année six millions de personnes, soit 
l'équivalent de 30 tsunamis par an (Yahoo, 2006). 
 
1.1.2.2  L’a ide  au déve loppement ,  ta lon d ’Achi l l e  
 
À la Conférence internationale de Monterrey au Mexique, du 18 au 22 mars 2002, les chefs d’État des grandes 
puissances constatèrent qu’en matière d’APD (aide publique au développement) l’on était bien loin de 
l'objectif de 0,7% fixé le 24 octobre 1970 par l'ONU. 
L’aide au développement est définie par les rédacteurs de l’Encyclopédie Encarta (1997-98) comme un 
ensemble des ressources, publiques ou privées, transférées à l’échelle internationale à des conditions plus 
favorables que celles du marché, dans le but de favoriser le progrès économique et social dans les pays qui en 
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sont les destinataires. Dans l’esprit des donateurs, l’aide internationale doit contribuer à mettre en place les 
conditions du développement économique et social dans les pays bénéficiaires. Les capitaux transférés se 
substituent ainsi à une épargne nationale insuffisante pour favoriser l’investissement, directement productif 
ou indirectement. L’aide a pour objectif surtout de réduire les inégalités entre pays et à l’intérieur d’un même 
pays. En ce sens, elle répond à des motivations à la fois éthiques, politiques et économiques. 
Selon Laura Wallace (2007, 105) le Président de la Banque mondiale, Paul Wolfowitz, aurait déclaré à la 
presse, quelques années après cette conférence, que « malheureusement, les bailleurs de fonds risquaient de ne 
pas tenir leurs promesses d’accroître l’aide et de doubler l’aide à l’Afrique. » Faisant écho à ce sentiment, 
Rodrigo de Rato y Figaredo, (in Wallace, 2007, 105) directeur général du FMI de 2004 à 2007, a noté que « le 
respect des engagements relatifs à l’aide, notamment ceux qui ont été pris au Sommet de Gleneagles en juillet 
2005, est un préalable crucial pour créer un espace suffisant en vue d’accroître les investissements dans le 
social et les infrastructures. »  
Selon Chirac (Yahoo, 2006), "l'aide publique au développement traditionnelle (65 milliards de dollars 
actuellement) est insuffisante. Alimentée par les budgets des États, elle est de surcroît aléatoire. La solution, 
ce sont de nouveaux mécanismes de financement" comme une taxe sur les billets d'avion. Ainsi, toujours 
d’après Chirac, "il demeure essentiel que tous les pays développés portent les montants qu'ils consacrent à 
l'aide publique au développement à 0,7% de leur PNB" d'ici 2015. Un tel engagement s’inscrirait dans l'esprit 
des engagements souscrits par l'Union européenne lors du Conseil européen de juin 2005, en vue de voir les 
quinze États qui composaient l'Union européenne, avant son élargissement à vingt-cinq, de consacrer 0,5% 
de leur PIB à l'ADE en 2010 et 0,7% en 2015 (Ministère belge de la coopération, 2006, 176).  
La question des montants consacrés à l'APD est naturellement liée à la mise en œuvre des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD). L'éradication de l'extrême pauvreté en 2015 mériterait en fait de 
pouvoir bénéficier de financements nouveaux. Cependant, face à cette faiblesse de l’aide au développement, 
les PVD bénéficiaires ont souvent manqué de bonne gouvernance dans l’usage des montants obtenus. 
L’objectif ici est donc d’amener les États du tiers monde à se prendre en charge en matière de gouvernance, 
c’est-à-dire à lutter contre les détournements et les mauvaises utilisations des montants de l’aide au 
développement, d’autant plus que la multiplication des conflits régionaux et locaux implique toujours un 
accroissement sensible de l’aide d’urgence, au détriment des actions de développement à plus long terme. La 
bonne gouvernance de la diplomatie est aussi  nécessaire. Et dans la gestion des fonds disponibles pour le 
développement, la transparence recouvre le droit qu’ont les citoyens de savoir comment sont utilisés les 
deniers publics par leurs gouvernants. Les citoyens d’un pays doivent pouvoir ester en justice tout 
responsable public accusé de malveillance, de maltraitance et de mal-gouvernance.  
 
1.2  Les moyens d'amél iorer  la gouvernance e t  d 'accé l érer  la cro issance  
 
Ngozi Okonjo-Iweala3, ancien ministre des Finances et des affaires étrangères du Nigeria, note que, "pour les 
décideurs et les réformateurs cherchant à apporter plus de rigueur et de précision sur des sujets importants de 
la gouvernance, les "Indicateurs mondiaux de la Gouvernance" (WGI) peuvent servir d'outil inestimable 
garantissant l'analyse comparative dans chaque secteur et la mesure de ses progrès". 
Or, les Indicateurs Mondiaux de la Gouvernance projettent l'ensemble des rapports et des indicateurs de 
gouvernance individuels pour 212 pays et territoires pendant la période 1996-2007, pour six dimensions de 
gouvernance : Voix et Responsabilité, Stabilité Politique et Absence de Violence, Efficacité 
Gouvernementale, Qualité de la Réglementation, Autorité de la loi, Contrôle de la Corruption. Les indicateurs 
globaux combinent les points de vue d'un grand nombre d'entreprises, de citoyens et d'experts examinant 
plusieurs personnes interrogées, à la fois dans des pays en voie de développement et dans des pays 
industrialisés. Les sources de données individuelles étant à la base des indicateurs globaux sont tirées d'une 
grande variété d'instituts d'enquête divers, de groupes de réflexion, d'ONG (organisations non 
gouvernementales) et d'organisations internationales. C’est ce qui accorde du crédit à de tels outils pour 
apprécier la gouvernance. 
Par ailleurs, la bonne gouvernance sous-entend une excellente transparence des faits et comportements dans 
la gestion du pays, ce qui « implique aussi une information claire et accessible au public sur les droits des 
citoyens, sur les services auxquels les citoyens ont droit, sur la manière d’en bénéficier (les tarifs, les possibilités de 
paiement, les voies de recours possibles en cas de litige), et sur la réglementation que les citoyens doivent respecter (les 
organismes responsables, les sanctions et les mécanismes de recours) » (Banque mondiale, 2004, XIX). La concrétisation 
repose, par conséquent, sur l’identification préalable de tout ce qui pourrait y faire obstacle avant de procéder 
à leur épuration. 

                                                
3
 What is Governance, référence déjà citée. 
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2.  FORCES HOSTILES À LA GOUVERNANCE 
 
Il s’agit de concrétiser en parallèle ces indicateurs et ces conditions. 
Il y a longtemps, Dumont (1972, 17) écrivait que « Sortir du non développement, c'est élaborer un nouveau 
type de civilisation qui pourrait être conçu comme un socialisme de semi-austérité, fournissant à tous un 
minimum satisfaisant d'alimentation, vêture, logement et éducation, loisirs... mais refusant les multiples 
gadgets de notre monde sophistiqué et d'abord leur symbole le plus nocif, les deux ou trois automobiles 
privées par famille. » Dumont semblait déjà s’intéresser à l’individu lui-même et suggérait finalement un type 
de comportements et de modes de vie permettant d’éradiquer les obstacles à la bonne gouvernance. 
Aujourd’hui, la plupart des chercheurs s’intéressent plutôt aux institutions. 
 
2.1 Les obstac les  à l ’amél iorat ion de la gouvernance d’entrepr ise  
 
Établie en 2008 par la Banque mondiale, la version actualisée des Indicateurs de gouvernance dans le monde 
montre que les gouvernements des pays en développement font des progrès remarquables dans la lutte contre 
la corruption et certains d’entre eux ont obtenu des résultats comparables à ceux des pays riches pour 
l’ensemble des paramètres de la gouvernance. 
Ainsi, tout en admettant, lors d’un communiqué de presse en 2008, que les données font apparaître des 
différences notables entre les pays, voire entre voisins au sein de chaque continent, Daniel Kaufmann, co-
auteur du rapport et Directeur de la gouvernance à l’Institut de la Banque mondiale (2008, site), a déclaré que 
« certains pays progressent rapidement dans le domaine de la gouvernance, notamment en Afrique, ce qui 
montre qu’un certain degré “d'afro-optimisme” serait de mise, [mais] les progrès sont en rapport avec les 
réformes dans les pays où les dirigeants politiques, les décideurs, la société civile et le secteur privé 
considèrent la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption comme des facteurs indispensables à une 
croissance durable et partagée. » Selon ce Rapport, plus d’une douzaine de pays émergeants, dont la Slovénie, 
le Chili, le Botswana, l’Estonie, l’Uruguay, la République tchèque, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Maurice 
et le Costa Rica ont réalisé, pour certains aspects clés de la gouvernance, des performances supérieures à 
celles des pays industrialisés comme la Grèce ou l’Italie. Et dans bien de cas, ces différences sont significatives 
au point de vue statistique. Sur la période 2002-2007, les Indicateurs font apparaître non seulement des 
améliorations sensibles de la gouvernance, mais aussi une dégradation de la situation dans certains cas. Et, 
dans le même communiqué, les collaborateurs du rapport de la Banque mondiale citent de solides 
améliorations sur la dimension dite "Voix citoyenne et responsabilité" dans des pays comme l’Ukraine et Haïti ; 
des améliorations sur la composante "Stabilité politique et Absence de violence/terrorisme" comme en Argentine ; et 
des améliorations au plan de la "Lutte contre la corruption" en Géorgie et en Tanzanie. 
D’ailleurs, pour éviter que les fonds d’aide au développement ne soient gaspillés par de mauvais gouvernants, 
l’union européenne a préconisé depuis 2005 environ (mais sans application réelle à ce jour) de cibler l’APD 
par la mise en place de "l'International Financial Facility"(IFF). Selon le ministère belge de la coopération 
(2006, 177), il s'agit d'une structure financière assez sophistiquée par laquelle un nombre d'États donateurs 
empruntent sur le marché financier (obligations) des sommes considérables sur dix ans ou plus mises à la 
disposition de projet de développement précis. À titre d’exemple, l’IFFIm est une nouvelle institution de 
financement du développement qui a été créée pour éviter le gaspillage local des fonds d’aide au 
développement : elle est destinée à accélérer la disponibilité de fonds qui seront utilisés pour des programmes 
de vaccination et de santé par le biais de l’Alliance GAVI dans 70 des pays les plus pauvres du monde. (Com. 
de presse IFFIm, 12 octobre 2006). C’est une forme pilote qui est appuyée par le Royaume Uni à concurrence 
de 35%, par la France pour 25%, le reste se partageant entre cinq autres pays dont l'Espagne et la Suède,  
mettra quelque 3,5 milliards de US dollars à la disposition de campagnes de vaccination d'ici à 2015, 
permettant de vacciner quelque cinq millions d'enfants (Sénat Belge, 2006). Des progrès, certes, mais… 
 
2.2  L’enrac inement des groupes d’ intérê ts  host i l es  à la bonne gouvernance 
 
Après avoir été mis à contribution pour rétablir la confiance sur les marchés, les États sont maintenant 
appelés, surtout depuis la crise de septembre 2008, à initier de vastes programmes de relance pour soutenir la 
croissance. C’est ce qu’a entrepris le Pouvoir algérien. Mais cette double intervention de l’État dans 
l’économie traduit-elle un retour au keynésianisme ? Dans ce cas, l’État sera-t-il capable de transcender le 
paradoxe de Condorcet ? Il y a de quoi en douter au vu des conflits constatés. Il apparaît, en tous cas, que 
nous soyons parvenus aux limites de tous les dispositifs de l’État Providence classique accablé de lacunes du 
marché. C’est ce qui provoque la multiplication des objectifs de gouvernance car il s’agit entre autres : 
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- De limiter le rôle de l’État employeur et " démiurge" ; 
- De superviser le fonctionnement des marchés ; 
- De veiller sur l’esprit de concurrence ; 
- D’adapter l’économie à la mondialisation ; 
- D’encourager la transparence et l’efficacité des opérations financières ; 
- D’accroître la compétitivité des entreprises nationales ; 
- De stimuler la recherche scientifique et technologique ; 
- De soutenir les secteurs de pointe et les activités stratégiques ;  
- De réaménager les filets et les mécanismes de sécurité sociale et de protection sociale; 
- D’apurer les comptes du Trésor public ;  
- De renforcer enfin la cohérence des actions étatiques.  
Or  ces objectifs sont si diversifiés qu’ils ne s’harmonisent pas spontanément et les intérêts égoïstes des agents 
économiques ne convergent pas tous. 
Le rapport de la Banque mondiale de 2008 souligne qu’au cours de la dernière décennie, de 1998 à 2007, des 
pays de toutes les régions avaient affiché des améliorations sensibles de la gouvernance, même si dans certains 
cas ils partaient d'un très faible niveau. Au nombre des exemples cités, figurent dans les catégories 
correspondantes les pays suivants : 
1- Ghana, Indonésie, Liberia et Pérou (dans la catégorie Voix citoyenne et responsabilité) ;  
2- Rwanda, Algérie et Angola (Stabilité politique et Absence de violence/terrorisme) ;  
3- Afghanistan, Serbie et Éthiopie (Efficacité des pouvoirs publics) ;  
4- Géorgie et République démocratique du Congo (Qualité de la réglementation) ;  
5- Tadjikistan (État de droit) ;  
6- Liberia et Serbie (Lutte contre la corruption). 
La place de l’Algérie nous interpelle sur le plan des pouvoirs et contre-pouvoirs : voilà une question cruciale 
de la bonne gouvernance. Comment se libérer de la domination des acteurs politiques et financiers sur 
l’économie réelle ? 
 
 
3.  CAS DE L’ALGÉRIE 
 
Bon gré, mal gré, écrit Marc Olivier Padis (2008), nous sommes plongés dans un nouveau monde industriel. 
Le capitalisme est sorti du modèle fordiste et des protections qui lui étaient attachées. Le travail, les rapports 
salariaux, les rapports de force dans les entreprises se redéfinissent dans une économie de l’innovation 
ouverte et concurrentielle. L’Algérie doit en tenir compte sous peine de se retrouver encore une fois à la 
traîne du classement. 
 
3.1  L’État e t  l es  dé f i s  de la s i tuat ion économique algér i enne 
 
De source autorisée4, en Algérie, le PIB par habitant en 2008 est de 4 041 dollars US (8649 US$ en parité de 
pouvoir d'achat). En Tunisie, le PIB par habitant en 2008 est de 3 759 dollars (7 938 US$ en parité de pouvoir 
d'achat). Au Maroc, le PIB par habitant en 2008 est de 2 720 US$ (4 385 US$ en parité de pouvoir d'achat).  

Pays en 2008 PIB par habitant PIB en parité de pouvoir d'achat 
Algérie 4 041 US$ 8 649 US$ 
Tunisie 3 759 US$ 7 938 US$ 
Maroc 2 720 US$ 4 385 US$ 

En pourcentage, la croissance des principaux agrégats de l’économie algérienne des dernières années serait, 
dit-on5, la suivante : 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
PIB 6,8 5,1 5,2 5,5 5,8 4,6 5,0 
PIB par habitant 6,1 4,6 4,8 4,8 5,2 4,9 5,5 
PIB Hors hydrocarbures 4,4 4,9 4,9 4,9 4,8 4,8 5,5 
Dépense intérieure brute 4,9 6,1 4,3 4,1 5,0 4,5 5,0 
Consommation des ménages 3,9 2,5 2,9 3,2 3,4 3,7 3,5 
Investissement 6,5 7,0 6,4 6,2 6,0 5,8 6,0 

                                                
4
 Sources : MAE, Coface, UbiFrance, Fonds monétaire international, Institut national de la statistique, ANIMA-MIPO. Publiées 

par le quotidien d’Oran du mardi 17 mars 2009.  
5
 Indicateurs macroéconomiques de l’Algérie, 2008 – http://www.mf.gov.dz/ 
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Une croissance supérieure est possible mais elle dépendra des réformes qui seront menées pour capter une 
part plus importante de la demande qui s’oriente vers l’importation en l’absence d’une offre locale suffisante 
et compétitive dans l’ensemble des branches de l’activité économique et notamment dans l’industrie et les 
services modernes. 
Ainsi, on admet que l’Algérie a bénéficié de la bonne conjoncture internationale des années 2006-2007 pour 
accroître ses réserves en devises et, surtout, se libérer davantage en 2006 du poids de la dette extérieure brute 
(à l’égard des non résidents) qui n’est qu’à environ 5 583 millions de dollars, soit environ 2,50% du PIB. 

 Algérie Libye Maroc Mauritanie Tunisie 
Dette extérieure totale6 (million $) 5 583 4 837 18 493 1 630 18 480 

En matière de commerce international, l’Algérie figure au premier rang des exportateurs en 2007 avec 59 518 
millions de dollars, sur un total magrébin de 135 553 (soit 44% du total) :  

 Algérie Libye Maroc Mauritanie Tunisie 
Exportations7 douanes (million $) 59 518 45 000 14 646 1 360 15 029 

De même, sur le des plan importations, l’Algérie est dans le peloton de tête avec 27 439 millions de dollars 
sur un total magrébin de 60 558 (soit, plus de 45% du total). 

 Algérie Libye Maroc Mauritanie Tunisie 
Importations8 douanes (million $) 27 439 8 600 31 468 1 510 18 980 

Soulignons toutefois que ce n’est pas le PIB par habitant algérien (6 533 $) qui est le plus fort, mais celui de la 
Libye (12 277$). Il est supérieur à celui du Maroc (4 076 $), mais paradoxalement devancé par celui de la 
Tunisie (7 473 $). 

 Algérie Libye Maroc Mauritanie Tunisie 
PIB par habitant9 (PPA) $  6 533 1 2277 4 076 2 008 7 473 

En fait, ce ne sont pas seulement ces paradoxes qui posent problème, mais le PIB par habitant en 2007 qui ne 
reflète pas toutes les inégalités dans la répartition du revenu dans ces cinq pays.  
Avec la mondialisation économique et la globalisation financière, les entreprises maghrébines, publiques ou 
privées, sont contraintes de sortir du giron de l’État Providence pour rechercher la compétitivité 
indispensable au relèvement des défis internationaux. 
Cependant, la stratégie du gouvernement et des organisations patronales et syndicales devra consister  à 
rechercher le meilleur compromis social là où il sera possible de le négocier, c’est-à-dire au niveau local : les 
hauts salaires, l’amélioration du cadre de vie, la qualification de la main-d’œuvre seront la contrepartie de la 
compétitivité des entreprises des différentes régions. De même source, l’analyse de la structure de la 
croissance passée laisse croire au prolongement de deux mythes. 
a) - La croissance continuera d’être tirée essentiellement par les secteurs des hydrocarbures, de l'agriculture, 
du BTP et des services, sauf à considérer les effets d’une accélération des réformes du secteur public 
économique et financier qui élargirait les opportunités d'investissement et permettrait de tirer profit des 
formidables opportunités industrielles et financières qui s'offrent au pays.  
L’on peut dire que la "révolution industrielle" de la politique économique algérienne a eu ses beaux jours dans 
les années 1970-80. On ne peut pas en dire plus même s’il est non moins vrai que le secteur secondaire10 
représente encore la part la plus importante dans le PIB  algérien (avec en 2005 : Primaire : 10,2% ; 
Secondaire : 55,1% ; Tertiaire : 34,7%). 
Nonobstant cette remarque, le chômage continue de frapper une bonne partie de la population active. Le 
pays a finalement été "saupoudré" industriellement, mais jamais réellement structuré pour rendre l’économie 
productive et compétitive. La preuve en est qu’en dehors des hydrocarbures, les exportations demeurent 
marginales avec 1,97% du volume global des exportations et une valeur de 788 millions USD en 2006 (Barti, 
2006). L’une des contraintes de l’économie algérienne reste bien sa dépendance de l’extérieur. 

                                                
6
 Sources diverses : World Development Indicators, Banque mondiale (2008) ; Transition Report update, Country assessments, 

BERD (2008) ; Global Development Finance, Banque mondiale (2008b); Asian Development Outlook (2008) ; Preliminary 

Report, CEPAL, décembre 2007. 
7
 Source : World Development indicators, Banque mondiale (2008) ; Statistiques financières internationales, mensuel, juin 2008, 

FMI ; AMECO Database, base de données macro-économiques de l’Union Européenne ; Direction of Trade Statistics, FMI 

(2008a), CD-Rom, FMI. 
8
 Source : identiques à celles de la note 7. 

9
 Source : identiques à celles de la note 6. 

10
 Repères économiques de 2005, Site de Jeune Afrique.com 
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b)- La dépense publique a supporté la part la plus importante de l’effort national d’investissement, soit 60% 
en moyenne. Mais la dépense publique ne peut continuer à supporter seule le poids de la croissance compte 
tenu de son niveau déjà très élevé et des risques de fragilité qui touchent les finances publiques et des 
capacités locales de réalisation.  
Il est donc urgent d’adopter une stratégie de croissance fondée sur une meilleure gouvernance et de mettre en 
place des mécanismes qui permettront de passer le relais de la croissance du budget au marché.  
 
3.2  Des sugges t ions sur l es  condi t ions d’une mei l l eure gouvernance en Algér ie  
 
Mais comment faire passer la gestion de l’économie algérienne du budget au marché ? 
La réponse serait dans la sphère politique d’abord avant celle de l’économique. En Algérie, écrit Tehami 
(2009), le modèle de démocratie est toujours à sens unique avec un président unique, un parti unique, une 
télévision unique, une assemblée populaire unique, un sénat unique, si bien que tout est devenu unique, 
cynique, comique et despotique... un pays étrange comme disait notre président de la république. 
Sans doute, avec les émeutes d’octobre 1988 une nouvelle génération est née en Algérie ce qui laisse entrevoir 
la possibilité de contestation. Or, de l’avis de la Banque mondiale (2004), la possibilité de contestation est un 
élément fondamental de la responsabilité.  
Fondamentalement, la possibilité de contestation signifie énormément et notamment que : 
- les citoyens doivent pouvoir choisir les dirigeants du gouvernement, la politique et les organismes et qu’il 
faut qu’existent des processus permettant aux citoyens soit de choisir entre des alternatives existantes (par 
exemple à travers un débat public), soit d’avoir des recours et des solutions lorsqu’ils jugent qu’une mesure ou 
une politique constitue une violation de leurs droits.  
- ceux qui agissent au nom de l’autorité de l’État doivent se trouver en concurrence pour obtenir ce privilège 
– qu’il s’agisse des dirigeants politiques ou d’entreprises publiques. Le défi à relever en Algérie est donc celui 
de l’alternance politique. Il va falloir mettre un terme à l’hypocrisie politique et au faux multipartisme existant.  
- les élections périodiques qui ont lieu dans le pays (élections des maires, des présidents d’APW, des députés) 
doivent inciter les élus à être davantage responsables vis-à-vis de leur électorat : ces élus devront apprendre à 
servir et non se servir. 
- désormais les recrutements et les promotions doivent se réaliser selon le mérite pour inciter les 
fonctionnaires à accorder davantage d’attention à la prestation des services et à leurs responsabilités 
publiques. 
- la recherche, l’investigation et l’enquête au service du bien-être collectif et du développement durable, 
qu’elles soient universitaires ou journalistiques, devront être, non seulement protégées, mais surtout 
encouragées et financées par les deniers publics. 
- tous les citoyens ont les mêmes droits devant la loi et ont les mêmes possibilités d’exercer ces droits. Il ne 
doit plus y avoir de "super-citoyen", qualité due à son appartenance aux cercles du Pouvoir, face au "citoyen-
marginal", qui n’a rien d’autre à faire valoir que sa force de travail, physique ou intellectuelle. 
C’est à ces seules conditions que les forces hostiles à la bonne gouvernance seront bannies du paysage 
politique et économique du pays et que dirigeants et administrés mettront fin à la thèse de l’énergoïsme.  
 
 
CONCLUSION 
 
La référence au concept de gouvernance politique est finalement indissociable de la gouvernance 
économique. Les raisons de mettre en œuvre une bonne gouvernance économique résident essentiellement 
dans la rectification indispensable des comportements individuels, fussent-ils publics ou privés. Le décideur 
politique est avant tout un homme public qui devra apprendre à appartenir à tous les administrés et à tous les 
électeurs avant sa famille et sa propre personne. Quant à l’homme privé, le citoyen, monsieur tout le monde, 
il doit sans doute penser à satisfaire ses besoins légitimes. Mais, il ne peut le faire (et ne doit le faire), ni aux 
frais des institutions du pays, ni aux dépens de ses concitoyens11. Si bonne charité commence par soi même, la 
bonne gouvernance exige en fait la même obligation. 
 
 
 
 
 
                                                
11

 C’est le sens même de la thèse de l’énergoïsme adoptée par l’auteur (Boumendjel, 2003). 
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Ressources territoriales et croissance endog•ne territorialisŽe : 
lÕexemple du beurre de karitŽ 

Bernadette GROSHENY1 
 

lors que lÕAfrique subsaharienne semble •tre exclue de la mondialisation, avec seulement 1% du 
commerce international, et sÕenfoncer dans la pauvretŽ, avec un revenu moyen par habitant 

dŽpassant rarement 500 dollars par an (Banque mondiale, 2006), le renouvellement de la thŽorie 
Žconomique de la croissance et du dŽveloppement laisse une porte ouverte ˆ des ƒtats riches en 
ressources territoriales encore ˆ lÕŽtat latent. Parce que la croissance Žconomique contribue ˆ la crŽation de 
possibilitŽs nouvelles, elle peut-•tre intŽgrŽe ˆ une comprŽhension plus fondamentale du dŽveloppement 
comme processus dÕexpansion des capacitŽs humaines de vivre des vies plus riches et plus libres (Sen, 
2000). LÕapproche de la croissance par le territoire renvoie ˆ ses ressources qui, ˆ lÕinitiative des acteurs, 
peuvent •tre transformŽes en actifs marchands et conduire ˆ une croissance endog•ne. La ressource, 
Žtymologiquement, est ce qui sourd, telle lÕeau qui jaillit de la terre, le bien le plus prŽcieux offert ˆ la vie. 
Pour lÕŽconomiste, elle est une richesse. Elle renvoie aux thŽories de la valeur2 qui donnent sens ˆ lÕactivitŽ 
des hommes. Pour acquŽrir une valeur, pour lui permettre dÕexister, la ressource ne doit pas seulement 
•tre recensŽe. Gr‰ce ˆ lÕinitiative dÕacteurs, la ressource initiale obtient une intention qui lui donne une 
situation de ressource accomplie.  
Pour B. Pecqueur, la ressource territoriale repose sur quatre caract•res fondamentaux : des attributs de 
position, la constructibilitŽ de la ressource, la complexitŽ systŽmique qui fa•onne le territoire en 
fournissant un panier de biens et services, un sens dans une temporalitŽ. Au-delˆ de la mati•re premi•re et 
dÕun patrimoine immobilier existe un champ Žlargi de la ressource qui peut-•tre virtuel, culturelle et dans 
la mŽmoire collective. LÕon voit alors combien lÕhistoire influe sur la construction gŽographique 
(Gummuchian, Pecqueur, 2007). Cette histoire cumulŽe et transcendŽe par les efforts de lÕapprentissage 
collectif en un lieu qui contient ce champ Žlargi, vient contraindre et modifier la nature de ce qui est 
produit dans le territoire considŽrŽ. LÕarbre de karitŽ qui signifie Òarbre ˆ beurreÓ est une de ces ressources 
ˆ forte identitŽ qui pousse dans les rŽgions arides soudano-sahŽliennes. Par sa spŽcification locale, 
gŽographique et socio-Žconomique, un savoir faire transmis de m•re en fille et une solidaritŽ entre les 
acteurs, le beurre de karitŽ est une ressource territoriale susceptible dÕattractivitŽ. Elle contribue ˆ un mode 
de croissance cherchant ˆ dŽvelopper et ˆ accumuler des connaissances, profondŽment ancrŽes dans un 
territoire permettant aux individus et aux groupes dÕindividus dÕen partager les fondements principaux 
(acceptation de r•gles, normes, valeurs) et par lˆ au dŽveloppement du territoire gr‰ce au dynamisme 
dÕactrices-clŽs ancrŽes dans le territoire et qui cherchent ˆ sÕouvrir ˆ la modernitŽ. Dans ce tissu local se 
concentrent des compŽtences, des savoirs hautement spŽcialisŽs susceptibles de renforcer les ressources 
spŽcifiques, non transportables, immobiles, non reproductibles ailleurs (I). Selon la thŽorie de List 
actualisŽe, la mani•re la plus efficace de stimuler la croissance consiste ˆ construire des institutions dÕen 
bas (bottom up) plut™t quÕune planification indicative dÕen haut (top down) et doit se focaliser en premier lieu 
sur les rŽseaux spŽcifiquement locaux de relations Žconomiques. Les groupements de femmes deviennent 
acteurs dÕun syst•me dÕinterrelations qui constitue la caractŽristique essentielle de lÕagglomŽration dÕo• 
Žmergent des externalitŽs positives (II). Le territoire sera alors dÕautant plus attractif et permanent et sa 
compŽtitivitŽ plus ŽlevŽe. Le beurre de karitŽ au Burkina Faso joue ce r™le important dans la dynamique 
local et dans la rŽduction de la pauvretŽ dans la bande soudano-sahŽlienne. La demande occidentale accrue 
participe ˆ lÕessor de ce produit du terroir qui restait principalement domestique. Toutefois, cette 
opportunitŽ ne doit pas masquer les nombreux obstacles pour mettre en place les conditions nŽcessaires ˆ 
la poursuite de la construction de la spŽcificitŽ de la ressource crŽŽe, garante dÕun processus de croissance 
et de dŽveloppement durable. Elle nŽcessite le soutien dÕune gouvernance territoriale accompagnatrice des 
efforts privŽs (III). 
 
 
 
 

                                                
1 LycŽe Saint Joseph de Cluny, Mulhouse. bernadette.grosheny@wanadoo.fr 
2 La thŽorie Žconomique a successivement mis en exergue comme (re)source de valeur : la terre pour les physiocrates, 
lÕŽchange commercial sous diverses formes pour les mercantilistes, la force de travail avec les classiques puis les classiques 
et enfin la valeur-utilitŽ chez les nŽoclassiques (Pecqueur, 2007). 
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1.  LE BEURRE DE KARIT ƒ , UNE RESSOURCE TERRITORIALE SITU ƒ E ET 
CONSTRUITE PAR LES FEMMES AFRICAINES  

 
1.1  Le beurre de kari té  :  de la ressource  à l ’ac t i f  
 
LÕarbre ˆ karitŽ est une plante qui pousse ˆ lÕŽtat sauvage dans les rŽgions arides de lÕAfrique 
subsaharienne. La ceinture de karitŽ comprend seize pays3, dont les principaux producteurs mondiaux 
sont le Nigeria (61% de la production mondiale), le Mali (12%), le Burkina (10%), le Ghana (9%) 
(CNUCED 2006, Annexe n¡1). LÕaire de distribution du karitŽ couvre 70% du territoire BurkinabŽ par 
exemple. On peut le trouver sur les champs, ou dans les zones foresti•res. Le fruit est consommŽ 
directement pour sa pulpe sucrŽe et comestible. La pulpe contient une noix, dont lÕamande blanch‰tre est, 
apr•s transformation, la principale source de mati•re grasse pour les populations rurales dans les zones de 
production. Son ar™me particulier est apprŽciŽ dans les plats traditionnels, cependant pas forcŽment par 
les jeunes gŽnŽrations urbanisŽes qui lui prŽf•rent lÕhuile vŽgŽtale (Francois et al., 2007). Sa composition 
biochimique en fait une mati•re grasse de tr•s bonne valeur nutritionnelle. Ce beurre contient de multiples 
vertus ; utilisŽ pour la cuisine, comme mati•re grasse pour la cuisson des aliments, il lÕest Žgalement 
comme pommade, cosmŽtique et en pharmacopŽe (pour soigner les rhumes et les foulures, pour cicatriser 
les plaies, pour hydrater et protŽger la peau contre les vents secs de lÕharmattan, pour en enduire leurs 
bŽbŽs) et pour prŽparer le savon. Ainsi, pour la majoritŽ des femmes en milieu rural, le beurre de karitŽ est 
tr•s important pour leur propre consommation, pour la prŽparation des repas, pour la contribution aux 
festivitŽs traditionnelles, pour les soins mŽdicaux et hygiŽniques ainsi que pour la vente. La femme 
occidentale commence Žgalement ˆ en mesurer les effets bŽnŽfiques. La demande internationale sÕaccro”t 
(Annexe n¡2) pour rŽaliser des produits corporels de beautŽ et de soins (de grandes marques de 
cosmŽtiques lÕont adoptŽ dans leurs produits : Clarins, lÕOccitane..). Gr‰ce ˆ une directive europŽenne de 
2003, le beurre de karitŽ est utilisŽ dans la confiserie et la chocolaterie : le chocolat pouvant intŽgrer 
jusquÕˆ 5% de graisses vŽgŽtales. Ainsi, peut-il se substituer au beurre de cacao dans la fabrication de 
chocolat. Le prix du beurre de karitŽ moins ŽlevŽ que le celui de cacao pourrait lui ouvrir un nouveau 
marchŽ. La noix de karitŽ, ressource latente depuis des millŽnaires trouve un mode dÕexpression adaptŽ et 
particulier sur un espace que les femmes construisent socialement et que lÕon peut alors nommer territoire. 
Elles sÕapproprient lÕespace, elles territorialisent lÕespace, elles le valorisent ˆ lÕaide dÕautres acteurs ˆ 
travers des stratŽgies dÕendogŽneisation visant ˆ lÕautonomie locale (Courlet, 2008). 
La noix de karitŽ passe ainsi dÕune ressource constatŽe ˆ une ressource accomplie (Gumuchian, Pecqueur, 
2007) ou dÕune ressource ˆ un actif marchand, richesse pour les femmes qui le transforment et richesse 
pour celles qui lÕutilisent.  
  
1.2  La product ion du beurre de kari té :  
une act iv i t é  f éminine e t  une spéc i f i c i t é  t err i tor ia le  
 
Les femmes se caractŽrisent par leur capacitŽ dÕadaptation et de leur prŽoccupation dÕassurer la vie de leur 
famille. Elles savent utiliser les ressources ˆ leur disposition et sont de plus en plus reconnues comme 
actrice du changement, initiatrices de dynamiques ayant un fort potentiel de crŽation de richesse et de 
dŽveloppement. Elles deviennent ainsi, elles-m•mes ressource territoriale. 
Dans la fili•re de karitŽ, la femme occupe une place dŽterminante. Cette place a quatre justificatifs. 
- La tradition. En Afrique, le travail dÕextraction des huiles est gŽnŽralement rŽservŽ aux femmes. 
- La pŽnibilitŽ. Les mŽthodes utilisŽes sÕinspirent de technologies artisanales et du savoir-faire hŽritŽ de la 

tradition. Elles sont largement codifiŽes et reposent sur des gestes rŽpŽtŽs et des instruments tr•s 
simples. Elles ont en commun dÕ•tre ˆ la fois longues et pŽnibles ; il faut douze heures de travail pour 
obtenir un litre de beurre de karitŽ. 

- Les moyens. La transformation du karitŽ nÕexige pas de moyens importants : pilon, mortier, r‰pe. 
GŽnŽralement en Afrique, les activitŽs nŽcessitant peu de moyens sont rŽservŽs aux femmes ˆ cause de 
leur pouvoir Žconomique faible. 

- Le revenu dŽgagŽ. La transformation du karitŽ est mal rŽmunŽrŽe. Au nord dÕOuagadougou, un litre de 
beurre de karitŽ est vendu 1 000 FCFA. Il varie de 500 (0,76! ) ˆ 1 200 FCFA (1,82! ) selon les pŽriodes 
et la qualitŽ du beurre. La collecte de karitŽ est liŽe au droit de propriŽtŽ du champ si le karitŽ pousse 

                                                
3 Le BŽnin, le Burkina Faso, le Cameroun, la RŽpublique Centrafricaine, la C™te dÕIvoire, la Gambie, le Ghana, la GuinŽe, le 
Mali, le Niger, le NigŽria, lÕOuganda, le SŽnŽgal, le Soudan, le Tchad, et le Togo. CNUCED, Information de marchŽ dans le 
secteur des produits de base. 
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en zone cultivŽe : le propriŽtaire per•oit alors une part des recettes de la vente des noix. Dans les for•ts 
naturelles, toutes les femmes ont le droit de collecter, selon la r•gle du premier arrivŽ, premier servi. 

 
1.3  Des techniques tradi t ionnel l es  évo lut ives  : condi t ions de la patr imonial i sat ion 
 
Il existe ensuite plusieurs techniques pour conserver les noix. La qualitŽ des amandes obtenues est 
proportionnelle ˆ la quantitŽ de travail investie. LÕutilisation de lÕune ou lÕautre des techniques dŽpend de la 
destination des amandes (vente ou transformation en beurre), de la disponibilitŽ en eau, du temps de 
travail, de lÕacc•s ˆ la formation aux techniques nouvelles, des opportunitŽs commerciales. La 
transformation en beurre est longue et pŽnible (Annexe n¡3). Elle nŽcessite une contribution dÕautres 
acteurs afin que la ressource puisse perdurer dans le temps et constituer Òun patrimoine immobilisŽÓ. La 
profondeur historique int•gre lÕaccumulation et la transmission de savoirs tout en nourrissant leur 
Žvolution par lÕinnovation pour devenir levier du dŽveloppement. 
Ë lÕheure actuelle, la transformation du beurre de karitŽ reste encore une activitŽ fŽminine pŽnible et tr•s 
peu rŽmunŽratrice, tant que les femmes nÕont pas acc•s ˆ des technologies plus efficaces. Les femmes qui 
transmettent leur savoir-faire ˆ leurs filles sont nombreuses dans ce domaine car le karitŽ est une des 
ressources naturelles les plus accessibles pour les femmes pauvres en milieu rural, ˆ qui il procure une 
activitŽ, des revenus et une insertion sociale au sein des groupements. Les techniques utilisŽes varient 
selon les villages et donnent ainsi une spŽcificitŽ territoriale ˆ leur production. Les procŽdŽs traditionnels 
sont encore fortement utilisŽs dans les populations rurales alors que les techniques artisanales et semi-
industrielles tendent ˆ •tre introduites dans les groupements de femmes. Cependant, les techniques 
ŽvoluŽes du traitement de karitŽ sont loin dÕ•tre ˆ la portŽe des groupes de femmes ˆ cause des moyens et 
du niveau dÕŽducation. MalgrŽ la pŽnibilitŽ, la production de beurre de karitŽ perdure de nos jours gr‰ce ˆ 
un ancrage gŽographique fort : le savoir-faire transmis de m•re en fille et les rŽseaux locaux de solidaritŽ. 
 
 
2.  LES GROUPEMENTS DE FEMMES  : 

ACTEURS DÕUN SYSTƒ ME DÕINTERRELATION  
 
LÕessentiel du karitŽ transformŽ en beurre passe par les femmes, soit individuellement, soit au sein de 
groupements. Le groupement est ˆ la fois une organisation productive, les femmes se regroupant ˆ la fois 
pour satisfaire de Ògrosses commandesÓ et Žtablir un rŽseau de solidaritŽ. Ces rŽseaux basŽs sur des liens 
familiaux et socio-affinitaires reposent sur une proximitŽ gŽographique, communautaire et professionnelle. 
Ils jouent un r™le fondamental dans le maintien de la qualitŽ et de lÕefficacitŽ. Les productrices travaillant 
ensemble, se mettent en place une surveillance et une confiance rŽciproques qui garantissent la qualitŽ 
dÕun produit devenu identitaire (Vigezzi, 2006). Ces rŽseaux locaux de productrices permettent dÕacquŽrir 
le savoir-faire, de le qualifier localement, de maintenir la qualitŽ et de fournir la ressource en travail et en 
capital pour la production. Ils constituent donc une grande partie de la ressource sur laquelle le 
dŽveloppement agroalimentaire local peut se construire sans garantir la protection en un lieu de la 
production. Les noix de karitŽ pouvant facilement •tre exportŽes ˆ lÕŽtat brut et ne permettre aucune 
Žvolution des revenus sur le territoire dÕorigine. La valorisation de la ressource et, par del,̂ celle du 
territoire nŽcessite Žgalement une proximitŽ organisŽe. Ainsi, le dŽveloppement agro-alimentaire local, 
base dÕune croissance et dÕun dŽveloppement endog•ne ˆ long terme gr‰ce ˆ son effet dÕentra”nement sur 
lÕensemble du territoire, repose sur une forme dÕorganisation socio-Žconomique territoriale. Pour 
conserver la qualitŽ de la transformation, lÕensemble du syst•me de production doit perdurer sur le 
territoire. 
 
2.1  Le beurre de kari té ,  or ig ine d’une “atmosphère” dynamique 
 
La forme dÕorganisation socio-Žconomique se rŽalise gr‰ce aux liens forts entre les diffŽrents acteurs de la 
fili•re karitŽ. Celle-ci est possible gr‰ce ˆ la proximitŽ entre productrices, entre productrices et 
commer•ants et aussi entre productrices et chercheurs agronomes. LÕinteraction entre acteurs autour 
dÕune ressource en assure lÕactivation4. Cette mise en valeur repose sur une construction collective et sur 
lÕintentionnalitŽ des acteurs. La valorisation se fait lˆ dans une perspective rŽtroactive c'est-ˆ-dire qui va 
rechercher la valeur issue du passŽ pour la dŽdier ˆ nouveau ˆ lÕavenir. Cette dynamique rŽtrospective 

                                                
4 LÕactivation dÕune ressource signifie la transformation dÕune ressource en un actif (Cerdan et Fournier, 2007). 
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rŽv•le un territoire lui-m•me vŽritable ressource spŽcifique capable dÕaction collective o• la synergie entre 
tous les acteurs est indispensable. 
La ressource pour rester spŽcifique doit continuer ˆ mobiliser le savoir-faire par une dynamique locale 
dÕinnovation (Gummuchian, Pecqueur, 2007). LÕinteraction Žtroite avec les centres de recherche contribue 
ˆ amŽliorer la productivitŽ et ˆ diminuer la pŽnibilitŽ. Le travail en synergie avec les productrices permet 
aux institutions de recherche (GRET, INERA) de tenir compte des attentes des femmes, de leurs 
connaissances, de leur savoir-faire. Ce travail en interaction avec les centres de recherche agricole ouvre de 
nouvelles perspectives ˆ ce produit. Cette interaction permet de concilier la tradition et le modernisme. Il 
met en valeur ce que la femme sait faire en respectant les valeurs et les savoirs traditionnels et ensuite ce 
quÕelle veut. Les femmes deviennent alors ˆ la fois auteures, actrices et ‰me du projet quÕelles partagent au 
sein de groupements. Partir de ce que savent les intŽressŽes en respectant leurs valeurs et leurs savoirs 
traditionnels rehausse leur identitŽ et lib•re les initiatives et la crŽativitŽ. On constate Žgalement une Žtroite 
collaboration entre les activitŽs des productrices et les artisans locaux qui leur fabriquent les outils 
nŽcessaires, les institutions de microcrŽdit qui les soutiennent financi•rement, assurant par lˆ un Žquilibre 
de la vie rurale. Ë partir de la ressource, la noix de karitŽ, noyau central se met en place une organisation et 
un effet de liaison entre acteurs et entre activitŽs qui dŽgagent des externalitŽs positives, une atmosph•re 
(selon lÕatmosph•re industrielle dÕA. Marshall, 1919) qui constitue un ŽlŽment fondamental dÕune 
dynamique de croissance au sein dÕun territoire donnŽ. 
 
2.2  L’acheteur ,  ac teur également de la valor isat ion du beurre de kari té  
 
Le travail du beurre de karitŽ pour •tre valorisŽ nŽcessite le concours des acheteurs pour assurer un revenu 
Žquitable aux productrices. LÕacheteur devient le garant de la qualitŽ et de la rŽmunŽration. Ces derni•res 
annŽes plusieurs entreprises de cosmŽtiques europŽennes, japonaises ou amŽricaines et m•me des 
multinationales ont commencŽ ˆ acheter du beurre de karitŽ directement aux groupements de femmes en 
se rŽclamant du commerce Žquitable. Le fondateur de LÕOccitane, b‰tie sur des valeurs de solidaritŽ, fut ˆ 
lÕorigine dÕune vŽritable dynamique de co-dŽveloppement en cherchant ˆ rŽmunŽrer la rŽcolte de noix de 
karitŽ effectuŽe par des femmes ˆ sa juste valeur au Burkina-Faso. Une premi•re coopŽrative voit ainsi le 
jour et livre des noix en France. Simples ramasseuses, les femmes en viennent vite ˆ transformer le beurre, 
vendu alors plus cher. En 2007, 336 tonnes de beurre de karitŽ ont ŽtŽ acheminŽes vers la Provence, dont 
60 tonnes de beurre bio achetŽs ˆ un prix plus ŽlevŽ par lÕOccitane (selon R. Geiger, PrŽsident de 
lÕOccitane). Vingt-cinq ans plus tard, la fili•re rassemble trois Unions de productrices et quelques 80 000 
personnes en dŽpendent. DissŽminŽes dans les zones rurales les plus reculŽes et les plus pauvres du pays, 
elles sont chapeautŽes par AssŽtou Nikiema qui assure la gestion. Le Burkina Faso comprend 250 
groupements regroupŽs en sept Unions, soit environ 30 ˆ 35 000 femmes membres. Cependant, la qualitŽ 
et la croissance de la productivitŽ ne pourront sÕobtenir quÕau prix dÕajustements sŽrieux. Il est alors du 
devoir des institutions politiques dÕaccompagner ces efforts. 
 
 
3.  LA GOUVERNANCE TERRITORIALE ACCOMPAGNATRICE DES 

EFFORTS PRIVƒS 
  
Le projet de dŽveloppement de la ressource territoriale nŽcessite la coordination entre les acteurs. Le 
beurre de karitŽ est une ressource territoriale puisquÕelle rŽsulte du jeu des acteurs (Gumuchian et 
Pecqueur, 2007).Pour dŽvelopper leur production, les actrices ont besoin de soutien afin de pouvoir 
libŽrer toutes leurs Ç capabilitŽs È (Sen, 1993). 
Au Burkina Faso, le PNK (Programme National karitŽ) rattachŽ ˆ la PrŽsidence de la RŽpublique, cherche 
avec difficultŽs ˆ trouver une forme de reprŽsentation nationale, dÕautant que les groupements nÕont pas 
encore un fonctionnement ou une concertation de type interprofessionnel. Le renforcement des 
groupements exigera la mise en place des conditions du dŽveloppement de la ressource territoriale. 
 
3.1  L’exigence des in frastructures  matér ie l l es  e t  immatér ie l l es  
 
Le soutien des productrices passe par une amŽlioration du syst•me logistique, dÕinfrastructures de stockage 
et de transport pour assurer lÕacheminement du produit en quantitŽ, en qualitŽ et en dŽlai sur les marchŽs 
locaux et mondiaux. 
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Un groupement de productrices (Sontaaba yalgrŽ) m•ne, au Burkina Faso, un projet avec lÕInstitut 
international pour la coopŽration et le dŽveloppement : le Miproka. Deux villages, situŽs ˆ 50 km 
dÕOuagadougou, BoussŽ et SaponŽ, sont les centres pilotes de ce projet. Chaque centre dispose de deux 
ordinateurs connectŽs ˆ Internet, dÕun scanner, dÕune photocopieuse et dÕun tŽlŽphone. Gr‰ce ˆ ce 
matŽriel, les femmes expriment plus rapidement leurs besoins en matŽriels de production. Cette nouvelle 
forme de communication contribue ˆ la rŽduction des frais de dŽplacement. Les TIC facilitent la diffusion 
dÕinformations sur lÕoffre et la demande en amandes et en beurre (Sore, 2005). Internet leur permet 
Žgalement la promotion de leur produit dans le monde entier. 
Les pouvoirs publics deviennent alors des acteurs fondamentaux dans la mise en place ˆ la fois 
dÕinfrastructures de transport, de communication et dÕŽlectricitŽ nŽcessaires au stockage du beurre de 
karitŽ et dÕinfrastructures immatŽrielles nŽcessaires dŽveloppement de lÕŽducation et de la formation. La 
rŽussite dÕun projet de dŽveloppement ˆ partir de lÕexistant, en lÕoccurrence le beurre de karitŽ, nŽcessite 
dÕacquŽrir constamment de nouveaux savoirs et de nouvelles compŽtences puis de les intŽgrer dans le 
produit. Si les individus ne peuvent Žtablir de schŽmas cohŽrents ou sÕils ne disposent pas de structures 
cognitives (de connaissances) suffisamment larges, ils Žprouvent des difficultŽs ˆ assimiler les nouvelles 
techniques, ˆ donner sens ˆ de nouvelles connaissances et ˆ les utiliser pour valoriser les ressources 
existantes.  
 
3.2  Un pro je t  partagé par tous l es  acteurs  
 
Ainsi, la ressource territoriale ne peut se construire et se dŽvelopper sans un projet partagŽ, dont les 
variables sont contr™lŽes par les acteurs issus du territoire pour lui assurer une certaine autonomie 
(Vigezzi, 2006). La crŽation dÕune vŽritable intelligence territoriale permet la mise en valeur de la ressource 
territoriale. Elle existe vŽritablement lorsque sÕop•re Òune fertilisation croisŽeÓ des volontŽs des acteurs, 
des productrices certes, des groupements de femmes, de lÕƒtat, des ONG, des institutions de micro-
finances, des centres de formation. Elle se construit ˆ force dÕŽnergie, de constance, dÕanimation et de 
dŽploiement de dispositifs gŽnŽrateurs dÕapprentissage relationnel. Cet espace relationnel fournit des 
solutions afin que puisse advenir du beurre de karitŽ comme dÕautres ressources territoriales une 
croissance endog•ne territorialisŽe pour un dŽveloppement ma”trisŽ. 
 
 
CONCLUSION  
 
Le beurre de karitŽ est un exemple remarquable de ressource territoriale qui ne cesse de se construire pour 
rŽpondre ˆ une demande croissante sur les marchŽs intŽrieur et international. Cette ressource de genre 
confirme lÕidŽe que le dŽveloppement en Afrique viendra par la femme. Le revenu, si faible soit-il encore 
pour elle, assure la survie de la famille et lui permet une vŽritable intŽgration sociale. La croissance de la 
production est rendue possible par le regroupement des femmes et par lÕinteraction entre tous les acteurs : 
productrices, artisans locaux, centres de recherche. On peut parler dÕorganisation socio-Žconomique 
territoriale gr‰ce ˆ la proximitŽ ˆ la fois gŽographique et organisationnelle des acteurs participant au m•me 
projet. Cependant si la ressource est facilement transportable ˆ lÕŽtat brut, le savoir-faire pour la valoriser 
reste Žgalement une ressource pour les zones de production dans la mesure o• il est associŽ ˆ des 
organisations socio-Žconomiques territoriales qui garantissent la faisabilitŽ de la production et sa vente 
ainsi que le maintien de sa qualitŽ. AncrŽ territorialement, le savoir-faire rend cette ressource immobile et 
non transfŽrable et attractive pour de nouveaux acteurs. 
Ç Toutefois, il demeure que le dŽveloppement de la capacitŽ dÕexportation du beurre de karitŽ ne doit pas 
masquer les opportunitŽs du marchŽ national o• les potentialitŽs de dŽveloppement sont grandes et 
souvent plus accessibles, o• les rapports entre les vendeurs et les acheteurs locaux sont plus Žquitables 
quÕavec les acheteurs lointains qui imposent leur pouvoir aux femmes avides dÕune ressource monŽtaire 
immŽdiate È (Fran•ois et al., 2007, 13). 
Cette ressource territoriale ne pourra conna”tre sa vŽritable contribution au dŽveloppement que si tous les 
acteurs partagent ce projet. Le Burkina Faso a pris en compte cette opportunitŽ pour soutenir le travail des 
productrices. Les consommateurs occidentaux devront accepter de payer le juste prix pour valoriser le 
travail pŽnible des femmes productrices de beurre de karitŽ. Les consommatrices occidentales par 
lÕadhŽsion au commerce Žquitable contribuent au co-dŽveloppement de lÕAfrique subsaharienne. Le beurre 
de karitŽ est une des nombreuses ressources dont regorge le territoire africain. Ces ressources 
transformŽes en actifs sont la base dÕune croissance endog•ne territorialisŽe. LÕAfrique dispose de 
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ressources inou•es comme nul autre continent. Ë lÕheure o• les Žmeutes de la faim se multiplient sur le 
territoire, o• la crise mondiale frappe encore plus violemment les pays pauvres, o• les ressources 
continuent dÕ•tre pillŽes par les entreprises Žtrang•res, preuve que le territoire africain est une ressource 
stratŽgique, lÕAfrique entre dans un tournant dŽlicat de son histoire dont elle peut sortir avec Ç un esprit de 
crŽativitŽ, dÕinvention qui permettent de sauvegarder ses spŽcificitŽs culturelles et de sÕorienter vers 
quelques options fondamentales indispensables ˆ sa survie et ˆ lÕŽvolution de la sociŽtŽ africaine È (Ki-
Zerbo, 1988, 106 )pour que son attractivitŽ se transforme en externalitŽs positives pour lÕensemble de la 
population. 
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Annexe n¡ 1 : RŽpartition de la production de noix de karitŽ par pays producteur en 2005 (en %) 
 

 
Source : SecrŽtariat de la CNUCED d'apr•s les donnŽes statistiques de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture. 
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Annexe n¡2 : ƒvolution des exportations mondiales de noix et de beurre de karitŽ sur la pŽriode 1961-2004 
(en tonnes) 

 
Source : SecrŽtariat de la CNUCED d'apr•s les donnŽes statistiques de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture.  

En ce qui concerne la pŽriode 1995-2001, la Su•de, premier importateur mondial de noix de karitŽ sÕest fournie au 
Ghana (pour environ 62,5%), le reste provenant selon les annŽes de la C™te dÕIvoire (1995), du Togo (1997), du 
BŽnin (2000) et de la GuinŽe (2001). 
Le Royaume-Uni se fournissant uniquement aupr•s des Pays-Bas et du Danemark jusquÕen 2000, sÕapprovisionne ˆ la 
source depuis 2001 en grande partie au Ghana (50%) et au Burkina Faso (15%).  
Le Ghana lui fournissait en 1999 ˆ lÕIndonŽsie 90% de ses importations et le BŽnin 10%. 
En 1999, lÕInde importe ses noix de karitŽ du Ghana (40%), de C™te dÕIvoire (36%) et du Nigeria (24%).  
Absent des statistiques, le Japon a ŽtŽ entre le milieu des annŽes 1970 et le dŽbut des annŽes 1990 un des premiers 
importateurs mondiaux.  

Annexe n¡ 3 : La mŽthode traditionnelle de fabrication du beurre de karitŽ 
La fabrication de beurre de karitŽ comporte huit Žtapes de la cueillette ˆ lÕhuile :  
-  le sŽchage solaire (figure 1) 
-  les fruits sont ramassŽs t™t le matin avec ou sans pulpe et dans ce dernier cas, lÕaction des rayons solaires a 
dŽjˆ des effets sur la graine. LÕŽtape suivante consiste alors ˆ Žtaler les graines dŽpulpŽes au soleil pour rŽduire 
davantage leur teneur en eau apr•s quoi elles sont stockŽes avant ou apr•s dŽcorticage.  
-  La torrŽfaction : elle est faite dans les marmites apr•s concassage des amandes. Celles-ci sont grillŽes dans 
une marmite jusquÕˆ lÕobtention dÕun aspect huileux. Au feu, ces amandes sont remuŽes de temps en temps pour 
Žviter quÕelles ne bržlent pas (figure 2). 
-  Le pilage consiste ˆ moudre les amandes concassŽes dans un mortier ˆ lÕaide dÕun pilon en bois. Le pilage 
est rŽalisŽ de mani•re cadencŽe par au moins deux femmes (figure 3). 
-  Le laminage permet dÕobtenir ˆ lÕaide de deux pierres une p‰te tr•s fine. Les femmes font ˆ tour de r™le 
cette t‰che ardue (figure 4). 
-  Dans lÕŽtape de barattage, la p‰te est barattŽe dans lÕeau ti•de par malaxage entre les doigts, jusquÕau 
moment o• le beurre surnage. Les femmes sont gŽnŽralement associŽes par deux (figure 5). 
-  Le lavage consiste ˆ additionner lÕeau froide au beurre recueilli prŽcŽdemment. Cette opŽration est rŽpŽtŽe 
plusieurs fois, gŽnŽralement au marigot, jusquÕˆ lÕobtention dÕun beurre blanc laiteux (figure 6). 
-  La cuisson du beurre dans lÕeau bouillante permet dÕinsolubiliser toutes les impuretŽs pour faciliter leur 
dŽcantation et pour Žliminer les gommes sous forme de mousse qui est recueillie (figure 7). 
-  Pour la dŽcantation, lÕhuile est laissŽe au repos pour permettre aux particules dÕimpuretŽs de se dŽposer au 
fond du rŽcipient (figure 8). 
Les observations et les donnŽes sur le terrain montrent que les femmes ‰gŽes sont les plus aptes et les plus 
expŽrimentŽes (Kapseu et al., 2002). Elles essayent de passer le relais expŽrimental ˆ leurs filles qui ne suivent pas ˆ 
cause de la pŽnibilitŽ et de la salissure des Žtapes de laminage, de barattage et de lavage. Ces inconvŽnients ont 
motivŽ lÕintroduction de la mŽthode artisanale dans la fili•re de lÕextraction du beurre de karitŽ. 

Les mŽthodes artisanales 
Ces mŽthodes ont ŽtŽ introduites dans les rŽgions qui connaissent des regroupements de femmes. Les essais dans le 
cas du Cameroun sont encore ˆ lÕŽtat embryonnaire alors quÕau Sud du Tchad et du Burkina Faso, certains ONG 
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comme respectivement APICA et le groupement de femmes Sontaaba-yalgrŽ ont rŽussi ˆ faire accepter certains 
appareils par les femmes pour : 
-  Le sŽchage solaire : Dans ce cas, lÕappareil est une caisse vitrŽe ˆ fond noir comportant trois principales 
parties. Le couvercle en vitre, la chambre de sŽchage, lÕentrŽe et la sortie dÕair. LÕappareil est ˆ chaque fois disposŽ de 
mani•re ˆ ce que lÕair puisse circuler. La ventilation est donc naturelle. Pratiquement les graines de karitŽ sont 
disposŽes dans la chambre de sŽchage. Le sŽchage se fait par effet de serre ˆ partir de lÕŽnergie solaire captŽe ˆ travers 
la vitre. Ce syst•me de sŽchage prot•ge les produits contre les insectes, les pluies et les autres contaminations. Par 
rapport ˆ la mŽthode traditionnelle, lÕŽtape Žvolutive est celle du sŽchage. 
-  La presse utilisŽe est du type ˆ vis verticale. Elle est rŽalisŽe en construction mŽcano-soudŽe. Son principe 
de fonctionnement est basŽ sur le syst•me vis-Žcrou. LÕŽcrou fixe est solidaire du b‰ti. Le couple de force exercŽ par 
lÕopŽrateur ˆ lÕaide du bras horizontal produit un effort de pressage qui est transmis par la vis au disque de pression. 
Le produit olŽagineux prŽtraitŽ contenu dans la corbeille perforŽe est progressivement mis sous pression et lÕhuile 
extraite est canalisŽe par le bac de rŽcupŽration vers le rŽcipient de collecte. Cet appareil remplace les Žtapes pŽnibles 
comme le laminage et le barattage sans •tre gŽnŽralisŽ. 

La mŽthode semi-industrielle 
LÕŽlectrification des zones rurales et lÕŽducation progressive des femmes am•neront les professionnels de la fili•re 
karitŽ ˆ introduire progressivement les sŽchoirs et les presses Žlectriques utilisables en tout lieu et toute saison. 
MalgrŽ leur cožt ŽlevŽ pour la plupart des groupements fŽminins, ces appareils augmentent lÕefficacitŽ du procŽdŽ.  
-  le sŽchoir Žlectrique comporte quatre parties : la ventilation, le syst•me de chauffage, la chambre de sŽchage 
et le syst•me de commande. LÕair propulsŽ par le ventilateur est chauffŽ ˆ travers des rŽsistances Žlectriques. Les 
produits disposŽs sur des claies et placŽs dans la chambre de sŽchage perdent leur humiditŽ au contact de lÕair chaud. 
La tempŽrature est contr™lŽe ˆ lÕaide des accessoires de commandes. Pour le moment cet appareil est en cours 
dÕexpŽrimentation ˆ lÕuniversitŽ avec lÕaide des femmes. Il faut noter le confort que procure cet appareil, la qualitŽ 
des produits que lÕon peut obtenir. Il a ŽtŽ introduit principalement au Burkina Faso en lien avec les Centres de 
Recherches locaux. 
-  La presse Žlectrique comprend cinq parties principales : le moteur, le syst•me de transmission, la chambre 
de pressage avec une vis sans fin, lÕalimentation et la rŽception. Les produits ˆ presser sont introduits dans le 
rŽservoir dÕalimentation et sont poussŽs par la vis qui les compresse lorsque le moteur fournit lÕŽnergie mŽcanique. 
Le beurre fluide sort par les interstices de la chambre de pressage et est recueilli dans un bac placŽ au-dessous de la 
chambre de pressage. 

Annexe n¡3 : Les Žtapes de la fabrication du beurre de karitŽ 

 
Source : Kapseu et al., 2002. 

La torrŽfaction Le sŽchage solaire traditionnel 

Le barattage 

Le pilage Le laminage 

Le lavage 

La cuisson La dŽcantation 
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Nouvelles approches de la participation au dŽveloppement et 
gouvernance : dŽbats et enjeux 

Anne-Marie CRƒTIƒNEAU 1 
 

l semble aujourd'hui aller de soi quÕil doit y avoir participation des populations au dŽveloppement 
Žconomique, mais la rŽalitŽ de la participation est complexe et la notion m•me est source de grande 

confusion. 
Selon lÕInstitut de recherche et dŽbat sur la gouvernance (2008), la notion est ˆ considŽrer de fa•on large 
"comme une approche dans laquelle les diffŽrentes parties prenantes sont activement  engagŽes dans la 
formulation des dŽcisions". De plus en plus prise en compte dans la dŽfinition des politiques publiques ou 
des projets de dŽveloppement, du niveau local au niveau mondial, la participation dŽbouche ainsi sur une 
problŽmatique en termes de gouvernance multi-acteurs, de type polycentrique. 
La dŽfinition de la participation dŽpend de lÕapproche retenue. Or plusieurs approches coexistent de nos 
jours. Et bien que celles-ci ne soient pas vraiment nouvelles, les dŽbats que la question suscite et les enjeux 
importants que ceux-lˆ font ressortir leur donnent une grande actualitŽ et constituent le cÏur de notre 
problŽmatique. Ces diffŽrents types dÕapproche en prŽsence vont : 
 - de la participation sur le terrain o• la notion renvoie ˆ des pratiques nouvelles et des procŽdures 
innovantes pour informer, consulter la population locale et lÕassocier ponctuellement ˆ des prises de 
dŽcision, mise en Ïuvre par une collectivitŽ locale par exemple ; 
 - ˆ lÕapproche acadŽmique du paradigme normatif sur le dŽveloppement humain dans le 
prolongement des travaux de Sen et Nussbaum ; 
 - en passant par ce "quatri•me pilier" du dŽveloppement durable quÕelle constituerait, contenant ˆ 
la fois des ŽlŽments normatifs et de stratŽgies en pratique : dans lÕobjectif dÕun dŽveloppement durable, la 
participation active des populations est requise. La notion est ainsi popularisŽe mais elle reste souvent tr•s 
imprŽcise. 
Avec la gouvernance, notion fourre-tout controversŽe, on retrouve ce mouvement de "dŽcentrement" de 
la prise de dŽcision avec une multiplication des acteurs impliquŽs. Elle suppose de nouvelles formes de 
coopŽration entre les acteurs de la vie Žconomique et sociale. Une "bonne gouvernance" doit amŽliorer 
significativement les performances en mati•re de dŽveloppement. 
Notre premi•re partie prŽcise la grille adoptŽe ici ; elle montre lÕimportance croissante de la participation 
au dŽveloppement et ainsi pose la problŽmatique de lÕoption forte de la participation. Notre seconde partie 
approfondit sur cette option qui, malgrŽ les discours favorables, rencontre encore de nos jours de sŽrieux 
obstacles en pratique s'expliquant par les enjeux sociopolitiques importants qu'elle comporte. 
 
 
1.  L’IMPORTANCE CROISSANTE DE LA PARTICIPATION AU 

DÉVELOPPEMENT 
 
Partant des pratiques individuelles et initiatives vitales qui produisent des "utopies de terrain" et un 
dŽveloppement sociocommunautaire "par le bas", nous montrerons ainsi lÕimportance de la dimension 
politique et dŽgagerons les options qui se prŽsentent pour sortir dÕune approche top-down centralisŽe 
(littŽralement, du haut vers le bas). 
 
1.1  La dimension polit ique des stratŽgies individuelles de survie 
 
Notre approche, positive et transdisciplinaire, se fonde sur les stratŽgies de lutte contre le dŽnuement 
ŽlaborŽes par les individus pour survivre et qui se rŽpandent, partout dans le monde, ˆ partir des annŽes 
1980. Comme cela a ŽtŽ montrŽ dans nos travaux antŽrieurs (voir notamment CrŽtiŽneau, 2005, 2007), 
elles ont un caract•re multidimensionnel. Tout d'abord, ces stratŽgies ont toujours une dimension locale, 
quel que soit le niveau de dŽveloppement du pays : les ressources locales sont valorisŽes et ces initiatives 
vitales enclenchent une dynamique de dŽveloppement local. Ensuite, on a pu noter une forte dimension 
socioculturelle liŽe ˆ la nature et la diversitŽ de toutes les ressources mobilisŽes, la survie n'Žtant pas qu'un 
probl•me strictement Žconomique. Enfin, ces pratiques prŽsentent une dimension politique ˆ laquelle on 
s'intŽresse particuli•rement dans ce travail. 
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D•s que la personne dŽcide de se prendre en charge et de se doter des moyens de rŽsoudre son probl•me 
de vie, l'action individuelle acquiert une dimension politique ; celle-ci se trouve renforcŽe par le fait que la 
mise en Ïuvre de ce type de stratŽgies, suivant le principe de self-reliance (autonomie), se fait dans le cadre 
du groupe dÕappartenance, du "vivre ensemble". De plus, lÕapplication de lÕautonomie peut faire Žmerger 
de vŽritables contre-pouvoirs. Souvent aux yeux des autoritŽs, faire sans lÕƒtat revient ˆ agir contre lÕƒtat. 
Et quand il s'agit de lÕappropriation dÕun territoire, dÕun espace public ou privŽ, l'enjeu politique rŽel 
ressort nettement. 
Ce vaste ensemble dÕactivitŽs Žconomiques, formelles ou informelles, de consommation, de production, 
d'Žchanges, d'Žpargne ou d'investissement, suscite une double interrogation. La premi•re est celle de la 
formalisation des institutions Žmergentes et de lÕattitude des pouvoirs publics ˆ lÕŽgard de ces initiatives : 
doivent-elles •tre sans discernement contenues voire rŽprimŽes ou faut-il, au contraire, en encourager 
certaines par des politiques dÕaccompagnement ? La place accordŽe au dŽveloppement endog•ne qui 
rŽpond aux besoins des populations se trouve ainsi posŽe. La seconde interrogation est de savoir quel type 
dÕŽconomie Žmerge et quel type de dŽveloppement est induit : les pratiques du terrain, qu'elles soient le 
fait des acteurs eux-m•mes ou de micro-projets de dŽveloppement, produisent un dŽveloppement 
sociocommunautaire "par le bas", fondŽ sur l'application d'un principe d'autonomie (self-reliance) et une 
forme d'Žconomie locale morale o• la participation est Žvidente. 
LÕautorganisation et le "vivre ensemble" priment sur lÕavoir et le pouvoir quand il s'agit d'activitŽs de 
subsistance. Celles-ci mobilisent fortement du lien social car l'Žconomie est "ench‰ssŽe" dans le social. On 
se situe dans un espace de solidaritŽ (familiale ou Žlargie) plut™t que d'Žchanges Žconomiques purs. Les 
stratŽgies de survie ne sont pas qu'un moyen de satisfaire des besoins physiologiques matŽriels, elles 
rŽpondent aussi aux valeurs de l'•tre que sont, entre autres, la dignitŽ, l'estime de soi, la libertŽ, la prise en 
charge de sa propre existence. C'est pourquoi ces pratiques sŽduisent de plus en plus des populations non 
nŽcessiteuses qui y voient un moyen d'affirmer leur dŽsaveu d'un mode de dŽveloppement qui a justement 
situŽ l'Žconomie de subsistance, caractŽristique de la sociŽtŽ primitive, hors du champ du dŽveloppement. 
Les activitŽs de survie ne se rŽv•lent pas moins respectueuses de l'environnement et pas moins durables 
sur le plan social que les autres activitŽs Žconomiques, contrairement ˆ ce qu'affirme le Rapport 
Brundtland. Elles s'ancrent dans l'histoire et la culture locales, renfor•ant par lˆ l'idŽe qu'il s'agit d'un 
mouvement dynamique initiŽ et dŽveloppŽ "par le bas". 
 
1.2  Deux options pour sortir de lÕapproche top-down pure 
 
CÕest Žvidemment le poids croissant des approches bottom-up (littŽralement, du bas vers le haut), des 
stratŽgies ascendantes, qui font sortir de lÕapproche hiŽrarchique classique. Sortir de l'approche top-down 
pure invite ˆ distinguer les deux options en mati•re de participation : l'option faible et l'option forte. 
 
1.2.1  LÕoption faible de la participation 
 
ConsidŽrons le schŽma hiŽrarchique classique qui fournit une reprŽsentation de l'approche top-down 
centralisŽe : le sommet soumet tous les niveaux jusqu'au "terrain" du dŽveloppement local. On s'inspire ici 
des figures de P. Petit (2009). 

Figure 1 : L'approche top-down pure 
Sommet : organisation, pouvoir, stratŽgie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Logistique 
(support, appui) 

Le(s) Centre(s) OpŽrationnel(s)  

"le terrain" du dŽveloppement local 

La Technostructure 
(spŽcialistes, procŽdures) 

La ligne hiŽrarchique : 
organisation des diffŽrentes divisions 
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On peut, et cÕest souvent lÕoption qui est choisie, chercher ˆ "assouplir" le schŽma sans passer pour autant 
ˆ des stratŽgies ascendantes. Le schŽma nÕest donc pas fondamentalement bouleversŽ. Face aux crises 
actuelles, partant de la nŽcessitŽ de rŽgulation/contr™le/coordination, on voudrait en haut amŽliorer la 
"gouvernance mondiale". Et ˆ la base, le recours ˆ des "facilitateurs" signifie un changement de 
procŽdures et dÕexercice du pouvoir. 

Figure 2 : L'approche top-down avec participation (faible) 
Organisation mondiale du partage et de la solidaritŽ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LÕidŽe de participation sÕest rŽpandue dans les discours sur le dŽveloppement durable, mais dans les 
pratiques elle est appliquŽe sous une forme faible. Cela va de la simple consultation des populations sur 
des projets qui les concernent ˆ une association plus poussŽe des citoyens ˆ travers des dispositifs et 
procŽdures innovants, le plus souvent en France ˆ lÕinitiative des collectivitŽs locales. 
Les objectifs sont pluriels : sensibiliser, responsabiliser et mobiliser les individus sur des questions relatives 
au dŽveloppement durable ; conforter la dŽmocratie reprŽsentative ; amŽliorer les dŽcisions des 
gouvernants et promouvoir l'intŽr•t gŽnŽral issu de la dŽlibŽration dŽmocratique ; et enfin donner une plus 
grande lŽgitimitŽ aux dŽcisions prises ainsi qu'une efficacitŽ accrue lors de leur mise en Ïuvre. 
Au niveau de la gouvernance, cette option n'entra”ne pas de vŽritable changement. Elle peut se heurter ˆ 
certaines difficultŽs, soit de la part des citoyens dont la participation rŽelle sera faible, soit au sein m•me 
des institutions o• elle peut •tre entravŽe par de nombreux freins et obstacles. Prenons l'exemple des 
quartiers dÕhabitat social (Carrel, 2007). En croisant conception de la dŽmocratie, reprŽsentative ou 
participative d'une part, et conception du traitement des quartiers, Žgalitaire ou diffŽrentiel d'autre part, 
quatre positions sur les modalitŽs dÕorganisation de la participation se dŽgagent : 
- participation inutile ; 
- injonction participative ou participation impossible (habitants considŽrŽs incapables de se comporter en 
citoyens) ; 
- participation citoyenne : possible si dŽmocratisation de la dŽmocratie, ˆ travers les procŽdures et 
institutions responsables ; 
- participation construite : possible si ingŽnierie participative, ˆ travers une double transformation des 
habitants et des institutions, pour une construction collective. On se donne alors les moyens dÕune 
participation forte.   
 
1.2.2  LÕoption forte de la participation 
 
La rupture avec lÕapproche top-down du syst•me centralisŽ est marquŽe par lÕabandon du schŽma 
traditionnel hiŽrarchique de lÕaction : global/national/local. Parler de "glocal" ou dire quÕil convient de 
"penser globalement, agir localement", laisse dŽlibŽrŽment de c™tŽ lÕƒtat (recul du statocentrisme) et 
illustre la pensŽe complexe contemporaine qui sŽpare niveau dÕanalyse des probl•mes et niveau o• lÕaction 
est possible. Le probl•me posŽ est que l'on peut •tre favorable aux dŽcentralisations, cÕest-ˆ-dire ˆ des 
processus de redistribution des compŽtences et des prŽrogatives entre lÕƒtat et dÕautres niveaux 
institutionnels sans savoir prŽcisŽment comment concevoir les rapports entre les pouvoirs locaux et les 
acteurs-citoyens. La solution trouvŽe jusque-lˆ ˆ cette question thŽorique est pratique ; elle passe par 

Les Facilitateurs 
("filtreurs-traducteurs") 

"le terrain" du dŽveloppement local 

La ligne hiŽrarchique 
(eau, alimentation, santŽ,...) 

La Logistique 
(dont l'OMC) 

"Gouvernance mondiale" 
(instance de coordination internationale) 

La Technostructure 
(les spŽcialistes) 
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lÕarticulation entre dŽcentralisation et dŽveloppement local. Mais elle inviterait ˆ poser le probl•me 
autrement (cf. le schŽma in CrŽtiŽneau, 2009), dans la mesure o• l'ƒtat (ou le gouvernement central) 
poursuivant un objectif de dŽveloppement harmonieux peut Žtablir des relations tout autres avec les 
citoyens, que dŽsigne ici le terme "communautŽs", et les pouvoirs locaux (agences de l'ƒtat, collectivitŽs 
locales, syndicats, associations, etc.) soumis quant ˆ eux ˆ des pressions fortes pour une rationalisation 
organisationnelle et une utilisation stratŽgique des ressources. 
Ce nouveau mod•le de coopŽration ƒtat/ communautŽs offre une base de rŽflexion importante pour 
lÕaction publique. En effet, l'ƒtat fournit d'abord le support institutionnel, les inputs et les infrastructures, 
et facilite la mise ˆ disposition de l'information, des aides techniques et financi•res, etc. nŽcessaires aux 
communautŽs pour lancer leurs propres programmes de dŽveloppement. Ensuite, l'ƒtat s'assure de la 
convergence d'intŽr•ts aux diffŽrents niveaux, notamment au sein des pouvoirs locaux soumis ˆ une 
double pression, par le haut et par le bas. Les responsables locaux doivent •tre dŽsormais au service des 
citoyens. Enfin l'ƒtat doit lui aussi changer d'attitude vis-ˆ-vis des communautŽs, c'est-ˆ-dire rŽguler et 
faciliter les processus dŽcentralisŽs plut™t que de chercher ˆ les surveiller et les contr™ler. 
Un tel schŽma montre quÕil existe un autre angle dÕattaque du probl•me de soutenabilitŽ du 
dŽveloppement que la rŽflexion venue dÕen haut (Sommet de la Terre par exemple). Et ceci est illustrŽ en 
rŽalitŽ par lÕexplosion des initiatives tous azimuts "en bas". Mais en r•gle gŽnŽrale, ce schŽma implique des 
choix socio-politiques fondamentaux difficiles ˆ mettre en Ïuvre concr•tement.   
 
 
2.  PARTICIPATION FORTE : DÉBATS ACTUELS ET ENJEUX 
 
Avec l'option forte de la participation nous sommes en prŽsence d'approches qui ont en commun de 
refuser le schŽma hiŽrarchique qui nÕest plus dÕactualitŽ, surtout dans le contexte du rŽchauffement 
climatique et des autres probl•mes mondiaux. Ces approches sÕopposent toutefois sur la question 
primordiale de la gouvernance mondiale. Un courant de pensŽe monte actuellement au niveau 
international. Celui-ci place les hommes et les communautŽs locales au cÏur dÕun dŽveloppement qui ne 
les perd pas de vue ; il s'agit d'un dŽveloppement durable "par le bas" (bottom-up development approach, 
community-driven development). 
 
2.1  Les trois approches de la participation forte 
 
Trois approches de la participation forte existent aujourd'hui : la "bonne gouvernance" mondiale avec le 
multilatŽralisme, la gouvernance mondiale organisŽe que proposent les courants altermondialistes et 
intellectuels radicaux et, enfin, lÕempowerment avec les contre-pouvoirs Žmergents. Dans les trois cas, il sÕagit 
de stratŽgies de lutte contre la pauvretŽ, contre le mal-dŽveloppement. Et en rŽalitŽ ces trois approches se 
prŽsentent simultanŽment et forment un ensemble mouvant et complexe de pouvoirs et contre-pouvoirs. 
Chacune a pourtant sa conception de la sociŽtŽ civile qui se rapproche respectivement des trois positions 
sur la sociŽtŽ civile recensŽes par Khilnani (2001) selon le domaine qui semble authentique et capable de 
contenir lÕƒtat et le "faire rŽussir" : 
- soit ce domaine est lÕŽconomie, avec la propriŽtŽ et les marchŽs ; la sociŽtŽ civile a alors une source 
"libŽrale" ; 
- soit ce domaine est la zone indŽpendante de lÕŽconomie et de lÕƒtat, o• circulent les idŽes sur la chose 
publique, les arguments rationnels, et o• se forment librement les associations et les coalitions dÕintŽr•t ; la 
sociŽtŽ civile a alors une source "radicale" ; 
- soit ce domaine rel•ve de la culture, avec un ensemble dÕacquis et de mÏurs historiquement hŽritŽs 
dŽterminant les relations entre individus et groupes, et constitue donc un hŽritage non universel. Dans ce 
sens, la sociŽtŽ civile peut-•tre Žtendue ˆ un ensemble de capacitŽs morales et politiques formant le "non-
ƒtat", mais il faut tenir compte de la diversitŽ des situations, notamment au Sud o• on a plut™t parfois un 
"quasi-ƒtat". 
 
2.1.1 La gouvernance mondiale actuelle : la "bonne gouvernance" et le multilatŽralisme 
 
L'Overseas Development Institute (2006) a schŽmatisŽ le lien entre dŽveloppement et gouvernance 
(Figure 3). 
La "gouvernance", notion rŽactivŽe par la Banque mondiale au milieu des annŽes 1980 et qui peut •tre 
dŽfinie comme la "mani•re de diriger une politique, les actions et les affaires de lÕƒtat", est devenue une 
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prŽoccupation majeure au moins dans les discours et les analyses du dŽveloppement. Le concept va 
dŽsigner lÕensemble des conditions politiques de la mise en Ïuvre des plans : la lŽgitimitŽ du 
fonctionnement politique, les rapports avec lÕadministration et les rapports entre ce p™le dirigeant et le 
reste de la sociŽtŽ, en particulier les entrepreneurs. 

Figure 3 : Cadre pour l'analyse de la gouvernance et du développement 
 

 

La notion de "bonne gouvernance" est censŽe porter en elle lÕessence dŽmocratique ˆ travers le mŽcanisme 
de la participation citoyenne institutionnalisŽe. Elle supposerait : la productivitŽ et la durabilitŽ ; la 
primautŽ du droit ; la lŽgitimitŽ et la responsabilitŽ politiques ; un syst•me judiciaire juste, autonome et 
fiable ; une administration responsable et une gestion responsable des services publics ; la transparence et 
lÕimputabilitŽ ;  la libertŽ dÕinformation et dÕexpression ; la participation et la libertŽ dÕassociation ; la 
coopŽration de lÕƒtat avec les organisations de la sociŽtŽ civile. L'intŽr•t de cette notion peut •tre 
considŽrŽ vital pour nombre de pays du Sud.  
Pour la Banque mondiale, "amŽliorer la gouvernance permet Žgalement dÕamŽliorer les conditions de vie 
des populations des pays en dŽveloppement, parfois de fa•on remarquable". Mais la dŽfinition retenue et 
les recommandations varient sensiblement dÕune institution internationale ˆ lÕautre : 
- pour le FMI, la bonne gouvernance couvre "tous les aspects de la conduite des affaires publiques" ; 
- le PNUD relie la gouvernance au dŽveloppement humain durable ; 
- la Banque Asiatique de DŽveloppement insiste sur la participation du secteur privŽ ; 
- la Banque inter-amŽricaine de dŽveloppement met lÕaccent sur le renforcement de la sociŽtŽ civile ; 
- lÕOCDE sur la transparence, lÕefficience, la primautŽ du droit ; 
- la BERD sur les droits humains et les principes dŽmocratiques, etc. 
La principale critique concerne le but visŽ : est-il la participation dŽmocratique des individus et des peuples 
aux processus de dŽcisions, le respect dÕun droit au dŽveloppement, ou bien plut™t de pousser les ƒtats 
nationaux ˆ dŽrŽguler les marchŽs ? Bref, est-ce dŽpolitisŽ, comme le prŽtend la Banque Mondiale, ou est-
ce Žminemment politique, comme lÕaffirment des opposants (intellectuels, militants dÕONG) ? En outre, 
l'amŽlioration de la qualitŽ de la gouvernance mondiale est recherchŽe ˆ travers l'Žlargissement des 
sommets et l'autoritŽ croissante des institutions multilatŽrales. Est-ce la voie ˆ suivre ? 
 
2.1.2  Pour une gouvernance mondiale organisŽe : lÕopposition altermondialiste et intellectuelle "radicale" 
 
Le rŽchauffement climatique, la pauvretŽ mondiale, la pollution, le terrorisme et le pouvoir dŽbridŽ des 
multinationales sont des probl•mes mondiaux que de plus en plus les institutions de gouvernance 
internationale apparaissent incapables de rŽsoudre. La question de la qualitŽ de la gouvernance mondiale 
devient alors prioritaire dans les prŽoccupations dÕordre international. S'est rŽpandue l'idŽe que nous 
sommes en marche vers un rŽgime de gouvernance mondiale, d'autant que la souverainetŽ nationale 
semble reculer et la communautŽ internationale se constituer. 
Cette sociŽtŽ dŽpolitisŽe que prŽsente la Banque mondiale dans ses discours sur la lutte contre la pauvretŽ 
ne serait quÕune utopie pour les opposants : un monde qui ne conna”trait plus de luttes politiques, mais 
seulement des individus libŽrŽs gr‰ce ˆ leur empowerment. Dans cette optique, la question de la "bonne 
gouvernance" mŽriterait dÕ•tre posŽe au niveau des Žlites internationales qui prŽtendent savoir ce qui est 
bon pour les pauvres. Il faudrait clarifier les probl•mes d'une architecture institutionnelle, actuellement 
dŽsŽquilibrŽe et incompl•te, de la gouvernance Žconomique mondiale, mais concevoir un tel syst•me qui 
resterait centrŽ sur l'•tre humain sÕannonce une t‰che ardue. La notion de "dŽmocratisation de la 
gouvernance mondiale" a certes ŽtŽ introduite avec l'idŽe de pousser au respect des droits de l'Homme, 
mais comment envisager concr•tement une plus grande participation citoyenne sur la sc•ne 
internationale ? La solution du parlement mondial que proposent certaines organisations soul•ve un 
certain scepticisme ˆ cet Žgard. 
La principale difficultŽ est donc de savoir comment concevoir des procŽdures assurant la responsabilitŽ 
dŽmocratique (accountability), une rŽelle citoyennetŽ mondiale. Un gouvernement mondial sur le mod•le de 
gouvernement dŽmocratique des ƒtats fŽdŽraux ? Il reste des dŽfis ˆ surmonter comme, entre autres, la 
lŽgitimitŽ de lÕinstance de gouvernance mondiale y compris dans le cas d'un parlement, lÕimplication des 
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sociŽtŽs civiles ou lÕintŽgration des pays pauvres. En outre, les "mobilisations citoyennes", ONG et 
mouvements altermondialistes ne sont pas ˆ l'abri eux-m•mes de certaines critiques : quel poids politique 
reprŽsente la sociŽtŽ civile organisŽe au niveau international ? Quelles alternatives aux politiques nŽo-
libŽrales prŽsentent ces mouvements pour "un autre monde" ? Quelle lŽgitimitŽ ont-ils acquis, au-delˆ de 
la progression mŽdiatique ? Sont-ils tous favorables ˆ la constitution dÕassemblŽes citoyennes ? 
 
2.1.3  Empowerment et contre-pouvoirs Žmergents : pratiques de survie et choix dÕune Žconomie durable 
 
Les formes spontanŽes de contre-pouvoirs sont Žgalement ˆ prendre en considŽration : l'empowerment des 
populations rel•ve ici des stratŽgies autonomes et nÕest pas insufflŽ d'en haut. Trois observations 
sÕimposent. 
DÕabord, nous parlons ici de la capacitŽ des citoyens ˆ crŽer de nouveaux espaces institutionnels au sein 
desquels ils jouent un r™le dŽcisif par le dŽveloppement de stratŽgies socio-Žconomiques. Ë ce propos, 
Mendell (2008) appliquant le concept dÕempowered participation au contexte canadien a mis en Žvidence : 
- les liens entre les dimensions politique et Žconomique de lÕaction collective ; 
- lÕimportance de lÕengagement des individus-citoyens et des initiatives communautaires non seulement en 
tant que source dÕempowerment mais Žgalement comme source dÕinnovations institutionnelles ; 
- la possibilitŽ de transformations sociales rŽelles, notamment des institutions de lÕƒtat, sous lÕeffet des 
actions des citoyens et de leurs rŽseaux. 
Tous ces points invitent ˆ souligner lÕexistence dÕune "gouvernance participative et empowered" au sens de 
A. Fung et E. O. Wright (2003).   
Ensuite, les stratŽgies fondŽes sur la self-reliance2, qui ne signifie aucunement un repli sur soi, permettent 
dÕenvisager les diffŽrents niveaux dÕaction et une articulation de lÕensemble (Galtung, 1980 ; CrŽtiŽneau, 
2005). La self-reliance locale (famille, communautŽ, fŽdŽration de village, groupe ethnique) nÕexclut pas la 
self-reliance individuelle. Au contraire, celle-ci en constitue la base : les stratŽgies individuelles sÕappuient sur 
le self-help, et non lÕŽgo•sme, et le dŽploiement des actions ˆ ce niveau ne peut se faire indŽpendamment du 
niveau collectif. La stratŽgie de la famille sÕint•gre dans un rŽseau dÕŽchanges locaux, la famille assure donc 
naturellement lÕarticulation avec la community self-reliance (autonomie communautaire/sociale). On observe 
un dŽveloppement Žconomique communautaire dans le sens o• il y a dŽfinition par une communautŽ de 
ses probl•mes Žconomiques et mise en Ïuvre d'initiatives qui y rŽpondent. Au-delˆ de la self-reliance locale, 
les niveaux national puis rŽgional de la self-reliance collective ne peuvent perdre de vue le local, comme dans 
le schŽma ˆ trois Žtages de Braudel o• l'interdŽpendance et la communication entre les Žtages n'emp•chent 
pas chacun de rŽaffirmer son pouvoir de dŽcision. Les pratiques de survie renforcent l'Žconomie de 
subsistance et, par l'extension des microactivitŽs, l'Žconomie de marchŽ local. Il peut donc y avoir tension 
entre les Žtages et impossibilitŽ pour le niveau global de rŽgir les actions locales. 
Enfin, le choix dÕune Žconomie durable et solidaire se greffe aujourdÕhui sur ces pratiques de survie et 
dÕautonomie sociale. Les collectifs de citoyens ont fait la dŽmonstration du pouvoir quÕils peuvent obtenir 
au niveau international. Ë travers les activitŽs organisŽes constituant une Žconomie sociale et solidaire 
durable ou les mouvements spontanŽs de solidaritŽ internationale (CrŽtiŽneau, 2009), cÕest un autre 
mod•le de dŽveloppement socio-Žconomique que ces contre-pouvoirs mettent en exergue, revendiquent 
et diffusent. Ce constat invite ˆ sÕinterroger sur le paradigme du dŽveloppement "par le bas" qui semble 
monter actuellement. 
 
2.2  Un paradigme du dŽveloppement "par le bas" ?  
 
Divers courants ont ŽmergŽ esquissant un paradigme du dŽveloppement "par le bas" ; certains ne sont pas 
acadŽmiques mais tous trouvent un Žcho croissant sur la sc•ne internationale. Nous prŽsentons ici tr•s 
bri•vement quelques exemples en insistant sur les aspects qui les rassemblent. 
- LÕŽco-localisme con•oit lÕŽconomie comme devant prŽserver lÕŽco-syst•me et se subordonner ˆ la 
sociŽtŽ, cÕest-ˆ-dire ˆ la communautŽ locale, pour •tre saine. Ce mouvement (largement non acadŽmique) 
monte et regroupe de nombreux "labels" : cosmopolitan localism, positive localism, the subsistence perspective, the 
living economy et the conserver society (liste dressŽe par Curtis, 2003). LÕŽconomie Žco-locale rompt avec 
lÕapproche sectorielle et gŽographique conventionnelle pour mettre en avant les valeurs qui comptent pour 
la communautŽ et la qualitŽ de vie. Elle ne se limite pas ˆ une aire gŽographique restreinte et peut signifier 
une self-reliance nationale par exemple. Avec sa conception de lÕacteur Žconomique et des dŽcisions 
individuelles (opposŽe ˆ lÕhomo oeconomicus), lÕŽco-localisme au niveau des valeurs se situe dans la 
                                                
2 L. Thurow (1996) a entre autres contribuŽ ˆ populariser le terme dans les milieux acadŽmiques. 
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perspective de lÕoikonomia, lÕ"Žconomie du voisinage et de la subsistance", et non dans celle de la 
chrematistics qui renvoie aux activitŽs qui rapportent de lÕargent. 
- LÕapproche systŽmique que constitue le paradigme du dŽveloppement ˆ lÕŽchelle de lÕhomme H-SD 
(Human-Scale Development) met aussi en avant les processus oikonomic qui peuvent amŽliorer la qualitŽ de vie 
des populations. On sÕappuie encore sur le principe de self-reliance pour revenir ˆ lÕoikonomia : Ç The axis of 
this central thought is that H-SD concentrates on, and is sustained by the satisfaction of fundamental 
human needs and the generation of growing levels of self-reliance as well as by the construction of organic 
articulations of people with nature and technology, of global processes with local activity, of the personal 
with the social, of planning with autonomy, and of civil society with the State È (Max-Neef, 1992, 197). 
LÕapproche H-SD propose une thŽorie des besoins humains en introduisant les notions de needs et satisfiers, 
et se distingue par lˆ de lÕapproche du DŽveloppement Humain et des CapabilitŽs (Sen-Nussbaum). Les 
besoins sont la subsistance, la protection, lÕaffection, la comprŽhension, la participation, lÕoisivetŽ, la 
crŽation, lÕidentitŽ et la libertŽ. Et les moyens pour les satisfaire ou ˆ travers lesquels ils ne sont pas 
satisfaits se situent sur quatre plans : lÕ•tre, lÕavoir, le faire et lÕinteraction. Toutes les dimensions de la 
pauvretŽ humaine se trouvent prises en compte. 
- LÕapproche directe de lÕempowerment dŽfinit celui-ci comme "un processus de renforcement mutuel et des 
individus et des communautŽs ou groupements locaux dont ils sont membres. Ce processus aboutit ˆ •tre 
davantage capable de fa•onner leurs vies et la sociŽtŽ" (P. Vanderhulst et al., 2003). Cela a trait aux 
capacitŽs de choisir de mani•re rŽflŽchie, de conclure des alliances avec dÕautres, et de prendre des 
dŽcisions souveraines. Il faut •tre capable de dŽcider en toute indŽpendance, faire un bon usage des 
ressources dont on dispose et des opportunitŽs qui se prŽsentent et, enfin, influencer les dŽcisions qui ont 
ou auront un impact sur sa propre situation. Alimentent donc ce processus de renforcement, des capacitŽs 
individuelles et collectives, des opportunitŽs et une attitude (face ˆ soi et au monde qui entoure). 
CÕest une dŽmarche aux niveaux individuel, familial, des groupements de base, des communautŽs et 
Žgalement au niveau des entitŽs plus larges dÕorganisation de la sociŽtŽ (ƒtat, pouvoir politique, institutions 
financi•res et Žconomiques, medias, ou autres institutions macro qui ont un impact sur "soi" et affectent la 
condition des groupes de base). Une stratŽgie dÕempowerment ne permet pas seulement aux individus et 
communautŽs de gagner du pouvoir sur tous les plans (psychologique, intellectuel, physique, Žconomique, 
social et politique), elle apporte en m•me temps des amŽliorations dans des domaines relevant de lÕavoir, 
des savoirs et savoir-faire et du vouloir. Au niveau du pouvoir, elle implique la participation dŽmocratique 
rŽelle et non formelle aux dŽcisions prises mais suppose un "esprit de partage" des pouvoirs par les 
tenants du pouvoir actuels. 
- Dans ce contexte, le mod•le de dŽveloppement de Gandhi revient en force : il met la rŽalisation de 
l'homme, plut™t que la production matŽrielle, au cÏur m•me du dŽveloppement. StratŽgie con•ue au 
dŽpart pour l'Inde, son Žthique en fait un mod•le applicable dans des conditions gŽographiques et 
culturelles diffŽrentes. Cette philosophie orientŽe vers l'action peut donner lieu ˆ une forme d'Žconomie 
morale. La recherche d'autonomie concerne d'abord l'individu et s'applique ensuite ˆ la famille, au village, 
ˆ la rŽgion,..., ˆ la nation (les Žchanges internationaux sont possibles pour se procurer notamment ce dont 
on a besoin). Et les principes fondamentaux combinŽs du swadeshi et du sarvodaya garantissent que le travail 
nÕest pas orientŽ vers lÕaccumulation, lÕexploitation et lÕexclusion (CrŽtiŽneau, 2005). 
Ë ces exemples de courants, on pourrait ajouter lÕapproche Sustainable Livelihood (SL) qui se rŽpand depuis 
quelques annŽes dans la pensŽe anglo-saxonne du dŽveloppement et dont une premi•re formulation est 
prŽsentŽe par Chambers dans Putting People First (1988). Cette analyse dont le point dÕentrŽe est constituŽ 
des populations et qui Žtablit le lien entre la subsistance et la durabilitŽ environnementale suppose en effet 
lÕempowerment et un processus de dŽveloppement "par le bas". Toutefois, selon certaines critiques, elle ne 
rompt pas avec lÕhabitude de vouloir initier le processus dÕen haut, et elle constituerait m•me un 
instrument pour les institutions internationales dŽsireuses de passer outre les prŽrogatives des ƒtats en 
mati•re de rŽgulation Žconomique. 
 
 
CONCLUSION 
 
Au total se dessine un paradigme du dŽveloppement "par le bas", en tant que mouvement dynamique nŽ 
des initiatives de la pŽriphŽrie, qui conf•re aux valeurs de lÕ•tre une importance au moins Žgale ˆ celles de 
lÕavoir qui dominent dans les sociŽtŽs industrialisŽes, et qui Žrige la dignitŽ humaine en droit de chacun ˆ 
•tre respectŽ dans sa personne et dans sa vie. Le principe de self-reliance nÕimplique pas seulement 
lÕautonomie de penser et dÕagir, il comporte en m•me temps un engagement moral pour tous les acteurs, 
que rŽsume fort bien cette r•gle fondamentale ŽdictŽe par Galtung (in Ekins, 1986) : il ne sÕagit pas 
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seulement de produire ce dont tu as besoin en utilisant tes propres ressources. Il faut aussi internaliser les 
probl•mes que cela implique, ne pas transfŽrer ˆ dÕautres dont tu deviendrais dŽpendant les externalitŽs 
positives, ni exporter ˆ dÕautres, qui pourraient en subir les dommages et devenir dŽpendants, les 
externalitŽs nŽgatives.  
Les nouvelles approches de la participation considŽrŽes dans une problŽmatique de survie et de 
dŽveloppement durable dŽbouchent sur des dŽbats majeurs et des enjeux politiques considŽrables. Trois 
courants sÕopposent parmi les partisans dÕune participation forte des populations : vouloir une 
gouvernance mondiale ˆ travers une dŽmocratisation pour une "autre mondialisation" ne signifie pas •tre 
favorable ˆ une gouvernance rŽellement participative. Quant ˆ lÕalternative organisationnelle qui peut •tre 
substituŽe ˆ la structure hiŽrarchique classique, elle ne peut •tre con•ue comme une simple inversion du 
schŽma top-down, et peut consister ˆ abandonner totalement la reprŽsentation en termes de niveaux. Si on 
met en avant lÕautonomie, la solidaritŽ et la participation, une structure de type holarchique appara”t plus 
adaptŽe ˆ la complexitŽ des Žconomies et sociŽtŽs rŽelles et ˆ la nŽcessitŽ dÕune souplesse 
organisationnelle. La reprŽsentation multicentriste avec des unitŽs autonomes interconnectŽes dans une 
relation dÕŽgalitŽ Žtait dŽjˆ lÕalternative proposŽe par Galtung il y plus de trois dŽcennies (1980, 225). 
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Perspectives dÕintŽgration Žconomique et politique rŽgionale 
en Asie de lÕEst. Quel r™le le Japon peut-il jouer en mati•re de 

coopŽration financi•re ? 
Masayuki IMAI 1 

 
es quarante derni•res annŽes sont jalonnŽes de crises monŽtaires Žconomiques internationales : la 
crise asiatique de la fin des annŽes 1990, juste apr•s, la crise en Russie, puis celle du Mexique et, 

enfin, la crise amŽricaine de fin 2008, qui a entrainŽ de profondes consŽquences sur tous les marchŽs du 
monde entier.  
En parall•le de la mondialisation pr™nŽe par les ƒtats-Unis, plusieurs zones, dont lÕAsie du Sud-Est, ont 
dŽveloppŽ leur propre intŽgration rŽgionale, ce qui a amenŽ des sujets de discussions politiques que les 
pays concernŽs doivent adopter.  
Dans la rŽgion Asie Pacifique, les pays membres se conforment dans une certaine mesure aux directives de 
lÕOMC ainsi quÕaux recommandations faites au sein de lÕAPEC, dirigŽe par les ƒtats-Unis. LÕAPEC se 
consid•re comme une organisation dÕintŽgration rŽgionale mais Žtant donnŽe quÕil nÕexiste pas parmi ses 
membres de conditions Žconomiques telles quÕil pourrait y avoir un consensus quelconque sur des accords, 
je tiens ˆ la classer en tant quÕorganisation mondiale. Suivant les instructions des ƒtats-Unis, le Japon la 
considŽrait en vain comme une organisation o• les pays asiatiques pourraient trouver des moyens de se 
rapprocher et dÕobtenir des consensus concernant leur intŽgration rŽgionale.  
Afin de compenser les excŽdents de son commerce extŽrieur, le Japon poursuivait son aide publique au 
dŽveloppement envers les pays dÕAsie, notamment du Sud-Est, et la Chine. Dans le m•me temps il 
accentuait ses investissements directs Žtrangers (IDE), notamment ˆ partir du milieu des annŽes 1980, 
lorsque le yen sÕest fortement apprŽciŽ par rapport au dollar amŽricain. Ceci a eu comme consŽquence une 
dŽlocalisation des entreprises japonaises, en particulier vers la Chine. 
La coopŽration financi•re du Japon a ŽtŽ requise lors de la crise monŽtaire et Žconomique de 1997 en Asie. 
I l a alors contribuŽ avec le FMI au financement des pays qui souffraient du manque de devises Žtrang•res. 
Ë cette occasion a ŽtŽ proposŽe la crŽation du FMA (Fonds monŽtaire asiatique). Les pays dÕAsie du Sud-
Est ont quant ˆ eux demandŽ lÕouverture du marchŽ japonais afin de leur permettre dÕy augmenter leurs 
exportations pour sortir de leur stagnation Žconomique. 
Depuis 2000 la situation asiatique a ŽnormŽment changŽ : le poids Žconomique et politique de la Chine 
sÕest renforcŽ aussi prend-elle dŽsormais des initiatives Žconomiques et politiques dans la zone. Cette 
concurrence entre la Chine et le Japon constitue un vŽritable obstacle aux progr•s visant ˆ intŽgrer les pays 
de cette rŽgion. CÕest ˆ cette pŽriode ambigu‘ que la crise monŽtaire et Žconomique Žclate aux ƒtats-Unis.  
M•me si lÕŽtude de lÕOFCE (2008)2 pronostique pour les pays dÕAsie de lÕEst une perspective de 
croissance normale (supŽrieure ˆ 5%), il ne fait aucun doute quÕune rŽpercussion de la stagnation 
Žconomique des ƒtats-Unis et du Japon aura lieu, puisquÕils sont tous deux profondŽment dŽpendants de 
leurs exportations. De plus, le sŽrieux probl•me du dollar amŽricain est apparu dans le marchŽ monŽtaire 
international. Afin dÕŽviter le risque de la fluctuation des taux de change, il serait bon dÕemployer une autre 
devise que le dollar, mais le gouvernement japonais a dŽjˆ mis en place une politique pour le soutenir en 
augmentant ses achats de crŽdits amŽricains. La Chine ne sera-t-elle pas non plus dans une certaine mesure 
obligŽe de suivre la m•me politique ? Ces deux pays gardent en effet dÕŽnormes rŽserves de devises 
Žtrang•res sous forme de dollar ainsi que des crŽdits amŽricains.  
Dans de telles circonstances, on ne peut pas savoir si les pays asiatiques (en particulier ceux du Sud-Est) 
garderont la m•me attitude quant au dollar ou prŽfŽreront dÕautres monnaies. Selon le Òprincipe dÕinertieÓ, 
les pays du monde entier ainsi que les pays asiatiques seront obligŽs de continuer ˆ utiliser le dollar comme 
monnaie dÕŽchanges. NŽanmoins certains commenceront ˆ employer dÕautres devises, comme le ÒSRDÓ, 
lÕeuro ou le yuan. Si ce dernier nÕest pas encore qualifiŽ pour atteindre le niveau de monnaie internationale, 
les montants totaux du commerce extŽrieur chinois sont si ŽlevŽs que la Chine pourrait dŽclarer lÕemploi 
du yuan comme monnaie de rŽfŽrence dans son commerce extŽrieur.  
Dans ces conditions, le Japon qui souffre profondŽment de sa dette publique (au premier rang des pays de 
lÕOCDE au regard de son pourcentage de PIB) pourra-t-il jouer le r™le de financier requis par dÕautres 
pays asiatiques ?  
                                                
1 Chercheur ˆ lÕUniversitŽ Paul CŽzanne, Aix-Marseille. imai_masayuki@msn.com 
2 Elle propose une croissance de 7,6% en 2008 et de 7,3% en 2009 (Falah, 2008, 258). Ces perspectives semblent un peu 
optimistes. La BAD publie le chiffre de 4% comme taux de croissance de lÕAsie en 2009. 

C 
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1.  FLUX DE MONNAIE JAPONAISE VERS L’ASIE ET INTÉGRATION 
ÉCONOMIQUE RÉGIONALE 

 
1.1  Trois sortes de flux monŽtaires du Japon vers les pays dÕAsie 
 
Dans lÕŽvolution des relations Žconomiques entre pays industrialisŽs et pays en dŽveloppement, on 
observe souvent que le stade de lÕaide au dŽveloppement se fait en parall•le avec le commerce mutuel qui 
entra”ne lÕIDE. Ces trois ŽlŽments constituent les aspects de la coopŽration financi•re et monŽtaire entre 
pays donateurs et receveurs (Figure 1). Toutefois, ̂ la coopŽration financi•re dŽfinie en tant que 
coopŽration institutionnelle nous adjoignons les mouvements privŽs qui se sont accrus apr•s la crise 
financi•re asiatique de 1997. Le r™le des IDE japonais a notamment servi ˆ plusieurs secteurs des pays 
receveurs. Les motivations des IDE se traduisent par diffŽrents facteurs, tels que lÕŽlargissement du 
marchŽ, lÕemploi dÕune main-dÕÏuvre moins onŽreuse, la hausse du yenÉ (Imai, 1998). Cependant, ˆ 
lÕŽvidence, le rapprochement Žconomique entre les pays de la rŽgion ne suffit pas pour se dŽfendre contre 
la crise financi•re internationale.  

Figure 1 : Flux des financements du Japon vers les pays d’Asie de l’Est 
(1) Trois formes de flux des financements 

 Japon Pays dÕAsie de lÕEst 
A) Commerce extŽrieur                   gains                                                dŽficits 

Commerce : une partie en dollar, lÕautre en yen 
B) Aide au dŽveloppement Fournisseur 

APD du Japon en yen 
 - sous forme de pr•ts 
 - sous forme de dons 

Receveur 
- pays dÕAsie (bŽnŽficiaires) 
 - comptes nationaux (en dollars)  

C) Investissements directs 
   Žtrangers 

Chaque entreprise 
 - en yens 
 - une partie en dollars 

Comptes nationaux  
- au compte de chaque entreprise 
(en monnaie locale) 

(2) Initiation pour la coopération financière de l’AOD 
du c™tŽ du Japon du c™tŽ des pays de lÕAsie 
 - pour stabiliser la monnaie des partenaires - pour financer une partie des budgets nationaux et 

pour le dŽveloppement  

(3) Institution financière 
Mutuellement entre les deux, unilatŽrale ou bilatŽrale 
 a) Accord SWAP bilatŽral et multilatŽral 
 b) Formation du marchŽ de crŽdit dans le marchŽ international 
Proposition 
 a) Adoption un panier de monnaies (dÕabord dollar, euro, yen, puis yuan et plusieurs autres monnaies) 
 b) CrŽation du Fonds monétaire asiatique 
 c) CrŽation de la monnaie commune* 
*remarque : tous les participants actuels expriment des opinions nŽgatives car Òtrop t™tÓ en 2006. 

Source : rŽsumŽ par lÕauteur. 
 
1.2  Institutionnalisation de la coopŽration financi•re dans lÕaire asiatique 
 
1.2.1  Accord SWAP 
 
Lors de la crise asiatique, le Japon a proposŽ la crŽation du Fonds MonŽtaire Asiatique (FMA), que les 
ƒtats-Unis ont refusŽ. Un an apr•s, lÕinitiative Chaing Mai a ŽtŽ acceptŽe par les ƒtats-Unis et le FMI. Il a 
ŽtŽ dit que ceux-ci avaient changŽ dÕavis car malgrŽ lÕintervention du FMI, les conditions Žconomiques ne 
sÕŽtaient pas amŽliorŽes. Bien que lÕinitiative Chaing Mai ait ŽtŽ poussŽe par des pays asiatiques, elle a ŽtŽ 
assortie de la condition que 90% de ses mesures soient mises en Ïuvre sous tutelle du FMI. Autrement dit, 
avec une telle disposition, m•me par le SWAP, les bŽnŽficiaires ne sont pas dans une situation favorable 
pour obtenir mutuellement des devises. Ces accords ont dÕailleurs pris la forme de Ç pattes de boue È 
(Figure 2), comme ceux du commerce international. 
Cette expŽrience confirme que les pays asiatiques nÕŽchappent pas aux conflits avec les ƒtats-Unis, d•s 
lors quÕils songent vŽritablement ˆ dŽvelopper des accords entre eux dÕinstitutionnalisation de la 
coopŽration financi•re. Certains Žconomistes japonais vont jusquÕˆ suggŽrer de contourner lÕobstacle que 
constitue le FMI, en augmentant les montants totaux de SWAP par lesquels les pays asiatiques pourront se 
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dŽfendre des chocs consŽcutifs aux spŽculations ou aux dŽprŽciations Žconomiques. Fin 2008, les pays 
asiatiques se sont mis dÕaccord sur ce point, en Žlevant les montants totaux, sans que le FMI nÕintervienne, 
ˆ 250 milliards de dollars amŽricains, soit 10% de leurs rŽserves en devises Žtrang•res. 

Figure 2 : Accord SWAP en Asie selon CMI (Chaing Mai Initiative) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Montants totaux : 75 milliards de dollars en 2006. SWAP accords 20. 

(UnitŽ : milliards de dollars) 
 Japon Chine CorŽe du Sud Tha•lande Malaisie Philippine IndonŽsie Singapour Total 
Japon  6.0 21.0 6.0 - - - 4.0 37.0 

( - ) 
Chine 6.0  8.0 - - - - - 14.0 

( - ) 
CorŽe du Sud 21.0 8.0  2.0 3.0 3.0 2.0 - 39.0 
Tha•lande 6.0 (2.0) 2.0  - - - - 8.0 

(2.0) 
Malaisie (1.0) (1.5) 3.0 -  - - - 3.0 

(2.5) 
Philippine (6.5) (1.0) 3.0 - -  - - 3.0 

(7.5) 
IndonŽsie (6.0) (2.0) 2.0 - - -  - 2.0 

(8.0) 
Singapour 4.0 - - - - - -  4.0 

( - ) 
 Total 37.0 

(13.5) 
14.0 
(6.5) 

39.0 
( - ) 

8.0 
( - ) 

3.0 
( - ) 

3.0 
( - ) 

2.0 
( - ) 

4.0 
( - ) 

11.0 
(20.0) 

( ) signifie que la relation est unilatŽrale ; sans ( ) traduit une relation bilatŽrale  
Remarque : en 2005, le montant des crŽdits amŽricains ˆ long terme dŽtenus par les pays dÕAsie du Sud-Est atteignait 
1 962 milliards (contre 362 milliards en 1996) auxquels il convient dÕajouter 190 milliards ˆ court terme, soit un total 
supŽrieur ˆ 2 000 milliards. 
Source : fait par lÕauteur selon les data du Ministre de finance du Japon.  
 
1.2.2  Formation du marchŽ des crŽdits 
  
JusquÕˆ la crise asiatique, il nÕexistait pas de crŽdits disponibles pour les pays dÕAsie, notamment ceux de 
lÕANASE (Association des nations de lÕAsie du Sud-Est, ASEAN en anglais). Les rares marchŽs ne 
concernaient que les monnaies domestiques de chaque pays. Aussi le Japon a-t-il pris des initiatives pour 
installer le marchŽ des crŽdits en dollars, dans les domaines publics et privŽs. Pour les entreprises privŽes, 
on a ouvert des crŽdits garantis par la JBIC (Japan Bank for International CoopŽration). Dans le m•me temps, 
chaque pays de lÕANASE pouvait Žmettre des emprunts publics libellŽs en dollars afin de se fournir les 
devises Žtrang•res. Le syst•me de garantie mis en place sur ce nouveau marchŽ du crŽdit est considŽrŽ 
comme une avancŽe sŽrieuse par les pays membre de cette zone. 
 
1.3  Concepts de lÕintŽgration rŽgionale 
 
Selon Philippe Hugon (2005) lÕAsie de lÕEst forme une intŽgration faible, effective qui se traduira par une 
division verticale du travail dans lÕespace rŽgional. On constate une correspondance entre les trajectoires 
de croissance Žconomique, les intŽgrations ˆ lÕŽconomie mondiale et les processus de rŽgionalisation. 

Tha•lande 

Malaisie 

Philippine
s 

IndonŽsie 

Singapour 

Japon 

Chine 

CorŽe du Sud 
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MalgrŽ la mondialisation pr™nŽe par les ƒtats-Unis en se servant de lÕOMC, les pays asiatiques au stade 
initial prŽf•rent un groupement rŽgional. ThŽoriquement, ils ont admis lÕavantage de lÕintŽgration 
Žconomique rŽgionale expliquŽe par Bela Balassa (1961) et Jacob Viener (1961). Ce dernier a mis en 
Žvidence dans sa thŽorie de lÕintŽgration rŽgionale les effets de Ç Trade Creating È et de Ç Trade Diverting È. 
Les pays asiatiques se sont dŽveloppŽs sous la forme du vol des oies sauvages (Akamatu, 1944 ; Kojima, 
2003 et 2004). Beaucoup ont pratiquŽ, avec un cycle pŽriodique adaptŽ, une dŽlocalisation des secteurs 
industriels et de la technologie vers les pays les moins avancŽs. La thŽorie de Bela Balassa distingue cinq 
Žtapes que lÕintŽgration Žconomique et politique rŽgionale doit franchir (Figure 3). LÕUE a suivi ce 
processus. Au cours des derni•res dŽcennies, le schŽma perd de sa nettetŽ et de sa pertinence. Des cas 
divergents apparaissent en AmŽrique et en Asie (Petit, 2004, 7). La thŽorie de Bela Balassa nÕimplique pas 
obligatoirement que les pays connaissent les m•mes Žtapes pour faire avancer leur intŽgration. Il Žmane 
une profonde sagesse de cette thŽorie. LÕauteur consid•re que lÕintŽgration financi•re nÕaurait pas pu •tre 
rŽalisŽe avant que les autres ŽlŽments ne se soient Žtablis ˆ un certain niveau. 

Figure 3 : Intégration économique par les différentes étapes 
  

IntŽgration des marchŽs 
IntŽgration 
monŽtaire 

IntŽgration 
des politiques 
Žconomiques 

 pas de droits 
de douane 

politiques 
commerciales 
communes 

mobilitŽ des 
facteurs 

changes fixes ou 
monnaie unique 

politiques 
Žconomiques 
communes 

Zone de libre- 
Žchange 

     

Union 
douani•re 

     

MarchŽ 
commun 

     

Union 
monŽtaire 

     

Union Žco. & 
monŽtaire 

     

Remarque : LÕUEM ŽnoncŽe par la Traite de Maastricht nÕest pas une vŽritable Union Economique et MonŽtaire car 
si certains ŽlŽments de politique Žconomique sont communs (politique de change et politique monŽtaire) la politique 
budgŽtaire et la politique fiscale restent encore du ressort des diffŽrents gouvernements. 
Source : rŽalisŽ par lÕauteur selon les data de la SociŽtŽ GŽnŽrale de la France. 
 
 
2.  POSITIONS HISTORIQUE ET ACTUELLE DU JAPON EN ASIE 
 
2.1  Posit ion historique et polit ique du Japon en Asie 
 
2.1.1  ƒvolution de lÕŽlargissement des activitŽs du Japon en Asie 
 
Le Japon oscille historiquement entre lÕAsie et lÕOccident et conserve une identitŽ ambigu‘ en tant que 
premier pays industrialisŽ et occidentalisŽ de cette zone. Avant la Deuxi•me Guerre mondiale il sÕest 
tournŽ vers lÕOccident, plus particuli•rement vers les ƒtats-Unis. Pendant la Guerre froide et m•me 
aujourdÕhui, les relations particuli•res entre les ƒtats-Unis et le Japon ont crŽŽ une forte interdŽpendance 
Žconomique et politique qui a entra”nŽ son insertion dans lÕŽconomie et la politique internationale. 
Cependant depuis 2003, la Chine (Hongkong et Taiwan inclus) est devenue son premier partenaire 
commercial (devant les ƒtats-Unis). Au regard de lÕIDE, jusquÕau dŽbut des annŽes 1990, les pays de 
lÕASEAN ont ŽtŽ privilŽgiŽs. Conscient de son retard par rapport ˆ lÕEurope et aux ƒtats-Unis, il sÕest 
rŽorientŽ vers la Chine ˆ partir du milieu des annŽes 1990. LÕŽvolution du nombre dÕentreprises japonaises 
dŽlocalisŽes en Chine traduit ce phŽnom•ne : 150 en 1990, 908 en 1995, et 1 712 en 2000, soit 25% du 
total (6 900) des dŽlocalisations en Asie. LÕŽlargissement des activitŽs Žconomiques du Japon implantŽes 
dans les pays asiatiques (particuli•rement en Chine) et lÕŽvolution de son aide publique au dŽveloppement 
durant les quatre derni•res dŽcennies (du milieu des annŽes 1960 jusquÕen 2005), explique ˆ la fois la 
croissance de la part des pays dÕAsie dans le commerce mondial (Tableau 1 et 2) et lÕintensification des 
relations entre le Japon et lÕAsie (Graphique 1 et 2). NŽanmoins, concernant la volontŽ dÕinstitutionnaliser 
des organisations, les initiatives japonaises sont restŽes timorŽes, toute tentative dans ce sens Žvoquant 
inŽvitablement ˆ ses voisins de mauvais souvenirs voire de nouvelles suspicions dÕimpŽrialisme japonais. 
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Tableau 1 : Évolution du commerce mondial et de la part des pays d’Asie (en milliards yen et %) 
 1985 1990 1995 2000 2005 Ratio de croissance par annŽe 

en % 
85-90 90-95 95-00 00-05 

Monde entier 1 874 3 381 5 078 6 389 10 394 12,5 8,5 4,7 10,2 
NAFTA 326 547 853 1 213 1 461 10,9 9,3 7,3 3,8 
ƒtats-Unis 213 393 583 772 904 13,0 8,2 5,8 3,2 
UE 25 730 1 514 2 097 2 409 3 984 15,7 6,7 2,8 10,6 
Asie de lÕEst 364 707 1 320 1 655 2 747 14,2 13,3 4,6 10,7 
Japon 177 288 443 478 595 10,2 9,0 1,5 4,5 
NIEs 114 270 535 660 970 18,8 14,7 4,3 8,0 
ASEAN 4 46 86 194 267 420 13,6 17,5 6,7 9,5 
Chine 27 63 149 249 762 18,1 18,9 10,8 25,1 

Source : Direction of Trade Statistics (IMF), Taiwan trade statistics. 

Tableau 2 : Destination des exportations de l’Asie de l’Est (en %) 
 1985 1990 1995 2000 2005 
ƒtats-Unis 27,3 22,5 19,7 21,3 17,3 
Japon 17,0 14,4 12,8 12,2 9,4 
UE 25 11,5 15,9 14,3 15,3 15,3 
Asie dÕEst 25,7 31,3 37,5 36,9 41,4 
NIEs 15,0 19,0 20,3 19,7 19,1 
ASEAN 4 6,0 6,9 8,6 8,1 8,2 
Chine 4,7 5,5 8,6 9,1 14,2 
Asie de lÕEst 10 pays 42,7 45,8 50,3 49,1 50,9 
ASEAN 10 pays 11,6 11,9 15,3 14,1 13,5 

Source : Direction of Trade Statistics (IMF), Taiwan trade statistics. 

Graphique 1 : Évolution de l’AOD du Japon pour les pays d’Asie (en 100 millions dollar) 

 
 

Source : DAC Development Cooperation Report. 

Graphique 2 : Évolution de l’IDE du Japon en Asie de l’Est (en millions de dollars) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : statistiques du minist•re des Finances du Japon (Singapour est classŽ dans NIEs). 
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2.1.2  Institutionnalisation 
 
Bien que le projet de fonder une communautŽ asiatique dans la lignŽe de lÕUE soit quasi inexistant dans 
lÕagenda politique, on observe toutefois parmi le planning commun des pays membres de lÕANASE un 
rapprochement non seulement Žconomique mais aussi politique et culturel (Higashi Ajia Kenkyukai, 2009). 
Mais puisque le sentiment antijaponais est encore vivace en Chine ainsi quÕen CorŽe, que les rŽgimes 
politiques diff•rent et que beaucoup prŽsente un multiculturalisme sŽculaire, on peut affirmer que ni un 
marchŽ commun ni une union monŽtaire ne sont actuellement prŽvus. En suivant les Žtapes schŽmatisŽes 
par Bela Balassa (Figure 3), on remarque que les pays asiatiques nÕatteignent m•me pas lÕŽtape premi•re de 
la zone commune du libre-Žchange. De plus il nÕexiste pas actuellement dÕInstitutions Communautaires. 
Toutefois, cela ne signifie nullement que la volontŽ dÕintŽgration de la Zone Asie est absente. 
 
2.1.3  Perspectives sur lÕintŽgration monŽtaire 
 
Depuis 2002 et la mise en place de lÕeuro, les Žconomistes asiatiques, y compris japonais, ont commencŽ ˆ 
discuter de la crŽation dÕune monnaie commune en Asie et ˆ publier leur opinion sur ce sujet. Dans 
lÕensemble, ils estiment que lÕon pourra la rŽaliser en sÕappuyant sur des techniques financi•res. La crŽation 
dÕune monnaie commune devrait accŽlŽrer le dŽveloppement du marchŽ commun ainsi que lÕintŽgration 
des autres ŽlŽments Žconomiques et politiques. En dÕautres termes, lÕintŽgration monŽtaire aura guidŽe et 
poussŽ lÕintŽgration Žconomique rŽgionale. MalgrŽ ses diverses ouvertures financi•res lors et apr•s la crise 
asiatique pour stabiliser le marchŽ de cette zone, le Japon nÕa pas pris de mesures satisfaisantes, Žtant 
considŽrŽ comme porteur de toutes les ambivalences de ce rŽgionalisme asiatique. 
 
2.2 Crise monŽtaire et f inanci•re des pays de lÕAsie de lÕEst 
  
2.2.1 Croissance Žconomique et crise Žconomique de lÕAsie de lÕEst et du Sud-Est  
 
JusquÕau milieu des annŽes 1990, les pays asiatiques ont connu une croissance Žconomique soutenue. Dans 
lÕensemble, ils ont fait reposer leur politique Žconomique sur le dŽveloppement de leurs exportations vers 
le marchŽ amŽricain. En utilisant le dollar comme monnaie de rŽfŽrence internationale, ils ont adoptŽ le 
syst•me du change fixe contr™lŽ qui sÕappelait Òcoller au dollarÓ. Le rapport de la Banque mondiale (1994), 
intitulŽ Miracle du dŽveloppement Žconomique des pays dÕAsie de lÕEst, leur a donnŽ une satisfaction superficielle. 
Dans le m•me temps, ils ont dŽveloppŽ leurs relations mutuelles. Cependant les relations confuses et 
ambigu‘s entre la Chine et le Japon les ont obligŽ ˆ retarder lÕavancement de lÕintŽgration dans la zone. 
 
2.2.2  Les crises monŽtaires et leurs rŽsultats 
 
Suivant les recommandations du FMI et sans prŽvoir dÕŽventuels risques, les pays dÕAsie du Sud-Est ont 
adoptŽ la libŽralisation des mouvements de la monnaie dans le marchŽ international. Plus soucieux de la 
fabrication de produits dÕexportation que de la gestion de devises, ils sont tombŽs dans le pi•ge des 
agences de spŽculation monŽtaire internationale. Lors de la crise monŽtaire asiatique, les quatre 
organisations internationales (Banque mondiale, FMI, OCDE et Banque dÕAsie pour le dŽveloppement) 
ont mentionnŽ les fautes et manquements de la structure Žconomique et sociale et du syst•me monŽtaire 
des pays dÕAsie de lÕEst. Non seulement ils manquaient de savoir-faire concernant la gestion de leur 
monnaie mais leur syst•me monŽtaire Žtait fragile puisquÕil Žtait catŽgorisŽ comme pays en dŽveloppement. 
Ces organisations internationales, sauf la Banque dÕAsie pour le dŽveloppement, nÕont pas mentionnŽ dans 
leurs rapports le r™le des agences de spŽculation monŽtaire et ont laissŽ ces derni•res poursuivre leurs 
activitŽs. Dix ans apr•s, en 2007, les m•mes probl•mes complexes mais bien plus graves ont ŽclatŽ sur les 
marchŽs amŽricains. Pour la premi•re fois, les autoritŽs monŽtaires internationales constatent les dangers 
des activitŽs des agences de spŽculation monŽtaire (hedg funds, investment bank et autres). 
Les am•res expŽriences vŽcues par les pays dÕAsie du Sud-Est ont entra”nŽ des mouvements de 
rapprochement Žconomique mutuel, tout particuli•rement avec les pays industriels. Les Žconomistes 
europŽens, notamment fran•ais (Boisseau du Rocher, 2002), ou asiatiques (dont les Japonais), bien 
quÕayant chacun une opinion un peu diffŽrente quant ˆ lÕinterprŽtation et sur les moyens ˆ employer, 
affichent unanimement le m•me point de vue concernant cette relation de la cause et du rŽsultat. LÕaccord 
de SWAP et la formation de crŽdits sont les moyens financiers ˆ adopter par tous les pays concernŽs apr•s 
cette expŽrience de la crise monŽtaire dans la rŽgion. 
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Apr•s sÕ•tre relevŽs de la crise, les pays dÕAsie de lÕEst (notamment la Chine et le Japon) dans le but de 
favoriser lÕintŽgration Žconomique de la rŽgion asiatique ont pris des initiatives. Dans lÕoptique de 
renforcer la coopŽration rŽgionale a ŽtŽ fondŽe lÕANASE plus trois : la Chine, la CorŽe du Sud et le Japon. 
SimultanŽment, chacun des trois pays continue de dŽvelopper des liens (y compris de coopŽration 
financi•re) et de conclure des accords avec un autre partenaire, se basant sur les conditions communes 
(Regnault, 2008 ; Boulanger, Constantin et Deblock, 2008). Bien que lÕŽvolution des relations internes des 
pays dÕASEAN soit reconnue positive et que les avantages de lÕintŽgration rŽgionale en Asie3 soient 
dŽmontrŽs, cette derni•re bute encore sur certains obstacles. 
 
2.3  ƒ volution des relations internes dans lÕANASE et les pays dÕAsie de lÕEst 
 
Depuis la crŽation de lÕANASE, les pays membres nÕont pas pu dŽvelopper leur commerce ˆ lÕintŽrieur de 
la rŽgion principalement parce que leur structure Žconomique et industrielle Žtait basŽe sur des relations 
avec des pays industriellement avancŽs. NŽanmoins, ces derni•res annŽes (Tableau 2) ils ont Žlargi la 
proportion de leur commerce au sein m•me de la zone. Il est vrai que lÕANASE ne peut •tre dŽfinie 
comme une organisation rŽgionale au sens strict mais plut™t comme une Ç intŽgration Žconomique 
rŽgionale aux fronti•res È (Figui•re et Guilhot, 2006, 86). Cela signifie que les pays de lÕANASE ont accru 
leurs Žchanges afin de renforcer leurs relations mutuelles. Toutefois il leur est nŽcessaire dÕintŽgrer le 
marchŽ asiatique de mani•re encore plus Žtroite. Dans le but de faire progresser la libŽralisation du 
commerce extŽrieur au lieu de former un marchŽ commun, ils ont optŽ pour la nŽgociation et la signature 
dÕaccords de libre-Žchange (ALE). Ils ont conclu les accords de lÕAFTA (ASEAN Free Trade Area) en 1992 
et ceux de lÕAIA (ASEAN Investment Area) en 1998 dans lÕoptique dÕintŽgrer autant que faire se peut leurs 
activitŽs de commerce et dÕinvestissements. MalgrŽ ces accords mal coordonnŽs, ils ont dans lÕensemble 
montrŽ la volontŽ de crŽer une union entre les pays membres.  
Dans le domaine du commerce extŽrieur, le Japon nÕest pas parvenu ˆ faire Žvoluer lÕALE comme il lÕavait 
souhaitŽ. LÕexemple des obstacles rencontrŽs par la proposition de Sakakibara Eisuke, favorisant la zone 
monŽtaire asiatique, est significatif. Elle sÕest heurtŽe, dÕune part, aux lobbies intŽrieurs (de lÕagriculture et 
de la p•che) et, dÕautre part, aux effets de la relation ambigu‘ entretenue avec les ƒtats-Unis, partenaire 
spŽcial qui inhibe toute initiative politique prise par le Japon. Au final, la proposition de crŽer une 
institution de coopŽration financi•re sÕest trouvŽe annihilŽe. MalgrŽ leur volontŽ de coopŽration financi•re, 
les pays asiatiques Žprouveront bien des difficultŽs avant de parvenir ˆ lÕintŽgration Žconomique rŽgionale. 
 
 
3.  RÔLE DU JAPON DANS L’INSTITUTIONNALISATION FINANCIÈRE 

POUR L’INTÉGRATION ÉCONOMIQUE 
 
3.1  Posit ion du Japon pour le rŽgionalisme asiatique 
 
3.1.1  Les efforts du Japon 
 
Le Japon, malgrŽ diverses tentatives ayant pour but de promouvoir la coopŽration financi•re lors et apr•s 
la crise monŽtaire asiatique, Žtait considŽrŽ comme porteur de toutes les ambigu•tŽs de ce rŽgionalisme 
asiatique. MalgrŽ leur volontŽ de coopŽrer financi•rement, les pays asiatiques ne sont pas parvenus ˆ 
coordonner leurs actions en faveur dÕune intŽgration Žconomique rŽgionale. Bien que les membres de 
lÕANASE partageassent la m•me visŽe, ce but nÕŽtait pas unanimement poursuivi par les pays asiatiques y 
compris le Japon et la Chine. Ainsi, la CorŽe du Sud, redoutant que le dŽveloppement du groupe des pays 
asiatiques la place sous la pression des deux grands que sont la Chine et le Japon, a amorcŽ des contacts 
avec les ƒtats-Unis et lÕUE. M•me apr•s la crise et le redressement Žconomique, les exportations des pays 
dÕAsie de lÕEst Žtaient basŽs sur les relations avec les pays industriellement avancŽs comme les ƒtats-Unis 
et le Japon. Certes, on peut Žvoquer la progressive coordination des politiques monŽtaires des pays 
asiatiques cependant, au terme dÕune dŽcennie, aucune institution ne sÕest concrŽtisŽe et les relations entre 
la Chine et le Japon nÕont pas encore atteint le stade de la bonne comprŽhension. 
 
 

                                                
3 Un exemple est fourni par la mise en place dÕun Òthink tankÓ ou chaque expert de cette association fondŽe par des bŽnŽvoles 
prŽsente depuis 2006 ses opinions positives sur lÕintŽgration rŽgionale en Asie. 
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3.1.2  HŽgŽmonie amŽricaine dans la rŽgion asiatique 
 
Lorsque le syst•me monŽtaire rel•ve davantage de considŽrations politiques et institutionnelles 
quÕŽconomiques, il faut sŽrieusement rŽflŽchir sur ses caractŽristiques. Le Japon nÕest pas parvenu par le 
passŽ ni ne pourra dans lÕavenir proche sÕaffranchir de la tutelle des ƒtats-Unis, dont certains grands 
monopoles dirigent sa stratŽgie extŽrieure afin dÕatteindre une hŽgŽmonie mondiale, qui sÕŽtendrait tout 
particuli•rement ˆ la zone asiatique. Cet impŽrialisme amŽricain exerce la politique du Òdiviser et 
contr™lerÓ ou Òdiviser pour mieux rŽgnerÓ sur les pays asiatiques en sÕappuyant sur plusieurs alliances 
militaires. Il nÕy a aucune possibilitŽ de crŽation de monnaie commune dans cette zone tant quÕelle ne se 
sera pas dŽbarrassŽe de lÕintervention amŽricaine, notamment celle du FMI. Comment peut-on dŽpasser 
les divers obstacles ŽrigŽs dans le passŽ par la politique amŽricaine tout en prŽvoyant lÕavenir ? CÕest le 
sujet auquel tous les pays participant ˆ la zone dÕintŽgration rŽgionale asiatique devront se consacrer. Dans 
les rapports internationaux comme asiatiques, la relation clŽ appara”t •tre celle entre le Japon et la Chine. 
 
3.1.3  Relation entre le Japon et la Chine 
 
Cette relation doit •tre placŽe au cÏur du sujet pour que les pays asiatiques puissent avancer et rŽaliser 
lÕintŽgration Žconomique rŽgionale mais aussi politique. 
Fondamentalement, il existe entre la Chine et le Japon quatre raisons pour entretenir des relations 
Žconomiques mutuellement satisfaisantes (Tersen, 2005 ; Meyer, 2006) : 
- partenaires privilŽgiŽs : la Chine a besoin de capitaux et de technologies japonaises. La demande chinoise 
soutien la croissance japonaise.  
- avantages mutuels : la Chine profitant de son bas cožt de main-dÕÏuvre exporte vers le Japon, lequel a 
besoin de mati•res premi•res chinoises. 
- des IDE bŽnŽfiques : le Japon qui trouve en Chine un vaste marchŽ fournit en contrepartie des liquiditŽs 
et de la technicitŽ.  
- stock de main-dÕÏuvre : le Japon est en qu•te de main-dÕÏuvre moins ch•re et assez qualifiŽe ; la Chine 
cherche des emplois pour la sienne.  
Pendant plus dÕune demi dŽcennie, lÕattention Žtait focalisŽe sur le fait que ces deux pays nÕŽtaient pas en 
harmonie lÕun avec lÕautre : on parlait dÕune ÒŽconomie animŽe mais dÕune politique froideÓ. La rŽcente et 
nouvelle coopŽration financi•re entre le Japon et la Chine devrait faciliter lÕintŽgration de cette zone et 
stimuler la croissance Žconomique des pays asiatiques moins dŽveloppŽs. 
 
3.2  RŽgionalisme le plus rŽcent en Asie et polit ique du Japon 
 
3.2.1 Changement des circonstances dans cette rŽgion 
 

En raison de sa proximitŽ gŽographique et de son poids Žconomique, le Japon est devenu un partenaire 
commercial tr•s important mais Žgalement le principal pourvoyeur de financements de la zone asiatique. 
NŽanmoins la prolifŽration dÕaccords, de partenariats et dÕarrangements institutionnels de tous ordres 
projettent lÕimage dÕun vŽritable Òplat de spaghettisÓ ou Òbol de nouillesÓ en Asie (Kawai et Wignaraja, 
2007). MalgrŽ ces conditions, une coopŽration intergouvernementale se dŽveloppe et le ÒrŽgionalisme 
intergouvernementalÓ prend racine en Asie de lÕEst (Kawai et Wignaraja, 2007). En dŽpit de la complexitŽ 
des relations sino-japonaises, il faut noter lÕintŽr•t nouveau de la Chine et du Japon pour le rŽgionalisme et 
la surench•re ˆ laquelle se livrent ces deux pays, mais aussi le changement dÕattitude des ƒtats-Unis. Pour 
ces derniers, le rŽgionalisme europŽen rev•t deux sens : le commerce et la sŽcuritŽ. Aussi, ont-ils admis 
lÕintŽgration Žconomique europŽenne dans le cadre de lÕOTAN. Mais pour lÕAsie, ils nÕont jamais cherchŽ 
ˆ fusionner les deux conceptions. Donc les ƒtats-Unis, selon la proposition de lÕAustralie en 1991, ont 
formŽ lÕAPEC en vue de promouvoir le Ç rŽgionalisme ouvert È (Boulanger, Constantin et Deblock, 2008, 
98), qui nÕapportait pourtant ni communautŽ dÕintŽr•ts, ni dynamiques rŽgionales.  
La composition du commerce extŽrieur sÕest transformŽe, ˆ tel point quÕen 2006 la Chine Žtait la 
quatri•me destination de lÕANASE : 8,7% des exportations mais 11,5% des importations (Tableau 3). 
La Chine a concrŽtisŽ lÕALE avec lÕANASE en 2002, qui devra •tre complŽtŽ dÕici 2015. Le Japon pour sa 
part sÕest prŽcipitŽ sur la conclusion dÕALE avec lÕANASE. La Chine, la CorŽe du Sud et le Japon ont 
pour la premi•re fois tenu une rŽunion, en mars 2008, ˆ Dazaifu-Kyushu au Japon pour y discuter de leurs 
intŽr•ts communs en Asie. Dans ces circonstances, ˆ la fin de la m•me annŽe il Žtait devenu Žvident que la 
crise monŽtaire originaire des ƒtats-Unis entra”nerait une crise financi•re mondiale qui secouerait la Chine 
et le Japon, auxquels les ƒtats-Unis demanderont lÕachat de crŽdits amŽricains.  
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Tableau 3 : Part de la zone partenaire du commerce extérieur ANASE en 2005 
 ANASE 

Exportation Importation 
Rang % Rang % 

ƒtats-Unis 1 12,9 4 9,8 
UE 2 12,6 3 10,1 
Japon 3 10,8 1 12,3 
Chine 4 8,7 2 11,5 

Total 45,0 43,7 
Source : ANASE (ASEAN). 

Tableau 4 : Montant des réserves de change en milliards de dollars (mars 2008) 
 montants %  montants % 
Chine 1 684,3 33,9 BrŽsil 194,2 3,9 
Japon 992,6 20,0 Singapour  177,6 3,6 
Russie 493,3 9,9 Hong Kong 160,7 3,2 
Inde 299,7 6,0 ƒtats-Unis 64,7 1,3 
CorŽe du Sud 264,2 5,3 IndonŽsie 56,8 1,1 
Zone euro 233,7 4,7 Royaume Uni 50,7 1,0 
  Dont France 49,7 1,0 Suisse et autres 5 199,9 4,0 
  Dont Allemagne 47,4 1,0 total 4 969,5 100,0 

Source : Probl•mes Žconomiques n¡ 2963, 18 fŽvrier 2009 page 40, basŽ sur les data du FMI. 

LÕexamen des chiffres du Tableau 4, qui fournit les montants des rŽserves de dollars, indique quÕaucun 
pays autre que la Chine et le Japon ne pourront satisfaire les besoins des ƒtats-Unis. Le Japon, en se 
subordonnant aux ƒtats-Unis, a acceptŽ dÕacheter des crŽdits amŽricains. La Chine a dŽclarŽ quÕelle 
prŽfŽrait une opŽration monŽtaire internationale suivie du syst•me du SDR, mais a consenti ˆ augmenter 
ses rŽserves en dollar jusquÕau 1,954 milliards dollar en mars 2009 apr•s avoir achetŽ 653 milliards de 
crŽdits amŽricains en octobre 2008. La Chine et le Japon, bien quÕayant des attitudes diffŽrentes, poss•dent 
officiellement presque la moitiŽ des rŽserves de change sous forme de dollars amŽricains. Tous deux 
cherchent ensemble des solutions ˆ la crise monŽtaire internationale actuelle. 
 
3.2.2  Perspectives pour la communautŽ asiatique et r™le de chaque acteur 
 
LÕAPEC, symbole du Ç rŽgionalisme ouvert È, a toujours ŽtŽ considŽrŽ par les ƒtats-Unis comme 
lÕinstrument le plus efficace pour ancrer lÕinternationalisme libŽral en Asie et freiner les ambitions 
Žconomiques de certains pays. LÕAPEC est un important forum dÕŽchanges dont les objectifs proposŽs ˆ 
Bogor ont fait place ˆ une coopŽration Žconomique ÒsoftÓ que jÕai jadis critiquŽe (Imai, 2002), la 
considŽrant comme un festival international o• lÕon peut communiquer amicalement et Žchanger des 
opinions mutuelles, mais pas obtenir de rŽsultats concrets. Par leur arrogance, les ƒtats-Unis ont fini par 
lasser les pays asiatiques au sein de lÕAPEC et leur indiffŽrence calculŽe pendant la crise asiatique a froissŽ 
les pays de lÕANASE et la CorŽe (Boulanger, Constantin, Deblock, 2008, 101-108). 
Le r™le de lÕANASE est limitŽ, dans la mesure ou les pays voisins la consid•rent trop petite pour 
dynamiser les alentours. Si les pays membres ont pris conscience de son importance pour sÕunifier, ils ont 
aussi compris quÕelle restera dÕun poids Žconomique et politique nŽgligeable si elle nÕinclut pas la Chine, le 
Japon et la CorŽe du Sud. MalgrŽ plusieurs opinions estimant quÕune forme dÕANASE plus six serait plus 
avantageuse quÕune ANASE plus trois, je choisis cette derni•re non pas pour exclure lÕInde, lÕAustralie et 
la Nouvelle-ZŽlande, mais plut™t pour que sÕint•grent au stade initial les pays limitrophes qui ont 
beaucoup de proximitŽs. LÕInde pourra rejoindre le groupe dÕAsie de lÕEst un peu plus tard, apr•s avoir 
ajustŽ ses relations avec ses voisins des pays de lÕAsie du Sud-Ouest, tandis que les deux autres pays nÕont 
actuellement pas rŽellement la volontŽ de participer au groupe dÕAsie, nÕŽtant eux-m•mes pas asiatiques.  
La Chine constitue une sinon la clef du rŽgionalisme en Asie, ce que lÕon a dŽjˆ observŽ dans diverses 
politiques militaires, commerciales et financi•res. Les ƒtats-Unis eux-m•mes lui demandent dÕ•tre Òpartie 
prenante responsableÓ de leur politique. Les contacts croissants entre la Chine et ses voisins au cours des 
quinze annŽes qui ont suivi lÕŽtablissement de liens diplomatiques avec lÕANASE ont confirmŽ son r™le de 
puissance rŽgionale. Le Japon doit davantage inflŽchir sa politique diplomatique en direction de ses voisins 
que vers les ƒtats-Unis, Žtant donnŽ quÕil a un besoin absolu de former une communautŽ rŽgionale. Cette 
inflexion ne va pas manquer de heurter les leaders, les intellectuels ainsi que les fonctionnaires qui 
aujourdÕhui encore insistent pour adhŽrer au pouvoir et ˆ la puissance amŽricaine en suivant des habitudes 
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forgŽes depuis des dŽcennies. Le monde industriel toujours ˆ la recherche de nouveaux marchŽs para”t 
moins hostile ˆ cette ouverture sur les voisins. De leur point de vue, les lourds contentieux politiques entre 
le Japon, la CorŽe du Nord et Taiwan pourraient •tre aplanis, sinon surmontŽs par les Žchanges 
Žconomiques. LÕobjectif du Japon est de dŽvelopper une coopŽration fonctionnelle, dÕŽtablir des liens plus 
formels dans la rŽgion et dÕenlacer les intŽr•ts divergents sous la forme dÕinitiatives. Ainsi lÕAsie nÕest plus 
comme autrefois une simple plateforme dÕexportation pour le Japon, mais constitue dŽsormais le marchŽ 
et le partenaire le plus important pour lui. 
 
3.3  Analyse du rŽgionalisme monŽtaire et des handicaps ˆ lÕintŽgration asiatique 
 
3.3.1  Analyse de la prŽfŽrence de lÕintŽgration monŽtaire 
 
En Asie sÕobserve une tendance Žminente ˆ prŽfŽrer lÕintŽgration monŽtaire ˆ lÕintŽgration Žconomique, ce 
quÕon appelle le Ç rŽgionalisme monŽtaire È (Dieter et Higgott, 2002). Diverses propositions quÕon a 
appelŽes ÒmŽthodes asiatiquesÓ ont ŽtŽ prŽsentŽes dans ce but. Le NEAT (Network of East Asian Think 
tanks)4 en aožt 2006 a proposŽ trois moyens pour favoriser lÕintŽgration financi•re : la fondation du 
syst•me monŽtaire afin de former un marchŽ du dollar asiatique ; la crŽation de la nouvelle banque dÕAsie 
pour assurer les crŽdits de chacun ; la crŽation de lÕassociation des finances en Asie de lÕEst pour surveiller 
les opŽrations bancaires. Sous le choc de la crise monŽtaire de 1997, lÕAsie avait per•u la nŽcessitŽ de 
mettre en avant la coopŽration monŽtaire pour Žviter que le timide processus dÕintŽgration commerciale ne 
soit entravŽ par lÕinstabilitŽ des taux de change. Lee et Saucier (2005) affirment quÕune coopŽration 
rŽgionale ayant pour but la rŽduction de la volatilitŽ de lÕensemble des taux de change rŽgionaux serait 
favorable ˆ lÕintŽgration commerciale et que lÕintŽgration monŽtaire aurait lÕefficacitŽ de promouvoir 
lÕintŽgration Žconomique. Du point de vue Žconomique, on peut •tre persuadŽ quÕil y aura la possibilitŽ 
dÕencourager lÕintŽgration Žconomique par lÕintŽgration monŽtaire. Si les pays membres pouvaient 
sÕassocier dans ce but sans avoir dÕautres handicaps et avec les concessions mutuelles, ils pourraient 
rŽaliser lÕunion monŽtaire. Cependant, en fonction des enseignements de la zone euro, nous devons 
prendre des prŽcautions pour avancer vers lÕintŽgration monŽtaire en considŽrant le niveau Žconomique de 
chaque membre. Car sÕil existait un dŽcalage Žnorme entre les pays participants, lÕunion monŽtaire elle-
m•me courrait le risque de se dŽsorganiser rapidement. LÕunion monŽtaire prŽsente des caractŽristiques 
plus politiques et administratives quÕŽconomiques, dans la mesure ou elle entame la souverainetŽ des 
participants. De surcro”t les ƒtats-Unis, qui insistent sur le syst•me monŽtaire basŽ sur le dollar, 
interviendraient inŽvitablement ˆ la rŽunion monŽtaire des pays asiatiques. Aussi conviendrait-il de 
dŽvelopper autant que possible les rapprochements Žconomiques, dÕemprunter les Žtapes de lÕajustement 
des taux de change des monnaies sŽlectionnŽes en Asie et de prendre des mesures progressives ou 
transitoires durant une pŽriode dÕessai. DÕores et dŽjˆ, le Japon et la Chine sont en capacitŽ de contribuer ˆ 
la formation dÕinstituts financiers chargŽs de favoriser les accords de SWAP et les crŽdits, ou ˆ la crŽation 
de la banque asiatique susceptible de fournir les pr•ts aux pays bŽnŽficiaires. 
 
3.3.2  Barri•res et handicaps 
 
En retra•ant lÕŽvolution des tentatives menŽes par les pays asiatiques, notamment le Japon, pour 
enclencher des rapprochements mutuels, il faut mentionner les barri•res Žconomiques, politiques ou 
culturelles auxquelles ils sont confrontŽs. 

a) Économiques 
a)-1 Tous les pays membres dÕAsie orientale et lÕASEAN plus 3 ont une structure de leurs exportations 
liŽe aux marchŽs extŽrieurs, surtout celui des ƒtats-Unis. Cela signifie quÕexiste une relation concurrente 
entre eux, ce qui entra”ne la dŽpendance vis-ˆ-vis des ƒtats-Unis et du dollar comme monnaie dÕŽchange. 
a)-2 La diffŽrence de niveau de dŽveloppement et de taille Žconomique entre les pays se traduit par une 
profonde disparitŽ des niveaux de maturitŽ administrative, politique et institutionnelle, ce qui nuit ˆ leur 
rapprochement et  ̂lÕintŽgration Žconomique. 
a)-3 Le syst•me financier et monŽtaire varie dans chacun des pays membres et la majoritŽ de leurs 
monnaies nÕest pas encore considŽrŽe comme Òhard currencyÓ (monnaie forte) ayant une valeur sur le 
marchŽ monŽtaire international. Donc, toutes les devises suivent le dollar amŽricain. 

                                                
4 Cf. N.E.A.T (Network of East Asia Think Tank) Memorandum n¡3 Policy recommendations, paragraphe 4, 2007. 
https//logitelnet.socgen com/ html/menu/Migre.html 
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b) Politiques 
b)-1 LÕabsence de volontŽ ferme en faveur de lÕintŽgration rŽgionale. Ë lÕorigine, lÕASEAN a ŽtŽ formŽe 
par les ƒtats-Unis comme une dŽfense contre la propagation du communisme. Chaque pays Žtait donc 
militairement liŽ aux ƒtats-Unis alors que ce nÕŽtait pas le cas dans la CommunautŽ europŽenne. 
b)-2 LÕhŽgŽmonie amŽricaine dure depuis longtemps, et toute initiative ou intŽgration des pays asiatiques 
entra”nera inŽvitablement une rŽaction dÕopposition de leur part. 
b)-3 Les pays asiatiques, relevant de diffŽrents syst•mes politiques (dŽmocratie libŽrale, socialisme dirigŽ 
par un parti unique, monarchie constitutionnelle...), prŽsentent des structures sociales extr•mement variŽes. 
b)-4 Chaque pays asiatique poursuit sa politique internationale. De plus, existent et perdurent de lourdes 
voire dangereuses tensions (avec la CorŽe du Nord par exemple) qui dŽtournent les intŽr•ts de chaque 
pays dans des directions diffŽrentes. 

c) Culturelles, historiques et sociales 
c)-1 Il est normal que chaque pays ait sa propre histoire culturelle, mais les dissemblances ne doivent pas 
emp•cher les possibilitŽs de rapprochements ni entraver les efforts de comprŽhension mutuelle. 
c)-2 Les amples diffŽrences des structures sociales compliquent les dŽmarches dÕintŽgration Žconomique. 
 
3.3.3 Solutions et perspectives 
 
Depuis la fin des annŽes 1990 les Žconomistes, les leaders politiques et ceux du monde des affaires ont 
souvent parlŽ du sujet de la coopŽration Žconomique et financi•re entre les pays asiatiques, pourtant le 
projet nÕa que peu avancŽ et ne sÕassortit pas de rŽsultats concrets. Comment dŽbloquer le processus ? 
Comment surmonter les obstacles et esquisser des perspectives pour un avenir espŽrŽ proche ? 
1) Il faudrait tout dÕabord trouver un consensus parmi les pays concernŽs, afin quÕils acceptent la 
formation dÕune institution rŽgionale chargŽe des probl•mes de lÕintŽgration Žconomique et monŽtaire. 
Ceci nÕest pas simple et provoquera bien des oppositions dans diffŽrents pays, notamment au Japon. Sans 
organisation de ce type, tout dialogue entre pays partenaires demeurera inefficace. 
2) Il faut faire avancer la politique, mais uniquement ce qui est actuellement possible et Žviter de tout 
vouloir faire en m•me temps. Les progressistes et des idŽalistes pr™nent de rŽaliser tout en une seule 
Žtape : crŽer la Banque asiatique, par exemple pour avoir une monnaie commune. 
3) Tant que tous les pays adoptent le syst•me monŽtaire du dollar amŽricain, on ne peut espŽrer de 
nouvelle monnaie de rŽfŽrence, par consŽquent il faut dÕabord augmenter les Žchanges en devises 
asiatiques (yens ou yuans) pour que ceux-ci diminuent lÕemploi du dollar. Pour ce faire, les Etats doivent 
Žlargir leur marchŽ ˆ leur rŽgion domestique et chercher dÕautres dŽbouchŽs quÕaux ƒtats-Unis. Ceci ne 
signifie pas que les pays asiatiques doivent sÕopposer aux ƒtats-Unis, mais quÕils devraient prŽfŽrer faire du 
commerce avec un taux de change stable. Les pays dÕAsie comme la Chine et le Japon qui gardent trop de 
dollars pour leur commerce devront continuer leur politique de soutien de la valeur du dollar, nŽanmoins 
les secteurs privŽs utiliseront le moyen le plus stable en utilisant de multiples devises. 
4) Employer un syst•me de monnaie unique formŽ a priori pour dŽvelopper lÕintŽgration Žconomique est 
un sujet tr•s discutable. Il faudrait avoir une pŽriode dÕessai pour bien Žquilibrer la valeur de chaque 
monnaie vis-ˆ-vis du dollar comme a pu le faire autrefois lÕUE avec ERM et ERM II. 
 
 
CONCLUSION 
 
La rŽgionalisation dÕAsie sÕharmonise-t-elle ˆ la mondialisation ? Le Japon peut-il contribuer au 
financement requis par lÕintŽgration rŽgionale dÕAsie ? Puisque lÕopportunitŽ de crŽer des intŽgrations 
rŽgionales sÕest trouvŽe dans plusieurs zones du monde et est considŽrŽe comme une Žtape vers la 
mondialisation (avec la condition de faire des efforts pour sÕharmoniser aux caractŽristiques du 
rŽgionalisme ouvert), les pays dÕAsie de lÕEst devront axer leurs politiques vers cette intŽgration. Il 
demeure toutefois certains obstacles et probl•mes, par exemple les diffŽrences entre les bŽnŽficiaires et les 
dŽficitaires. En ce qui concerne la position du Japon, ˆ court terme il aura plus le poids de la responsabilitŽ 
que de bŽnŽfices car il souffre depuis plus dÕune dŽcennie dÕendettements publics Žnormes, dÕune rude 
concurrence internationale et de la pression Žconomique des ƒtats-Unis. Mais sÕil se trouve au milieu des 
pays asiatiques en tant que puissance Žconomique dŽtentrice de devises Žtrang•res, il devra se consacrer ˆ 
la contribution financi•re (comme il lÕa fait au moment de la crise monŽtaire et Žconomique) et ˆ la 
promotion de lÕintŽgration Žconomique en ouvrant son marchŽ et en offrant ses technologies, notamment 
dans le secteur de lÕenvironnement. 
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Microfinance et régulation :  

arbitrage entre taux d’usure et bonne gouvernance 

Denis H. ACCLASSATO1 
 

es politiques de libéralisation financière des années 1980 en Afrique ont favorisé un développement 
rapide des institutions de microfinance et conduit à la mise en place de la loi sur les systèmes de 

financement décentralisé réglementant les institutions de microfinance dans l’Union économique et 
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). Cette législation et la loi sur l’usure qui s’en est suivie plafonnent le 
taux d’usure des banques à 18% et celui des institutions de microfinance à 27%. Le processus de fixation 
du taux d’usure a souvent été remis en cause et des propositions d’amélioration parfois suggérées 
(Baudassé et Lavigne, 2000). Dans les pays en développement, le risque d’une mauvaise législation sur 
l’usure ne peut être écarté. Les législations inadéquates réduisent les transactions et le fonctionnement 
efficient des marchés (Coetzee et Goldblatt, 1998). Cela est vrai pour les législations financières et en 
particulier pour le secteur de la microfinance. Le coût d’une réglementation inappropriée peut être 
socialement élevé dans ce contexte où les produits d’épargne ne sont pas très diversifiés et où l’épargne 
elle-même n’est pas protégée par des contrats d’assurance.  
La fixation de seuils d’usure différents pour les banques et les institutions de microfinance soutient l’idée 
que le coût du crédit et les risques pris en microfinance sont différents de ceux des banques. Il s’agit ici de 
garantir l’efficience du marché de microfinance et de mettre en place une protection contre des taux 
d’intérêt élevés. On retrouve cette idée de protection chez les scolastiques pour lesquels les prêteurs, peu 
nombreux, pourraient constituer un oligopole puissant qui fixeraient des taux d’intérêts élevés permettant 
une surexploitation des débiteurs en situation de concurrence insuffisante (Baudassé et Lavigne, 2000). 
Cette idée de protection apparaît chez Glaeser et Scheinkman (1998) pour qui, une loi sur l’usure qui 
restreint le niveau des taux d’intérêt joue un rôle d’assurance sociale en imposant un transfert de revenu 
des prêteurs vers les emprunteurs. Chez ces derniers, le revenu a une utilité marginale plus forte que chez 
les prêteurs qui sont dans une situation d’abondance. Mais Adam Smith pense que l’imposition d’un seuil 
d’usure permet de résoudre des problèmes d’anti-sélection, les prêteurs étant attirés par des taux d’intérêt 
élevés offerts par des aventuriers nullement préoccupés d’un remboursement (Diatkine, 2002).  
En revanche, l’argument d’efficience en faveur d’un plafonnement du taux d’usure résulte de ce que les 
prêteurs en face de taux plafonnés, chercheront à minimiser les coûts d’octroi de crédit afin de maximiser 
leur marge bénéficiaire. Les économistes libéraux pensent que l’imposition d’un seuil d’usure réduit la 
possibilité d’atteindre un optimum de Pareto où prêteur et emprunteurs ne peuvent plus, l’un et/ou 
l’autre, sous certaines conditions, améliorer leur satisfaction. L’interdiction de prêt au-delà du taux d’usure 
réduit non seulement la satisfaction du prêteur mais aussi celle de l’emprunteur qui était prêt à payer ce 
taux mais se voit interdire un emprunt usuraire, sans pour autant qu’un autre prêt à meilleur taux ne lui 
soit offert (Baudassé et Lavigne, 2000). Mais ces arguments sur l’efficience ignorent la faiblesse de l’Etat 
de droit dans les États où la réglementation sur l’usure peut être contournée sans que leurs auteurs ne 
soient ni détectés ni punis par le régulateur (Acclassato, 2008). À quoi sert une réglementation sur l’usure 
dans ce cas et quel serait le comportement des institutions de microfinance face à son respect, étant donné 
que la bonne gouvernance a un coût ? En effet, les mécanismes de gouvernance tels que la concurrence, 
les cabinets d’audits internes de conseils, les incitations du manager de l’IMF… engendrent des coûts pour 
l’IMF. Dans ces mécanismes de gouvernance, Charreaux (1997) rapporté par Périlleux et Labie (2008) cite 
les mécanismes non spécifiques que sont l’environnement légal, les autorités légales, les unions syndicales, 
les associations de consommateurs. Cet environnement institutionnel est fait de contraintes, de règlements 
et de lois dont la gouvernance doit s’accommoder. Tel est le lien entre la gouvernance et la réglementation. 
Lorsque les institutions de microfinance sont réglementées, elles accèdent à des fonds moins chers 
provenant des déposants, ce qui constitue un avantage important. En revanche, à la réglementation sont 
associés des coûts comme les exigences de sécurité, les investissements dans les technologies 
d’information, les coûts écrasants des innovations… (Mersland et Strom, 2009). Ces coûts peuvent même 
dépasser les avantages (Hardy et al., 2003). Aussi, l’effet de la réglementation est incertain sur la 
performance financière et la portée sociale des IMF. Hartarska et Nadolnyak (2007) montrent que la 
régulation n’a pas d’effet direct sur la performance financière et sociale des IMF mais peut affecter 
indirectement la portée sociale si les IMF étaient autorisées à collecter l’épargne. Comme on peut le 
constater et du fait de l’existence d’avantages et de coûts, l’effet net d’une bonne gouvernance sur la 
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performance financière est incertain pour les institutions réglementées. Quelle est donc l’issue de la 
régulation sur la performance financière des IMF si l’on prend en compte les coûts induits par la bonne 
gouvernance et le plafonnement du taux d’intérêt débiteur ? Peut-on trouver un seuil d’usure compatible 
avec un niveau de gouvernance qui produirait une incitation à se conformer au taux légal ?  
Le papier analyse le comportement du revenu des institutions de microfinance sous la contrainte d’un légal 
d’usure et l’exigence d’une norme minimale de bonne gouvernance. La première partie présente les 
principes fondamentaux d’une bonne réglementation et constate qu’ils ne sont pas réunis pour l’exercice 
de la microfinance dans l’espace UEMOA. La deuxième montre l’outil d’analyse en termes d’avantages-
coûts pour l’IMF. La troisième, enfin, propose les résultats et quelques simulations sous MATLAB pour 
apprécier les effets des différentes contraintes sur le revenu de l’IMF. 
 
 
1.  LES PRINCIPES DE RÉGULATION 
 
Pour réussir une bonne réglementation en microfinance, cinq principes doivent servir de guide (Staschen, 
1999 ; Valenzuela et Young, 1999 ; Fiebig, 2001). Il s’agit de la promotion d’une concurrence neutre, de la 
promotion de l’efficacité, de la promotion d’une structure de gouvernance incitative, la flexibilité de la 
réglementation et enfin la garantie d’une perspective coût-bénéfice positive pour les institutions régulées.  
Une concurrence neutre et juste doit être l’objectif de la loi. Aucune mesure particulière ne doit aboutir à 
une distorsion dans la compétition entre les institutions financières. L’efficacité des institutions de 
microfinance suppose la présence d’un cadre réglementaire efficace. La régulation, synonyme de mise en 
œuvre du cadre réglementaire et sa surveillance, doit permettre d’assurer une efficacité allocative, 
opérationnelle et dynamique (Fiebig, 2001). L’efficacité allocative traduit une combinaison d’utilisation 
optimale des ressources financières. L’efficacité opérationnelle est une aptitude à minimiser les coûts de 
transactions dans l’intermédiation financière tandis que l’efficacité dynamique traduit la capacité 
d’adaptation des institutions financières aux changements de leur environnement. Ces principes 
d’efficacité ont pour objectif final, la maximisation du revenu de l’institution. Pour Staschen (1999), le 
premier danger de la régulation est de restreindre l’efficacité dynamique des institutions de microfinance, 
notamment dans un contexte où le risque d’une réglementation inappropriée est particulièrement élevé. Le 
troisième principe de la bonne réglementation est de promouvoir une structure de gouvernance incitative. 
Ce principe se réfère aux mécanismes à travers lesquels, les donateurs, les actionnaires et autres bailleurs 
de fonds s’assurent que les fonds seront utilisés aux fins prévues ou que les décisions prises par les 
managers visent les intérêts des actionnaires… (Hartarska, 2005). C’est le mécanisme qui assure un 
rendement maximum des investissements. Ce mécanisme est important du fait de la divergence des 
préférences et objectifs entre managers et investisseurs (Shleifer et Vishny, 1997 ; Périlleux et Labie, 2008). 
En microfinance, l’application des règles de fonctionnement et d’organisation internes prévues par un 
cadre réglementaire vise à amener les acteurs à une pleine utilisation des capacités afin d’accroître à travers 
l’intérêt communautaire, leur propre intérêt ou vice versa. Le quatrième principe est la flexibilité. Le cadre 
réglementaire des institutions financières doit être assez flexible et évolutif pour permettre l’innovation 
technologique… Enfin, toute mesure réglementaire doit être soumise à une analyse coût-bénéfice. Dans 
les  États où la surveillance des activités est particulièrement difficile, ce dernier principe est décisif dans le 
choix des institutions de microfinance pour le respect ou non de la réglementation (Ouattara, 2003).  
Dans le cas des lois spécifiques sur la microfinance dans l’UEMOA, ces principes ne sont pas réunis, ce 
qui justifie les travaux de révision auprès de la BCEAO de ce cadre réglementaire et son aménagement 
(Tanimoune, 2003 ; Lanha, 2006). L’aménagement vise l’extension du champ de la nouvelle loi qui va 
s’étendre à l’ensemble des IMF et l’implication de la Banque Centrale des  États de l’Afrique de l’Ouest 
(BCEAO) dans l’instruction des dossiers d’autorisation et dans la surveillance des IMF, notamment celles 
qui atteignent une certaine taille financière. De même, la neutralité dans l’application de la loi sera 
renforcée par l’implication de la BCEAO et la commission bancaire dans la prise de sanction contre les 
IMF, notamment celles qui ont une certaine taille financière (BCEAO, 2008). Des travaux ultérieurs 
vérifieront si les principes de régulation jouent pleinement. 
 
 
2.  LE MODÈLE DE MAXIMISATION DU REVENU DE L’IMF  
 
Le modèle de base s’inspire des travaux de McIntosh et Wydick (2005) et de Tedeschi (2006) qui se sont 
appuyés sur une fonction de profit classique de l’IMF pour modéliser le comportement flexible de celle-ci 
et en déduire les solutions optimales. 
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2.1  Cadre analytique 
 
Soit une institution de microfinance qui adopte un comportement de maximisation de son revenu On 
suppose2 que l’IMF doit mobiliser des ressources locales ML au coût t mais a également la possibilité de 
mobiliser des ressources extérieures ME au coût ! . Définissons par :  
- R, le revenu net de l’IMF ; 
- i, le taux d’intérêt sur prêt (taux d’intérêt débiteur) ; 

-  i le seuil légal d’usure du taux d’intérêt débiteur imposé par la loi ; 
- t, le taux d’intérêt créditeur sur les ressources locales mobilisées ; 
- ! , le coût unitaire supporté sur les ressources extérieures mobilisées ; 
- g, la valeur de l’indicateur de gouvernance au niveau de l’IMF ; sa valeur peut être approchée par 
l’indice de notation obtenu chez les organismes de rating comme CAMEL, PEARLS de WOCCU et 
GIRAFE de PlanetFinance. g est observable par le régulateur et les membres du sociétariat qui déposent 
leur épargne auprès de l’IMF ;  
- 

 
g , l’indice norme en matière de bonne gouvernance. Ce niveau de gouvernance est nécessaire et 

exigible pour toute IMF officielle agréée ou qui aspire à se faire agréer. On suppose que respecter le 
niveau de gouvernance minimal 

 
g  est imposé par le législateur et a un coût c. De plus, le régulateur veille 

à son respect. Produire un niveau de gouvernance au-delà du seuil exigé 
 
g  n’a plus d’importance pour le 

superviseur du moment que le seuil minimal est respecté ;  
- c, le coût marginal de la gouvernance. Il dépend en principe de la taille moyenne des crédits, du 
nombre de comptes et du degré de décentralisation/transparence. Mais à court terme, il est supposé fixe ; 
- cg est le coût associé au niveau g de gouvernance de l’IMF ; 
- J et E désignent respectivement les caractéristiques spécifiques et d’environnement qui peuvent 
influencer les comportements de mobilisation des ressources et d’octrois de prêts de l’IMF ; 

- a, l’effort de l’IMF à respecter les deux contraintes fondamentales : respect du seuil d’usure  i  et 
respect du seuil de gouvernance  g . a est observable par le régulateur. a vise deux objectifs : réduire le taux 
d’intérêt débiteur pour la clientèle et améliorer l’indice g de gouvernance de l’institution ; 
-   ! (a) , est la fonction de supervision du respect du seuil d’usure de l’IMF par le régulateur. 

  
! (a)  est 

un modèle d’effort de l’IMF. Cette fonction est définie entre 0 et 1 allant de la supervision quasi-
inexistante (aucun effort de respect du plafond d’usure) à une supervision parfaite (respect intégral du seuil 
d’usure) : 

  
0 ! " (a) ! 1  et   ! '(a) > 0 . Il s’agit d’une forme de rating qui récompense l’effort (a) fourni à se 

conformer au seuil d’usure. Il y a une pénalité associée au non respect du seuil d’usure et cette pénalité est 
fonction de l’importance du prêt usuraire (voir proposition 1) ; 
- 

  
! (a) , la fonction de supervision du respect des règles de bonne gouvernance. 

  
! (a)  est un modèle 

d’effort défini entre 0 allant de la supervision quasi inexistante (ou zéro effort) et 1 correspondant à une 
supervision parfaite (ou effort total de respect de la norme minimale de gouvernance) : 

  
0 ! " (a) ! 1  et 

  
! '(a) > 0 . La nature de cette supervision détermine l’effort d’amélioration au niveau des règles de bonne 
gouvernance. Il y a une pénalité associée au non respect des règles de gouvernance minimale imposées par 
la loi. Elle est définie comme une pénalité sur les ressources locales mobilisées (proposition 2) ;  
- P (i, J, E) désigne la fonction de prêt. Elle dépend du taux d’intérêt (i) et des caractéristiques 
spécifiques (J) et d’environnement (E) de l’IMF ; 
- ML (t, J, E) désigne la fonction de mobilisation des ressources locales qui dépend du taux créditeur 
offert (t) et des caractéristiques spécifiques et d’environnement de l’IMF ; 
- ME (g, X, E) désigne la fonction de mobilisation des ressources extérieures. Elle dépend du niveau de 
gouvernance g observé chez l’IMF par le bailleur de fonds extérieur et des caractéristiques de 
l’environnement extérieur (X) et intérieur (E) ; 
- K(P, ML, ME) est la fonction de coûts autres que les charges d’intérêt associées aux opérations de prêt 

et de mobilisation des ressources de l’IMF. Ce coût est tel que : 0
K
P

!
>

!
, 0

L

K
M
!

>
!

et 0

E

K

M

!
>

!
. 

 
 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
2
 Une version préliminaire de ce modèle avait été présentée dans les documents de recherche GMME, Liège (Honlonkou et 

Acclassato, 2004). 



172                                                                                                                                          Denis ACCLASSATO 

 

 

Les Cahiers de l’Association Tiers-Monde n° 25-2010!

Proposition 1 : PŽnalitŽ sur le non respect du seuil dÕusure 
Il y a une pénalité associée au non respect du seuil légal d’usure. Cette pénalité est modélisée comme un 
terme multiplicatif de l’effort de surveillance, de la quantité de prêt usuraire octroyé et de l’écart par 
rapport à l’usure. Cette pénalité est nulle pour les IMF qui respectent le seuil d’usure. Son expression est :  

( ) ( )( ) s'il y a non respect du seuil d'usure

0 si le seuil d'usure est respectŽ

a P i i i! "#
$
%  

Proposition 2 : PŽnalitŽ sur le non respect des normes minimales de gouvernance  
Il y a également une pénalité associée au non respect des règles de gouvernance minimale imposées par la 
loi. Elle est aussi modélisée comme un terme multiplicatif de l’effort de surveillance, de la quantité de 
ressources locales mobilisées et de l’écart du niveau de gouvernance par rapport à l’indicateur norme, soit : 

[ ]( ) ( , , ) ( )La M t J E g g! " . Elle est nulle pour les IMF qui se conforment aux règles de bonne 

gouvernance imposées par la loi.  
 
Proposition 3 : Environnement dÕŽpargne et de pr•t de lÕIMF 
La fonction de revenu suppose que la mobilisation des ressources locales (ML) est indépendante de la 
gouvernance tandis que la mobilisation des ressources extérieures (ME) est indépendante du taux d’intérêt 
créditeur. Dans les faits, les petits déposants souvent analphabètes et peu outillés pour le contrôle de la 
gestion ne s’intéressent pas à la gouvernance, sauf s’il y a un antécédent ayant entaché la gouvernance dans 
l’histoire de l’IMF. Quant aux bailleurs de fonds (Etat et donateurs étrangers), qui poursuivent des 
objectifs sociaux par le biais de ressources affectées, ils sont exigeants en matière de bonne gouvernance 

de l’institution. En résumé, les paramètres de contrôle du régulateur sont donc i  et g . h est le paramètre 
de contrôle de la quantité de prêt usuraire dans le portefeuille de l’IMF, c’est-à-dire la quantité de prêt 

octroyé au taux i > i . h est compris entre 0 et 1, soit   0 ! h ! 1 . De même, dans le processus d’octroi de 
prêt, un montant est exigé par l’IMF au client sous forme de garantie financière à déposer auprès de l’IMF 
avant la remise de prêt au bénéficiaire. Cette garantie représente souvent une proportion du prêt que l’IMF 
conserve jusqu’au dénouement de l’opération. Cette proportion n’excède généralement pas 30% du 
montant du prêt. Soit !  cette proportion, avec  0 ! " ! 0,3 . Enfin !  est le taux de transformation des 
ressources locales en prêt avec  0 ! " !1. 
On suppose que les projets financés par l’IMF ont une chance !  de réussir et dans ce cas, le prêt est 
remboursé intégralement quand  ! = 1 et risque  1!"  de ne pas réussir et l’IMF perd une partie du crédit, 

 
! " (0,1) . 

Les paramètres de contrôle de l’IMF sont donc h, !  et !  pour l’IMF. Les paramètres endogènes sont i, t, 
g et a. Les paramètres de contrôle du régulateur sont  i  et  g . 
c , !  et !  sont des paramètres exogènes. Rappelons que !  est un paramètre qui mesure le coût unitaire 
des ressources extérieures et c est le coût unitaire de la gouvernance. Sous ces hypothèses, nous pouvons 
spécifier la forme de la fonction de revenu de l’IMF. 
 
2.2  LÕIMF et lÕobjectif de maximisation de profit 
!
Le revenu net de l’IMF est de la forme :  

  

R =!(1+ i)P(i, J, E) " (1"! )(1" #)P(i, J, E) " tML (t, J, E) "$ME (g, X, E)

" cg " K(P, ML , ME ) "% (a)hP(i)(i " i ) " & (a) ML (t, J, E)'( )* (g " g)
    (1) 

Cette fonction de revenu a huit composantes :  
i.)  

  
! (1+ i)P(i, J , E)  est le cash flow dont 

  
i! P(i, J , E)  représente le revenu brut des intérêts de prêts 

avec 
  

! P
! i

< 0
 
; 

ii.)   ! (1! " )(1! #)P(i, J, E)  est la perte associée au non remboursement du prêt ; 

iii.) 
  
tM

L
(t, J , E) , le coût imputable à la mobilisation des ressources locales avec 

  

! M
L

! t
> 0

 
; 
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iv.) ( , , )EM g X E! , est le coût des ressources extérieures mobilisées avec !  comme coût unitaire. 

Ces coûts intègrent les intérêts, les audits destinés aux bailleurs, l’inflation, le change, … avec 0
EM

g
!

>
!

 
 
; 

v.) cg , est le coût lié à la bonne gouvernance ;  

vi.) ( , , )
L E

K P M M , sont les autres coûts non compris les charges d’intérêts ; 

vii.) ( ) ( )( )a hP i i i! " , est la pénalité associée à la quantité de prêt octroyé avec un taux d’intérêt 
débiteur supérieur au taux d’usure ;  
viii.) 

  
! (a) ML (t, J, E)"# $%(g & g) , est la pénalité associée à une mauvaise gouvernance, c’est-à-dire celle 

qui n’atteint pas le niveau minimum g imposé par l’autorité de régulation. 
 
Le programme de maximisation de l’IMF est le suivant3 : 

  

(i,t ,g ,! ,a )
Max R = " (1+ i)P(i, J , E) # (1# " )(1# $)P(i, J , E) # tM

L
(t, J , E) #%M

E
(g, X, E)

# cg # K(P, M
L
, M

E
) # & (a)hP(i)(i # i ) # ' (a) M

L
(t, J , E)() *+(g # g)

sous la contrainte , M
L
(t) + M

E
(g) - P(i, J , E)

.

/

0
0

1

0
0

   (2) 

Les variables J, E et X, qui prennent en compte l’environnement et les caractéristiques spécifiques, sont 
omises pour raison de simplification. !  est la proportion de ressources locales transformables en prêt. Ce 
paramètre dépend du minimum fixé par la loi et de la nécessité pour l’IMF de détenir des liquidités pour 
satisfaire les demandes de retrait des usagers. Pour une valeur donnée de ! , la contrainte doit être saturée 
dans la solution optimale puisque les ressources ont un coût d’opportunité. 
 
Le Lagrangien du programme (2) est donné par l’expression :  

  

L(i,t, g,a,! ) = " (1+ i)P(i) # (1# " )(1# $)P(i) # tML (t) #%ME (g) # cg # K(P, ML , ME )

# &(a)hP(i)(i # i ) # ' (a) ML (t, J, E)() *+(g # g) + ! , ML (t) + ME (g) # P(i)() *+    

(3) 

Les conditions de premier ordre de maximisation sont :  

  

! L
! i

= " P+" (1+ i) ! P
! i

# (1#" )(1# $) ! P
! i

# ! K
! P

! P
! i

#%(a)hP#%(a)h ! P
! i

(i # i ) # & ! P
! i

= 0  (3a) 

  

!L
!t

= "(ML + t
!ML
!t

)"# (a)
!ML
!t

(g " g)" !K
!ML

!ML
!t

+$%
!ML
!t

= 0    (3b) 

  

!L
!g

= "#
!ME

!g
" c+$ (a)ML "

!K
!ME

!ME

!g
+ %

!ME

!g
= 0      (3c) 

  

! L
! "

=#ML + ME $ P= 0          (3d) 

  

!L

!a
= "

!w(a)

!a
h P(i " i ) "

!# (a)

!a
M

L
(g " g) = 0        (3e) 

 
 
3.  LES RÉSULTATS ET IMPLICATIONS  
 
L’expression (3c) détermine la qualité de gouvernance recherchée par l’IMF. La dérivée seconde de cette 
équation par rapport à g donne : 

  

! 2L

! g2
= " #

! 2 ME

! g2
+ $

! 2 ME

! g2
"

! 2K

! ME
2

! ME

! g

%

&
'

(

)
*

2

"
! K

! ME

! 2 ME

! g2
     (4) 

  

! 2L

! g2
= " # + $%& '(

! 2ME

! g2
"

! 2K

! ME
2

! ME
! g

)

*
+

,

-
.

2
"

! K
! ME

! 2ME

! g2
      (5) 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
3
 L’hypothèse de fongibilité du crédit nous permet de ne pas séparer les ressources extérieures et les ressources locales dans 

l’octroi des prêts. 
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En supposant K linéaire en ME, ML et P, on a :

  

! 2
K

! M
E

2
= 0  et en conséquence :  

  

! 2L

! g2
= " # + $ "

! K
! ME

%

&
'
'

(

)
*
*

! 2Me

! g2
= 0        (6) 

D’après l’expression de l’équation (3c), on a : 

  

! " + #$% &'
( M

E

( g
= c + ( K

( M
E

( M
E

( g
! ) (a)M

L   et donc    (7) 

  

!" !
#K
#ME

+ $
%

&
'
'

(

)
*
*

#ME

#g
= c!+ (a)ML        (7a) 

K étant supposé linéaire en ME, on pose 
  
m=

! K
! ME

= constante,  m > 0  

  

!M
E

!g
=

c

(" #$ # m)
#

1

(" #$ # m)
% (a)M

L
      (8) 

Le signe de l’expression de droite de l’équation (7) dépend étroitement de l’effort de supervision des règles 
de bonne gouvernance par le régulateur. Si l’effort de supervision est suffisamment grand (ce qui suppose 
c négligeable), la quantité de l’expression de droite de l’équation (8) serait négative. Dans ce cas et avec la 

condition que 
  

! ME

! g
> 0 , on a :   ! "# " m < 0 , soit  ! < " + m . 

Cette inégalité signifie que la valeur ‘‘virtuelle’’ des ressources prêtables (! ) est inférieure à la somme des 
coûts des ressources externe ( ! +m), m étant le coût marginal de ces ressources ou la pente positive de la 
fonction de coût desdites ressources.  

Avec la condition plausible que 

  

! 2 ME

! g2
< 0 , l’expression de l’équation (6) est positive, soit :

 

   

(! " # " m)

<0
! "# $#

$2Me

$g2

<0
! " $

> 0 . Dans ce cas, l’option rationnelle pour les dirigeants de l’IMF est de respecter 

indéfiniment les règles de bonne gouvernance imposées par la loi quel que soit leur coût.  
Si l’effort de supervision tend vers 0, la quantité de droite de l’expression (8) a le signe de c, c’est-à-dire 
positif. On aura   ! " # " m> 0 . Dans ce cas, la valeur ‘‘virtuelle’’ des ressources prêtables ( ! ) est 
supérieure au coût des ressources externe ( ! +m). Le signe de l’équation (6) serait alors négatif. Dans ce 
cas et partant de l’expression (3c), l’IMF respectera les règles de bonne gouvernance si : 

  
! "# " m$% &'

(ME

(g
" c+) (a)ML g=g

> 0        (9) 

   

!
"M

E

"g

i

!"# $#

+#(a)M
L

ii

! "# $#

g =g

> ($ + m)
"M

E

"g

iii

! "## $##

g =g

+ c
iv

%        (10) 

Sachant que les termes de part et d’autre de l’inégalité sont tous positifs, l’équation (10) indique que l’IMF 
se conforme au niveau de gouvernance minimal, g = g si la somme du bénéfice marginal lié au 
desserrement de la contrainte de gouvernance sur les ressources externes (i) et la prime du régulateur liée à 
l’effort de supervision de la gouvernance (ii) est supérieure à la somme des coûts marginaux des ressources 
extérieures (iii) et du coût unitaire de la gouvernance (iv). Autrement, Il n’y a pas d’incitation à suivre les 
règles de bonne gouvernance prescrites.  
Comme l’expression (10) est évaluée au point  g = g , elle peut être réécrite sous la forme : 

  

z*
= !

"M
E

"g
+ # (a)M

L
$ (% + m)

"M
E

"g
$ c > 0      (11) 
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*
z  est la valeur nette de mise en conformité avec le niveau de gouvernance minimal g  pour l’IMF. Ainsi, 
une IMF se met en conformité avec les règles de bonne gouvernance si la valeur nette de mise en 

conformité   z
* est strictement positive. 

Quelques simulations sous MATLAB permettent d’illustrer le comportement du revenu de l’IMF (figure 1 
et suivantes). Les formes fonctionnelles et valeurs de simulation sont présentées en annexe. 
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Figure 1 : Prêt en fonction du taux d’intérêt Figure 2 : Revenu de l’IMF en fonction du taux d’intérêt 

débiteur 

La figure 1 décrit bien la relation décroissante entre le montant du prêt et taux d’intérêt débiteur. La 
quantité de prêt offerte décroît au fur et à mesure que le taux débiteur augmente. Cela impacte 
négativement le revenu de l’IMF qui décroît au fur et à mesure que le taux d’intérêt augmente (figure 2). Il 
y a ainsi de moins en moins de prêt octroyé à un taux élevé. Pour des prêts dont les montants sont de plus 
en plus faibles, l’IMF se doit d’augmenter le taux d’intérêt proposé aux clients. Si une IMF ne peut 
octroyer suffisamment de prêts pour atteindre un encours élevé de crédit, elle est contrainte d’opérer au-
delà du seuil d’usure. Ce faisant, elle sacrifie une partie des bénéficiaires et de son revenu propre. Cela peut 
expliquer l’intérêt marqué pour certaines IMF d’opérer au-delà du seuil d’usure lorsque l’activité de prêt ne 
permet pas d’atteindre la taille critique à cause d’une insuffisance de fonds prêtables ou de projets 
bancables. Si l’activité de prêt de l’IMF atteint une taille critique qui suggère un taux inférieur au seuil 
d’usure, elle profitera des économies d’échelle pour réaliser un équilibre financier. Elle améliorera par la 
même occasion sa portée sociale par une large distribution de crédit.  
Les figures 3, 4 et 5 décrivent l’évolution du revenu de l’IMF lorsque la probabilité de remboursement est 
faible ou importante. L’effort de recouvrement des prêts est ici mesuré par la probabilité !  (alpha) de 
réussite ou non du projet financé. Cet évènement conditionne le recouvrement du prêt. 
La figure 3 correspond à une situation d’échec du projet financé où le prêt n’est pas remboursé (alpha = 0). 
Il s’agit d’une situation de perte globale qu’un taux débiteur élevé pourrait amoindrir. 
À l’inverse, la figure 4 décrit une situation de réussite totale du projet financé avec un gain de revenu. Mais 
ce revenu décroît au fur et à mesure que le taux débiteur augmente du fait d’un désintéressement croissant 
des bons emprunteurs si les prêts devenaient de plus en plus cher. La situation est quasiment la même si 
l’effort de recouvrement est faiblement relâché mais respectant un risque de dégradation de portefeuille de 
10% (figure 5). Mais ici, la pente est moins abrupte que sur la figure 4 dénotant un gain de revenu moins 
important que la situation de remboursement intégral (figure 4). 
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Figure 3 : Perte de revenu suite à l’échec du 
projet financé 

Figure 4 : Gain de revenu suite à une réussite totale du 
projet financé 
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Figure 5 : Gain de revenu si l’effort de 
recouvrement du prêt atteint 90% 

Figure 6 : Effort de supervision (a) et revenu de 
l’IMF 

La figure 6 décrit la relation entre l’effort de supervision (a) et le revenu de l’IMF. Il est supposé 
encourager les efforts de respect du taux d’usure (ibar =27%) et d’amélioration de l’indice de gouvernance. 
Si nous supposons que le niveau minimal de bonne gouvernance (gbar) est de 1 sur une échelle de 0 à e 
(e=2,71), cet effort de supervision est récompensé par une amélioration du revenu de l’IMF. En revanche, 
il pénalisera les IMF qui opèrent en dessous de la norme g  (gbar). Les figures 7 et 8 présentent 
respectivement l’évolution du revenu de l’IMF sous l’effort de supervision du taux débiteur et l’évolution 
du revenu en fonction de l’indice de bonne gouvernance. 
Une supervision du taux débiteur par le régulateur améliore constamment le revenu de l’IMF (figure 7). 
L’option du régulateur est de maintenir une supervision constante du seuil d’usure ou mieux d’accroître 
l’effort de supervision.  
Sur la figure 8, au fur et à mesure que l’IMF améliore son indice de gouvernance, cela engendre un coût 
pour celle-ci. Ce coût est aggravé par la pénalité subie par l’IMF lorsque le niveau de gouvernance g reste 
largement au dessus de la norme minimale g  (ici gbar =1). Ainsi, dans un premier temps, l’amélioration 
de la gouvernance réduit le revenu de l’IMF. Mais Il existe un seuil de retournement à partir duquel une 
amélioration de la gouvernance accroît ce revenu. Ce seuil se situe autour de 1,1 sur une échelle définie 
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entre 0 et e (=2,71). La connaissance du seuil de retournement pourrait aider le régulateur à fixer g  (gbar 
=seuil de retournement, par exemple). L’option pour le régulateur est de forcer les IMF à atteindre et dépasser 
ce seuil afin de limiter l’impact négatif lié au coût de la gouvernance. 
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Figure 7 : Effort de supervision du taux 
débiteur et Revenu de l’IMF 

Figure 8 : Revenu de l’IMF en fonction du niveau de 
gouvernance 
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Figure 9 : Perte de revenu liée à un faible effort 
d’amélioration de la gouvernance 

Figure 10 : Perte de revenu liée à un grand effort 
d’amélioration de la gouvernance 

Enfin quelques résultats portent sur la simulation du comportement du régulateur en matière de 
supervision de l’effort d’amélioration de la gouvernance de l’IMF. Les résultats sont présentés aux figures 
9, 10 et 11. Ces trois figures confirment l’existence pour l’IMF d’un seuil à partir duquel l’effort de 
supervision du régulateur est récompensé. Avant ce seuil, le revenu de l’IMF décroît (figures 9 et 10). Il 
croît au-delà de ce seuil qui n’est rien d’autre que le niveau de gouvernance identifié au seuil de 
retournement (figure 8). Lorsque le niveau de gouvernance de l’IMF atteint l’indice 1.1, supérieur au seuil 
g  imposé, le revenu de l’IMF croît de nouveau sous l’effort de supervision (figure 11). Ce qui signifie que 
l’effort de supervision que le régulateur déploie n’a un effet positif qu’au-delà du seuil de retournement. 
Les figures confirment une perte du revenu avant le seuil à partir duquel l’effort de supervision du 
régulateur est récompensé. Avant ce seuil, le revenu de l’IMF décroît comme le montrent les pentes des 
figures 9 et 10. Au-delà, il croît (figure 8). Lorsque le niveau de gouvernance de l’IMF est supérieur au 
seuil (où l’indice est estimé à 1.1), le revenu de l’IMF croît de nouveau sous l’effort de supervision (figure 
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11). Ce qui signifie que l’effort de supervision que le régulateur déploie n’a un effet positif qu’au-delà du 
seuil de retournement. Cela suggère de fixer g  au seuil de retournement. 
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Figure 11 : Gain de revenu de l’IMF lié à 
l’amélioration de la gouvernance au-delà du 
seuil minimal imposé 

Figure 12 : Revenu de l’IMF en fonction du taux 
d’intérêt créditeur 

La figure 12 décrit l’évolution du revenu en fonction du taux d’intérêt créditeur. Elle montre le sacrifice 
financier à faire par l’IMF pour mobiliser l’épargne locale. Si L’IMF ne rencontre pas un problème majeur 
de mobilisation des ressources, elle y gagnerait davantage en fixant un taux d’intérêt créditeur autour de 
6%. Au-delà, le coût de ressources affecte la rentabilité de l’IMF.  
 
 
CONCLUSION  
 
Cet exercice a permis de montrer que sous un régime de plafonnement du taux d’intérêt débiteur avec une 
exigence de règles minimales de bonne gouvernance, les institutions de microfinance peuvent toujours 
maximiser leur profit selon l’effectivité de la surveillance du régulateur. L’effort de supervision est 
déterminant pour contraindre l’IMF à améliorer son niveau de gouvernance. En effet, il existe un effet 
seuil pour l’IMF de telle sorte que dans un premier temps, son revenu décroît avec le coût induit par la 
gouvernance mais augmente après avoir atteint le seuil minimum. La détermination de ce seuil fournit une 
implication de politique importante pour le régulateur. L’option du régulateur est de forcer les IMF à 
atteindre et dépasser ce seuil afin de limiter l’impact négatif lié au coût de la gouvernance. Les résultats ont 
aussi montré que si l’IMF ne peut octroyer suffisamment de prêts pour atteindre un encours global élevé 
de prêt, elle sera contrainte d’opérer au-delà du seuil d’usure. Cela explique l’attitude des IMF qui dérogent 
à la loi sur l’usure pour opérer dans cette zone lorsque l’activité de crédit ne permet pas d’atteindre une 
taille critique. L’exercice d’activités dans cette zone d’avant seuil d’usure ne peut être possible que si des 
économies d’échelles importantes permettent d’assurer l’équilibre financier de l’IMF. 
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ANNEXE : Paramètres de simulation du modèle de revenu de l’IMF 
 
Il s’agit de :  

1. Définir une fonction de prêt en fonction du taux d’intérêt 
2. Définir les fonctions ML  et ME en fonction de leurs paramètres 
3. Définir K (représentant les autres coûts) 
4. Préciser les paramètres par rapport auxquels on souhaite analyser les variations du profit.  

 
1. La fonction de prêt  
¥ Elle est définie P(i, J, E) représentant la demande de fonds prêtable d’un individu quelconque avec 

0
P

i

!
<

!
 :  

2
* * * *P s Y d i n d i= ! +    

avec  0 0,5i< <  (soit un taux maximum de 50%) 
Y est le revenu = 100.000 francs et d un multiplicateur simple du taux d’intérêt = 50.000 francs  

Soit par exemple 215000 50000 40000P i i= ! +  
Avec S sa propension marginale à épargner = 0,4 et n = 4/5 (=0,8).  
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¥  il existe une chance !  que le projet financé réussisse et que le prêt soit remboursé et !  la 

proportion de garantie financière déposée Si !  est la chance de réussite du micro-projet financé, le prêt 

sera pris en compte de la façon suivante : 
  
! (1+ i)P " #P$% &' " (1" !)P + #P   

 Soit   !(1+ i )P" (1" !)P+ (1" !)#P = !(1+ i )P" (1" !)(1" #)P   

Soit encore 
  
!(1+ i) " (1" !)(1" #)$% &'P   

o Pour 
 
! = 0  ( Echec du projet et Perte totale), l’IMF perd

 
!P" P( )   

o Pour 
 
! = 1  (Réussite total du projet) l’IMF gagne, 

  
(1+ i )P!" #$ 

¥ ou bien inversement Si !  est la probabilité que le projet échoue (chance de perdre), le prêt sera 

pris en compte de la façon suivante : 
  
(1!" ) (1+ i )P! #P$% &' !"P+ #P  

o Pour  ! = 0  (Réussite totale), l’IMF gagne 
  

(1+ i)P ! " P#$ %&  

o Pour  ! = 1 (Perte totale du projet), l’IMF perd 
 
! P+ " P( )   

 
2. Les paramètres de variation du profit ou arguments  
Ces paramètres sont i, t, g, et a. 
 
3. Définition des fonctions ML et ME  

  ML = ML(t,J,E) ,   
  ME = ME(g, X,E)  

Les ressources prêtables de l’IMF sont ML + ME et les ressources réellement prêtées sont 

 P = !ML + ME .  

Soit H une unité monétaire (H= 10 000, par exemple) ME = g.H  
X : caractéristiques spécifiques du bailleur  
E : caractéristiques d’environnement de l’IMF 
J : caractéristiques spécifiques de l’IMF perçues par les clients épargnants  
ME = g.H  
ML = 3t.H et H = 10.000 UM (par exemple)  
!  est le coût de mobilisation des ressources extérieures 
t est le taux d’intérêt créditeur proposé à l’épargne par l’IMF 
i est le taux d’intérêt débiteur proposé par l’IMF, avec la condition que t i! < <  
 
4. Définition de la fonction de coût  
K = Coût des Ressources Locales + Coût des Ressources Extérieures + Coûts Fixes 

K = K (P, ML, ME)  soit dÕŽcriture L EK tM M F!= + +  

Or , L EP M M!= + ce qui implique que E LM P M!= "  

D’où ( ) ( )
L L L

K tM P M t M P! " !" != + # = # +  

2
3 . . .K H t g H!= +   avec H= 10.000 et L E L EP M M M M!= + " +  

Sous ces conditions, on peut simuler le revenu de l’IMF :  

[ ]

(1 ) ( , , ) (1 )(1 ) ( , , ) ( , , ) ( , , )

( , , ) ( ) ( )( ) ( ) ( , , ) ( )
L E

L E L

R i P i J E P i J E tM t J E M g X E

cg K P M M a hP i i i a M t J E g g

! ! " #

$ %

= + & & & & &

& & & & & &
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La triade “qualité totale-consommateur-environnement” : 

une solution pour améliorer la qualité de vie des 

consommateurs ? 

Lucretia Mariana CONSTANTINESCU1 
 

larmŽ par les effets dommageables susceptibles dÕ•tre causŽs, ˆ long terme, par diffŽrents produits 
sur la santŽ, de plus en plus de consommateurs sÕorientent vers des substituts biologiques et des 

entreprises Žcologiques. Cette attitude rŽsulte non seulement de lÕouverture de lÕoffre Žcologique mais 
encore de la comprŽhension par les consommateurs des informations sur les produits, sur les processus, 
sur les producteurs et les distributeurs. LÕactualitŽ et la rŽsonance positive des th•mes relevant de 
lÕenvironnement amplifient la tendance (Enescu et Constantinescu, 2008). 
Le rapport de Brundtland dŽfinit le dŽveloppement durable comme Žtant celui Ç qui satisfait les besoins 
des gŽnŽrations prŽsentes sans compromettre la capacitŽ des futures gŽnŽrations ˆ satisfaire leurs propres 
besoins È. Les efforts pour rŽduire les effets nŽgatifs sur lÕenvironnement tout en ne remettant pas en 
cause la croissance et le dŽveloppement ont continuŽ ˆ •tre soutenu par quelques organisations nationales 
ou internationales, mais se heurtent au refus de certains pays arguant que les investissements nŽcessaires, 
parfois importants, pour mener une telle politique constitueraient un frein pour la croissance. 
En 1992, sÕest tenu ˆ Rio le Sommet de la terre qui a regroupŽ plus de 20 000 personnes et environ 1 800 
ONGs. Incontestablement ce sommet ˆ contribuŽ ˆ mŽdiatiser le concept de dŽveloppement durable 
considŽrŽ comme lÕŽquilibre entre trois piliers : Žconomique, social et Žcologique (figure 1). 

Figure 1 : Les trois dimensions du développement durable 
 

 
 
 
 
 

CÕest un dŽveloppement Žconomiquement efficace, socialement Žquitable et Žcologiquement soutenable 
pour protŽger la nature et ne pas remettre en cause les ressources naturelles pour les gŽnŽrations futures. 
Le croisement entre ces trois dimensions laisse entrevoir la vision du dŽveloppement durable (figure 2). 

Figure 2 : Les aspects du développement durable 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Hamrouni (2007). 

En 1997, pas moins de 160 pays se sont rŽunis ˆ Kyoto pour discuter et tenter de trouver un consensus 
sur la rŽduction des gaz ˆ effets de serre (GES), cause principale du rŽchauffement climatique. Certains 
pays ont signŽ les accords alors que dÕautres, parmi les plus industrialisŽs, ont fait la sourde oreille pour ne 
pas pŽnaliser leurs industries. Deux autres sommets se sont tenus respectivement en 2000 et en 2002 ˆ 
Johannesburg. Le premier, dŽnommŽ le Ç Sommet du millŽnaire È, organisŽ sous lÕŽgide des Nations Unies 
a tentŽ de fixer les objectifs de dŽveloppement du millŽnaire. Le second, dŽnommŽ Ç Sommet Mondial du 
DŽveloppement Durable È, a rŽaffirmŽ les objectifs de dŽveloppement du MillŽnaire. En plus de la 
protection de lÕenvironnement, il sÕest intŽressŽ au probl•me de la lute contre la pauvretŽ et une sŽrie 
dÕobjectifs concrets ont ŽtŽ retenus pour atteindre les objectifs du dŽveloppement durable. 
Les consommateurs ÒvertsÓ Žtant plus radicaux dans leurs rŽactions de rejet que les consommateurs 
ordinaires, les entreprises sont obligŽes de respecter les rŽglementations et les lois protŽgeant dans les pays 
o• elles ont des activitŽs. La motivation Žcologique concerne la sŽlection, le traitement et l'interprŽtation 
des informations sur les processus, les produits et les circuits de distribution. LÕattention que les 
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consommateurs accordent aux impacts sur l'environnement va s'accentuer dans les prochaines annŽes. 
Quatre consommateurs europŽens sur cinq veulent acheter des produits Žcologiques, džment certifiŽs. 
Lorsque les firmes auront placŽ sans Žquivoque le consommateur/client au centre des prŽoccupations de 
leur culture, en assumant les valeurs de la qualitŽ et du service au consommateur/client, les conditions 
seront rŽunis pour que le marketing stratŽgique puisse leur assurer des parts de marchŽ et le succ•s ˆ long 
terme. Le traitement symŽtrique de tous les clients, domestiques et internationaux, sÕav•re essentiel pour la 
firme, car un client dŽcouragŽ (quelque soit le motif) peut •tre facilement gagnŽ par la concurrence. 
Les firmes doivent dŽpasser le simple respect des rŽglementations existantes pour satisfaire les attentes des 
clients en mati•re de protection de la santŽ et de lÕenvironnement. Deux catŽgories importantes des effets 
que produisent ces facteurs sont ˆ distinguer (Constantinescu, Khaoua, Chebira, 2008). LÕeffet Žcologique 
ÒPUSHÓ gŽn•re, sous les pressions internes et internationales, des cožts liŽs ˆ la protection de 
lÕenvironnement ou aux contraintes technologiques pour rŽaliser des produits et des processus 
Žcologiques. LÕapparition de la lŽgislation Žcologique, dans la mesure o• elle nÕa pas ŽtŽ anticipŽe par 
lÕentreprise, rŽduira son espace de manÏuvre. Elle pourrait m•me sÕassortir de pertes dÕemplois ou de 
parts de marchŽ, si elle ne sÕest pas prŽparŽe ˆ offrir des produits ou des services en concordance avec les 
standards internationaux et les nouvelles rŽglementations. LÕeffet Žcologique ÒPULLÓ se manifeste lorsque 
lÕalignement sur les contraintes accrues des normes environnementales sous la pression des exigences des 
consommateurs et des distributeurs requiert des solutions Žcologiques qui nŽcessitent dÕŽlargir le marchŽ. 
En permanence dans lÕentreprise se manifestent des effets PUSH et PULL. 
La globalisation (MŸhlbacher, Dahringer, Leihs, 1999, 143) a pour effet Ç lÕhomogŽnŽisation des gožts des 
consommateurs du monde entier. È Les dŽcisions stratŽgiques dÕune entreprise ayant une vision globale 
sÕorientent plut™t sur les marchŽs du produit que sur les marchŽs nationaux. Sans Žliminer la dimension 
Ç action È (toujours prŽsente dans les entreprises), Manfred Bruhn (2000) consid•re que, depuis le dŽbut 
des annŽes 2000, sÕest amorcŽe ce quÕil dŽnomme lÕhyper concurrence caractŽrisŽe par la transition entre 
savoir conquŽrir un marchŽ (savoir faire) et choisir des alternatives stratŽgiques (vouloir faire). Selon lui 
Ç lÕentreprise devient productrice de propositions pour les produits destinŽs au marchŽ ; le consommateur 
est producteur de satisfaction ; les distributions sont productrices dÕŽchanges ; les milieux produisent de la 
conviction ; enfin, la qualitŽ devient une nouvelle dimension des affaires È (Bruhn, 2000, 35). 
 
 
1. TRIADE “QUALITÉ TOTALE-CONSOMMATEUR-ENVIRONNEMENT” 
 
La QualitŽ Totale offre ˆ lÕentreprise la possibilitŽ de toucher une large palette dÕobjectifs concernant 
(Constantinescu, 2006, 125) :  
¥ la croissance de lÕutilitŽ des produits chez le client, garantie par lÕexistence dÕune image de qualitŽ ˆ 

lÕŽchelle mondiale, facilitant les comparaisons internationales ; 
¥ la rŽduction des dŽpenses de production et de distribution, particuli•rement importante pour les 

produits technologiquement intensifs pour lesquels on peut compenser une partie des cožts de 
recherche-dŽveloppement ; 

¥ un contr™le plus efficient sur les indicateurs de performance, en poursuivant un profit maximal au 
niveau global. Les dŽcisions concernant les marchŽs externes doivent •tre prise de sorte quÕelles 
puissent servir la position de lÕentreprise sur le marchŽ national ; 

¥  la diffusion plus rapide des produits nouveaux au niveau international, suite ˆ des programmes 
standardisŽs de lancement sur le marchŽ ;  

¥ lÕobtention dÕavantages synergiques par un transfert rapide de know-how entre les diffŽrents marchŽs 
o• agit lÕentreprise internationale, objectif censŽ •tre dÕefficience interne pour lÕentreprise. 

Pour les entreprises roumaines sÕouvrant ˆ lÕŽconomie de marchŽ, la formation dÕune culture clients 
propres se constitue progressivement. LÕintroduction dÕun syst•me de management de la qualitŽ (SMQ) et 
dÕun syst•me de management environnemental imposent aux firmes un changement radical dÕoptique, 
mais aussi lÕadoption dÕune conception moderne (eco-entreprise) orientŽe vers leurs dŽbouchŽs.  
La QualitŽ Totale concerne simultanŽment divers aspects du fonctionnement de lÕentreprise. LÕapplication 
du principe Òorientation vers le clientÓ doit •tre conduite dÕune mani•re qui satisfasse les indicateurs de 
performance ˆ long terme (chiffre dÕaffaires, parts de marchŽ, profit, etc.) sur les marchŽs externes et 
internes. SÕimpose ainsi une idŽe centrale, celle que le marketing international constitue, ˆ la fois, un 
ŽlŽment de la philosophie de lÕentreprise et une politique visant ˆ gagner une nouvelle client•le. 
a) La vision intŽgrative du marketing de la firme permet que : 
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¥ lÕactivitŽ de recherche-dŽveloppement oriente ses prŽoccupations vers des produits susceptibles de 
rencontrer une demande internationale ; 

¥ le choix des lieux de fabrication se fonde sur des avantages de proximitŽ et sur des rŽductions de cožts 
dŽterminŽs par celui de la main-dÕÏuvre et/ou la dimension des lots de fabrication ; 

¥ lÕorientation vers de nouveaux clients (Clients verts) signifie un processus dÕŽlargissement du marchŽ 
de lÕentreprise au-delˆ des fronti•res nationales. 

b) LÕnternalisation de la relation Òclient-fournisseurÓ reprŽsente le rŽsultat de lÕintroduction dÕun 
marketing interne, qui tend vers la QualitŽ Totale et se caractŽrise par une approche entre le 
management du marketing et celui du personnel. Ce mixte vise ˆ imposer le marketing comme un 
nouveau code interne de pensŽe. Ce code sÕassortit dÕune orientation marquŽe autant vers les clients 
que vers les salariŽs, de mani•re ˆ rŽaliser les objectifs de lÕentreprise. Dans la catŽgorie des objectifs 
internes sÕinscrivent ceux concernant les processus de longue durŽe, souvent de nature mentale, 
concernant le management et les employŽs (exemple : la motivation du personnel). 

c) Le maintien sous contr™le de tous les processus conditionne largement le succ•s de la mise en Ïuvre 
du Management de la QualitŽ Totale (TQM). LÕentreprise doit identifier et administrer son rŽseau de 
processus et dÕinterface de sorte quÕelle puisse amŽliorer la qualitŽ de son offre. 

d) LÕorganisation adŽquate du management de la QualitŽ Totale (TQM) entra”ne tout le personnel de la 
firme par la promotion dÕun management participatif de la qualitŽ au niveau de lÕentreprise. 

e) La qualitŽ assurŽe par des actions prŽventives systŽmatiquement coordonnŽes conditionne la 
rŽalisation effective du zŽro-dŽfaut (tout doit •tre bien fait d•s la premi•re fois et chaque fois). 

Le succ•s dÕune organisation dans la mise en place du management de la qualitŽ totale signifie quÕelle a 
trouvŽ des arrangements structuraux et culturels qui correspondent aux contingences de son secteur 
dÕactivitŽ. Dans le cas des dŽcisions stratŽgiques concernant les produits Žcologiques, la compatibilitŽ avec 
lÕenvironnement est considŽrŽe comme un produit stratŽgique. Le noyau du marketing Žcologique est 
constituŽ par la stratŽgie environnementale vis-ˆ-vis des dŽcisions concernant les produits et les clients.  
 
 
2. LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS “VERTS” ET SES 

CONSÉQUENCES DANS LA RELATION PRODUCTEUR-
CONSOMMATEUR 

 
2.1  Les standards ISO  
 
La publication des standards ISO concernant lÕŽvaluation du cycle de vie, souligne lÕimportance de la prise 
en compte des probl•mes de lÕenvironnement et les zones de progr•s dans la production et lÕutilisation des 
produits. Les nouveaux standards ISO 14040:2006 (Management de lÕenvironnement, ƒvaluation du cycle 
de vie, Principes et cadre gŽnŽral) et ISO 14044:2006 (Management de lÕenvironnement, ƒvaluation du 
cycle de vie, Exigences et lignes directrices) qui remplacent les standards antŽrieurs (ISO 14040:1997, ISO 
14041:1999, ISO:14042:2000 et ISO 14043:2000) ont ŽtŽ actualisŽs pour parfaire lÕaccessibilitŽ2, pour 
Žliminer du contenu des exigences inutiles et les aspects moins consistants (Constantinescu, Khaoua, 
Chebira, 2008). Ils facilitent le processus dÕŽvaluation du cycle de vie et reprŽsentent un facteur important 
pour la consolidation des procŽdures et des mŽthodes LCA (life style assement). Ç Leur contribution est 
cruciale pour une acceptation gŽnŽrale du LCA par la communautŽ internationale et par tous les 
mandataires È (Filipo, 2007, 50). Ce concept LCA, utilisŽ pour comparer les performances 
environnementales des produits, peut aussi servir ˆ optimaliser la performance environnementale dÕun 
produit (Žco-projet) ou dÕune compagnie (Danciu, 2006, 42).  
 
2.2  ƒcolabel  
 
LÕinitiative ƒcolabel vise  ̂promouvoir les produits ayant un impact minimal sur lÕenvironnement durant 
la totalitŽ de leur cycle de vie et ˆ fournir aux consommateurs des renseignements exacts, prŽcis et fondŽs 
sur une base scientifique. ƒcolabel est un bref texte descriptif accompagnŽ dÕun symbole graphique. Il 
figure sur lÕemballage de produit ou sur une brochure ou tout autre document lÕaccompagnant. Le label 
Žcologique de l'Union ƒuropŽenne (UE Fleur), crŽŽ en 1993, est le seul syst•me de certification pour aider 

                                            
2 Un autre standard international (ISO 19078:2006) doit contribuer à l’élargissement du marché des véhicules routiers 

propulsés par un moteur au gaz naturel, en améliorant les conditions de sécurité du stockage de ce combustible alternatif.  
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les consommateurs ˆ distinguer les produits et services verts ne portant pas atteinte ˆ l'environnement. 
Des pŽtales de fleurs en forme d'Žtoiles constituent son symbole. Syst•me volontaire, il a ŽtŽ con•u pour, 
d'une part, encourager les entreprises ˆ produire et vendre des biens et services avec moins d'impact sur 
l'environnement et, d'autre part, pour aider les consommateurs, publics et privŽs, ˆ les identifier 
facilement. LÕun des avantages de lÕŽtiquetage Žcologique est d'accro”tre la confiance des consommateurs 
et, par consŽquent, leur fidŽlitŽ. L'Žtiquette est le moyen le plus simple de rŽpondre, scientifiquement, aux 
nombreuses questions quÕils se posent. SimultanŽment, il renforce la position de l'entreprise aux yeux de 
ses clients en valorisant son image de marque. 
LÕŽcolabel europŽen est accordŽ ˆ 235 produits relevant des catŽgories suivantes : articles chaussants, 
dŽtergents pour lave-linge de blanchisserie, dŽtergents pour lave-vaisselle, papier absorbant, dŽtergents 
pour vaisselle ˆ la main, conditionneurs de sol, dŽtergents pour les toilettes, services d'hŽbergement 
touristique, textiles, peintures et vernis. Ë chaque groupe de produits, correspond un ensemble de crit•res 
environnementaux. Par exemple, pour recevoir le label Žcologique, un dŽtergent doit avoir augmentŽ sa 
biodŽgradabilitŽ et ne pas contenir de substances cancŽrig•nes, mutag•nes ou toxiques pour les 
organismes aquatiques. En outre, sur lÕemballage doit figurer la mention (ou un texte Žquivalent) : "Un 
dosage correct rŽduit l'impact sur l'environnementÓ. 
Les crit•res sont en vigueur dans chaque catŽgorie de produits pour une pŽriode de 3 ˆ 5 ans, selon la 
l'Žvolution technologique. Le label Žcologique nÕest attribuŽ que pour une pŽriode donnŽe, ˆ son terme la 
demande doit •tre renouvelŽe. Les opŽrateurs payent une redevance annuelle pour son utilisation. 
 
2.3  Le recyclage des matŽriaux 
 
Les pressions lŽgislatives concernant les dŽchets, mais aussi, celles relatives ˆ l'extension de la 
responsabilitŽ des producteurs ont conduit les entreprises ˆ concevoir des produits qui peuvent •tre 
recyclŽs et valorisŽs (Tableau 1). 

Tableau 1 : Avantages et désavantages des plastiques 
Avantages DŽsavantages 

¥ peu de poids  
¥ large gamme de propriŽtŽs 
¥ propriŽtŽs non attŽnuŽes par d'autres matŽriaux 
¥ longŽvitŽ 
¥ fabrication facile 
¥ rŽduction de la consommation d'Žnergie pour leur fabrication 
¥ prix rŽduits 

¥ volume ŽlevŽ de dŽcharge 
¥ guerre biodŽgradable 
¥ degrŽ ŽlevŽ de pollution de l'incinŽration 
¥ nombreux additifs qui polluent l'environnement 
¥ difficile recyclage (grande diversitŽ, lent processus de 
dŽcomposition) 
¥ substances de base toxiques ou cancŽrig•nes (ex. PVC) 

La rŽcupŽration des emballage en plastique reprŽsente un grand dŽfi Žconomique et Žcologique de notre 
si•cle, surtout en raison du grand nombre de PET (le polyŽthyl•ne tŽrŽphtalate est un matŽriel sophistiquŽ 
dÕune haute rŽsistance) utilisŽ dans le conditionnement des boissons. AujourdÕhui le plastique joue un r™le 
essentiel dans la protection et la distribution Žconomique de lÕeau et des aliments (graphique1). 

Graphique 1 : Réemploi des plastiques après recyclage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : Enescu et Constantinescu (2008, 39). 

Dans les pays dÕEurope occidentale lÕusage du plastique est gŽnŽralisŽ. Jouets, emballages de toutes sortes, 
matŽriaux de construction, ameublement... le plastique a littŽralement envahi notre quotidien. Les 
plastiques dŽgradables ont ŽtŽ et sont toujours dŽveloppŽs en fonction dÕapplications spŽcialisŽes 
seulement. Des Žtudes rŽcentes ont montrŽ que 60% des matŽriaux recyclŽs sont transformŽs en d'autres 
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produits et 40% sont dŽgradŽs. Des sacs de plastiques certifiŽs sont utilisŽs pour la collecte de restes 
alimentaires et de rebuts verts destinŽs aux opŽrations de compostage municipal (graphique 2). 

Graphique 2 : La répartition des matières plastiques par secteur d’activité en Europe 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Source : Enescu et Constantinescu (2008, 38). 

Dans la liste des prioritŽs environnementales de la Roumanie, la gestion des dŽchets occupe le troisi•me 
rang apr•s les probl•mes de pollution des eaux de surface et des eaux souterraines, bien que par rapport ˆ 
l'Europe, la rŽcupŽration et la rŽutilisation des dŽchets et des produits rŽutilisŽs comme mati•re premi•re 
secondaire restent relativement faibles (Graphique 3 et Tableau 2) 

Graphique 3 : La progression de la collecte des déchets de matières plastiques en Roumanie (2001-2006) 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Source : Annuaire Statistique de la Roumanie, 2007. 

Tableau 2 : Pourcentage de réutilisation des matériaux en Roumanie et UE 

AmorcŽ en mars 2007, opŽrationnel au printemps 2009, le projet de rŽcupŽration, de traitement et de 
valorisation des dŽchets mŽnagers menŽ dans le dŽpartement de Dambovita illustre la volontŽ des 
autoritŽs roumaines de prŽserver lÕenvironnement. Le cožt total du programme, y compris la conception, 
la rŽalisation des travaux de construction et l'achat des Žquipements, sÕŽl•ve ˆ 26 054 000 RON3 ce qui 
Žquivaut ˆ 87 millions de dollars. Les trois quarts de ce budget sont couverts par la contribution de 
l'Union europŽenne, le reste est financŽ par le comtŽ de Dambovita qui a bŽnŽficiŽ d'un crŽdit accordŽ par 
la Banque EuropŽenne d'Investissement. Cette expŽrience prŽsente trois caractŽristiques. 
¥ LÕensemble des mŽnages bŽnŽficie (depuis janvier 2009) des services de ramassage et de stockage des 
dŽchets par des opŽrateurs qualifiŽs4. 
¥ La construction (de mars 2007 ˆ mars 2009) ˆ Aninoasa et Titu dÕusines satisfaisant aux normes 
modernes de la gestion des dŽchets, y compris le tri, le traitement et l'Žlimination en conformitŽ avec ˆ la 
loi sur l'environnement, en rompant avec les pratiques jusquÕalors employŽes qui se traduisaient par une 

                                            
3
 RON = monnaie nationale de la Roumanie. 

4
 Le matériel, conforme aux normes de l'UE et à celles de l'Australie, se compose de 18 bennes de collecte des déchets 

ménagers, 6 pour le transport de déchets compostés et 8 véhicules de nettoyage urbain. 4 550 grands conteneurs sont utilisés 

dans les immeubles collectifs, 115 517 petits pour les maisons individuelles et 84 conteneurs métalliques pour le transport de 

déchets compostés complètent le dispositif. 

MatŽriaux rŽutilisables  Roumanie  Moyenne europŽenne  
plastiques 7 25 
pneus usagŽs 15 50 

2 1 
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30 9 
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contamination des eaux et du sol, devraient se traduire pour le comtŽ de Dambovita et ses voisins par une 
amŽlioration significative de leurs conditions environnementales. 
¥ La fermeture des dŽp™ts d'ordures non contr™lŽs et lÕenl•vement des dŽchets, en reconstituant un 
environnement propre (janvier-mars 2009), vont offrir ˆ la population un espace attrayant susceptible 
dÕattirer du tourisme. 
 
2.4  Les droits des consommateurs 
 
Les consommateurs, m•me Òverts'', ont le droit d'•tre informŽs dans le choix des produits sur le marchŽ 
concurrentiel, dÕ•tre protŽgŽs contre les produits, les processus et les services qui mettent en danger la 
santŽ ou la vie des hommes et de bŽnŽficier d'une ambiance qui peut enrichir la qualitŽ de la vie. 
La protection des consommateurs, obligation qui incombe ˆ lÕƒtat, fait lÕobjet dÕune politique publique. La 
protection des consommateurs est un phŽnom•ne qui repose sur le respect des normes, des lois et des 
documents normatifs spŽcifiques, mais aussi sur des actions inscrites dans les programmes qui sont 
ŽlaborŽs par les diffŽrentes institutions publiques, ONG et par les entreprises productrices. La rŽsolution 
des Nations-Unies 39/248/1985 constitue un cadre permettant ˆ chaque pays qui le souhaite dÕamorcer 
ou de renforcer des politiques et des lŽgislations protŽgeant ses consommateurs.  
Pour les ex-pays socialistes dÕEurope de lÕEst ou les pays en dŽveloppement il convient dÕinitier des 
programmes appropriŽs de protection qui comprennent : l'obligation d'assurer par la loi le contr™le et la 
surveillance des marchŽs; la responsabilisation par le rŽsultat de l'offre de biens de consommation ou de 
services ; lÕobligation pour les producteurs de biens et de services de fournir des documents sur la sŽcuritŽ 
et la fiabilitŽ du produit et de son utilisation et, enfin, lÕinstallation dÕorganes spŽcialisŽs, habilitŽs par 
lÕƒtat, pour garantir la conformitŽ avec les droits du consommateur et leur protection. 

 
 

CONCLUSION 
 

Les Òconsommateurs vertsÓ et le public en gŽnŽral doivent •tre considŽrŽs comme des partenaires et des 
bŽnŽficiaires des efforts que consentent les entreprises pour rŽpondre aux exigences environnementales. Il 
incombe aux autoritŽs de veiller ˆ ce que les clients ne soient pas abusŽs par lÕutilisation de marketing vert. 
Cette nŽcessitŽ sÕimpose en raison de lÕasymŽtrie de l'information Žcologique et du dŽficit de confiance 
entre l'entreprise et le public. Les consommateurs ÒvertsÓ et ceux qui pourraient le devenir doivent •tre 
sžrs de la valeur Žcologique des produits quÕils ach•tent. Si certaines entreprises sont offrent des 
informations crŽdibles, compl•tes transparentes, d'autres utilisent des "rideaux" informationnels qui 
dŽsinforment les consommateurs, plut™t que de leurs apporter des prŽcisions. LÕasymŽtrie de lÕinformation 
re•ue par le consommateur sÕexplique par sa mŽconnaissance des droits et r•glements le protŽgeant, ce qui 
laisse le champ libre aux fabricants et aux distributeurs qui "interpr•tent" la lŽgislation, si elle n'est pas 
rigoureusement contr™lŽe par les autoritŽs. Le consommateur ne peut exercer ses droits que sÕil ne dispose 
des informations nŽcessaires sur ce qui est couvert par les textes et obligatoire pour les producteurs. 
LÕŽtiquetage, lÕemballage, les logos, les certificatsÉ qui sont des symboles du comportement responsable 
de l'entreprise, constituent des outils prŽcieux pour le consommateur d•s lors quÕils sont garantis par des 
gouvernements ou des organisations indŽpendantes. Pour atteindre ces buts, le principe de protection du 
consommateur sÕimpose, il devient une composante de la politique de protection sociale.  
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ƒducation pour tous : lÕalŽa des ƒtats fragiles ? 
Thomas POIRIER1 

 
ur 72 millions dÕenfants qui ne sont toujours pas scolarisŽs (UNESCO, 2010), plus dÕun tiers vivent 
dans des pays o• lÕƒtat nÕa pas la volontŽ ou la capacitŽ de collaborer de mani•re constructive, avec 

ses citoyens, pour garantir la sŽcuritŽ et sÕacquitter de ses fonctions essentielles pour le dŽveloppement 
(Chauvet et Collier, 2005). Dans la plupart de ces pays, principalement localisŽs en Afrique subsaharienne, 
lÕobjectif de donner dÕici 2015 ˆ tous les gar•ons et filles les moyens dÕachever un cycle complet 
dÕŽducation primaire ne sera pas atteint. Alors que la rŽalisation des objectifs de l'ƒducation pour tous 
(EPT) appara”t comme un mŽcanisme fort de lutte contre la pauvretŽ et un facteur dŽterminant de 
croissance Žconomique, la problŽmatique des ƒtats fragiles occupe une place croissante chez les bailleurs 
de fonds et les acteurs de l'Aide publique au dŽveloppement (APD) depuis le milieu des annŽes 2000. Les 
progr•s en direction des Objectifs du millŽnaire pour le dŽveloppement (OMD) sont en effet plus lents 
dans ces ƒtats que dans les autres pays en dŽveloppement. Le mouvement engagŽ en leur direction rŽpond 
ˆ une double prŽoccupation : suite aux attentats du 11 septembre 2001, il est apparu nŽcessaire pour la 
communautŽ internationale de prŽvenir lÕirruption des crises et ainsi de dŽpasser la seule rŽflexion 
conduite jusquÕalors pour les ƒ tats dŽjˆ en situation de crise ou de post-conflit ; parall•lement, les 
nouveaux paradigmes dÕefficacitŽ et de gestion de lÕaide axŽe sur les rŽsultats, adoptŽs par les bailleurs ˆ la 
fin des annŽes 1990, ont mis en lumi•re la situation paradoxale des orphelins de lÕaide. Des efforts ont 
ainsi ŽtŽ engagŽs de la part des donateurs pour identifier un ensemble de pays pouvant prŽtendre ˆ l'aide 
internationale, mais ne rŽpondant pas aux principes alors prŽdominants : l'appropriation et le partenariat 
dans l'Žlaboration et la mise en Ïuvre d'une politique de lutte contre la pauvretŽ.  
Les ƒtats fragiles, pays pauvres aux capacitŽs institutionnelles faibles, sont en effet incapables de franchir 
le cap de la Ç bonne gouvernance È aujourdÕhui portŽe comme impŽratif universel des politiques de 
dŽveloppement. Dans ce contexte, la communautŽ internationale a consacrŽ le partenariat pour atteindre 
les objectifs (Comhaire et Mrsic-Garac, 2007), associant tous les acteurs concernŽs (ƒtat, communautŽs, 
ONG, sociŽtŽ civile) ˆ la prise de dŽcision. Ce partage des responsabilitŽs conduit ˆ rŽduire le r™le 
centralisateur de lÕƒtat dans les politiques Žducatives alors que la rŽalisation de la scolarisation primaire 
universelle (SPU) est liŽe ˆ un ensemble de param•tres interdŽpendants (politique, Žconomique, social, 
sŽcuritŽ) qui ont amenŽ les bailleurs ˆ plaider pour la construction dÕun ƒtat de droit, capable de lutter 
efficacement contre la pauvretŽ et assurer la sŽcuritŽ. La nouvelle gouvernance de lÕŽducation peut-elle 
alors se substituer ˆ lÕoffre habituelle dÕŽducation par lÕƒtat ? La rŽgulation publique en Žducation n'est-elle 
pas nŽcessaire pour garantir le fonctionnement d'un syst•me Žducatif selon des normes lŽgales ? Plus 
gŽnŽralement, la fragilitŽ des ƒtats n'appelle-t-elle pas ˆ approfondir la rŽflexion sur les formes de 
gouvernance pour l'Žducation comme elles sont envisagŽes aujourdÕhui ?  
Apr•s avoir mesurŽ lÕampleur de lÕalŽa sur les objectifs de lÕEPT que risque dÕentra”ner cette situation 
dÕƒtat fragile, nous dŽfinirons les stratŽgies possibles pour lÕAPD en Žducation au cours de la prochaine 
dŽcennie dans le contexte de ces pays. La vision dŽcrite dŽpendra de lÕimpact relatif sur lÕŽducation dÕune 
commande ˆ deux param•tres simultanŽs : dÕune part la logique de la gouvernance et dÕautre part le statut 
de lÕŽducation comme bien public mondial justifiant pour certains un droit dÕingŽrence Žducatif. Les 
diffŽrentes formes dÕajustement entre ces deux param•tres peuvent conduire ˆ des adaptations variŽes o• 
la recherche dÕune offre homog•ne dÕŽducation de base, aiguillŽe par le sentiment de justice, doit sÕadapter 
ˆ des spŽcificitŽs communautaires locales qui peuvent alors relativiser lÕobjectif de lÕEPT.  
 
 
1.  COMMENT DƒFINIR ET IDENTIFIER LES ƒTATS FRAGILES  ? 
 
1.1  Quels  sont l es  États f ragi l es  ? 
 
D•s la fin des annŽes 1990, les nouveaux paradigmes d'efficacitŽ et de gestion de l'aide axŽe sur les 
rŽsultats ont conduit ˆ ce que les pays les moins performants sur le plan Žconomique soient aussi les plus 
faibles bŽnŽficiaires de l'aide (Eug•ne, 2007)2. Les mŽcanismes dÕallocation de lÕaide ont en effet exclu un 
certain nombre de pays ne rŽpondant pas aux nouvelles conditionnalitŽs : des institutions et des politiques 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1 Institut de Recherche sur lÕŽducation, UMR 5225 CNRS/UniversitŽ de Bourgogne. thomas.poirier@u-bourgogne.fr 
2 En 2007, 50% de lÕAPD destinŽ aux 48 ƒtats fragiles recensŽs par lÕOrganisation de CoopŽration et de DŽveloppement 
Economiques (OCDE) a bŽnŽficiŽ ˆ seulement cinq pays (OCDE, 2009). 
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Žconomiques permettant de lutter efficacement contre la pauvretŽ. Cette situation, conjuguŽe ˆ la 
perspective d'un Žchec des OMD dans ces pays tr•s pauvres, mais aussi la perception grandissante des 
ƒtats fragiles comme une menace pour la sŽcuritŽ internationale (pandŽmie, terrorisme...) sont les 
principales raisons qui ont contribuŽ ˆ intensifier la rŽflexion sur ces pays. Bailleurs bilatŽraux et 
organisations multilatŽrales ont ainsi ŽlaborŽ des stratŽgies dÕintervention en direction des Òpartenariats 
difficilesÓ (Organisation de CoopŽration et de DŽveloppement ƒconomique, OCDE), des Òƒtats dŽfaitsÓ 
(United State Agency for International Development, USAID), des Òenvironnements difficilesÓ 
(Department for International Development, DFID) ou encore des Òpays pauvres en difficultŽsÓ (Banque 
mondiale). Ce nÕest quÕen 2005, suite notamment ˆ la publication sur ce th•me de deux “policy papers”, lÕun 
amŽricain (USAID), lÕautre britannique (DFID), que toutes les agences et institutions internationales 
dÕaide au dŽveloppement ont reconnu la spŽcificitŽ de certains ƒtats dans leur caract•re fragile. De son 
c™tŽ, lÕOCDE (2006) a soulignŽ Ç qu'en Žcho aux prŽoccupations mondiales en mati•re de sŽcuritŽ et de 
criminalitŽ, les ƒtats fragiles ou en faillite suscitent des inquiŽtudes de plus en plus grandes dans la 
communautŽ internationale. (...) Dans les ƒtats fragiles, les domaines politique, Žconomique et social, et 
celui de la sŽcuritŽ sont interdŽpendants : l'Žchec de l'un d'eux risque d'entra”ner l'Žchec dans tous les 
autres. È  
S'il existe aujourdÕhui un consensus ˆ lÕŽchelle internationale pour dire que des ƒtats sont en situation de 
fragilitŽ, dresser une liste suppose de sÕengager dans un exercice de dŽfinition souvent complexe. Pour 
lÕOCDE (2005), les ƒtats fragiles sont des Ç pays caractŽrisŽs par un manque d'engagement politique et/ou 
par une faible capacitŽ ˆ dŽvelopper ou mettre en Ïuvre des politiques en faveur des pauvres, par la 
prŽsence de conflits violents et/ou une faible gouvernance. È Le contexte spŽcifique des ƒtats fragiles 
dont les institutions ne satisfont pas les objectifs de Òbonne gouvernanceÓ exigŽs, pousse ˆ une analyse 
approfondie des structures institutionnelles et de la gouvernance politique de ces pays, dŽpassant ainsi le 
seul cadre Žconomique gŽnŽralement retenu. La situation dÕƒtat fragile sÕŽvalue avant tout nŽgativement, 
notamment ˆ partir de deux crit•res fondamentaux : la faiblesse des performances Žconomiques et 
l'impuissance effective de la puissance publique (Ch‰taigner et Gaulme, 2005). Plusieurs outils dÕanalyse 
sont ainsi utilisŽs pour identifier les ƒtats fragiles, notamment le Country Policy and Institutional Asessment 
(CPIA) de la Banque mondiale. Celui-ci Žvalue les politiques Žconomiques et les rŽformes structurelles 
dans 136 pays en dŽveloppement ˆ travers seize crit•res regroupŽs en quatre catŽgories : gestion macro-
Žconomique, politiques structurelles, politiques en faveur de la rŽduction de la pauvretŽ et gestion du 
secteur public et des institutions (Cf. annexe). Sont ainsi considŽrŽs comme fragiles en 2007 les pays ayant 
obtenu un score Žgal ou infŽrieur ˆ 3,2 sur une Žchelle allant de 0 ˆ 6.  

Tableau 1 : ƒtats fragiles en 2007 (CPIA) 
Afrique Subsaharienne (20) Angola, Burundi, C™te dÕIvoire, Comores, ErythrŽe, Gambie, GuinŽe, GuinŽe 

Bissau, Liberia, Mauritanie, Nigeria, RŽpublique du Congo, RŽpublique 
Centrafricaine, RŽpublique DŽmocratique du Congo, Sao TomŽ-et-Principe, 
Sierra-LŽone, Somalie, Tchad, Togo, Zimbabwe 

ƒtats arabes (2) Djibouti, Soudan 
Asie centrale (1) OuzbŽkistan 
Asie de lÕEst et du Pacifique (8) Cambodge, Iles Salomon, Laos, Myanmar, Papouasie-Nouvelle-GuinŽe, Timor-

Leste, Tonga, Vanuatu  
Asie du Sud et de lÕOuest (1) Afghanistan 
AmŽrique latine et Cara•bes (1) Ha•ti 
Europe (1) Kosovo 

Source : Banque mondiale3. 

PubliŽ depuis 1977, le CPIA offre la possibilitŽ dÕŽtablir des comparaisons internationales sur le long 
terme mais celui-ci mesure toujours la qualitŽ des politiques et des institutions en place et non les 
intentions ou projets d'amŽlioration, ce qui suppose une mesure Ç statique È de l'environnement politique 
et institutionnel. DÕautres organisations multilatŽrales ont dressŽ leur propre liste des ƒtats fragiles. En 
2009, lÕOCDE a ainsi distinguŽ 48 ƒtats fragiles dont 31 en Afrique subsaharienne4. La Banque Africaine 
de DŽveloppement5 a identifiŽ en 2009 21 pays dÕAfrique Žligibles au Fragile States Fund Allocation. Si 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
3http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN/EXTABTUSFRENCH/EXTIDAFRENCH/0,,contentM
DK:21558431~pagePK:51236175~piPK:437394~theSitePK:1264512,00.html (accŽdŽ le 10/04/2010). 
4 Cette liste a ŽtŽ ŽlaborŽe ˆ partir de trois sources diffŽrentes : CPIA 2007 ; the Brookings Index of State Weakness in the 
Developing World 2008 et the Carleton University Country Indicators for Foreign Policy (CFIP) 2007 index. 
http://www.oecd.org/dataoecd/50/30/42463929.pdf (accŽdŽ le 10/04/2010). 
5 http://www.afdb.org/en/projects-operations/project-portfolio/project/fragile-states-fund-allocation-from-adf-11-838/ (accŽdŽ 
le 10/04/2010).  
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toutes les organisations dÕaide au dŽveloppement ont adoptŽ la notion dÕƒtat fragile et ŽlaborŽ des 
stratŽgies et axes dÕinterventions spŽcifiques, le concept dÕƒtat fragile ne fait pas encore lÕobjet dÕune 
dŽfinition commune au sein de la communautŽ internationale. Les crit•res dÕidentifications peuvent en 
effet fortement varier en fonction des crit•res retenus et des intŽr•ts politiques et Žconomiques. Une 
certaine convergence dÕŽlŽments distinctifs de ces ƒtats peut cependant •tre relevŽe.  
 
1.2  Quels  cr i t ères  d ’ ident i f i cat ions ? 
 
Deux dimensions peuvent •tre abordŽes pour saisir la fragilitŽ des ƒtats. Pour les politologues, elle rŽsulte 
dans leur capacitŽ ˆ assurer la sŽcuritŽ interne et externe de ses citoyens ; pour les Žconomistes, elle rŽv•le 
leur incapacitŽ ˆ offrir aux populations les opportunitŽs Žconomiques leur permettant de sortir de la 
pauvretŽ. 
 
1.2.1 Une instabilité sociopolitique chronique 
 
Un ƒtat est considŽrŽ comme fragile d•s lors qu'il est en situation de crise, de conflit ou en sortie de 
conflit. La paix appara”t tr•s difficile ˆ recouvrer apr•s une pŽriode de conflit. Paul Collier (2008) prŽcise 
dans ses recherches que 45% des ƒtats qui ont connu un conflit interne armŽ retombent dans un conflit 
armŽ dans les cinq annŽes qui suivent. La fragilitŽ des ƒtats est souvent analysŽe au regard des 
consŽquences engendrŽes : conflits violents, instabilitŽ, crime organisŽ, migrations, trafics d'•tres humains. 
Ces pays regroupent un tiers de la population mondiale vivant avec moins d'un dollar par jour et plus du 
tiers des enfants non scolarisŽs dans le monde. Durant la derni•re dŽcennie, deux millions d'enfants sont 
morts dans des conflits armŽs et six autres millions ont ŽtŽ blessŽs ou sont handicapŽs ˆ vie (Bird, 2007).  
 
1.2.2 Faiblesse des institutions et politiques économiques 
 
Les dysfonctionnements des institutions et des politiques Žconomiques sont considŽrŽs comme les 
obstacles majeurs qui ne permettent pas aux ƒtats fragiles de participer ˆ une situation de croissance 
rapide. DÕabord et uniquement orientŽe sur les performances macro-Žconomiques, lÕanalyse de la 
gouvernance tente dŽsormais de mesurer les capacitŽs des ƒtats ˆ mettre en Ïuvre des politiques de 
dŽveloppement, notamment ˆ fournir ˆ la population des services de base. Les faiblesses Žconomiques des 
ƒtats fragiles sÕins•rent en effet dans un ensemble plus large de fragilitŽs. Les bailleurs partagent dŽsormais 
ce m•me constat : la gouvernance des pays passe par le renforcement dÕun ƒtat de droit et de ses 
institutions pour favoriser le dŽveloppement Žconomique et social (Kaufmann et al., 2005).  
 
1.2.3 Statut persistant de la fragilité et absence de réformes 
 
L'une des caractŽristiques des ƒtats fragiles est la forte persistance dans ce statut. Les chercheurs Chauvet 
et Collier (2008) estiment que le score du CPIA doit atteindre un niveau supŽrieur ˆ 3,5 pour que la 
situation Žconomique et institutionnelle dÕun pays soit substantiellement amŽliorŽe. Alors que la mise en 
place de rŽformes, notamment Žconomiques, est considŽrŽe comme nŽcessaire pour quÕun pays sorte de la 
catŽgorie des ƒtats fragiles, l'estimation ŽconomŽtrique de la probabilitŽ de rŽforme dans les ƒtats fragiles 
sugg•re que chaque annŽe, les chances qu'une rŽforme substantielle dŽmarre sont infŽrieures ˆ 2%. Cela 
implique que l'espŽrance moyenne du statut d'ƒtat fragile avoisine les 55 ans. Plusieurs facteurs peuvent 
expliquer lÕabsence de rŽformes : lÕincapacitŽ institutionnelle ̂ mettre en Ïuvre les rŽformes ; un risque 
dÕerreur dans les choix de stratŽgie de dŽveloppement ; la structure des pouvoirs (dŽmocratiques ou non) ; 
lÕabsence de volontŽ politique ; lÕabsence de savoir.  
 
1.2.4 Enjeux sécuritaires 
 
La sŽcuritŽ, ˆ la fois rŽgionale et internationale que pose la fragilitŽ des ƒtats, constitue un ŽlŽment 
essentiellement dŽveloppŽ par les AmŽricains. LÕUSAID est en effet animŽe par un souci directement 
sŽcuritaire en ce qui concerne les ƒtats fragiles. La fragilitŽ est pensŽe comme Žquivalente ˆ la faiblesse, 
celle-ci Žtant mesurŽe par la lŽgitimitŽ intŽrieure et l'efficacitŽ dans les domaines d'exercice des fonctions 
de l'ƒtat (sŽcuritŽ, politique, Žconomique et social). Cette analyse conduit ˆ une catŽgorisation entre des 
ƒtats vulnŽrables et ceux dŽjˆ en crise (Lavoix, 2007). Ch‰taigner et Gaulme (2005) soulignent que 
l'attitude amŽricaine envers les ƒtats fragiles reste donc particuli•re en ce qu'elle n'hŽsite pas ˆ porter sur 
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leur situation des jugements d'apparence juridique, avec des implications d'une portŽe toute politique, 
voire morale, gr‰ce au recours au crit•re de la lŽgitimitŽ6. 
Par leur fragilitŽ, certains pays sont dans lÕincapacitŽ de rŽpondre aux exigences de la communautŽ 
internationale en mati•re de dŽveloppement. LÕanalyse des performances Žducatives des pays dÕAfrique 
subsaharienne montre que la plupart ne parviendront pas ˆ atteindre lÕobjectif de la SPU dÕici cinq ans. 
 
 
2.  LÕƒDUCATION DANS LES ƒTATS  FRAGILES 
 
2.1  De faibles  per formances 
 
L'Žtude des syst•mes Žducatifs des ƒtats fragiles se heurte ˆ l'absence de donnŽes fiables. L'instabilitŽ 
politique et l'absence d'une administration efficace rendent la collecte des donnŽes souvent partielle et 
alŽatoire. Lors du Forum mondial sur lÕŽducation de Dakar en 2000, lÕensemble de la communautŽ 
internationale sÕest engagŽ sur un certain nombre dÕobjectifs rŽaffirmŽs lors du Sommet du MillŽnaire7. 
Quelques indicateurs permettent de mesurer les faibles performances des ƒtats fragiles. 

Graphique 1 : Taux net de scolarisation (%) et Taux de survie en 5e annŽe du primaire (%) en 2007, 
sŽlection dÕƒtat s fragiles dÕAfrique subsaharienne 

 
Source : Education for All Global Monitoring Report, Unesco Institute for Statistics8 

Alors que le taux net de scolarisation s'Žl•ve ˆ 72% en Afrique subsaharienne en 2007, des pays comme 
lÕErythrŽe et le Niger nÕatteignent pas la barre des 50%. D'autres pays, comme la Gambie, la GuinŽe ou le 
Togo affichent, certes, une participation plus importante, mais les efforts ˆ fournir d'ici 2015 sont encore 
tr•s importants. Il est intŽressant de comparer le TNS avec le taux de survie en 5e annŽe du primaire. En 
effet, dans certains pays, ces indicateurs ne suivent pas la m•me dynamique. Alors que lÕOuganda prŽsente 
un TNS deux fois supŽrieur ˆ celui du Niger, le taux de survie de ce dernier est supŽrieur au premier. 
Selon lÕUNESCO (2008), les Žl•ves, une fois inscrits ˆ l'Žcole, restent parfois plus longtemps scolarisŽs que 
dans des pays non fragile. Ces cas de figure sont cependant loin d'•tre gŽnŽralisŽs, puisque la plupart des 
ƒtats fragiles affichent des taux de survie en correspondance avec leur TNS. 
La comparaison des taux d'alphabŽtisme montre Žgalement une grande variŽtŽ de situations. En Sierra 
Leone, plus de 60% de la population adulte ne sait ni lire et Žcrire alors que dans d'autres pays, comme en 
ErythrŽe ou au Nigeria, la proportion de la population adulte alphabŽtisŽe atteint ou dŽpasse la moyenne 
des pays d'Afrique subsaharienne (62%). Les projections pour 2015 indiquent quÕune partie des ƒtats 
fragiles ne parviendra pas atteindre un taux dÕalphabŽtisme satisfaisant au regard des objectifs pris en 2000.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
6 Ce terme s'oppose ˆ celle de Ç lŽgalitŽ È employŽe en principe dans les enceintes onusiennes. 
7 Parmi les huit OMD dŽfinis en 2000, deux concernent lÕŽducation : lÕOMD 2 fixe lÕŽducation primaire pour tous et lÕOMD 
3 vise ˆ promouvoir lÕŽgalitŽ entre les sexes et la paritŽ dans lÕenseignement. 
8 http://gmr.uis.unesco.org/selectindicators.aspx (accŽdŽ le 10/04/2010). 
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Enfin, si l'enseignement primaire est le moins cožteux de tous les cycles d'enseignement (Henaff, 2003), 
dans les ƒtats fragiles, l'Žducation est gŽnŽralement en manque de fonds suffisants, ˆ la fois en raison des 
prioritŽs et contraintes des gouvernements et des dŽfaillances des institutions politiques. 

Graphique 2 : Taux dÕalphabŽtisme (%), sŽlection dÕƒtats fragiles dÕAfrique subsaharienne  

 
Source : ibid. 

Graphique 3 : DŽpenses dÕŽducation en 2007, sŽlection dÕƒtats fragiles 

 
Source : Unesco Institute for Statistics (UIS)9.  

Selon l'ISU, en 2007, le budget de l'Žducation d'un seul pays comme la France, l'Allemagne ou l'Italie, est 
supŽrieur aux dŽpenses d'Žducation de l'ensemble des pays d'Afrique subsaharienne. Alors que 15% de la 
population d'‰ge scolaire mondiale vit dans des pays dÕAfrique subsaharienne, les gouvernements de ces 
derniers dŽpensent seulement 2,4% des ressources publiques mondiales pour lÕŽducation. Comme la 
plupart des pays dÕAfrique subsaharienne, les ƒtats fragiles investissent massivement dans lÕenseignement 
primaire, comme en Ouganda ou au Niger, o• ces dŽpenses dŽpassent la moitiŽ des dŽpenses totales pour 
lÕŽducation. LÕAfrique subsaharienne investit en effet 2,1% de son PIB dans lÕŽducation de base, contre 
1,3% au niveau mondial. Cependant, les ƒtats fragiles orientent rarement plus de 5% de leur PIB dans 
lÕŽducation. Au Congo ou en RCA, moins de 2,5% du PIB est consacrŽ ˆ lÕŽducation. Les indicateurs 
publiŽs chaque annŽe par lÕUNESCO montrent ainsi que les ƒtats fragiles sont les pays qui suscitent le 
plus dÕinquiŽtude. Pour rŽaliser la SPU dÕici 2015, tous les enfants du groupe dÕ‰ge concernŽ auraient du 
•tre scolarisŽs en 2009. Les tendances actuelles (cf. graphique 4), en particulier celles des ƒtats fragiles 
dÕAfrique, illustrent un Žchec probable pour 2015 (Easterly, 2009).  
 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
9 http://www.uis.unesco.org/ev_fr.php?ID=4977_201&ID2=DO_TOPIC (accŽdŽ le 10/04/2010) 
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Graphique 4 : Taux dÕach•vement total du primaire en Afrique subsaharienne (%) 

 
Source : Banque mondiale10. 

Bien que les syst•mes Žducatifs en Afrique soient tr•s variŽs et que les degrŽs dÕinŽgalitŽs en mati•re 
dÕacc•s et de qualitŽ rŽv•lent une forte diversitŽ, les facteurs expliquant les faibles performances Žducatives 
dans les ƒtats fragiles sont connus : instabilitŽ sociopolitique, difficultŽs Žconomiques, disparitŽs en termes 
dÕoffre et/ou acc•s, manque dÕenseignants formŽs, etc. Dans ces pays, lÕŽducation rev•t un r™le 
dŽterminant, en tant que vecteur de paix, mais aussi paradoxal puisque source de conflit. 
 
2.2  Le cartable  ou la Kalachnikov ? 
 
Dans les ƒtats fragiles, le risque d'une guerre civile s'explique par deux facteurs majeurs : la proportion de 
jeunes hommes dans la sociŽtŽ et la faiblesse de la croissance (Collier, Hoeffler et Rohner, 2006). 
L'Žducation peut avoir un double effet pour limiter les risques de guerre : ˆ l'Žcole, les jeunes hommes sont 
occupŽs et une longue scolaritŽ augmente leur chance d'employabilitŽ. Collier et Hoeffler (2002) ont ŽtudiŽ 
l'effet de l'Žducation et de la croissance en situation post-conflit. Il appara”t alors que l'Žducation aura plus 
d'impact que la croissance pour limiter les risques d'un retour ˆ la guerre. Pour les auteurs, lorsqu'un 
gouvernement donne la prioritŽ au secteur social, il envoie ˆ la population le signal d'un retour durable ˆ la 
paix, ce qui a pour effet notamment d'augmenter la confiance en la paix, nŽcessaire aux investissements. 
DÕautres recherches ont Žgalement Žtabli un lien entre Žducation et conflit. Dans des travaux menŽs aupr•s 
des combattants et miliciens dŽscolarisŽs pour comprendre la nature de leurs frustrations et revendications 
(KonatŽ, 2003 ; Chauveau et Bobo, 2003), la rŽfŽrence ˆ l'Žcole est toujours prŽsente chez ces personnes. 
L'effondrement des espoirs de promotion sociale et politique pour une partie de la population dŽtentrice 
d'un capital acadŽmique a parfois tendu le rapport de la jeunesse au politique. Des enqu•tes montrent que 
l'accumulation de dŽceptions liŽes ˆ l'ordre scolaire joue dans l'engagement armŽ et insistent sur l'analyse 
des phŽnom•nes de rupture dans les trajectoires d'Žducation. En C™te d'Ivoire, dans les annŽes 1990, la fin 
d'un mod•le de promotion sociale et politique fondŽ sur la dŽtention de titres acadŽmiques a donnŽ 
naissance ˆ un nouveau mod•le d'ascension sociale centrŽ sur les paroles et les actes immŽdiats de violence 
(Lanoue, 2006). Le choix entre le cartable et la kalachnikov n'est cependant pas dŽfinitif : le choix des 
armes contre les inŽgalitŽs socio-scolaires peut •tre mis au compte soit d'un choix par dŽfaut soit d'une 
adhŽsion positive ˆ une cause. 
LÕobjectif dÕatteindre la SPU reste donc alŽatoire dans les ƒtats fragiles. Les grands dŽcideurs, sous 
lÕimpulsion de lÕOCDE notamment, semblent dŽsormais Ç veiller ˆ ce que les ƒtats fragiles ne soient pas 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
10 http://ddp-ext.worldbank.org/ext/GMIS/gdmis.do?siteId=2&amp;menuId=LNAV01REGSUB6 (accŽdŽ le 10/04/2010).  
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laissŽs pour compte È11, en intŽgrant comme politique dÕaide au dŽveloppement la prescription de la bonne 
gouvernance. Dans le domaine de lÕŽducation, les fondements actuels de cette nouvelle gouvernance 
mondiale am•nent ˆ repenser lÕarchitecture de la coopŽration internationale quÕil convient cependant de 
confronter aux terrains particuliers des ƒtats fragiles.  
 
3.  LÕƒDUCATION ET LA NOUVELLE GOUVERNANCE MONDIALE  
 
La nouvelle approche ˆ la coopŽration dŽveloppŽe dans le cadre des OMD soul•ve la question du statut 
de lÕŽducation et des modalitŽs renouvelŽes de lÕintervention internationale. LÕanalyse de lÕŽducation 
comme bien public universel am•ne une partie des opinions internationales ˆ admettre le droit ˆ 
lÕŽducation des individus comme opposable ˆ toute forme dÕorganisation sociale ou politique, en 
particulier des ƒtats qui ne sÕengagent pas assez dans la lutte contre la pauvretŽ. La sociŽtŽ civile est alors 
amenŽe ˆ jouer un r™le accru pour rŽduire les inŽgalitŽs dÕacc•s, empiŽtant sur les fonctions rŽgaliennes. 
 
3.1  L’éducat ion comme Bien Publ i c  Mondial  
 
ForgŽe dans le cadre des ƒtats-nations, la notion de bien collectif12 sÕinscrit dŽsormais dans un contexte de 
mondialisation des marchŽs et de limites des interventions des ƒtats. Les dŽcideurs politiques ont ainsi 
dŽveloppŽ depuis plusieurs annŽes le concept de Biens Publics Mondiaux (BPM). Certains secteurs ne 
peuvent donc avoir un caract•re public quÕau niveau international et leur provision dŽpasse le cadre dŽfini 
des fronti•res nationales. Le dŽbat sur lÕŽducation comme bien public universel peut sÕarticuler autour de 
deux conceptions doctrinales opposŽes. La premi•re, dÕessence Žconomique, justifie lÕexistence des BPM 
uniquement par la dŽfaillance des marchŽs et adopte une approche utilitariste, en termes dÕintŽr•ts. La 
seconde, dÕinspiration dÕŽconomie politique mondiale, analyse les mŽcanismes dÕappropriation privŽe et 
publique de ces biens et aborde la notion de patrimoine commun (Gabas et Hugon, 2001).  
Selon la thŽorie microŽconomique standard, un BPM rŽpond ˆ deux crit•res fondamentaux :  
¥ La non-exclusion suppose qu'on ne peut pas emp•cher l'entrŽe d'un individu dans la consommation 

du bien par les r•gles du marchŽ (cožt) ; 
¥ LÕindivisibilitŽ  ou non-rivalitŽ dans la consommation signifie que la consommation de ce bien par un 

individu ne diminue pas sa consommation disponible pour les autres individus. 
Au regard de ces deux crit•res, le bien public Žducation peut •tre considŽrŽ comme partiel dans la mesure 
o• le principe de non-exclusion nÕest pas respectŽ (Altinok, 2004) : on peut ne pas autoriser une personne 
ˆ assister ˆ une le•on. Il  est considŽrŽ comme public, dÕune part parce que sa production rŽsulte de choix 
collectifs, dÕautre part du fait des externalitŽs quÕil engendre sur lÕensemble des acteurs de la sociŽtŽ. 
Les thŽories nŽoclassiques adoptent une position normative des BPM. La dŽfinition Žconomique des BPM 
se rŽf•re aux dŽfaillances des marchŽs et aux moyens dÕy remŽdier par des arrangements collectifs, en 
donnant une dimension internationale aux politiques sectorielles nationales. Cependant, le marchŽ ne 
garantit pas une production optimale des BPM et au niveau international, les ƒtats auront intŽr•t ˆ •tre 
des passagers clandestins en laissant aux autres le soin de financer et produire ces biens publics. 
La conception dÕŽconomie politique consid•re que ce sont les acteurs qui dŽfinissent lÕintŽr•t gŽnŽral et 
non les forces du marchŽ. Cette vision pose donc la question des procŽdures et des dŽcisions permettant 
de hiŽrarchiser les BPM, de les produire et de les financer par la mise en place dÕencadrements normatifs 
(Bissiriou et Kern, 2005). En privilŽgiant les patrimoines communs, lÕŽconomie politique ne permet pas de 
dŽgager un consensus sur ce qui constitue un BPM, ces derniers, comme lÕŽducation, ne pouvant •tre les 
m•mes selon les Žpoques, les sociŽtŽs, les Žvolutions techniques, les contraintes budgŽtaires ou les 
syst•mes de valeurs. Il appara”t donc nŽcessaire de fonder les BPM sur des compromis et des intŽr•ts 
supŽrieurs ˆ dŽfinir lors de nŽgociations internationales. 
Alors que dans les ƒtats fragiles, le manque de capacitŽ institutionnelle ou de volontŽ politique ne permet 
pas ˆ lÕadministration centrale de fournir une offre homog•ne dÕŽducation de base, le statut de lÕŽducation 
comme bien public universel pose ˆ la fois la question de sa production et de son financement ainsi que 
des modalitŽs dÕintervention publique ˆ lÕŽchelle internationale. 
 
 
 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
11 OCDE, 2007 : http://www.oecd.org/dataoecd/28/46/40124322.pdf (accŽdŽ le 10/04/2010).  
12 Notion consacrŽe par le prix Nobel dÕŽconomie Paul Samuelson en 1954 in The pure theory of public expenditure, Review 
of Economics and Statistics, 36: 387-89.  
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3.2  Un droi t  d ’ ingérence éducat i f  ? 
 
La vision nŽoclassique consid•re que le niveau de production dÕun BPM est dŽterminŽ par la somme des 
efforts individuels des ƒtats souverains. ApprŽciŽe en termes de marchŽ, lÕoffre privŽe mondiale 
dÕŽducation est gŽnŽralement limitŽe, ˆ la fois gŽographiquement et socialement. Le financement du 
secteur Žducatif par les seules forces du marchŽ suscite aussi des interrogations quant ˆ son efficacitŽ dans 
les pays en dŽveloppement. Nombre de pays par exemple qui ont supprimŽ les frais de scolaritŽ ou 
diminuŽ les charges pour les familles dans le primaire ont vu le taux de participation augmenter tr•s 
significativement. Ainsi, le marchŽ ne para”t pas en mesure de rŽpondre aux besoins dÕun bien public 
Žducation insuffisant. Il sÕagit alors de maintenir une autoritŽ de rŽgulation du marchŽ de lÕŽducation. Ë 
lÕŽchelle internationale, la logique seule du marchŽ ne permet pas non plus dÕŽtablir une ŽquitŽ, les pays les 
plus pauvres nÕŽtant pas en mesure de participer ˆ un marchŽ Žducatif mondialisŽ. Ainsi, lÕapproche en 
termes de dŽfaillances des marchŽs cherche encore une stratŽgie au niveau mondial. En essayant 
notamment de trouver des moyens incitatifs pour produire des BPM via le secteur privŽ, elle ne remet pas 
pour autant le fonctionnement interŽtatique actuel de la coopŽration (Gabas et Hugon, 2001).  
Dans le cadre de la conception dÕŽconomique politique, lÕaccent est mis sur les procŽdures permettant de 
dŽfinir et de hiŽrarchiser un patrimoine commun (op.cit.) Le droit ˆ lÕŽducation est au cÏur des processus 
de nŽgociation collective par la prise de conscience des enjeux ˆ dŽfinir et des stratŽgies ˆ adopter 
(Bissiriou et Kern, 2005), dans lesquels sÕinscrit lÕEPT. le bien public Žducation est envisagŽ comme 
relevant du domaine collectif international et nŽcessite des fonds publics transnationaux qui permettent ˆ 
la fois de les financer et de les produire. Dans ce cadre, la production du BPM Žducation peut •tre 
envisagŽe selon deux modes (Bissiriou et Kern, 2005) :  
¥ Ç le maillon faible È (weakest link goods) : lÕinsuffisante production dÕŽducation peut menacer les autres 

pays par lÕimportance des externalitŽs nŽgatives. Une production optimale de ce bien passe par des 
incitations ˆ coopŽrer, des mŽcanismes de transferts de savoir et savoir-faire ;  

¥ Ç ˆ la portŽe du meilleur È (best shot goods) : le niveau de production concerne les pays les plus riches. 
Se pose Žgalement la question de la crŽation et de la diffusion des savoirs du Nord au Sud en lÕabsence 
notamment de syst•mes Žducatifs performants capables dÕintŽgrer ces savoirs. 

Outre les diffŽrentes formes de production du bien Žducation, ces visions posent la question de son 
financement ˆ lÕŽchelle internationale. Deux logiques sÕaffrontent : celle de financement et une autre 
qualifiŽe dÕincitation. Dans le premier cas, une instance multilatŽrale se verrait confier la t‰che dÕaffecter 
les recettes en direction des biens publics. Cette solution se heurte nŽanmoins ˆ des questions de lŽgitimitŽ 
et de mise en Ïuvre. La fiscalitŽ incitative para”t plus envisageable, notamment ˆ court terme, et prendrait 
ainsi la forme de taxes, la plus connue Žtant la taxe ÒTobinÓ sur les mouvements de capitaux (Bissiriou et 
Kern, 2005).  
TransposŽe ˆ l'Žchelle internationale, la thŽorie des biens publics sugg•re que les ƒtats ne seraient plus les 
seuls  ̂produire le bien Žducation. Cette t‰che incomberait aussi aux instances internationales, au nom 
d'un patrimoine commun et pour des raisons de solidaritŽ internationale. Une rŽgulation internationale de 
l'Žducation nŽcessite alors un transfert des souverainetŽs, suivant un principe de subsidiaritŽ, et justifie 
pour certains un droit d'ingŽrence dans la mesure o• certains pays ne respectent pas les r•gles d'une 
coopŽration efficace inscrite dans le cadre de la bonne gouvernance. Pour autant, la production centralisŽe 
d'Žducation au niveau mondial, contr™lŽe par une instance multilatŽrale ayant le pouvoir lŽgitime de veiller 
au respect des r•gles collectivement ŽlaborŽes, a pour lÕinstant ses limites. D'apr•s Inge Kaul (1999), trois 
dŽficits majeurs peuvent •tre identifiŽs: le vide juridique (juridiction gap), lÕabsence de lŽgitimitŽ ou de 
reprŽsentativitŽ des instances en charge des nŽgociations intergouvernementales (participation gap) et le 
manque de sanctions (incentive gap). La question du bien public Žducation renvoie donc ˆ une souverainetŽ 
des citoyens faisant des choix collectifs. En ce sens, la nouvelle approche ˆ la coopŽration peut adopter 
une attitude de contournement des ƒtats non coopŽratifs et a Žlargi de mani•re substantielle le r™le de la 
sociŽtŽ civile pour atteindre les objectifs de la SPU.  
 
3.3  Le rô le  accru de la soc i é té  c iv i l e  
 
Dans son rapport 2009 sur lÕEPT, lÕUNESCO souligne quÕÇ une bonne gouvernance pourrait aider ˆ 
renforcer la responsabilitŽ, accro”tre la participation et rŽduire les inŽgalitŽs dans lÕŽducation. È Selon la 
Banque mondiale (World Development Report « making Services Work for the poor, 2004) et les Nations Unies 
(United Nations Millenium Project’s Task force on education, 2005), la rŽforme de la gouvernance comprend :  
¥ La dŽcentralisation du financement et du Ç management È de lÕŽducation ; 
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¥ LÕimplication des parents dans le Ç management È des Žcoles de base ; 
¥ LÕintroduction de choix mŽcaniques ;  
¥ LÕexpansion des ONG et la provision de service public-privŽ pour stimuler la concurrence. 
Dans le cadre de ce nouveau paradigme participatif, parents, ONG et organisations de la sociŽtŽ civile 
(OSC)13 sont censŽs •tre Žtroitement associŽs ˆ la prise de dŽcision, ˆ la gestion administrative, financi•re, 
pŽdagogique et plus globalement ˆ la conception des politiques d'Žducation. LÕimplication de la sociŽtŽ 
civile permettrait ˆ la fois lÕappropriation nŽcessaire ˆ toute perspective ˆ long terme (EPT), la 
transparence, la prise en compte des intŽr•ts des plus pauvres et donc la rŽduction de la pauvretŽ et des 
inŽgalitŽs dÕacc•s aux services publics (Comhaire et Mrsic-Garac, 2007). Afin que le partenariat entre les 
diffŽrents acteurs engendre les effets positifs attendus, une sŽrie de conditions prŽalables est nŽcessaire. 
Les OSC devraient •tre reprŽsentatives, lŽgitimes, autonomes et ma”triser les enjeux relatifs ˆ leur domaine 
dÕactivitŽ. Les gouvernements devraient •tre engagŽs dans la lutte contre la pauvretŽ, partager leur pouvoir 
de dŽcision avec leurs partenaires et avoir les capacitŽs institutionnelles et techniques pour assurer un rŽel 
processus participatif. Les bailleurs devraient de leur c™tŽ respecter les prioritŽs du gouvernement (op.cit.). 
En quelques annŽes, la fonction des OSC dans les politiques de dŽveloppement est passŽe dÕune approche 
technique (ÒexŽcutantÓ) ˆ une approche politique, en ce sens que la sociŽtŽ civile est censŽe avoir du 
pouvoir sur les politiques et les normes. La forme prŽconisŽe par la plupart des organisations 
internationales serait en soi une organisation Žducative centrŽe sur la ÒsociŽtŽ civileÓ o• le r™le de lÕƒtat 
serait d'Žmettre des normes et programmes sur le syst•me Žducatif. LÕŽducation serait vue comme 
dŽcentralisŽe, pilotŽe localement par la ÒsociŽtŽ civileÓ, dans un souci dÕempowerment. Or, dans les contextes 
forts variŽs des ƒtats fragiles, cette approche unique soul•ve de nombreuses interrogations comme le 
soulignent Molenaers et Renard (2006) : la participation est-elle vraiment prŽcieuse et pertinente, ˆ 
nÕimporte quel stade, ˆ nÕimporte quel endroit et avec nÕimporte qui ? 
Dans les ƒtats fragiles, la rŽalisation de la SPU est liŽe ̂  un ensemble de param•tres interdŽpendants 
(politique, Žconomique, sŽcuritŽ) qui sont autant dÕobstacles ˆ la mise en place dÕune gouvernance locale 
de lÕŽducation. Une offre efficace dÕŽducation suppose aussi une organisation dŽmocratique de la vie 
politique locale. Bien souvent, les domaines dÕaction entre les autoritŽs locales Žlues et les formes 
dÕorganisation de la sociŽtŽ civile (association de parents dÕŽl•ves, comitŽs scolaires) ne sont pas clairs et 
peuvent engendrer des tensions (Mundy, 2008). Le contexte spŽcifique des ƒtats fragiles rend ainsi la 
participation de la sociŽtŽ civile beaucoup plus alŽatoire, les conditions nÕŽtant souvent pas rŽunies pour 
que celle-ci puisse y jouer un r™le dŽterminant et la communautŽ internationale voit souvent la sociŽtŽ 
civile comme un bloc homog•ne qui aurait les m•mes caractŽristiques partout. La prescription dÕune 
gouvernance universelle, fondŽe sur une participation accrue des citoyens, se heurte ainsi aux spŽcificitŽs 
locales, spŽcialement dans les ƒtats fragiles o• le risque dÕinstabilitŽs sociopolitiques rend tout projet 
incertain. De plus, des Žtudes empiriques font encore dŽfaut pour dŽmontrer les avantages de la 
participation des OSC. LÕenthousiasme pour la sociŽtŽ civile semble en effet sÕappuyer sur les Žchecs des 
politiques de coopŽration antŽrieures et sur les espŽrances placŽes en elle (Rombouts, 2006). 
La participation des OSC est dŽsormais abordŽe comme un processus politique. Compte tenu que l'ƒ tat 
ne parvient pas ˆ combler la demande, il est contraint d'abandonner sa fonction rŽgalienne d'Žducation au 
profit dÕune hypothŽtique sociŽtŽ civile. Pourtant, la rŽgulation publique n'est-elle pas nŽcessaire pour 
garantir le fonctionnement d'un syst•me Žducatif selon des normes lŽgales ? Plus largement, dans le 
contexte des ƒtats fragiles, restaurer une puissance publique forte ne peut-elle pas permettre de redonner 
confiance ˆ un ƒtat de droit souvent dŽconsidŽrŽ pour son ineptie ou sa corruption? 
 
3.4  Le rô le  de l ’État 
 
La dŽcentralisation de la gouvernance de l'Žducation implique que le syst•me Žducatif devient localement 
contr™lŽ par de petites unitŽs privŽes (ONG, familles), le r™le de l'ƒtat nÕŽtant plus que d'Žmettre des 
signaux et de fixer des normes et programmes. Si la dŽcentralisation peut amŽliorer une Žducation 
publique, certaines conditions doivent cependant •tre rŽunies, ce qui est loin d'•tre le cas dans les ƒtats 
fragiles et une dŽcentralisation ÒforcŽeÓ pourrait conduire ˆ des effets contre-productifs et, au contraire, 
dŽtŽriorer davantage une situation dŽjˆ fragile. L'agenda international a nŽanmoins fixŽ la dŽcentralisation 
comme une des clŽs de la nouvelle gouvernance, avec l'idŽe que les bureaucraties centralisŽes ne sont pas 
les fournisseurs les plus Žquitables de services Žducatifs. Dans un rapport publiŽ en 2006, la Banque 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
13 Dans son acceptation la plus commune, la sociŽtŽ civile peut •tre dŽfinie par exclusion, cÕest-ˆ -dire les acteurs non 
Žtatiques. Ainsi, la sociŽtŽ civile se rŽduit gŽnŽralement aux simples ONG ou associations non lucratives. 
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mondiale indique que Ç le financement public cultive des grandes machines bureaucratiques et des groupes 
d'intŽr•t forts dont les pressions pourraient aboutir ˆ l'inertie È (Mundy, 2008). S'il faut en effet souligner 
que les administrations dans la plupart des ƒtats fragiles, outre leurs faiblesses, sont souvent minŽes par la 
corruption, est-il possible pour l'aide internationale de ne pas prendre en compte les causes de la fragilitŽ 
de ces administrations? Des Žtudes ont montrŽ qu'un meilleur acc•s ˆ l'Žducation permettait aux ƒtats, en 
renfor•ant leurs capacitŽs institutionnelles, de sortir de leur fragilitŽ. Assisterait-on alors ˆ un double 
langage o• l'on verrait une communautŽ internationale d'un c™tŽ plaider pour des ƒtats forts capables 
d'assurer la sŽcuritŽ (intŽrieure et rŽgionale) et de l'autre appeler ˆ moins d'ƒtat dans des domaines 
symbolisant pourtant le retour d'une puissance publique effective ? En effet, de nombreux travaux rŽalisŽs 
ces derni•res annŽes soulignent l'importance de la consolidation de l'ƒtat et du renforcement de ses 
institutions pour favoriser le dŽveloppement Žconomique et social notamment. Des critiques sont Žmises 
sur les capacitŽs de la nouvelle gouvernance ˆ favoriser le retour d'un ƒtat de droit lŽgitimŽ. Meisel et 
Ould Aoudia (2006) prŽconisent un concept Žlargi, celui de Òla gouvernance pour le dŽveloppementÓ. De 
Òbonnes institutionsÓ seraient celles capables de prŽserver durablement la confiance du public, c'est-ˆ-dire 
d'anticiper sur les facteurs potentiels de destruction de confiance susceptibles de plonger un pays dans la 
crise (Žconomique, politique ou sociale). De son c™tŽ, Brinkerhoff (2005) distingue trois grandes Žtapes 
interdŽpendantes permettant de reconstruire une gouvernance dans les ƒtats fragiles, rejoignant en cela les 
principes d'exit/voice dŽveloppŽs par Hirschman (1986).  
¥ Recouvrer une lŽgitimitŽ (reconstituting legitimacy) : la reconstitution de la lŽgitimitŽ passe par la 

rŽduction des inŽgalitŽs, une meilleure responsabilitŽ, une corruption ma”trisŽe et l'introduction d'un 
processus dŽmocratique via des Žlections. La fourniture de services de base constitue la dŽmonstration 
de la volontŽ et de la capacitŽ du gouvernement ˆ rŽpondre aux besoins et attentes des populations. 

¥ RŽtablir la sŽcuritŽ (re-establishing security) : cela suppose notamment de conduire des opŽrations de 
construction, de professionnalisation, de rŽformes avec la police, les unitŽs militaires et para-militaires. 
L'insŽcuritŽ est souvent source de blocage pour la restauration des services de base. 

¥ Reconstruire une effectivitŽ (rebuilding effectiveness) : les conflits dŽtruisent les infrastructures et 
interrompent la fourniture des services. L'incapacitŽ des ƒtats fragiles ˆ produire des biens publics a 
un impact immŽdiat sur le manque des besoins fondamentaux des citoyens ainsi que sur le 
redŽmarrage de l'activitŽ Žconomique. Le retour de l'effectivitŽ est liŽ aux capacitŽs du secteur public. 

Les possibilitŽs de retour ˆ un ƒtat de droit, lŽgitimŽ, effectif et capable d'assurer la sŽcuritŽ sont des 
conditions nŽcessaires pour permettre la re-construction d'un syst•me Žducatif dans les ƒtats fragiles. 
Cependant, le caract•re spŽcifique de ces pays conduit certainement ˆ relativiser l'agenda international et ˆ 
revoir des objectifs qu'ils ne seront pas ˆ m•me de tenir compte tenu des difficultŽs ˆ sortir de la fragilitŽ.  
 
 
CONCLUSION  
 
L'Žchec probable de certains pays dans la rŽalisation de la scolarisation primaire universelle a placŽ la 
communautŽ internationale face ˆ un dŽfi majeur. Les ƒtats fragiles concentrent en effet toutes les 
problŽmatiques auxquelles sont aujourd'hui confrontŽs les acteurs de lÕAPD. La stratŽgie de l'aide 
internationale pour atteindre l'objectif de l'EPT suscite des interrogations, tant dans sa conception que 
dans sa mise en Ïuvre, et la vision dŽcrite dŽpend de l'impact relatif sur l'Žducation d'une commande ˆ 
deux param•tres simultanŽs, celui de la gouvernance et celui du statut de l'Žducation. L'Žducation, comme 
BPM, permet de repenser l'APD, non plus sur des fondements de solidaritŽ ou d'Žthique mais aussi en 
donnant un contenu thŽorique aux politiques publiques. En effet, les normes de bonne gouvernance, liŽes 
ˆ la pression dÕach•vement de lÕEPT, am•nent ˆ sÕinterroger sur les structures organisationnelles de 
financement et de provision qui sont en mesure de fournir efficacement le bien Žducation. Certaines 
visions privilŽgient une dŽmocratie internationale participative avec l'Žmergence d'une sociŽtŽ civile 
mondiale accompagnant une gouvernance mondiale. Dans ce cadre, les organisations internationales 
semblent parfois cŽder ˆ la tentation de voir dans la participation de la sociŽtŽ civile un processus 
dŽmocratique de gestion, permettant de se substituer ˆ un ƒtat incapable de fournir une Žducation de base 
ˆ la population. Certains y voient aussi la possibilitŽ d'un droit d'ingŽrence dans la mesure o• l'Žducation 
est per•ue comme un droit inaliŽnable. Le contexte spŽcifique des ƒtats fragiles peut aussi conduire ˆ 
relativiser une vision indivisible de la gouvernance notamment en raison d'une urgence sociale. Enfin, les 
terrains particuliers des ƒtats fragiles peuvent amener ˆ revoir l'objectif de l'EPT dans la mesure o• 
certains pays font face ˆ des carences qui, liŽes ˆ la fragilitŽ du contexte sociopolitique, dŽpassent le seul 
cadre de l'Žducation. 
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Annexe : Country Policy and Institutional Assessment (CPIA), Banque mondiale 
 
A. Gestion Žconomique 

"# Gestion macro-Žconomique 
$# Politique budgŽtaire 
%# Gestion de la dette extŽrieure 

 
B. Politiques structurelles 

&# Politique commerciale 
'# StabilitŽ et dŽveloppement financier 
(# Politiques et institutions pour la rŽgulation de l'activitŽ Žconomique 

 
C. Politiques en faveur de la 
rŽduction des inŽgalitŽs 

)# Genre 
*# ƒquitŽ de l'utilisation des ressources publiques 
+# Renforcement des ressources humaines 
",# Protection sociale et travail 
""# Politiques et institutions en faveur du dŽveloppement durable 

 
D. Gestion du secteur 
public et institutions 

"$# Droits de propriŽtŽ et gouvernance fondŽe sur les r•gles de droit 
"%# EfficacitŽ de la mobilisation des recettes 
"&# QualitŽ de l'administration publique 
"'#  QualitŽ des procŽdures budgŽtaires et investissements publics 
"(# Transparence, responsabilitŽ et risque de corruption du secteur public 

Source : Banque mondiale14. 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
14http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN/EXTABTUSFRENCH/EXTIDAFRENCH/0,,contentM
DK:21517141~pagePK:51236175~piPK:437394~theSitePK:1264512,00.html (accŽdŽ le 10/04/2010).  
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ƒducation de la m•re et santŽ de lÕenfant 

Natalie Julie SIMEU KEUMOE1 
 

a santŽ, selon lÕOrganisation Mondiale de la SantŽ (OMS), est un Žtat complet de bien-•tre physique, 
mental et social. Ainsi per•ue, elle peut •tre affectŽe par des facteurs non strictement mŽdicaux 

comme la nutrition, les conditions dÕhygi•ne, lÕŽducation (Labourdette, 1988). ƒducation et santŽ sont au 
cÏur des prŽoccupations qui sÕinscrivent ˆ lÕŽchelle planŽtaire. LÕaccent est ainsi mis sur ce tandem parmi 
les Objectifs de DŽveloppement du MillŽnaire (ODM) au rang desquels figurent : la rŽalisation de 
lÕŽducation primaire pour tous, la promotion de lÕŽgalitŽ des sexes et de lÕautonomisation des femmes, la 
diminution de deux tiers du taux de mortalitŽ des enfants de moins de cinq ans. 
Bien que les taux de mortalitŽ infanto-juvŽnile aient globalement baissŽ dans les diffŽrentes parties du 
globe au cours des cinq derni•res dŽcennies, les disparitŽs persistent entre rŽgions. ConsidŽrons lÕintervalle 
1960-2005 : ce taux passe de 39ä ˆ 6ä dans les pays dŽveloppŽs, de 223ä ˆ 83ä dans ceux en 
dŽveloppement et de 280ä ˆ 169ä en Afrique subsaharienne (UNICEF, 2007). Pour ce qui est de 
lÕŽducation en Afrique subsaharienne, le taux brut de scolarisation entre 1985 et 2005 passe de 76,29% ˆ 
94,89% dans le primaire, de 19,98% ˆ 31,74% dans le secondaire et de 1,82% ˆ 5,14% dans le supŽrieur 
(Banque mondiale, 2006). 
Le Cameroun a rŽalisŽ dÕimportants progr•s sur les plans Žconomique et social au cours des annŽes 1970. 
Le taux de mortalitŽ infantile passe de 156,5ä en 1976 ˆ 113ä en 1978 (EDSC, 2004). Ces tendances se 
sont ralenties, voire inversŽes dans les annŽes 1980-1990. Durant cette pŽriode, le pays a ŽtŽ confrontŽ ˆ 
une sŽv•re crise Žconomique et sociale entrainant une dŽtŽrioration de lÕŽtat sanitaire. Le taux de mortalitŽ 
infantile a enregistrŽ une hausse notable : de 65ä en 1991, il se situe ˆ 77ä en 1998 (EDSC, 2004). Ceci 
dŽmontre lÕampleur des probl•mes de santŽ dont les consŽquences affectent la qualitŽ de la vie et les 
capacitŽs des ressources humaines. Le taux brut de scolarisation passe entre 1970 et 1975 : de 91,56% ˆ 
94,56% dans le primaire, de 8,13% ˆ 13,26% dans le secondaire et de 0,48% ˆ 1,36% dans le supŽrieur. Ce 
m•me taux Žvolue entre 1990 et 1995 comme suit : il passe de 99,45% ˆ 86,89% dans le primaire, de 
27,45% ˆ 25,63% dans le secondaire, et de 3,35% ˆ 3,49% dans le supŽrieur (Banque mondiale, 2006). 
LÕƒtat camerounais est entrŽ dans le troisi•me millŽnaire avec des dŽfis majeurs ˆ relever afin dÕaccŽlŽrer la 
croissance Žconomique et amŽliorer les conditions de vie de ses populations. La santŽ et lÕŽducation sont 
des ŽlŽments clŽs de toute stratŽgie crŽdible de dŽveloppement. Les autoritŽs camerounaises sont bien 
conscientes de lÕenjeu, dÕo• la place de choix occupŽe par ces deux secteurs dans le Document de StratŽgie 
de RŽduction de la PauvretŽ (DSRP) adoptŽ en 2003. Dans la sph•re Žducative, lÕobjectif premier est 
dÕŽlargir lÕacc•s ˆ lÕŽducation tout en corrigeant les inŽgalitŽs. Dans le secteur de la santŽ il est, entre autres, 
question de rŽduire dÕun tiers au moins la charge de morbiditŽ globale et la mortalitŽ des groupes de 
populations les plus vulnŽrables, ˆ lÕhorizon 2010 (DSRP, 2003). Pour atteindre leurs objectifs, les 
autoritŽs en charge de la santŽ ont dŽveloppŽ un ensemble de programmes parmi lesquels celui dŽnommŽ : 
Ç SantŽ de la reproduction È. LÕun des axes de ce programme est la promotion de la Prise en Charge 
IntŽgrŽe des Maladies de lÕEnfant (PCIME) dont les maladies diarrhŽiques chez les moins de cinq ans. 
LorsquÕil est ‰gŽ de moins de cinq ans, lÕenfant est exposŽ ˆ de multiples infections, son syst•me 
immunitaire Žtant fragile. Cette pŽriode est celle o• la morbiditŽ et la mortalitŽ sont les plus ŽlevŽes, 
surtout dans les pays en dŽveloppement. En effet, dans cette tranche dÕ‰ge, lÕenfant perd les anticorps 
re•us de sa m•re, tout en dŽveloppant sa propre immunitŽ. CÕest aussi lÕŽtape o• il commence 
lÕexploration de son environnement en sÕexposant ˆ de nombreux agents pathog•nes (Djeuda et al., 2001). 
LÕEnqu•te DŽmographique et de SantŽ du Cameroun de 2004 (EDSC III) rŽv•le que le risque de dŽc•s 
entre la naissance et le cinqui•me anniversaire (mortalitŽ infanto-juvŽnile) est de 144 pour 1 000 
naissances, soit environ 1 enfant sur 7. Bien que lÕon note un progr•s par rapport ˆ la prŽcŽdente enqu•te 
(EDSC II, 1998) qui relevait un taux de 150,7ä, on reste loin de lÕobjectif fixŽ ˆ 42,1ä pour 2015. 
Deuxi•me cause de mortalitŽ infanto-juvŽnile dans le monde, la diarrhŽe tue chaque annŽe 1,9 millions 
d'enfants de moins de cinq ans, ceci principalement dans les pays en dŽveloppement. Ce nombre 
reprŽsente 18% du nombre total de dŽc•s de cette tranche dÕ‰ge et il signifie que plus de 5 000 enfants 
meurent chaque jour de maladies diarrhŽiques (UNICEF, 2006).  
Au Cameroun, la diarrhŽe fait partie des principales causes de mortalitŽ chez les moins de cinq ans et sa 
prŽvalence sÕŽtablit, pour ces derniers, ˆ 16% (EDSC, 2004). Cet Žtat de santŽ dŽplorable est provoquŽ par 
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plusieurs facteurs dont lÕinsuffisance des conditions dÕhygi•ne et dÕassainissement, la persistance des 
comportements et des habitudes nŽfastes pour la santŽ, le manque dÕinformation et dÕŽducation (Onana, 
2003). On constate que 17% des hommes et une proportion plus ŽlevŽe de femmes (29%) nÕont aucun 
niveau dÕinstruction. Or, au Cameroun un enfant est deux fois plus exposŽ aux diarrhŽes si sa maman est 
illettrŽe (EDSC, 2004). LÕamŽlioration de lÕŽtat de santŽ des enfants favorise directement les gains de 
productivitŽ ˆ venir, en aidant ce groupe dÕindividus ˆ se transformer en adultes plus sains. En outre, elle 
constitue un apport indirect en renfor•ant lÕaptitude des enfants ˆ acquŽrir, gr‰ce ˆ la scolaritŽ, des 
techniques et des aptitudes productives (Gillis, 1998). 
 
 
1.  REVUE DE LA LITTƒ RATURE 
 
La thŽorie du capital humain, impulsŽe par des auteurs tels que Schultz (1961) et Becker (1964), sÕintŽresse 
ˆ lÕinvestissement dans lÕHomme comme moteur de dŽveloppement. Le capital humain dŽsigne lÕensemble 
des dispositions durables dont lÕacquisition et la possession rendent les personnes plus productives dans 
leurs diverses activitŽs. Ces dispositions sont les capacitŽs et aptitudes dont une partie est innŽe et lÕautre 
acquise au prix dÕinvestissements humains (Greffe et al., 2002). La santŽ et lÕŽducation font partie des 
principales composantes du capital humain. Ces deux composantes ont la particularitŽ de sÕinfluencer 
mutuellement. 
Au Cameroun, plusieurs travaux ont portŽ sur lÕefficacitŽ de lÕŽducation. Noumba (2006) examine 
lÕefficacitŽ interne du syst•me Žducatif en dressant un profil de lÕabandon scolaire au niveau de 
lÕenseignement secondaire gŽnŽral. Khan et Tafah (2000) m•nent une Žtude sur lÕefficacitŽ interne dans 
lÕenseignement supŽrieur. Pour ce qui est de lÕefficacitŽ externe, les travaux ne se sont limitŽs quÕˆ sa 
dimension Žconomique (Amin et Awung, 2005). Il sÕav•re donc nŽcessaire de sÕŽtendre ˆ la dimension 
domestique de lÕefficacitŽ externe. 
LÕŽducation dÕun individu influence aussi bien sa santŽ que celle de sa progŽniture (Grossman, 2005). 
LÕŽducation du parent, notamment de la m•re, influence ses prŽfŽrences, sa productivitŽ marchande et 
domestique. Elle a par consŽquent un impact sur la fa•on dont cette derni•re investit sur son enfant 
(Schultz, 1973). LÕaccent est mis sur lÕŽducation du parent de sexe fŽminin dans la mesure o• cÕest elle (et 
ceci se vŽrifie en Afrique) qui est gŽnŽralement chargŽe des soins ˆ donner ˆ lÕenfant (Schultz, 1999).  
Behrman et Wolfe (1987), dans leurs travaux sur le Nicaragua, trouvent que lÕŽducation de la m•re nÕest 
pas significative dans lÕexplication de la santŽ de lÕenfant. Lavy et al. (1996) aboutissent aux m•mes 
rŽsultats dans leur Žtude sur la survie de lÕenfant au Ghana. Les travaux de Caldwell (1979) pour le Nigeria 
montrent quÕil existe un lien entre lÕŽducation de la m•re et la santŽ de lÕenfant. Cet impact persiste quand 
bien m•me lÕon tient compte du revenu du mŽnage, des biens quÕil poss•de, de son environnement (acc•s 
ˆ lÕeau potable, mode dÕassainissement). LÕeffet de lÕŽducation sÕŽtend donc au delˆ de lÕeffet du revenu. 
The Cebu Team (1992) trouve que lÕŽducation de la m•re rŽduit la probabilitŽ dÕallaiter lÕenfant, ce qui 
accro”t les risques de diarrhŽes. Cependant, lÕŽducation permet ˆ la m•re dÕavoir un revenu qui rend 
possible lÕacquisition des biens et services favorables ˆ la santŽ de son enfant (eau minŽrale, mode 
dÕassainissement hygiŽniqueÉ ). LÕeffet net de lÕŽducation rŽduit lÕincidence de diarrhŽe chez lÕenfant. 
Selon Desai et Soumya (1998), lÕimpact de lÕŽducation de la m•re passe par le marchŽ du mariage. Plus la 
m•re est instruite, plus le p•re lÕest aussi et les revenus sont ŽlevŽs. Ces revenus permettent lÕacquisition 
des inputs de production de la santŽ de lÕenfant. Glewwe (1999), dans le cas du Maroc, rŽv•le que 
lÕŽducation de la m•re favorise lÕacc•s ˆ lÕinformation mŽdicale et sa comprŽhension. La mise en pratique 
de ces connaissances sanitaires (health knowledge) contribue ˆ la santŽ de lÕenfant. Ces connaissances sont 
alors le canal par lequel lÕŽducation de la m•re influence la santŽ de lÕenfant. 
Choi (2003) analyse les effets des inŽgalitŽs raciales sur les diarrhŽes infantiles en Afrique du Sud. Elle 
trouve que les enfants de race noire sont les plus souffrants. Cela sÕexplique par le fait que la population 
noire est la plus dŽfavorisŽe du point de vue de lÕŽducation de la m•re, de lÕacc•s ˆ lÕeau potable, des 
dotations matŽrielles. Jalan et Ravallion (2003) font une Žtude en milieu rural indien. Leurs rŽsultats 
rŽv•lent que pour ceux qui doivent sÕapprovisionner ˆ la borne fontaine publique, le fait quÕune m•re soit 
instruite diminue la prŽvalence et la durŽe des diarrhŽes infantiles. En effet, cette eau doit •tre collectŽe, 
transportŽe et conservŽe dans de bonnes conditions dÕhygi•ne pour ne pas •tre souillŽe. Ces 
comportements sains sont surtout observŽs chez les m•res instruites. Il sÕagit lˆ dÕattitudes prŽventives.  
Notre travail mettra lÕaccent sur lÕaspect prŽventif des diarrhŽes chez les moins de cinq ans. En effet, la 
prŽvention joue un r™le prŽpondŽrant, pour ne pas accentuer la mŽdicalisation de certains probl•mes 
sanitaires et Žviter ainsi d'alourdir les dŽpenses de santŽ.  
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2.  MƒTHODOLOGIE  
 
Nous prŽsenterons tour ˆ tour les objectifs, les hypoth•ses, la source des donnŽes et le mod•le empirique 
de notre Žtude. 
 
2.1  Objec t i f s  
 
LÕobjectif principal de lÕŽtude est dÕanalyser lÕimpact de lÕŽducation de la m•re sur la santŽ des enfants de 
moins de cinq ans dans le bassin versant de la Mingoa ˆ YaoundŽ. Plus spŽcifiquement, il sÕagit dÕŽvaluer 
lÕinfluence de lÕŽducation de la m•re sur son revenu et ses connaissances sanitaires puis de mesurer lÕeffet 
du revenu et des connaissances sanitaires de la m•re sur lÕŽtat de santŽ de lÕenfant. 
 
2.2  Hypothèses  
 
La rŽalisation de lÕobjectif principal de cette Žtude se fonde sur les hypoth•ses ci-dessous : 
 H 1 - LÕŽducation de la m•re a une influence positive sur son revenu et ses connaissances sanitaires. 
 H 2 - Le revenu et les connaissances sanitaires de la m•re ont un effet positif sur lÕŽtat de santŽ de lÕenfant. 
 
2.3  Source  des  données 
 
Les donnŽes utilisŽes dans notre Žtude proviennent du Laboratoire Environnement et Sciences de lÕEau 
(LESEAU) de lÕƒcole Nationale SupŽrieure Polytechnique (ENSP) de YaoundŽ. Ce laboratoire a mis sur 
pied un projet de recherche financŽ par le Centre de Recherche pour le DŽveloppement International 
(CRDI) et intitulŽ : « Maîtrise de l’assainissement dans un écosystème urbain à Yaoundé au Cameroun et impacts sur la 
santé des enfants âgés de moins de cinq ans ». La recherche porte sur la partie amont du bassin versant de la 
Mingoa, o• 310 enfants ont fait lÕobjet dÕune enqu•te dans le cadre du projet en 2007. 
 
2.4  Le modèle  empir ique 
 
LÕadoption du mod•le logit2 nous est inspirŽe des travaux de Choi (2003) portant sur les dŽterminants des 
diarrhŽes chez les enfants de moins de cinq ans en Afrique du Sud. Compte tenu de nos objectifs 
secondaires, nous procŽdons en deux Žtapes. Dans une premi•re phase, nous analysons le lien entre le 
niveau dÕinstruction de la m•re et chacun des canaux ˆ savoir : son revenu et ses connaissances sanitaires. 
Dans une deuxi•me phase, nous focalisons notre attention sur le mod•le des dŽterminants de la santŽ de 
lÕenfant. Les canaux suggŽrŽs sont compris parmi les variables dÕentrŽe du mod•le.  
 
2.4.1  Les équations à estimer 
 
Il nous semble nŽcessaire de vŽrifier sÕil existe une relation entre le niveau dÕinstruction de la m•re et son 
revenu dÕune part. DÕautre part, lÕon testera le lien entre le niveau dÕinstruction de la maman et ses 
connaissances en mati•re de prŽvention des diarrhŽes chez lÕenfant. 
 
Éducat ion de  la  mère  e t  r ev enu 
Nous allons considŽrer une variable binaire latente Ri* non observable, liŽe au revenu Ri de la m•re de 
lÕenfant i, avec :  
Ri = 1 si la maman de lÕenfant i a un revenu supŽrieur ˆ 50 000FCFA. Donc, on a : Ri*>0 
Ri = 0 sinon, alors dans ce cas on a : Ri* < 0  
 Ri* est dŽfini par la relation : Ri* = !Ei + ui 

Ei est le niveau dÕinstruction de la m•re de lÕenfant i ; u est le terme dÕerreur. 
 
Éducat ion  de  la  mère  e t  connais sances  san i ta i r e s  
Nous allons considŽrer une variable binaire latente CSi* non observable, liŽe aux connaissances sanitaires 
CSi de la m•re de lÕenfant i, avec :  

                                                
2 Le logiciel utilisŽ est STATA.9. 
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CSi = 1 si la maman de lÕenfant i a de bonnes connaissances en mati•re de prŽvention des diarrhŽes chez 
lÕenfant. Dans ce cas on a : CSi* > 0  
CSi = 0 si non, alors dans ce cas on a : CSi* < 0  
 CSi * est dŽfini par la relation : CSi*=!Ei+u 
 

2.4.2  Le modèle des déterminants de la santé de l’enfant 
 
Soit Hi la variable binaire reprŽsentative de lÕŽtat de santŽ de lÕenfant et valant 1 ou 0 selon que lÕenfant ait 
fait la diarrhŽe ou non moins de trois mois ˆ compter du jour de lÕenqu•te. Hi est observable et dŽpend 
dÕune variable Hi* non observable telle que : 
 Hi = 1 si lÕenfant de moins cinq ans a fait la diarrhŽe, dans ce cas : Hi * > 0  
 H i = 0 sinon, dans ce cas : Hi * < 0 
La variable latente Hi* est liŽe aux caractŽristiques exprimŽes par le vecteur Xi des variables explicatives de 
lÕŽtat de santŽ de lÕenfant par la relation : Hi* = !Xi+ui 
La probabilitŽ que lÕenfant i ait la diarrhŽe sÕexprime comme suit :  
 P (Hi=1)=P (!iXi+ui>0)=P (ui>- !iXi)=1-F (- !iXi)= F ( !iXi)  
F (.) est la fonction de rŽpartition dÕune loi logistique. Dans ces conditions la probabilitŽ que lÕenfant ait 

fait la diarrhŽe est spŽcifiŽe par lÕŽquation ˆ estimer : P (Hi=1)=
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3.  LES RƒSULTATS EMPIRIQUES  
 
Dans cette section, nous prŽsentons dÕabord quelques statistiques descriptives, ensuite nous passons aux 
estimations ŽconomŽtriques. 
 
3.1  Quelques s tat i s t iques descr ipt ives  
 
Il se dŽgage une corrŽlation entre le fait dÕ•tre ŽduquŽe et la probabilitŽ dÕavoir son enfant en santŽ 
(Tableau 1). En effet, alors que chez les mamans analphab•tes il y a plus dÕenfants malades quÕen santŽ 
(59% contre 41%), cÕest le contraire chez les lettrŽes quel que soit le niveau dÕŽtude considŽrŽ. Chez celles 
du primaire, on note 46% dÕenfants malades contre 54% en santŽ ; chez celles du secondaire, lÕeffectif est 
de 40% contre 60%. 33% dÕenfants sont malades chez les mamans qui ont le niveau du supŽrieur contre 
67% en santŽ. 

Tableau 1 : Niveau dÕinstruction de la m•re et santŽ de lÕenfant 
 
 
 
 
 
 
Source : LESEAU, 2007. 
 
ƒducation de la m•re et revenu 
LÕon note (Tableau 2) que 52% des illettrŽes ont moins de 23 500FCFA par mois, 24% touchent entre 
23 500FCFA et 50 000FCFA, 18% ont entre 50 000FCFA et 100 000FCFA, 6% ont plus de 
100 000FCFA. Parmi les mamans ayant le niveau primaire, 27% ont moins de 23 500FCFA, 64% soit la 
plus grande proportion touche entre 23 500FCFA et 50 000FCFA, celles de la fourchette 50 000FCFAÐ
100 000FCFA et des fourchettes supŽrieures reprŽsentent respectivement 5% et 4% de lÕŽchantillon. Chez 
les dŽtentrices du secondaire, 3% ont moins de 23 500FCFA, 16% sont dans la tranche 23 500FCFA-
50 000FCFA. Dans les deux derni•res tranches de revenu, on retrouve respectivement 54% et 27% 
desdites femmes. SÕagissant des mamans ayant eu acc•s au niveau universitaire, la majoritŽ, soit 73% 
touchent plus de 100 000FCFA par mois et la minoritŽ, soit 6% ont moins de 23 500FCFA. 8% ont entre 

 ƒducation m•re (%) 
SantŽ de 
lÕenfant (%) 

Sans 
niveau 

Primaire Secondaire SupŽrieur Total 

En santŽ 41 54 60 67 56 
Malade 59 46 40 33 44 
Total 100 100 100 100 100 
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23 500FCFA et 50 000FCFA, 13% entre 50 000FCFA et 100 000FCFA. De mani•re gŽnŽrale, le revenu 
Žvolue avec le niveau dÕinstruction de la m•re. 
 

Tableau 2 : Niveau dÕinstruction de la m•re et niveau de revenu 
 ƒducation m•re (%) 
Revenu m•re 
en FCFA 

Sans 
niveau 

Primaire Secondaire SupŽrieur Total 

0-23 500  52 27 3 6 18 
23 500-50 000 24 64 16 8 31 
50 000-100 000 18 5 54 13 32 
100 000 et + 6 4 27 73 19 
Total 100 100 100 100 100 

Source : LESEAU, 2007. 

ƒducation de la m•re et connaissances sanitaires  
Le fait quÕune maman soit instruite augmente la probabilitŽ quÕelle ma”trise les comportements sains en 
mati•re de prŽvention des diarrhŽes chez lÕenfant par rapport ˆ lÕanalphab•te. LÕŽducation favorise une 
bonne acquisition des informations en mati•re sanitaire (Tableau 3). Toutes les femmes ayant le niveau 
dÕinstruction du supŽrieur ont de bonnes connaissances sanitaires (100%). Chez les illettrŽes, celles qui 
nÕont pas de bonnes connaissances sanitaires sont les plus reprŽsentŽes soit 59% contre 41%. En ce qui 
concerne les mamans de niveau primaire, 66% contre 34% ont de bonnes connaissances sanitaires. 68% 
contre 32% des m•res ayant fait lÕenseignement secondaire ont de bonnes connaissances sanitaires.  

Tableau 3 : Scolarisation de la m•re et connaissances sanitaires 
 
 
 
 
 
 
Source : LESEAU, 2007.  

Les dŽterminants de la santŽ de lÕenfant 
Les travaux sur les dŽterminants de la diarrhŽe chez lÕenfant retracent trois groupes de facteurs. Il sÕagit 
des caractŽristiques de lÕenfant (‰ge, sexe), des caractŽristiques socio-Žconomiques du mŽnage (‰ge et 
niveau dÕinstruction de la m•re, revenu du mŽnage) et des caractŽristiques de lÕenvironnement du mŽnage 
(localisation gŽographique). En nous inspirant des travaux de Choi (2003), de Glewwe (1999) et des 
spŽcificitŽs de notre Žtude, nous avons retenu cinq variables explicatives de la probabilitŽ pour quÕun 
enfant souffre de diarrhŽe (Tableau 4). Il sÕagit de lÕ‰ge de lÕenfant, du quartier o• il vit, du type dÕeau quÕil 
boit, du revenu de la m•re et de ses connaissances sanitaires.  

Tableau 4 : RŽpartition des enfants suivant des variables 
Variables DŽfinition  Malades (%) En santŽ(%) 
Age de lÕenfant  1=(0-6mois) 

2=(7-12 mois) 
3=(13-24 mois) 
4=(25-36mois) 
5=(37-59mois) 

6 
23 
43 
21 
7 

29 
10 
22 
34 
5 

Lieu de rŽsidence 0=marŽcage 
1=autre 

51 
49 

32 
68 

Eau de boisson 0= borne fontaine  
1= eau courante ˆ 
domicile ou eau minŽrale 

73 
27 

46 
54 

Revenu de la m•re 
(FCFA) 

0= (0-50 000) 
1= 50 000 et + 

77 
23 

66 
34 

Connaissances 
sanitaires de la m•re 

0=pas bonnes 
1=bonnes 

69 
31 

39 
61 

Source : LESEAU, 2007. 

- LÕ‰ge de lÕenfant. Cette variable a ŽtŽ subdivisŽe en plusieurs groupes car les enfants ont une 
propension diffŽrente dÕ•tre affectŽs par la diarrhŽe suivant lÕ‰ge. Un enfant qui sÕassoit ou qui rampe est 
par exemple plus exposŽ que celui qui nÕa encore dŽveloppŽ aucune de ces facultŽs. Les moins atteints par 

 ƒducation m•re (%) 
Connaissances 
sanitaires (%) 

Sans 
niveau 

Primaire Secondaire SupŽrieur Total 

Pas bonnes 59 34 32 0 34 
Bonnes 41 66 68 100 66 
Total 100 100 100 100 100 
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la diarrhŽe ont de 0 ˆ 6 mois (6%). Ceci nÕest pas surprenant dans la mesure o• ˆ cette pŽriode lÕenfant nÕa 
pas encore dŽveloppŽ les facultŽs motrices lÕamenant ˆ explorer son milieu et •tre en contact avec les 
parasites. Les plus atteints sont ceux ayant entre 13 et 24 mois (43%). Pour les autres groupes dÕ‰ge, on 
rel•ve 23% pour la tranche 7-12 mois, 21% pour la tranche 25-36 mois et 7% pour les plus de 36 mois. 
- Le lieu de rŽsidence. La position gŽographique du mŽnage peut avoir une influence sur la santŽ 
des enfants. Dans le bassin versant de la Mingoa, le bloc Elig-Effa, comparativement aux deux autres 
blocs (Melen, Messa-Mezala), est constituŽ de quartiers situŽs majoritairement dans les zones 
marŽcageuses o• la proportion de zone inondable est importante CÕest aussi le lieu de prolifŽration des 
latrines ˆ canon (Djeuda et al., 2005). Alors que 51% des enfants malades vivent dans les zones ˆ 
prŽdominance marŽcageuse, les 49% restant sont situŽs hors de ces zones. 
- Le type dÕeau de boisson. Les Žtudes menŽes par Djeuda et al. (2005), montrent que si lÕeau 
provenant de la SNEC est propre ˆ la consommation, les conditions de transport et dÕutilisation peuvent 
altŽrer sa qualitŽ. LÕeau minŽrale est gŽnŽralement consommŽe par les enfants de moins de 7 mois,  au-delˆ 
ils consomment soit de lÕeau de la borne fontaine, soit celle provenant du robinet du mŽnage. 73% des 
enfants malades consomment lÕeau de la borne fontaine et les 27% restant boivent de lÕeau minŽrale ou 
lÕeau du robinet familial. 
- Le revenu de la m•re. La thŽorie du capital humain postule un lien positif entre le niveau 
dÕinstruction et le revenu, donc sur lÕaptitude ˆ acquŽrir les biens et services favorables ˆ la santŽ de 
lÕenfant. Cependant, la participation de la m•re au marchŽ du travail rŽduit le temps passŽ pr•s de lÕenfant 
et, par consŽquent, celui des soins quÕelle lui accorde. Cette situation est susceptible dÕ•tre prŽjudiciable ˆ 
la santŽ de lÕenfant. 77% des enfants qui souffrent de diarrhŽe ont une maman qui a au plus 50 000FCFA 
de revenu mensuel, 23% ont une maman qui a plus de 50 000FCFA de revenu par mois. 
- Les connaissances sanitaires de la m•re. LÕŽducation de la m•re lui permet de sÕalphabŽtiser 
et dÕavoir une ouverture dÕesprit en ce qui concerne les informations ˆ but sanitaire. La mise en application 
des connaissances accumulŽes en mati•res de prŽvention des diarrhŽes est favorable ˆ la santŽ de lÕenfant. 
31% contre 69% des enfants malades ont une maman dont les connaissances en mati•re de prŽvention des 
maladies diarrhŽiques sont jugŽes bonnes.  
 
3.2  Les es t imations économétr iques  
 
Nous nous intŽressons dÕabord ˆ la relation Žducation-revenu, puis ˆ celle qui met en liaison les 
connaissances sanitaires et le niveau dÕinstruction. Enfin, nous estimons le mod•le des dŽterminants de la 
santŽ de lÕenfant. 
 
ƒducation et revenu 
LÕestimation sur STATA de la relation entre le revenu de la m•re et son niveau dÕinstruction dŽgage 

quelques rŽsultats (Tableau 5). Le mod•le est globalement significatif car [ LR chi2(3) = 181,30 ] > [ 2
%5!  

(3) = 7,815 ]. De plus, [ Prob > chi2 = 0.0000 ] < 5%. 

Tableau 5 : Effets du niveau dÕinstruction de la m•re sur le revenu 
Variable dŽpendante : 
Revenu de la m•re 

Observations = 310 
LR chi2 (3) = 181, 30 
Prob > chi2 = 0.0000 

Variable ModalitŽs dy/dx  ƒcart type p>|z|  Intervalle de 
confiance 

Niveau 
dÕinstruction 
de la m•re 

Sans niveau  
Primaire 
Secondaire 
SupŽrieur 

 
0,119*  
0,576* 
0,772* 

 
0,036 
0,051 
0,071 

 
0,001 
0,000 
0,000 

 
0,048 0,190 
0,475 0,676 
0,632 0,912 

* : significatif au seuil 5% 
Source : LESEAU, 2007. 

Le niveau primaire augmente de 11,9% la probabilitŽ dÕavoir plus de 50 000FCFA le mois, par rapport ˆ 
celle qui nÕa pas dÕinstruction. Cette probabilitŽ sÕŽl•ve ˆ 57,6% pour celles qui ont le niveau secondaire. 
Les m•res qui ont le niveau du supŽrieur voient, comparativement aux analphab•tes, leur probabilitŽ 
dÕavoir plus de 50 000 FCFA augmenter de 77,2%. De mani•re gŽnŽrale, plus le niveau dÕinstruction 
augmente, plus la probabilitŽ dÕavoir un revenu ŽlevŽ sÕaccro”t. Les rŽsultats montrent que le niveau 
dÕinstruction est un dŽterminant de la rŽmunŽration sur le marchŽ du travail, conformŽment ˆ la thŽorie du 
capital humain. 
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ƒducation et connaissances sanitaires 
LÕestimation de la relation entre les connaissances sanitaires de la m•re et son niveau dÕinstruction donne 

certains rŽsultats (Tableau 6). Le mod•le est globalement significatif car [LR chi2 (2) = 9,73] > [2
%5! (2) 

=5,991]. De plus [ Prob > chi2 = 0.0077] < 5%. 

Tableau 6 : Effets de lÕinstruction de la m•re sur les connaissances sanitaires 
Variable dŽpendante : 
connaissances sanitaires de 
la m•re 

Observations = 310  
LR chi2 (2) = 9,73 
Prob > chi2 = 0.0077 

Variable ModalitŽs dy/dx  ƒcart type p>|z|  Intervalle de 
confiance 

Niveau 
dÕinstruction 
de la m•re 

Sans niveau  
Primaire 
Secondaire  
ou supŽrieur 

 
0,230 * 
0,262 * 

 
0,074 
0,085 

 
0,002 
0,002 

 

 
0,083 0,376 
0,094 0,430 

* : significatif au seuil 5% 
Source : LESEAU, 2007. 

Les connaissances sanitaires sont positivement corrŽlŽes au niveau dÕinstruction de la m•re. 
Le niveau primaire augmente de 23% la probabilitŽ dÕavoir de bonnes connaissances. Cette probabilitŽ 
sÕŽl•ve ˆ 26% pour celles qui sont allŽes au delˆ du primaire. Les comparaisons sont faites par rapport ˆ la 
modalitŽ Ç sans niveau dÕinstruction È prise comme rŽfŽrence. Nous avons combinŽ les modalitŽs 
Ç secondaire È et Ç supŽrieur È ˆ cause de la prŽsence dÕun effectif nul dans le tableau croisŽ entre nos deux 
variables (Tableau 3). STATA rejette automatiquement une modalitŽ si son effectif thŽorique est infŽrieur 
ˆ 5, lorsquÕil fait la rŽgression. Comme le souligne LeVine et al. (1994), lÕŽducation favorise une bonne 
acquisition des informations en mati•re sanitaire. 
 
DŽterminants de la santŽ de lÕenfant 
Dans cette rubrique, il sera question de prŽsenter les rŽsultats du mod•le des dŽterminants de la diarrhŽe 
chez lÕenfant de moins de cinq ans (Tableau 7). Concernant la significativitŽ globale du mod•le, on note [ 

LR chi2 (8) = 118,75 ] > [ 2
%5! (8) = 15,507]. De plus, [Prob > chi2 = 0.0000 ] < 5%. Sur la base de ce 

test, on peut dire que notre mod•le est adŽquat, donc au moins une des variables exog•nes a un effet sur la 
variable dŽpendante. 

Tableau 7 : Mod•le des dŽterminants de la santŽ de lÕenfant 
Variable dŽpendante : 
 survenue de diarrhŽe 

Observations = 310  
 LR chi2 (8) = 118,75 
 Prob > chi2 = 0.0000 

Variables ModalitŽs dy/dx  ƒcart 
type 

p>|Z|  Intervalle de 
confiance 

Age de  
lÕenfant  

(0-6 mois)  
(7-12 mois) 
(13-24 mois) 
(25-36 mois) 
(37-59 mois) 

 
0,438 * 
0,434 * 
0,209 
0,297 

 
0,112 
0,107 
0,137 
0,151 

 
0,000 
0,000 
0,126 
0,050 

 
0,217 0,659 
0,223 0,645 
-0,059 0,479 
-0,000 0,594 

Lieu de rŽsidence marŽcage  
autre 

 
-0,226 * 

 
0,067 

 
0,001 

 
-0,358 -0,093 

Eau de 
boisson 

borne fontaine 
eau ˆ domicile ou 
minŽrale 

 
-0,129 

 
0,079 

 
0,104 

 

 
-0,286 0,0268 

Revenu de la m•re 
(FCFA) 

(0-50 000)  
50 000 et + 

 
-0,424 * 

 
0,056 

 
0,000 

 
-0,535 -0,313 

Connaissances 
sanitaires de la m•re 

pas bonnes  
bonnes 

 
-0,183 * 

 
0,071 

 
0,010 

 
-0,323 -0,044 

* : significatif au seuil 5% 
Source : LESEAU, 2007. 

- LÕ‰ge de lÕenfant. Appartenir  ̂ la tranche 7-12 mois augmente de 43,8% la probabilitŽ de 
souffrir de diarrhŽe, comparativement ˆ la tranche 0-6 mois prise comme rŽfŽrence. Cette probabilitŽ est 
de 43,4% pour les enfants ‰gŽs de 13 ˆ 24 mois. Les ‰ges supŽrieurs ne sont pas significatifs dans 
lÕexplication de la diarrhŽe car lÕenfant, dŽjˆ adaptŽ ˆ son environnement, est moins vulnŽrable. Comme le 
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souligne lÕEDSC (2004), le risque de diarrhŽe est particuli•rement ŽlevŽ chez les jeunes enfants de 6-23 
mois car ils correspondent au sevrage et aux moments o• les enfants explorent leur environnement 
sÕexposent davantage ˆ la contamination par des agents pathog•nes. 
- Le lieu de rŽsidence. Vivre dans une zone non marŽcageuse plut™t que dans la zone opposŽe 
rŽduit de 22,6% la probabilitŽ de diarrhŽe. LÕune des explications ˆ ce phŽnom•ne tient ˆ la prolifŽration 
des latrines ˆ canon dans le bassin versant de la Mingoa. Or, ces latrines favorisent la survenue des 
maladies diarrhŽiques (Djeuda et al., 2005). Comme lÕa relevŽ Choi (2003), les caractŽristiques de 
lÕenvironnement dans lequel se dŽveloppe lÕenfant ont un impact sur la prŽvalence de diarrhŽe. 
- LÕeau de boisson. Le type dÕeau bue par lÕenfant nÕa pas dÕimpact sur la probabilitŽ pour lui de 
faire la diarrhŽe. En effet, lÕeau de borne fontaine, propre ˆ la consommation, ne peut avoir un effet 
nŽgatif et significatif sur la santŽ de lÕenfant que lorsquÕon ne respecte pas certaines r•gles dÕhygi•ne de 
base. Ces rŽsultats montrent que les campagnes de sensibilisation menŽes par le LESEAU au cours de la 
phase 2002-2005, relatives aux comportements ˆ risque en mati•re dÕeau, ont portŽ leurs fruits. 
- Les connaissances sanitaires de la m•re. Si une maman a de bonnes connaissances des 
mŽthodes de prŽvention des diarrhŽes, elle voit la probabilitŽ que son enfant lÕattrape baisser de 18,4%. 
Ceci est conforme aux conclusions de Glewwe (1999). 
- Le revenu de la m•re. Une maman dont les revenus mensuels exc•dent 50 000FCFA voit le 
risque pour son enfant de faire la diarrhŽe rŽduit de 42,4 % par rapport au cas o• son revenu serait 
moindre. Bien que lÕemploi de la m•re augmente la quantitŽ de biens marchands que la famille peut 
accumuler, il peut rŽduire la fourniture des produits non marchands, en particulier sous forme dÕattention, 
de surveillanceÉ  Par contre, les biens et les services marchands supplŽmentaires que procure la 
rŽmunŽration de la m•re peuvent combler le vide crŽŽ par la diminution du temps quÕelle passe ˆ la maison 
lorsquÕelle exerce un emploi. Les services de garde dÕenfants sont un exemple de ce que permettent 
dÕacheter des ressources financi•res accrues (Lefebvre et Merrigan, 1998). En somme, la participation de la 
m•re au marchŽ du travail est favorable ˆ la santŽ de son enfant. 
Ë ce niveau lÕon peut conclure que revenu et connaissances sanitaires sont des canaux ˆ travers lesquels 
lÕŽducation influence la santŽ de lÕenfant. Toutefois, agrŽmentons notre analyse en introduisant, non plus 
les canaux mais, la variable Žducation elle-m•me dans le mod•le. Ceci nous permettra de renforcer les 
conclusions donnŽes jusquÕici. 

Tableau 8 : Mod•le des dŽterminants de la santŽ de lÕenfant avec variable Žducation de la m•re 
Variable dŽpendante : 
 survenue de diarrhŽe 

Observations = 310 LR chi2 (9) = 73,73  
Prob > chi2 = 0.0000 

Variables ModalitŽs dy/dx  ƒcart  
type 

p>|Z|  Intervalle de 
confiance 

Age de 
 lÕenfant  

(0-6 mois)  
( 7-12 mois) 
(13-24 mois) 
( 25-36 mois) 
(37-59 mois) 

 
0,492* 
0,413* 
0,174 
0,219 

 
0,081 
0,100 
0,123 
0,136 

 
0,000 
0,000 
0,157 
0,109 

 
0,332 0,652 
0,216 0,610 
-0,067 0,416 
-0,048 0,486 

Lieu de 
rŽsidence 

marŽcage  
autre 

 
-0,207* 

 
0,065 

 
0,001 

 
-0,335 -0,079 

Eau de 
boisson 

borne fontaine  
eau ˆ domicile  
ou minŽrale 

 
-0,139 

 

 
0,107 

 

 
0,193 

 

 
-0,350 0,070 

 
ƒ ducation 
de la m•re 

Sans niveau  
Primaire 
Secondaire 
supŽrieur 

 
-0,328* 
-0,399* 
-0,536* 

 
0,055 
0,078 
0,086 

 
0,000 
0,000 
0,000 

 
-0,437 -0,218 
-0,552 -0,245 
-0,705 -0,366 

* : significatif au seuil 5% 
Source : LESEAU, 2007. 

Lorsque la variable Žducation est prise en compte dans lÕestimation (Tableau 8), on note [LR chi2 (9) = 

73,73] > [ 2
%5! (9) = 16,919] et [Prob > chi2 = 0.0000] < 5%. Le mod•le est donc globalement 

significatif. InterprŽtons les effets discrets pour chaque variable explicative. 
- LÕ‰ge de lÕenfant. Appartenir  ̂ la tranche 7-12 mois augmente de 49,2% la probabilitŽ de 
souffrir de diarrhŽe, comparativement ˆ la tranche 0-6 mois prise comme rŽfŽrence. Cette probabilitŽ 
sÕŽl•ve ˆ 41,3% pour les enfants ‰gŽs de 13 ˆ 24 mois. Les ‰ges supŽrieurs ne sont pas significatifs car la 
probabilitŽ dÕen •tre affectŽ diminue avec lÕ‰ge. 
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- Le lieu de rŽsidence. Vivre dans une zone non marŽcageuse plut™t que dans la zone opposŽe 
rŽduit de 20,8% la probabilitŽ quÕun enfant ait la diarrhŽe.  
- LÕeau de boisson. Le type dÕeau bue par lÕenfant nÕa pas dÕimpact sur la probabilitŽ pour lui de 
faire la diarrhŽe.  
- LÕŽducation de la m•re. Par rapport ˆ celle dŽpourvue dÕŽducation formelle, celle qui a le niveau 
primaire voit la probabilitŽ que son enfant soit malade rŽduite de 32,8%. Cette probabilitŽ est rŽduite de 
39,9% et de 53,6% respectivement pour celle du secondaire et pour celle du supŽrieur. De mani•re 
gŽnŽrale, plus on est instruit et moins on court le risque de voir son enfant souffrir de diarrhŽe. Nos 
rŽsultats confirment la thŽorie du capital humain qui postule un effet positif de lÕinstruction de la m•re sur 
la santŽ de sa progŽniture. Ils corroborent ceux des diffŽrents travaux portant sur la diarrhŽe chez les 
moins de cinq ans (Jalan et Ravallion, 2003 ; Choi, 2003). LÕEDSC (2004) souligne quÕau Cameroun, un 
enfant est deux fois plus exposŽ aux diarrhŽes si sa maman est illettrŽe. 
Les diffŽrents rŽsultats (Tableaux 8 et 7) permettent de conclure que lÕŽducation de la m•re a un impact 
positif et significatif sur la santŽ de son enfant. Un enfant est plus exposŽ dans la tranche 7-24 mois, 
comparativement ˆ celui qui est dans la tranche dÕ‰ge prŽcŽdente. Les caractŽristiques de lÕenvironnement 
dans lequel lÕenfant vit influencent Žgalement les risques de diarrhŽes.  
 
 
CONCLUSION  
 
Le principal objectif de cette Žtude Žtait lÕanalyse de lÕimpact de lÕŽducation de la m•re sur la santŽ de 
lÕenfant de moins de cinq ans dans le bassin versant de la Mingoa. La diarrhŽe, que de simples r•gles 
dÕhygi•ne peuvent prŽmunir, a ŽtŽ prise comme maladie cible. Deuxi•me cause de mortalitŽ des enfants 
dans le monde elle en tue environ 1,9 millions  chaque annŽe (UNICEF, 2006), principalement dans les 
pays en voie de dŽveloppement. Au Cameroun, la diarrhŽe fait partie des causes majeures de mortalitŽ 
chez les moins de cinq ans et sa prŽvalence sÕŽtablit pour ces derniers ˆ 16% (EDSC, 2004). 
LÔŽducation de la m•re a un impact sur la santŽ de lÕenfant. Cet impact passe par les canaux que sont le 
revenu et les connaissances sanitaires de la maman. CÕest pourquoi nous avons procŽdŽ en deux Žtapes. La 
premi•re a consistŽ ˆ vŽrifier le lien entre lÕŽducation de la m•re et chacun de ces canaux. Dans une 
deuxi•me Žtape, il a ŽtŽ question de sÕintŽresser au lien entre chacun des canaux et lÕŽtat de santŽ de 
lÕenfant.  
Au niveau de lÕeffet ˆ travers le revenu, lÕŽducation de la m•re amŽliore sa productivitŽ marchande, donc 
son revenu. Cependant, la participation au marchŽ du travail rŽduit le temps passŽ ˆ prendre soin de son 
enfant, ce qui peut affecter la santŽ de ce dernier. Toutefois, lÕaugmentation du revenu compense cette 
absence de la m•re et favorise lÕinvestissement dans la santŽ de lÕenfant. 
Au niveau de lÕeffet ˆ travers le deuxi•me canal, lÕon rel•ve que les bons comportements vis-ˆ-vis de la 
santŽ que favorise lÕŽducation dŽcoulent de lÕalphabŽtisation qui permet une connaissance desdits 
comportements.  
Les tests ŽconomŽtriques montrent que le revenu et les connaissances sanitaires sont des canaux ˆ travers 
lesquels lÕŽducation de la m•re a une influence sur la santŽ de lÕenfant. En somme, lÕinstruction de la 
maman favorise la santŽ de son enfant. ComparŽe ˆ celle qui est sans instruction, une maman qui a le 
niveau du primaire voit la probabilitŽ que son enfant soit malade rŽduite de 32,8%, celle du niveau 
secondaire voit cette probabilitŽ diminuer de 39,9%. Pour la maman qui a atteint le niveau du supŽrieur, la 
probabilitŽ que son enfant attrape la diarrhŽe est rŽduite de 53,6%. Ë lÕŽducation de la m•re, sÕajoutent 
comme variables significatives dans lÕexplication de la diarrhŽe de lÕenfant : son ‰ge et lÕenvironnement 
dans lequel il vit. 
Ë lÕissue de tout ce qui prŽc•de, quelques recommandations peuvent •tre faites. LÕinstruction des femmes 
doit continuer ˆ rentrer dans les prioritŽs gouvernementales. Elle favorisera alors lÕacc•s des femmes tant ˆ 
des connaissances sanitaires quÕˆ des revenus ŽlevŽs, ce qui est propice ˆ la santŽ de lÕenfant. Des 
politiques doivent •tre mises en place en vue de favoriser lÕacc•s des populations ˆ un mode 
dÕassainissement plus commode, conformŽment au septi•me Objectif de DŽveloppement du MillŽnaire. 
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